














VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

11111111 Ili il 	
NO2013 - 106- Hameau de Jonches - Acquisition des terrains pour la réalisation 
d'un bassin de rétention des eaux pluviales

PRÉFECTURE DE L'YONNE 

c2û13 
rapporteur: Michel Morineau 	 AM 
Le hameau de Jonches dans la partie urbaine située au niveau du gué de la rue des Monts d'Or 
est confrontée à des inondations liées au débit important des eaux de ruissellement du ru des 
Caillottes. 

La Ville en accord avec la direction territoriale compétente dans le domaine de la police de l'eau 
a étudié la réalisation d'un bassin de retenue permettant de réguler ces écoulements et assurer 
ainsi le débit compatible avec l'emprise du ru qui traverse la voie ferrée et la zone industrielle de 
la plaine des 11es. 

L'étude aboutit à prévoir un bassin de retenue d'une capacité de 1 300 m 3 pour juguler le 
phénomène d'inondation récurrent dans ce secteur d'habitation. 

La localisation de cet ouvrage est prévue pour partie sur un terrain appartenant à l'Etat cadastré 
ZT n° 92 et pour partie sur la parcelle appartenant à Monsieur Cuffaut et Madame Jensen 
cadastrée ZT n° 91. 

L'emprise foncière représente 3 310 m2. 

La parcelle de l'Etat pour 434 m 2 est cessible au prix de 165 E. Monsieur Cuffaut et Madame 
Jensen acceptent de vendre l'emprise de 2 867 m 2 à prélever sur leur parcelle ZT 91 sur une base 
de 0,50 € le m2 soit sur cette base, un montant de 1 433,50 Q. 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide: 

- D'autoriser l'acquisition des parcelles Zn' 91 au prix de 165 € et de l'emprise à prélever sur 
la parcelle ZT n° 91 sur la base de 0,50 € le m 2 soit 1 433,50 Q, 

- D'autoriser le maire à signer les actes à intervenir, 

- De dire que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2013 chapitre 2111 fonction 824. 

Avis des commissions: 

commission des travaux 
commission des finances 25 novembre 2013 : favorable 

Vote du conseil municipal: 

- 27 voix pour: unanimité 

- voix contre: 
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VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

- 5 abstentions : Élisabeth Gérard-Billebault, Dominique Mary, Isabelle Joaquina, Fabien 
Cool, Guillaume Larrivé 

- 7 absents lors du vote : Guy Férez, Caroline Sliwa, Claudine Puech, Souad Aouami, José 
Thérézo, Richard Jacob, Bruno Marmagne 

Exécution de la délibération: 
(articles L.2131-1 et L.2131-2 du code des collectivités territoriales) 

Affichée en mairie le : 9 décembre 2013 

Enregistrée à la préfecture de PYonne le
I D DEC. 203 

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération 

Pour le maire,
l'adjointe aux Affaires Générales,

DE 

i O EC1 2O1 
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VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DUS DECEMBRE 2013 

N°2013 - 107- Cession d'un délaissé de voirie rue des Mésa] gRFECTURE DE L'YONNE 

A1RtV 
Rapporteur: Michel Morineau 

La rue des Mésanges, dans sa partie urbanisée, est délimitée au niveau du n°5 par un trottoir au 
pied d'un talus communal séparant l'espace public et un terrain riverain (cadastré HZ 65) sur 
lequel le propriétaire réalise un pavillon d'habitation. 

Ce talus de configuration allongée et abrupte, longe le terrain riverain et présente une forte 
altimétrie par rapport à la voie. 

La délimitation de l'espace public, avec un trottoir de 1,60 m, ne nécessite pas le maintien dans 
le patrimoine de la ville de ce talus très pentu qui constitue un délaissé communal de 111 m2. 

La ville a proposé à Monsieur Youbi propriétaire riverain, qui demandait la délimitation de son 
terrain, la cession de ce talus inconstructible qui n'est pas aménageable. 

Le transfert contribue à régulariser la limite entre le domaine public et la propriété riveraine, et 
permet au riverain de réaliser sa clôture qui sera constituée d'un mur de soutènement. 

Au vu de l'avis de France Domaine le transfert est proposé à 277 C. 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide 

- D'autoriser au vu de l'avis de France Domaine, la cession à Monsieur Mourad Youbi du 
talus délimité rue des Mésanges au prix de 277 Q, 

- D'autoriser le maire à signer l'acte de cession, 

- De dire que la recette sera versée au budget principal. 

Avis des commissions: 

commission des travaux : - 
commission des finances 25 novembre 2013 : favorable 

Vote du conseil municipal: 

- 27 voix pour : unanimité 

- voix contre: 

- 5 abstentions : Élisabeth Gérard-Billebault, Dominique Mary, Isabelle Joaquina, Fabien 
Cool, Guillaume Larrivé 

- 7 absents lors du vote : Guy Férez, Caroline Siiwa, Claudine Puech, Souad Aouami, José 
Thérézo, Richard Jacob, Bruno Marmagne 
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VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

Exécution de la délibération: 
(articles L. 2131-1 et L. 2131-2 du code des collectivités territoriales) 

Affichée en mairie le 9 décembre 2013 

Enregistrée à la préfecture de l'Yonne le : 	 o1' t	 un •J 

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération 

Pour le maire,
l'adjointe aux Affaires Générales, 
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES	 Llb.rré .	 • Fr,.,.rni:é 

PUBLIQUES DE L'YONNE	 RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Service France Domaine 
9, rue Marie Noël BP. 109 
89011 AUXERRE CEDEX

73 00-A-SD 

Tél. 03.86.72.36.00 
MEL : tddfip8 g .pgp.domaine@dgfip.finances.gouv.fr

 DES OPERATIONS 
IMMOBILIERES SUR LA 

VALEUR VENALE 

EV N° 56912013 (2012-024 V 569) 

ENQUÊTEUR: Isabelle GARREL 

CESSION AMIABLE 

1.Service consultant: mairie d'AUXERRE 

2. Date de la consultation ; 05/09/2013 

3. Opération soumise au contrôle (objet et but): 

Estimation d'une emprise d'environ 111m 2 sise rue des Mésanges à prélever sur la partie voie 
publique propriété de la commune d'AUXERRE incluant, la voirie, le trottoir et le talus adjacent. 

4.Propriétaire présumé; 

parcelle non cadastrée mairie d'AUXERRE, consultant 

5. Description sommaire des immeubles compris dans l'opération: 

Commune d'AUXERRE 

Ernrprise non bâtie d'environ 111m 2 sise rue des Mésanges à prélever sur la parcelle non bâtie non 
cadastrée comprenant la rue bitumée dénommée rue des Mésanges, le trottoir aménagé et le talus. 

Emprise en forme de long ruban d'une largeur d'environ 1.50m à 2.50 m environ sur la longueur de 
la parcelle cadastrée section HZ n°65 attenante et longeant la rue des Mésanges, en nature de talus 
en pierre recouvert de végétation d'une hauteur d'environ 1.50 à 1.80m. 

Sa. Urbanisme - Situation au plan d'aménagement - Zone de plan - C.O.S - Servitudes - Etat 
du sous-sol - Eléments particuliers de plus-value et de moins-value - Voies et réseaux divers 

Emprise de parcelle située dans la zone UD du Plan Local d'Urbanisme applicable dans la commune 
d'AUXERRE, dans le périmètre du droit de préemption urbain. 

À 
MINISTÈRE DE L'ÉCONOMIE

ET DES FINANCES



F'	 ces Publiques, Pour le Directeur

6. Origine de propriété: 

Ancienne et sans intérêt pour l'évaluation. 

7. Situation locative: 

Parcelle estimée libre d'occupation pour la détermination de la valeur vénale. 

S. Accords amiables: 

la mairie propose de céder ce talus au propriétaire riverain de la parcelle HZ n°65 moyennant la 
somme de 250 euros. 

9. Détermination de la valeur vénale retenue: 

Compte tenu de la situation de l'emprise de parcelle non bâtie, de sa configuration et du marché 
immobilier local pour ce type de biens, je vous informe que la valeur vénale libre de ce bien peut 
être estimée à 277 euros, sur la base d'une valeur de 2.5 euros/m2 applicable à la surface de 
111m2 à céder.

VALEUR VENALE : 277 EUROS 

10. Observations particulières: 

Estimation effectuée sous réserve de l'état révélé du sous-sol en terme de pollution, distribution 
d'énergie, fouilles archéologiques et reliefs souterrains. 

L'évaluation contenue dans le présent avis correspond à la valeur vénale actuelle, une nouvelle 
consultation du Domaine serait nécessaire si l'opération n'était pas réalisée dans le délai d'un an 
ou si elle intervenait après une modification de la réglementation de l'urbanisme. 

L'enregistrement de votre demande a fait l'objet d'un traitement informatique. Le droit d'accès et de 
rectification, prévu par la loi n° 78-17 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
s'exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des Finances 
Publiques.

A AUXERRE, le 30 septembre 2013, 

Administrateur des Finances Publiques Adjoint 

Â 
MINISTÈRE DE L'ÉCONOMIE

ET DES FINANCES



VILLE DA UXERRE (YONNE)

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

H I	 D	
N°2013 - 108- Quartier Saint-Julien-Saint-Amâtre - Dénomination d'une nouvelle 
voie	

[PRÉFECTURE
_

 ÉFECTURE DE L'YoNl 

10 DEC.2013 

rapporteur: Michel Morineau 

Dans le cadre des projets de rénovation urbaine, il est prévu la construction de 49 logements 
locatifs sociaux sur une partie des anciens terrains sportifs rue des Montardoins. 
Afin de desservir cette opération, sous maîtrise d'ouvrage de l'Office Auxerrois de l'Habitat 
(OAH), il est nécessaire de réaliser une voie d'accès depuis la rue des Montardoins. Dans un 
premier temps cette voie sera une impasse, puis elle se prolongera dans le cadre du 
développement du secteur. 

Ce projet de logements a été présenté, par l'OAH, aux membres du conseil de quartier, auxquels 
il a été également demandé de faire des propositions d'appellation. 

Il est ainsi proposé de dénommer cette voie: rue de l'Abbaye Saint-Julien. Elle aura pour 
origine la rue des Montardoins. 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide 

- de dénommer cette voie «rue de l'Abbaye Saint-Julien». 

Avis des commissions: 

commission des travaux 
commission des finances 

Vote du conseil municipal: 

- 27 voix pour: unanimité 

- voix contre: 

- 5 abstentions : Élisabeth Gérard-Billebault, Dominique Mary, Isabelle Joaquina, Fabien 
Cool, Guillaume Larrivé 

- 7 absents lors du vote : Guy Férez, Caroline Sliwa, Claudine Puech, Souad Aouami, José 
Thérézo, Richard Jacob, Bruno Marmagne 

Exécution de la délibération: 
(articles L. 2131-1 et L. 2131-2 du code des collectivités territoriales) 

Affichée en mairie le: 9 décembre 2013 

Enregistrée à la préfecture de l'Yonne le :	 10 UEC. 2il3 
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VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DUS DECEMBRE 2013 

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération: 

Pour le maire,
l'adjointe aux Affaires Générales,

PRÉFFCTt)RE tE U" 

2013 -108 - Quartier Saint Julien - Saint Amâtre - Dénomination dune nouvelle voie.odt 	 2/2



VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

N'2013- 109- Avis sur la vente de deux logeme 	 - 

rapporteur: Miche! Morineau 

Les organismes d'habitations à loyer modéré peuvent aliéner des logements construits ou acquis 
depuis plus de dix ans par un organisme d'habitations à loyer modéré, comme le prévoit l'article 
L 443-17 du code de la construction et de l'habitation. 

L'Office Auxerrois de l'Habitat (OAH) a délibéré le 04 mars 2013 sur la politique de vente de 
logements qui répondent à ce critère et aux normes d'habitabilité, en proposant la vente aux 
locataires, de logements et maisons de ville notamment dans le quartier des Piédalloues. 

2 logements vacants dans un petit collectif avec boxes situés 13 et 14 place de l'ue de France 
ont trouvé acquéreurs: 
- Un type 5 de 124m2 au prix de 126 000€, 
- Un type 3 de 67,76 m 2 au prix de 87 000 €, 

La réglementation prévoit que la décision d'aliéner est transmise au représentant de l'Etat dans le 
département qui consulte la commune d'implantation ainsi que les collectivités publiques qui 
ont accordé un financement ou leur garantie aux emprunts contractés pour la construction, 
l'acquisition ou l'amélioration des logements. 

La commune émet son avis dans le délai de deux mois à compter du jour où le maire a reçu la 
consultation du représentant de l'Etat dans le département. 

La vente de ces logements construits il y a plus de 20 ans, contribue à l'accession et à la mixité 
sociale et constitue pour l'Office Auxerrois de l'Habitat un outil favorisant le renouvellement du 
parc locatif. Les prix sont représentatifs du marché des biens de même typologie dans ces 
quartiers légèrement excentrés. 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide 

- D'émettre un avis favorable à la vente des logements 14 et 15 place de l'Ile de France selon 
les modalités indiquées. 

Avis des commissions: 

commission des travaux : - 
commission des finances 25 novembre 2013 : favorable 

Vote du conseil municipal: 

- 27 voix pour : unanimité 

- voix contre: 

2013 -109- Avis sur la vente de deux logements locatifs sociaux.odt	 1/2



Pour le maire, 
PE

VILLE DA UXERRE (YONNE) 

BEL lB ERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DUS DECEMBRE 2013 

- 7 abstentions : Jacques Hojlo, Jean-Paul Rousseau, Elisabeth Gérard-Billebault, Dominique 
Mary, Isabelle Joaquina, Fabien Cool, Guillaume Larrivé 

- 5 absents lors du vote : Caroline Siiwa, Claudine Puech, José Thérézo, Richard Jacob, 
Bruno Marmagne 

Exécution de la délibération: 
(articles L.2131-1 et L.2131-2 du code des collectivités territoriales) 

Affichée en mairie le : 9 décembre 2013 

Enregistrée à la préfecture de l'Yonne le : I O DEC. 2C13 

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération: 

Ot4NE 

iOEC. 23 
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VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

N°2013 - 110- Convention d'occupation du domaine public de la SNCF aménagé 
en parc de stationnement 	

PRÉFECTURE DE LYONNE 

BEC, 2013 

rapporteur: Miche! Morineau 

La Ville d'Auxerre a procédé en 2004 à la requalification de la place publique communale qui 
constitue avec la voie dédiée aux arrêts des bus et de taxis et l'espace piéton, un lieu de 
correspondance de qualité aux abords immédiats de la gare. 

Dans le cadre du réaménagement de la place et des objectifs définis pour améliorer la 
circulation et le stationnement, la ville a réalisé concomitamment sur le domaine de la SNCF un 
parc de stationnement de 130 places et, dans un second temps en prolongement de ce parc, 71 
places supplémentaires à l'emplacement de l'ancien bâtiment occupé par la SERNAM. 

L'assiette foncière prélevée du domaine SNCF représente 4 875 m2 mis à la disposition de la 
Ville au moyen d'une convention d'occupation du domaine public du 2juin 2003 pour une durée 
de 3 ans complétée par avenant pour proroger l'occupation et intégrer la surface supplémentaire. 
Le titre d'occupation est arrivé à échéance le l mai 2013. 

L'occupation du domaine public donne lieu au paiement d'une redevance. Celle ci était 
initialement établie sur une base de 4,57 € le m 2 ht, réduite en raison de l'investissement réalisé 
par la ville est réévaluée en 2013 à 21 950€ ht par an auxquels s'ajoutent les impôts fonciers. 

Il a été convenu avec la SNCF qui ne souhaite pas aliéner le foncier, d'établir une nouvelle 
convention reprenant l'ensemble de la surface et fixant les modalités. 

Le projet de convention à effet du l mai 2013 prévoit d'étendre la durée de la convention à 5 
ans. 

Le paiement d'une redevance annuelle est prévu avec un montant ramené à 12 187,50 € ht par 
an pour l'emprise du parc et sans remboursement de la taxe foncière. 

Cette nouvelle convention permet d'entériner et de pérenniser les modalités liées à l'affectation 
du site.

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide 

- D'émettre un avis favorable à la convention d'occupation du domaine public de la SNCF 
affecté en parc de stationnement, pour une duré de 5 ans selon les modalités mentionnées, à 
effet du i"mai 2013, 

- D'autoriser le maire à signer à la convention à intervenir, 

- De dire que les crédits nécessaires seront inscrits au budget. 
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VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DUS DECEMBRE 2013 

Avis des commissions: 

• commission des travaux 
• commission des finances 25 novembre 2013 : favorable 

Vote du conseil municipal: 

- 34 voix pour : unanimité 

- voix contre: 

- abstention(s) 

- 5 absents lors du vote : Caroline Sliwa, Claudine Puech, José Thérézo, Richard Jacob, 
Bruno Marmagne 

Exécution de la délibération: 
('articles L.2131-1 et L.2131-2 du code des collectivités territoriales) 

Affichée en mairie le : 9 décembre 2013 

Enregistrée à la préfecture de l'Yonn le: 10 D. 2013 

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération 

Pour le maire, 
l'adjointe aux Affajj1es, 

Joëlle Ri1ei	 t 
*

DE t 

I DEC 2O3 
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7300-A-SD DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

	

_____	 •1 DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES 	 . Éj iu. . Fn,r,,,,i:#	 2013 
RÉPUBLIQUE PUBLIQUES DE LYONNE 	 . 	 FRANÇAISE	 j 

Service France Domaine 
9, rue Marie Noël BP. 1.09 
89011 AUXERRE CEDEX 

Tél. : 03.86.72.36.00 ainedgfip.finances.gouv.fr  MEL: ddfip89.pgp.domaine@dgfip.finances.gouv.fr

 DES OPERATIONS 
IMMOBILIERES SUR LA 

VALEUR VENALE 

EV N° 668/2013 (2013-024 L 0668) 

ENQUÊTEUR: Isabelle GARREL 

VALEUR LOCATIVE 

1.Service consultant: mairie d'AUXERRE 

2. Date de la consultation: 16/10/2013. 

3. Opération soumise au contrôle (objet et but): 

Location d'un parking extérieur de 4875m' environ situé rue Paul Doumer à AUXERRE. 

4. Propriétaire présumé: 

• parcelle cadastrée section AX n°47 : SNCF - Division Applications Fiscales domiciliée 45, 
rue de Londres 75 379 PARIS 

5. Description sommaire des immeubles compris dans l'opération: 

Commune d'AUXERRE 

Emprise d'environ 4875m' sur la parcelle cadastrée section AX n°47, emprise située en 
prolongement de l'esplanade des Droits de l'Homme, entre les voies ferrées et la voie de desserte 
accessible (rue Paul Doumer), à proximité du bâtiment principal de la gare d'AUXERRE. 

Terrain bitumé dans son intégralité, de surface quasiment plane, avec accès sur voie de desserte et 
isolé des voies ( ferrées et d'accès) par une cloture grillagée ; accès non restreint par une barrière. 

5a. Urbanisme - Situation au plan d'aménagement - Zone de plan - C.O.S - Servitudes - Etat 
du sous-sol - Eléments particuliers de plus-value et de moins-value - Voies et réseaux divers: 

Parcelle situées dans la zone UF du Plan Local d'Urbanisme applicable dans la commune de 
d'AUXERRE. 

6. Situation locative: 

Nouvelle convention à établir entre la commune d'AUXERRE et la SNCF.

----r 
MINISTÈRE DE L'ÉCONOMIE

ET DES FINANCES



7. Détermination de la valeur locative annuelle retenue pour l'année 2012: 

Compte tenu de la situation de l'emprise de parcelle en nature de parking extérieur, la valeur 
locative annuelle nette applicable à compter de l'année 2013 proposée à 12 807 euros HT pour 
une surface de 4875m2 n'appelle pas d'observations de la part du service France Domaine. 

1JELWÀÛfVi ANNUELLE : 12807 
U1ô's 44	 ¶ 

10. Observations particulières: 

L'évaluation contenue dans le présent avis correspond à la valeur vénale actuelle, une nouvelle 
consultation du Domaine serait nécessaire si l'opération n'était pas réalisée dans le délai d'un an 
ou si elle intervenait après une modification de la réglementation de l'urbanisme. 

L'enregistrement de votre demande a fait l'objet d'un traitement informatique. Le droit d'accès et de 
rectification, prévu par la loi n° 78-17 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
s'exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des Finances 
Publiques.

A AUXERRE, le 5 novembre 2013, 

Pour le Directeur Départemental des Finances Publiques, 
Paré	 tion, 

Ber rd ID 
Administrateur des/ina es 'Publiques Adjoint 

PRÉFECTURE DE L! 

DEC. 2O3 

ÂT 

MINISTÈRE DE L'ÉCONOMIE 
ET DES FINANCES

I



rapporteur: Miche! Morineau 

VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DUS DECEMBRE 2013 

N°2013 - 111- Rénovation Urbaine du quartier Rive Droite - Acquisition de 
l'emprise affectée aux espaces publics rue des Images 

Le schéma d'organisation défini dans le cadre de !a rénovation urbaine au coeur du quartier de la 
rive droite, comprend le réaménagement des espaces publics rue du Commandant Lamy et rue 
des Images. 

Cela comprend les places de stationnement réalisées rue des Images avec les espaces verts, les 
cheminements piétons assurant la liaison au coeur du quartier et les aménagements paysagers sur 
le terrain aux abords de l'Eglise Saint-Marse appartenant à l'association diocésaine. 

L'ensemble est réalisé en accord avec l'association diocésaine sur une partie du terrain cadastré 
BM 132 et représente une superficie de 550 m2 correspondant à l'emprise opérationnelle des 
aménagements. 

La Ville d'Auxerre a proposé l'acquisition de l'emprise au prix de 10 000€ accepté par le conseil 
d'administration. 

L'emprise des aménagements étant effective, il est nécessaire de régulariser le transfert de 
propriété du foncier.

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide 

- L'acquisition de l'emprise délimitée dans la propriété de l'association diocésaine, cadastrée 
BM 132 au prix de 10000€, 

- D'autoriser le maire à signer tout acte à intervenir, 

- De dire que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2013 article 2111 fonction 824. 

Avis des commissions: 

• commission des travaux : - 
commission des finances 25 novembre 2013 : favorable 

Vote du conseil municipal: 

- 34 voix pour: unanimité 

- voix contre: 

- abstention(s) 

- 5 absents lors du vote: Caroline Sliwa, Claudine Puech, José Thérézo, Richard Jacob, 
Bruno Marmagne 
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VILLE D 'A UXERRE (YONNE)

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

Exécution de ta délibération: 
(articles L.2131-1 et L.2131-2 du code des collectivités territoriales) 

Affichée en mairie le : 9 décembre 2013 

Enregistrée à la préfecture de l'Yonne le :	 1 e OEC. 2013 

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération 

Pour le maire, 
l'adjointe aux Affaires 

JoleRic 
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VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

N°2013 - 112- Rénovation urbaine du quartier Rive Droite - Transfert à l'Office 
Auxerrois de l'Habitat de l'assiette du programme de logements rue de la Roue 

PRÉFECTURE DE L'YONNE 

10 DEC 213 
[__ Rapporteur: Michel Morineau	 ________ 

L'Office Auxerrois de l'Habitat (OAH) achève le programme de rénovation urbaine engagé sur 
le quartier Rive Droite avec la construction de 64 logements locatifs sur le site de la Roue. 

L'opération en concertation avec la Ville se déroule sur le secteur à urbaniser en frange de ville 
peu dense en construction, desservi par la rue de Chablis et la rue de la Roue. 

L'assiette foncière du projet est délimitée dans la parcelle actuellement cadastrée YD n° 69 et 
représente 10 437 m2. 

Le programme comprend la construction de 64 logements locatifs sociaux répartis dans 4 
bâtiments et un ensemble de 3 maisons accolées. Le projet prévoit également l'aménagement 
des jardins privatifs, les aires de stationnement avec les cheminements extérieurs permettant de 
raccorder les logements sur les espaces publics. 

La volumétrie des bâtiments a été modelée afin de proposer des typologies variées allant de la 
maison mitoyenne de 2 niveaux aux immeubles collectifs de 3 et 4 niveaux en tenant compte de 
la topographie des lieux en forte déclivité pour favoriser avec une architecture en toiture terrasse 
et un traitement paysager de l'espace non construit l'insertion du projet dans son 
environnement. 

Le transfert du terrain concerné par le renouvellement urbain est défini par l'accord cadre signé 
avec l'Etat et les partenaires, sous la forme d'une cession gratuite au bailleur social dans la 
mesure où le projet est destiné à remplacer une partie du parc locatif ancien, par la construction 
de logements locatifs sociaux répondant aux normes d'habitabilité et aux exigences de 
construction en terme d'économie d'énergie et de qualité environnementale. 

La valeur du foncier acquis en l'état par la ville, dans le cadre de l'action foncière menée pour la 
rénovation urbaine, et correspondant à ce projet est de 46 000 E. 

Le transfert de propriété quelles que soient les modalités, doit être autorisé par le conseil 
municipal comme ce fut le cas pour les précédentes phases. Le maître d'ouvrage de l'opération 
prend en charge les frais de délimitation et de bornage du terrain. 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide 

- D'autoriser l'apport foncier à l'Office Auxerrois de l'Habitat du terrain de 10 437 m2 
prélevés dans la parcelle YD 69, à titre gratuit pour le projet de 64 logements locatifs 
sociaux 

- D'autoriser le maire à signer l'acte de cession et tout acte à intervenir à cet effet. 

2013 -112 - RU du quartier RD -Transfert à l'OAH du foncier concerné par le projet de logements rue de la 
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VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERATIONDU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DUS DECEMBRE 2013 

Avis des commissions: 

commission des travaux : - 
commission des finances 25 novembre 2013 : favorable 

Vote du conseil municipal: 

- 28 voix pour: unanimité 

- voix contre: 

- 6 abstentions : Jacques Hojlo, Élisabeth Gérard-Billebault, Dominique Mary, Isabelle 
Joaquina, Fabien CQol, Guillaùme Larrivé 

- 5 absents lors du vote.: Caroline Sliwa, Claudine Puech, José Thérézo, Richard Jacob, 
Bruno Marmagne 

Exécution de la délibération: 
(articles L.2131-1 et L.2131-2 du code des collectivités territoriales) 

Affichée en mairie le: 9 décembre 2013 

Enregistrée à la préfecture de l'Yonne le : 	 10 CEC. 2013 

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération 

Pour le maire, 
l'adjointe aux Affaires 

*

[

PRÉFECTUREI)E L'YONNE E 2013 

AA.1V. 
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VILLE DA UXERRE (YONNE)

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

N°2013 - 113- Rénovation Urbaine - Acte II - Convention cadre entre la ville 
d'Auxerre et le Conseil Régional de Bourgogne - Avenant n° 3 

frnÉFECTURE DE LYONNÏJ 

10 DEco 2013 

rapporteur: Guy Férez	 AIvÉiT 

Le dispositif « Convention de Rénovation Urbaine-Bourgogne » mis en place en 2005 consiste à 
renforcer le soutien de la Région en faveur des agglomérations et villes moyennes afin de 
changer radicalement l'image des quartiers notamment en favorisant les constructions de 
logements sociaux avec une exigence de développement durable. 

Le dynamisme des sites urbains bourguignons, 23 quartiers concernés, pour rénover leur 
quartier d'habitat social a conduit la Région à conventionner un partenariat avec l'Agence 
Nationale pour la Rénovation Urbaine (ANRU). 

Ainsi, la Ville d'Auxerre a signé, le 26 septembre 2007, une convention avec la Région dans le 
cadre des projets de Rénovation Urbaine Acte I et Acte II. Cette convention cadre prévoyait 
l'engagement des interventions sur les quartiers jusqu'au 31 décembre 2013. 

Compte tenu du décalage dans la durée de certaines opérations, la Région propose de prolonger 
les conventions cadres de 1 ou 2 ans selon les cas. La Ville d'Auxerre, concernant les projets de 
requalification des espaces publics et de construction de logements sous maîtrise d'ouvrage de 
l'Office Auxerrois de l'Habitat (OAH) sur les quartiers Rive Droite et Sainte-Geneviève, a fait 
une demande de prolongation des engagements jusqu'au 31 décembre 2015. 

Par ailleurs, l'avenant n° 1 de la convention pluriannuelle ANRU, signé le 7 octobre 2013, acte 
les modifications du programme initial de reconstitution de l'offre de logements. Aussi, 
l'avenant n° 3 de la convention cadre remplace la liste des opérations de construction de 
logements par un nombre global de logements à réaliser. 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide 

- D'autoriser le maire à signer l'avenant n° 3 de la convention cadre de Rénovation Urbaine - 
Bourgogne. 

Avis des commissions: 

commission des travaux : - 
commission des finances 25 novembre 2013 : favorable 

Vote du conseil municipal: 

- 29 voix pour : unanimité 

- voix contre: 

- 5 abstentions : Élisabeth Gérard-Billebault, Dominique Mary, Isabelle Joaquina, Fabien 
Cool, Guillaume Larrivé 
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VILLE DA UXERRE (YONNE)

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

- 5 absents lors du vote : Caroline Sliwa, Claudine Puech, José Thérézo, Richard Jacob, 
Bruno Marmagne 

Exécution de la délibération: 
(articles L.2131-1 et L.2131-2 du code des collectivités territoriales) 

Affichée en mairie le 9 décembre 2013 

Enregistrée à la préfecture de l'Yonne le 	 10 DEC. 2013 

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération 

Pour le maire, 
l'adjointe aux Affaires	 'iles, 

JolleR eP'\ 

/

PRÉ-ECTu be L O'JNE 

10 K oJ 

AiVÊPl 
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FICHE D'OPERATION

Fonction n°5 : Aménagement des territoires

Sous-fonction n°51: Politique de la ville

Programme n°34 : Rénovation urbaine 

Le dispositif «Convention de Rénovation Urbaine-Bourgogne» mis en place en 2005 consiste à renforcer le 
soutien de la Région en faveur des agglomérations et villes moyennes afin de changer radicalement l'image 
des quartiers notamment en favorisant les constructions de logements sociaux avec une exigence de 
développement durable. 

Le dynamisme des sites urbains bourguignons (23 quartiers concernés) pour rénover leur quartier d'habitat 
social a conduit la Région à conventionner un partenariat sans précédent avec l'Agence Nationale pour la 
Rénovation Urbaine (ANRU). 

La Région Bourgogne s'est ainsi engagée, dans un effort sans précédent, à hauteur de 90M€, à soutenir les 
projets de renouvellement urbain des quartiers d'habitat social en exigeant, grâce à une ingénierie renforcée, la 
mise en place d'un projet global cohérent comprenant des volets habitat, aménagements et équipements. 

Compte tenu du décalage dans la durée de certaines opérations, la finalisation des programmes de rénovation 
urbaine est reportée pour les territoires suivant pour lesquels il est proposé de prolonger les conventions cadres 

Ville d'Auxerre 
Le projet de rénovation urbaine de la Ville d'Auxerre a fait l'objet d'un engagement régional de 15 M€ lors de 
la Session plénière du 25 juin 2007 concrétisé par la signature, le 26 septembre 2007, d'une convention 
s'achevant le 31 décembre 2013. L'avenant n°1 (validé par la Session plénière du 23 mars 2009) proposait 
d'intégrer de nouvelles opérations. L'avenant n°2 (validé par la Session plénière du 12 juillet 2010) complétait 
la liste des opérations éligibles. 

Compte tenu des retards pris dans la programmation, le présent avenant propose de prolonger la durée de la 
convention initiale jusqu'au 31 décembre 2015 et, par souci de simplification, de remplacer la liste nominative 
des opérations de construction par un nombre global de logements sociaux à construire, soit 285 logements. 

Il est proposé à l'Assemblée de bien vouloir en délibérer et d'autoriser le Président à signer les avenants 
correspondants.



Avenant O3 à la Convention de Rénovation Urbaine
en faveur de la Ville d'Auxerre 

signée le 26 septembre 2007 

ENTRE 

La Région Bourgogne, représenté par son Président, 
Monsieur François PATRIAT 

ET 

La Ville d'Auxerre, représentée par son Maire, Monsieur Guy FEREZ 

VU la convention de rénovation urbaine de la Ville d'Auxerre, en date du 26 septembre 2007, 
VU l'avenant n°1 en date du 23 novembre 2009, 
VU l'avenant n°2 en date du 4 août 2010, 

VU la demande de la Ville d'Auxerre en date du .................. 
VU la délibération de la Session plénière du Conseil régional de Bourgogne en date du 25 novembre 2013, 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit: 

Article 1: Durée 

La durée de la convention initiale est prolongée jusqu'au 31 décembre 2015. 

Article 2. : Liste des opérations éligibles 

Il est proposé de valider un nombre global de logements à financer qui annule et remplace la liste des 
opérations précédemment inscrite dans la convention initiale: 

Construction a minima, de 285 logements respectant les normes environnementales conformément au 
règlement d'intervention «Convention de rénovation urbaine - Bourgogne ». 

Article 3 
Les autres articles de la convention ne sont pas modifiés. 

Fait à Dijon, le

Le Président de la Région 	 Le Maire d'Auxerre 
Bourgogne 

Monsieur François PATRIAT	 Monsieur Guy FEREZ



VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERII TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

NO2013 - 114- Rénovation urbaine des quartiers Rive Droite et Sainte-Geneviève - 
Acte II - Avenant de clôture  

DE UYONNE 

10 DEC! 2013 

rapporteur: Guy Férez 

La convention pluriannuelle pour la rénovation urbaine des quartiers Rive Droite et Sainte-
Geneviève a été signée par l'ensemble des partenaires le 19 mai 2008. Un premier avenant a été 
signée le 7 octobre 2013, portant sur des modifications du programme initial de reconstitution 
de l'offre de logements et sur le redéploiement d'environ 50 % des économies issues de 
l'opération de démolition de l'immeuble porche du quartier Sainte-Geneviève. 

A l'échéance des conventions, l'Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine (ANRU), dans le 
cadre de son règlement général, invite le porteur de projet et les maîtres d'ouvrage à la 
réalisation d'un avenant de sortie de convention. 

Cet avenant a pour objectifs de: 
- fixer deux dates limites arrêtant le calendrier de sortie de convention: 

• la date limite pour l'ensemble des demandes du premier acompte, conformément au 
règlement comptable et financier de l'Agence, 
• la date limite pour l'ensemble des demandes de solde, conformément au règlement 
comptable et financier de l'Agence. 

- engager le porteur de projet sur la production d'un bilan sur ses engagements contractuels issus 
de la convention initiale, 
- mettre en conformité avec les nouvelles dispositions du règlement général paru au Journal 
Officiel du 9juillet 2011 et du règlement comptable et financier approuvé le 20 juin 2011. 

L'avenant est en cours de validation au sein des services de 1'ANRU. 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide 

- D'autoriser le maire à signer l'avenant de clôture à venir. 

Avis des commissions: 

commission des travaux : - 
commission des finances 25 novembre 2013 : favorable 

Vote du conseil municipal: 

- 29 voix pour: unanimité 

- voix contre: 

- 5 abstentions : Élisabeth Gérard-Billebault, Dominique Mary, Isabelle Joaquina, Fabien 
Cool, Guillaume Larrivé 
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VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

- 5 absents lors du vote Caroline Siiwa, Claudine Puech, José Thérézo, Richard Jacob, 
Bruno Marmagne 

Exécution de la délibération: 
(articles L. 2131-1 et L. 2131-2 du code des collectivités territoriales) 

Affichée en mairie le : 9 décembre 2013 

Enregistrée à la préfecture de l'Yonne le : 	
DEC. 203 

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération 

Pour le maire, 
l'adjointe aux Affairesj 

Joëlle 
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PRÉFECTURE DE L'YONNE 

PROJET D'AVENANT N2 

A LA CONVENTION PLURI-ANNUELLE DU 
PROJET DE RENOVATION URBAINE 

((ACTE II » - D'AUXERRE 
SUR LES QUARTIERS 

Sainte-Geneviève et Rive Droite 

Version du 15 septembre 2011	 1
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Article 1: Parties à l'avenant 

L'Agence nationale pour la rénovation urbaine, établissement Public Industriel et 
Commercial de l'Etat, immatriculé au registre du commerce et des sociétés de Paris sous le 
n°453 678 252 , dont le siège est à Paris (6e), 69 bis rue de Vaugirard, 75 006 Paris, 
Ci- après dénommée I'ANRU ou l'Agence, 

Représentée par: Le préfet du département de l'Yonne, Délégué Territorial de I'ANRU, 

ET: 

La Ville d'Auxerre, représentée par le maire ci-après dénommé, le porteur de projet, 

ET: 

L'Office Auxerrois de l'Habitat, représenté par le directeur général ci après dénommé, I'OAH 
ou le maître d'ouvrage, 

Les parties ont convenu de ce qui suit: 

Article 2 : Identification de la convention initiale 

Convention pluri-annuelle de la Ville d'Auxerre «Acte II» sur les quartiers Ste-Geneviève et 
Rive Droite signée à Auxerre le 19 mai 2008. 

Article 3 : Objet de l'avenant 

- Clôture de la convention fixant les dates limites encadrant le processus de sortie de 
convention suivant l'instruction ANRU n'Dl 1-1334 du 5 mai 2011. 

- Engagements du porteur de projet dans le cadre du processus de sortie de 
convention sur la production d'un bilan sur ses engagements contractuels issus de la 
convention initiale. 

- Mise en conformité avec les nouvelles dispositions du règlement général paru au JO 
du 9juillet 2011 et du règlement comptable et financier approuvé le 20 juin 2011. 
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Article 4: Modifications de la convention initiale 

La convention mentionnée à l'article 2 du présent avenant est modifiée dans les conditions 
ci- après: 

Article 4.1 : L'article 6 du titre III de la convention « L'échéancier de 
réalisation du projet » est complété et modifié comme suit: 

Sont précisées par ce présent avenant: 
- La date limite pour l'ensemble des demandes du premier acompte conformément au 

Règlement comptable et financier de l'agence, 
- La date limite pour l'ensemble des demandes du solde conformément au règlement 

comptable et financier de l'agence. 
Ces deux dates limites s'imposent à l'ensemble des opérations de la convention 
pluriannuelle. Elles sont indiquées à l'article 5.13 du présent avenant. 

Article 4.2: L'article 12-1 du titre V « modates d'attribution et de versement 
des subventions de l'Agence » est annuo et remplacé par l'article 12-1 
« modalités d'attribution et de versement des subventions de l'Agence » 
ainsi rédigé et complété: 

«Les engagements contractuels souscrits par l'Agence ne valent que dans la limite de la 
réalité des coûts des opérations physiques ou de la justification des éléments de calcul des 
dépenses forfaitaires produits dans les conditions administratives et techniques applicables 
au moment de l'engagement financier de l'opération physique (Décision attributive de 
subvention) et précisées dans le cadre des fiches analytiques et techniques. 

Les demandes de subvention sont formalisées dans une fiche analytique et technique 
décisionnelle (FATd) visant à confirmer par opération physique les opérations 
conventionnées décrites dans le tableau prévisionnel annexé au présent avenant. Elles sont 
déposées auprès du délégué territorial de l'Agence en vue de l'attribution de subvention. 

Les demandes de paiement concernant ces décisions attributives de subvention sont 
adressées par le maître d'ouvrage au délégué territorial dans le cadre d'une fiche navette de 
paiement en vue du versement d'une avance, des acomptes et du solde de l'opération selon 
les modalités définies par le règlement comptable et financier de l'Agence en vigueur à la 
date de la décision attributives de subvention ». 

Dates limites de clôture des engagements contractuels de la convention pluriannuelle: 

La date limite pour l'ensemble des demandes du premier acompte conformément au 
règlement comptable et financier de l'agence est fixée au 1511212015, 

Au-delà de cette date, toute opération n'ayant pas fait l'objet d'une Décision Attributive de 
Subvention sera désaffectée. 

La date limite pour l'ensemble des demandes du solde conformément au règlement 
comptable et financier de l'agence est fixée au 3010612018. 

A cette date, les opérations non encore soldées seront soit soldées en l'état connu des 
dépenses justifiées, ou feront l'objet d'un recouvrement le cas échéant. 
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Article 5: Date d'effet et mesure d'ordre 

Le présent avenant prend effet à compter de la date apposée ci-après par le dernier 
signataire. 
Les clauses de la convention non modifiées par le présent avenant demeurent inchangées 
et applicables. 

A travers cet avenant, le porteur de projet s'engage à fournir un bilan sur ses engagements 
contractuels, avant le 15 décembre 2014. 
Ce bilan conditionnera le paiement du dernier « 1 e acompte ». 

Le bilan des engagements contractuels du porteur de projet devra comprendre: 
-	 un bilan du programme de reconstitution de l'offre locative sociale et du parc 

privé social sur site, hors site et en ZUS et, hors site et hors ZUS, 
-	 un bilan qualitatif du relogement présentant la moyenne des restes à charges 

des ménages avant et après relogement, suivant leur niveau de ressource 
(PLAI, PLUS et, au-delà), 

-	 un bilan de l'objectif de relogement dans le neuf en fonction des financements 
PLUS-CD, 

-	 un bilan de la démarche d'insertion sur l'atteinte des objectifs, par maître 
d'ouvrage, 

- un bilan de la démarche de GUP (organisation, actions mises en oeuvre, 
impacts sur le projet) qui fera ressortir les enjeux relatifs à la pérennisation et 
l'évolution de cette démarche à l'issue des travaux de rénovation du quartier, 

-	 un point sur les contreparties à l'Association Foncière Logement. 

Le présent avenant est établi en 12 exemplaires originaux, 

Signé à Auxerre, le 

Pour l'Agence Nationale pour la 
Rénovation Urbaine  - La Ville d'AUXERRE 

Le Préfet du département de l'Yonne, - Délégué Territorial de I'ANRU  Le Maire

I	 L'Office Auxerrois de l'Habitat 	 I	 1	 L'Office Auxerrois de l'Habitat 	 I 

Le Président	 I	 1	 Le Directeur Général 
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VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

N°2013 - 115- Stationnement - Gratuité partielle et temporaire en centre ville 

rapporteur: Didier Michel 

Afin d'accompagner leurs efforts d'animation du centre ville, les commerçants d'Auxerre ont 
demandé à la Ville d'Auxerre d'y favoriser le stationnement pendant la période des achats de 
Nol et des soldes de début d'année en en réduisant le coût. 

La Ville d'Auxerre, dans la suite des efforts entrepris dans le cadre du Fisac souhaite donner 
suite à cette demande limitée dans le temps. 

Dans ce but, il est proposé au conseil municipal de rendre gratuit le stationnement de surface de 
16h à 19h du 6 décembre 2013 au 4 février 2014. 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide 

- De rendre gratuit le stationnement en Centre Ville, sur le stationnement de surface de 16h à 
19h du 6 décembre 2013 au 4 février 2014. 

Avis des commissions: 

commission des travaux 
commission des finances 

Vote du conseil municipal:
	 DE L'YONNE 

- 34 voix pour: unanimité
	

10 CECI 2013 
- voix contre:	 • 

- abstention(s): 

- 5 absents lors du vote : Caroline Sliwa, Claudine Puech, José Thérézo, Richard Jacob, 
Bruno Marmagne 

Exécutionde la délibération: 
(articles L. 2131-1 et L.2131-2 du code des collectivités territoriales) 

Affichée en mairie le : 9 décembre 2013 

Enregistrée à la préfecture de l'Yonne le :	 o DEC. 2013 

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération 

Pour le 
l'adjointe aux Af 

2013 -115 - Stationnement - Gratuite partielle et tem-qKaire en	 1/1































































































VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

1111111 Ili il 	
N°2013 - 116- Auxerre Congrexpo - Délégation de service public - Rapport 
d ' activité 2012  I- -

 DE. L 

10 DEC, 2013 

rapporteur: Caroline Sliwa 	 [	 ÀWI 

Le rapport d'activité pour l'année 2012 a été présenté à la commission consultative des services 
publics locaux du 10 octobre 2013. 

Après une baisse d'activité de près de 15 % en 2011, Auxerre Congrexpo a partiellement 
compensé ce repli avec une progression de son chiffre d'affaires de 10 % en 2012. 

Les résultats financiers 
Le chiffre d'affaires pour 2012 s'élève à 753 515 € et enregistre une hausse de plus de 10 % par 
rapport à 2011, pour un produit total de 762 154 €, soit une baisse de près de 16 % par rapport à 
2011. Cela s'explique par l'absence de compensation pour contrainte de service public en 2012, 
auparavant versée par la Ville d'Auxerre et cofinancée par le Conseil Général de l'Yonne 
(185 000€ en 2011). 

Les charges d'un montant de 1 061 241 € augmentent de 1,5 % par rapport à 2011 et entraînent 
un résultat négatif à hauteur de 298 470 E. A noter que les seules charges d'exploitations sont 
elles en recul de 3,3 % par rapport à l'année précédente. 

L'activité 
Le taux de réalisation des objectifs en nombre de manifestations fixées dans le contrat de 
délégation de service public atteint 52 % contre 50 % en 2011. 
59 manifestations ont été accueillies ou organisées en 2012 (+ 15 % par rapport à 2011). 
146 jours d'exploitation ont été réalisés (128 en 2010). 

1. Location de salles: 
35 manifestations ont été organisées, soit 9 de plus qu'en 2011. 
L'objectif a été réalisé à hauteur de 49 % (44,6 % en 2011). 

2. Expositions - salons: 
11 salons se sont déroulés dont 3 ont été organisés par le délégataire. L'objectif a été réalisé à 
hauteur de 52 % (contre 63 % en 2010). 

3. Foire (13-17 Septembre) 
L'édition 2012 de la foire a accueilli 12 284 visiteurs (- 28 %par rapport à 2011) et 103 
exposants (- 13 par rapport à 2011). La location des surfaces louées est en baisse de 17 % soit 
800 m2 environ. 

Pour le délégataire, cette baisse significative de la fréquentation s'explique principalement par le 
fait que le Forum des Sports a eu moins de succès auprès des visiteurs, et que l'image dégradée 
de la foire conjointement aux effets de la crise a entraîné la désaffection de l'événement par les 
exposants. 
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4. Spectacles: 
11 spectacles ont été accueillis contre 13 en 2011. Le taux de réalisation de l'objectif est de 
50 % (68 % en 2011).

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide 

- De prendre acte du rapport d'exécution du service établi pour l'année 2012 par Auxerre 
Congrexpo. 

Avis des commissions: 

commission des travaux : - 
commission des finances : a pris acte 

Exécution de la délibération: 

(articles L.2131-1 et L.2131-2 du code des collectivités territoriales) 

Affichée en mairie le : 9 décembre 2013 

Enregistrée à la préfecture de l'Yonne le: 	 10 DEC. 2013 

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération: 

Pour le maire, 
l'adjointe aux Affaires G)jj

Jolle ichet"'

en 

, e 
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N°2013 - 117- Plan Local Pluriannuel pour l'Insertion et • l'Emploi (PLIE) - 
Avenant au protocole d'accord pour la période du 1er janvier a 	 décembre 
2014	 ITt1REDEUyo 

10 DEC. IQ13 

rapporteur: Caroline Sliwa 

Les politiques d'emploi et d'insertion sont une priorité nationale dans laquelle s'inscrivent les 
partenaires du Plan Local pluriannuel pour l'Insertion et l'Emploi de l'Auxerrois. 

L'État, le Conseil régional de Bourgogne, le Conseil général de l'Yonne, la Communauté 
d'agglomération de l'auxerrois et la Ville d'Auxerre ont décidé pour contribuer à la mise en 
oeuvre du volet «emploi - insertion socioprofessionnelle du Contrat urbain de cohésion sociale» 
de mettre en place un Plan Local pour l'Insertion et l'Emploi de l'Auxerrois (PLIE). 

Ce plan permet d'harmoniser les initiatives développées en faveur de l'insertion et de la 
prévention de l'exclusion des publics en difficulté 

- En mobilisant les ressources et les moyens nécessaires à l'atteinte des objectifs, 
En garantissant auprès des financeurs la bonne fin des actions et la régularité de l'utilisation 

des financements, 
- En développant les partenariats nécessaires à la prise en compte de la dimension sociale et 
professionnelle dans les différentes actions menées au titre de la politique de la ville, 
- En s'articulant avec les autres politiques de droit commun. 

Le présent avenant a pour objectif principal de prolonger jusqu'au 31 décembre 2014 le 
protocole d'accord du PLIE signé le 10 juillet 2008 et modifié par avenant le 10 septembre 
2013.

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide 

- D'accepter les termes de l'avenant au protocole d'accord sur le PLIE joint en annexe, 

- D'autoriser le maire à signer l'avenant. 

Avis des commissions: 

commission des travaux 
commission des finances 

Vote du conseil municipal: 

- 34 voix pour: unanimité 

- voix contre: 

- abstention(s) 
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- 5 absents lors du vote : Caroline Siiwa, Claudine Puech, José Thérézo, Richard Jacob, 
Bruno Marmagne 

Exécution de la délibération: 
(articles L.2131-1 et L.2131-2 du code des collectivités territoriales) 

Affichée en mairie le: 9 décembre 2013 

Enregistrée à la préfecture de l'Yonne le 	
10 DEC. 2D13 

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération: 

Pour le maire, 
l'adjointe aux Affaires Générales, 

Jolle Ric1r7. 

(j

YUNN 

o	 . 
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AVENANT AU PROTOCOLE D'ACCORD
Période du 1" janvier au 31 décembre 2014 

Il est convenu d'apporter la modification suivante: 

Article 9: 
Le protocole d'accord signé le 10 juillet 2008 et modifié par avenant le 10 septembre 2013 est 
prolongé jusqu'au 31 décembre 2014. 

Les autres articles ne sont pas modifiés. 

A Auxerre, le 

Le Préfet de Région,	 Le Préfet de l'Yonne, 

Le Président du Conseil Régional,	 Le Président du Conseil Général, 

Le Maire d'Auxerre, 	 Le Président de la Communauté 
D'Agglomération de l'Auxerrois, 

Le Président du PLIE





















































































































































































































VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

N°2013 - 118- Le Théâtre - AIDA - Délégation de Service Public - Rapport d'activité 
pour la saison 2011-2012  

PRÉFECTURE DE L'YONNE 

rapporteur: Michel Morineau  

Préambule 
L'année L'année 2011-2012 a été marquée par le départ de la directrice en poste depuis 2006 et le 
recrutement d'un nouveau directeur qui a eu à mettre en oeuvre et à défendre un programme qu'il 
n'avait pas élaboré. 
Un ensemble de départs ont émaillé la saison (relations publiques - directeur technique). 
L'année 2001-2012 est aussi une belle année de programmation, qui de plus, marque avec un an 
d'avance par rapport à la prévision, la fin du déficit apparu en 2006. 
Il convient d'indiquer: 
- que certains chiffres présents dans les précédents rapports ont été revus à la hausse ou à la 
baisse par la nouvelle équipe en place, en raison d'erreurs ou de technique de comptage non 
partagée par la nouvelle direction. 
- que certains chiffres habituellement utilisés dans les rapports d'activité pour présentation à la 
Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) n'ont pas été fournis par la 
nouvelle équipe en place. En effet, les départs de la directrice, de l'administrateur, du 
responsable technique et du chargé des publics ont rendu difficile la collecte des informations 
statistiques. 

I RAPPORT D'ACTIVITÉ 

Les chiffres de fréquentation. 
Le nombre de places disponibles a légèrement baissé : de 24 064, il passe à 23 117 ; ce millier 
de places en moins est l'équivalent de deux spectacles dans la grande salle (jauge 560). 
Le nombre d'entrées totales baisse plus faiblement que le nombre de places disponibles 
(de 16 822 à 16 494) ; le nombre total d'entrées payantes reste stable (de 14 243 à 14 246). Cela 
indique un meilleur effort de remplissage que l'année précédente. 

Le taux de fréquentation totale repart à la hausse (71,4 %) et marque la fin de la tendance 
baissière notée depuis plusieurs années (moins 10 % de fréquentation environ en 6 années). 

Éléments d'analyse des activités en salle 
Nombre de places offertes et taux de fréquentation totale 
Le nombre de places offertes au public a légèrement baissé pour un taux de fréquentation totale 
en progression. 

Nombre de places offertes au public: 
2011/2012:23 117 
2010/2011 : 24064 
2009/2010: 19 343 
2008/2009 : 22 935 
2007/2008 : 26 476 
2006/2007 : 24 046 
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Taux de fréquentation totale: 
2011/2012:71,4% 
2010/2011:69,9 % 
2009/2010: 69,65 % 
2008/2009: 74,44 % 
2007/2008 :77,20 % 
2006/2007 :79,51 % 

Coût d'achat (hors TVA) du siège occupé ( coût d'achat des spectacles diffusés en salle 
entrées totales): en hausse. Plus de dépenses artistiques tel qu'annoncé par le CA. 

2011/2012 

315 335€116494= 19,1€ 
2010/2011 

284 677€/16 822 = 16,9€ 
2009/2010 

294731 €113 473 =21,88€ 

2008/2009 
265 516€! 17 072 = 15,55€ 

2007/2008 
304 195 €/20 439= 14,88€ 

2006/2007 
345 213€/19 119=18, 06€ 

Recette (hors TVA) du siège occupé (= total recettes htva/ entrées totales) Le résultat est en 
baisse. A noter la recette du siège occupé constitue la moitié du coût du siège occupé. 

2011/2012 
157 227 / 16 494 = 9,5€ (et non 10€ comme indiqué par erreur) 

2010/2011 
185 567/16822=11 € 

2009/2010 
153 092/13 473= 11,36€ 

2008/2009 
179 308/17072= 10,50€ 

2007/2008 
237 713/20 439= 11,63€ 

2006/2007 
211 883/19119=11,08€ 
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Taux de remplissage par genre de spectacle 
44 spectacles lors de 82 représentations (et non 45 et 80 comme indiqué par erreur) pour un taux 
de fréquentation total de 71,40 % se décomposant comme suit: 

4 spectacles de théâtre du répertoire, 13 représentations, 98,55 % 
14 spectacles de théâtre contemporain, 23 représentations, 78,13 % 
4 spectacles de danse, 5 représentations, 70,51 % 
6 spectacles de musique classique, 6 représentations, 48,08 % 
4 spectacles de jazz, 4 représentations, 46,24 % 
2 spectacles de cirque, 4 représentations, 72,94 % 
3 spectacles de variétés, 3 représentations, 69,12 % 
7 spectacles jeune public, 24 représentations, 77,77 % 

Pour mémoire, 
Saison 2010/2011 
43 spectacles lors de 90 représentations pour un taux de fréquentation total de 
69,60 % se décomposant comme suit: 

3 spectacles de théâtre de répertoire, 15 représentations, 85,87 % 
12 spectacles de théâtre contemporains, 23 représentations, 70,60 % 
3 spectacles de théâtre d'objets-magie, 8 représentations, 92,14 % 
3 spectacles de danse, 3 représentations, 56 % 
6 spectacles de musique classique, 6 représentations, 56,87 % 
3 spectacles de jazz, 3 représentations, 39,82 % 
2 spectacles de variétés, 3 représentations, 78,52 
5 spectacles de cirque, 7 représentations, 63,94 % 
6 spectacles jeune public, 22 représentations, 83,48 % 

Saison 2009-2010 
37 spectacles lors de 77 représentations pour un taux de fréquentation total de 
69,65 % se décomposant comme suit: 

17 spectacles de théâtre, 40 représentations, 63,44 % 
5 spectacles de danse, 6 représentations, 85,77 % 
6 spectacles de musique, 7 représentations, 64,89 % 
1 spectacle de variétés, 2 représentations, 82,56 % 
O spectacle de cirque, O représentation, O % 
6 spectacles jeune public, 20 représentations, 75,10 % 
2 spectacles amateurs, 2 représentations, 75 % 

Note : se pose le problème récurrent de la distorsion entre le nombre de spectacles et de 
représentations demandés dans la convention de DSP - 45 spectacles lors de 120 
représentations - et le nombre de spectacles et représentations réellement programmés. Cette 
distorsion s'expliquerait par des arguments économiques - le budget total de la DSP 
- 1,300 K€ - ne permettrait pas de dégager un montant significatif pour l'achat de spectacles 
(420 K€ environ en 2011/2012 incluant les lectures, la résidence et tous les frais induits par un 
spectacle tels catering, transports, droits d'auteurs) mais aussi par des arguments 
démographiques - le bassin de population n'est pas suffisant pour assurer le remplissage d'un 
trop grand nombre de spectacles. 
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D'autre part, la SMAC le Silex propose une offre culturelle de qualité incluant des concerts de 
jazz et de chansons françaises qui viennent concurrencer et compléter l'offre du théâtre. Il faudra 
en tenir compte pour la prochaine convention de DSP. 

Les spectacles diffusés 
44 spectacles différents à l'occasion de 82 représentations (58 pour les adultes, 24 pour le jeune 
public), à rapporter au 9 mois d'ouverture du théâtre, de septembre à mai. 
La saison 20.11-2012 proposait théâtre, musique, arts du cirque et danse, ainsi que des lectures à 
l'occasion de l'opération les Vendre[dits]. 
L'analyse par genre 

- 4 spectacles du répertoire lors de 13 représentations 1424 spectateurs pour 
1445 places disponibles. Recette moyenne par siège occupé : 9,96€ 

- 14 spectacles de théâtre contemporain lors de 23 représentations pour
5824 spectateurs pour 7454 places disponibles. Recette moyenne par siège occupé 
10,17€ 

- La danse, lors de 4 spectacles et 5 représentations a réuni 1547 spectateurs, pour 
2194 places disponibles. Recette moyenne par siège occupé: 12,37 € 

- Le cirque, lors de 2 spectacles et 4 représentations a réuni 779 spectateurs, pour 
1068 places disponibles. Recette moyenne par siège occupé : 9,46 E. 

- Spectacles de musique classique, 6 concerts, 6 représentations pour 1392 spectateurs 
pour 2895 places disponibles. Recette moyenne du siège occupé: 14,61 € 

- 4 concerts de jazz pour 880 spectateurs, 1903 places disponibles. Recette moyenne par 
siège occupé: 11,65 C. 

- 3 concerts de variétés pour 1128 spectateurs, 1632 places disponibles. Recette 
moyenne du siège occupé : 12,17€ 

- 24 représentations pour le jeune public, 3520 spectateurs pour 4526 places 
disponibles. Recette moyenne du siège occupé : 4,67 €. 

Il est malaisé de manipuler ces chiffres car l'on pourrait s'orienter vers des conclusions hâtives. 
Les spectacles du répertoire, peu nombreux ont été plébiscités, semble-t-il ; la moyenne des 
recettes produites par siège occupé est parmi les moins élevées. A l'inverse, les concerts de 
musique classique n'ont pas rencontré leur public ; à cet égard, un vrai travail de sensibilisation 
des publics les plus jeunes, via le conservatoire, devait être mené. Les recettes par siège occupé 
sont parmi les plus élevés. Il serait intéressant d'avoir les dépenses par siège occupé et par 
genre ainsi que la jauge offerte pour chaque spectacle afin de se forger une idée plus 
précise. 

Activités du théâtre hors diffusion 
Pas d'information fournie par le délégataire en raison de la forte mobilité professionnelle au sein 
de l'équipe. La brochure informe d'un maintien des activités culturelles précédemment offertes. 
Aussi, le paragraphe décrivant ces activités pour la saison 2010-2011 est repris: 
Le théâtre d'Auxerre, scène conventionnée, c'est aussi un projet artistique et culturel territorial 
par l'accompagnement de la pratique amateur, par les liens tissés avec les établissements 
d'enseignements, les publics empêchés ou handicapés. 

- La compagnie en résidence, Addition théâtre, dirige les ateliers du théâtre-école 
(25 participants lors de deux ateliers de 3 heures hebdomadaires). 

- Visite du théâtre et répétitions publiques visaient à ouvrir davantage le théâtre pour 
séduire de nouveaux publics. 

- Un service éducatif à disposition des enseignants du primaire et du secondaire. 
- Des projets tissés avec les partenaires culturels locaux. 
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Le théâtre participe également aux opérations nationales ou locales (journées du patrimoine, 
exposition dans le hall à l'occasion de différents événements tels les Entretiens d'Auxerre, ...). 
Le cycle des Vendre[dits] complète le programme culturel du théâtre. 

Éléments de conclusion 
Stabilité dans le nombre des activités programmées et dans le taux de fréquentation. 
Sur le plan culturel, l'offre de spectacles issus du répertoire est plus pauvre que l'offre 
appartenant à la création contemporaine. Ce fait a déjà été souligné car non conforme au texte 
de délégation de service public qui appelle le délégataire à "(...) trouver un équilibre entre 
création contemporaine et répertoire et à valoriser la création (...)" (texte de convention, 
article 3). 
En ce qui concerne l'activité hors diffusion, plus de précisions sur les activités périphériques ou 
connexes à la programmation mériteraient d'être données : service pédagogique, actions menées 
dans les quartiers faisant ou ayant fait l'objet d'opérations de renouvellement urbain, mode de 
diversification des publics, actions de médiations. d'informations, de communication autres que 
les méthodes traditionnelles, 
D'une façon générale, le rapport annuel devrait faire l'objet d'un vrai travail de réflexion, de 
synthèse et d'écriture. 

II RAPPORT FINANCIER 

Point principal de satisfaction : le déficit est enfin résorbé, avec un an d'avance, par un report à 
nouveau excédentaire. Une gestion prudente depuis plusieurs années a produit ses effets 
(réduction du poste achat de spectacle sans diminuer la qualité, maîtrise des charges externes de 
personnel et des charges financières afin de dégager au minimum 25 000 € annuels destinés à 
résorber le déficit). 

Bilan: 
Le résultat de l'exercice 2011/2012 présente un résultat excédentaire de 47 281 C. 

La comparaison avec le budget prévisionnel ne peut être faite car le document de synthèse n'a 
pas été fourni. 

Éléments d'analyse fournis par le Trésorier de l'association 
1 - l'exercice révèle une baisse de produits d'un montant de 35 673 € par rapport à 

l'exercice précédent: 
• Cette baisse provient des ressources propres (billetterie, location) car les subventions n'ont pas 

baissé en volume. La subvention de la ville d'Auxerre a augmenté conformément à la 
formule d'indexation sur les prix des énergies et consommation courante ; celle de la DRAC 
et du CR ont baissé toute deux, mais l'effort fait par la ville d'Auxerre permet une relative 
stabilité. 

• Les ressources propres diminuent par rapport à l'année précédente (202 180€ en 2011/2012 au 
lieu de233 201 €en2OlO/2011. 

• Billetterie: 162 389€ réalisés contre 189464€ en 2010/2011 
• Le mécénat-publicité repart à la hausse : 7 700€ au lieu de 2 146 € en 

2010/2011). 
• Les subventions sont stables. Noter le niveau insignifiant de la subvention du 

conseil général (6 072€), comme chaque année, pour une scène qui rayonne 
pourtant sur le département. 

• Le conseil régional et la DRAC ont légèrement baissé leur participation 
respectivement (- 1,65 %) et (- 6,25 %) 
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• La subvention de la ville d'Auxerre progresse del 9 003 € selon les taux prévus 
par la formule d'indexation annexée à la DSP. 

2 - les charges d'exploitation ont été maîtrisées et baissent significativement (-77 573 €) 
permettant de dégager l'excédent évoqué. 

• Baisse de la dépense artistique notamment (- 39 218 €) 
• Légère remontée des charges externes (augmentation du prix des fluides ; remplacement du 

matériel vieillissant). 
• Les salaires et traitements sont moins importants que prévus : - 25 751 € et entraînent une 

baisse mécanique des charges sociales : - 19 060 E. 
Ces économies s'expliquent par les mouvements de personnel et les délais de remplacement. 

Éléments de conclusion : 
L'association AÏDA-Le Théâtre a atteint l'objectif d'équilibre budgétaire qui lui avait été fixé 
avec un an d'avance et si1s avoir bénéficié d'aide supplémentaire de la ville, ce qui mérite d'être 
souligné. La découverte du déficit dès le début du contrat de DSP avait permis de prévoir un 
plan d'apurement sur 7 ans. 
L'équilibre retrouvé permet au nouveau directeur de partir sur des bases saines, certes encore 
fragiles et de déployer un nouveau projet avec le souci de diversifier et fidéliser les publics. 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide: 

- De prendre acte du présent rapport d'activité et financier de la Délégation de Service Public 
AÏDA - Le Théâtre - Saison 2011-2012. 

Avis des commissions: 

commission des travaux : - 
commission des finances 25 novembre 2013 : a pris acte 

Exécution de la délibération 
(articles L.2131-1 et L.2131-2 du code des collectivités territoriales) 

Affichée en mairie le : 9 décembre 2013 

Enregistrée à la préfecture de l'Yonne le : 10 OEC, 2013 

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération 

Pour le maire,
l'adjointe aux Affairesj 

Joèll Rickt 
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PRÉFECTURE DE L'V( 

NO2013 - 119- Le Théâtre - Choix du mode de gestion	 1 ODEC, 2013 

rapporteur: Michel Morineau 

La ville d'Auxerre, propriétaire du Théâtre, scène conventionnée, a fait le choix en 2006 d'en 
confier la gestion et l'exploitation à une association. 

Le contrat qui a été signé avec l'association «AÏDA - Le Théâtre », en décembre 2006, dans le 
cadre d'une délégation de service public, d'une durée de 7 ans entre leler janvier 2007 et le 31 
décembre 2013, dont le terme a été repoussé d'un an par l'avenant N° 1, arrivera à son terme le 
31 décembre 2014. 

Afin de respecter la réglementation relative à la procédure de délégation de service public, il est 
prévu que le conseil municipal délibère sur le choix du mode de gestion à venir et, dans 
l'hypothèse d'une gestion déléguée, élise les membres d'une commission spéciale de délégation 
de service public et autorise le maire à lancer un avis d'appel à candidatures. 

Au vu du rapport joint, il est proposé d'adopter le principe d'une gestion déléguée pour la 
gestion du Théâtre, scène conventionnée. 

Les membres de la commission consultative des services publics locaux réunis 18 septembre 
2013 ont émis un vis favorable. 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide 

- D'approuver le principe de délégation du service public portant sur la gestion du Théâtre, 
scène conventionnée, 

- D'approuver le contenu des caractéristiques des prestations que doit assurer le délégataire, 
telles qu'elles sont définies dans le rapport annexé, étant entendu qu'il appartiendra 
ultérieurement au maire ou à son représentant d'en négocier les conditions précises 

• conformément aux dispositions de l'article L 1411-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 

- D'autoriser le maire à prendre toutes les mesures nécessaires à la mise en oeuvre de la 
procédure de passation de délégation de service public. 

Avis des commissions: 

commission des travaux : - 
commission des finances 25 novembre 2013 : favorable 

Vote du conseil municipal: 

- 34 voix pour: unanimité 

- voix contre: 
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Pour le maire, 
I'	 --

VILLE DA UXERRE (YONNE) 
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- abstention(s) 

- 5 absents lors du vote : Caroline Siiwa, Claudine Puech, José Thérézo, Richard Jacob, 
Bruno Marmagne 

Exécution de la délibération: 
(articles L.2131-1 et L.2131-2 du code des collectivités territoriales) 

Affichée en mairie le : 9 décembre 2013 

Enregistrée à la préfecture de l'Yonne le :	 DEC 2013 

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération: 

io r 'ifl'3 
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Rapport en vue de déterminer le mode de gestion le mieux adapté au théâtre
d'Auxerre 

I - Éléments de contexte 

Le temps 
La gestion du théâtre d'Auxerre a été déléguée à l'association Aida (Association Icaunaise de 
Développement Artistique) au moyen d'un contrat de DSP en 1995, 2001 et 2007. 
Ces contrats prévoyaient que le délégataire achetait et finançait les spectacles et coûts 
nécessaires au fonctionnement annuel du théâtre, encaissait les recettes liées à l'activité, 
notamment le prix des entrées et les subventions et aides des différents partenaires extérieurs 
compensation pour contrainte de service public de la ville, subventions d'autres personnes 
publiques et mécénat. 
Le dernier contrat devait arriver à terme au 31 décembre 2013. Un avenant a repoussé son terme 
d'un an, le 31 décembre 2014. 
La question du mode de gestion le mieux adapté à l'activité devant se dérouler dans 
l'équipement théâtre se pose. 

Le lieu 
Le théâtre d'Auxerre appartient à la ville d'Auxerre. Une grande salle de spectacle (565 places), 
une salle de 125 places environ (salle modulable), des loges, un espace de répétition ouvert 
également aux artistes en résidence et à l'atelier théâtre, un foyer-bar, un long hall d'accueil, 4 
bureaux pour l'administration et les commodités nécessaires à la vie d'un théâtre (toilettes, 
espace technique, rangements). 
Le lieu est dit « Scène conventionnée » avec l'Etat en raison des qualités attachées à la personne 
de son directeur et non en raison des caractéristiques techniques du bâtiment. 

Les hommes 
Le théâtre fonctionne en DSP depuis 1995, avec une équipe de professionnels décrite par le 
contrat, tant en ce qui concerne le nombre que la qualité des personnes 16 agents en CDI ou 
CDD, renforcés par des intermittents du spectacles en tant que de besoin. 
Un directeur reconnu par l'Etat (ce qui permet également une reconnaissance financière), du 
personnel administratif et pédagogique, des techniciens et des intermittents du spectacle, du 
personnel vacataires intervenant ponctuellement en fonction de l'activité (artiste en résidence, 
ouvreurs, barman, animateurs d'atelier, d'événements), tous employés par l'association Aïda. 

L'activité 
Décrite dans ses grandes orientations dans le cahier des charges de l'actuelle délégation, elle est 
menée dans des formes d'une extrême variété tenant à la diversité d'expression du spectacle 
vivant et à l'ingéniosité du directeur dont le métier, très spécifique, est de faire vivre cet art au 
coeur des populations, de les en rapprocher ou de maintenir un lien, parfois fragile, entre l'art et 
les hommes 

- spectacle de théâtre du répertoire, ou issu de la création la plus récente; 
- tragédie, comédie, marionnettes, danse classique ou contemporaine, nouveaux médias 

tels que la vidéo rencontrant le spectacle vivant, arts rituels et culture du monde; 
- happening, événements, résidence courtes, rencontres, répétitions publiques, lectures, 

rebonds sur l'actualité la plus récente; 
- travail pédagogique dans le cadre d'un service éducatif, pour tous les publics scolaires, 

spectacle jeune public ou en lycée; 
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- travail social pour les publics dits éloignés, empêchés pour des raisons physiques ou 
psychologiques; 

- théâtre dans les murs (grande salle, studio, hall, foyer bar) ou hors les murs (parvis, 
autres lieux de la ville tels que les maisons de quartier), théâtre en appartement, en plein 
air (parvis ou jardins, esplanades), théâtre dans le département. 

II - L'actuel contrat et ce qu'il en découle 
Le délégataire gère à ses risques et périls une saison artistique et un bâtiment. 

Du point de vue artistique, les principales caractéristiques du contrat sont les suivantes: 
- Constituer, gérer et diffuser une saison culturelle municipale comprenant un minimum 

de 45 manifestations par an et de 120 représentations avec pour objectifs de couvrir les 
principales disciplines artistiques du spectacle vivant de façon large et équilibrée. 

- Veiller à trouver un équilibre entre création contemporaine et répertoire, et à valoriser la 
création ; prendre en compte la diversité des publics et faciliter leur accès à la 
programmation en adaptant le fonctionnement du théâtre (horaires, vacances, matinées, 

- Favoriser le principe de résidence artistique 
- Développer des actions de sensibilisation artistique dans et hors les murs, sur tout le 

territoire de la ville y compris les hameaux et communes associées, mais en accordant 
une importance particulière aux quartiers en phase de renouvellement urbain. 

- Poursuivre le travail de formation engagé au sein de l'atelier théâtre 

- Initier en lien avec les associations locales des projets de soutien à la création locale 

- Participer aux grandes manifestations culturelles d'initiatives locale ou nationale 

- Pour toutes ces actions, maintenir le degré de qualité artistique attendu par l'Etat dans le 
cadre de la convention 

- Concevoir les actions d'information des usagers 

Du point de vue administratif et technique, le délégataire assume la responsabilité de 
l'ouverture et de la fermeture du lieu et passe les contrats nécessaires à l'entretien courant lieu et 
du matériel. Il doit notamment, 

- Assumer la gestion technique, administrative, financière et commerciale de 
l'établissement toute l'année 

- Assurer la gestion des relations avec les usagers 

- Fournir l'ensemble des moyens humains et matériels nécessaires à l'exploitation, autres 
que ceux déjà mis à disposition par la ville 

- Assurer l'entretien et la maintenance de l'ensemble des biens mobiliers et immobiliers 
nécessaires à l'exploitation, et faire des propositions relatives aux adaptations de 
l'établissement 
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- Assurer la gestion commerciale de l'établissement dont le bar et sa licence 1V 

Pour toutes ces missions et actions, le délégataire reçoit une compensation de la part du 
délégant, fixée par la convention et soumise à indexation annuelle. Elle était de 715°000€ la 
première année ; de 8200000€ la dernière, pour un budget total de 1,300°000€. 
III - Le choix 
Quel mode de gestion retenir pour une telle activité culturelle? 

Un théâtre en régie 
L'idée d'une régie séduit en raison de l'idée que la ville serait enfin maître chez elle et 
bénéficierait d'un mode de gestion vraiment plus avantageux. 
Rappelons que la ville peut maîtriser le contenu d'une activité ante, c'est-à-dire soumettant un 
cahier des charges bien calibré, précis et correspondant à ses attentes. 
Voici les principaux avantages d'une gestion en régie d'un théâtre, suivie des inconvénients liés 
à la spécificité de l'activité. 

Au titre des avantages, 
La collectivité maîtrise l'activité. Cependant, cette possibilité peut ouvrir la voie à des 
débordements notamment en terme de prescriptions faites par les élus pour programmer des 
spectacles qui leur paraîtraient mieux correspondre au goût supposé du public - plus de 
spectacles de variétés, par exemple ou plus de comédie car ces spectacles sont plus faciles 
d'accès - ou pour intervenir dans l'utilisation des lieux. 

Le financement de l'activité est garantie, mais c'est bien la totalité du financement qu'il faudra 
assurer, en plus des recettes qui proviendront essentiellement de la billetterie. 

Du côté des inconvénients, 
Le fonctionnement administratif s'accompagne d'une forme de lenteur souvent incompatible 
avec la nécessaire réactivité attendue d'un programmateur, notamment lorsque sa saison est 
programmée sur deux exercices budgétaires (septembre à juin). Financer des résidences courtes, 
décider de programmer une manifestation de façon inopinée en saisissant une opportunité, faire 
l'avance de frais de mission pour une compagnie étrangère donnant une représentation au 
théâtre, coproduire, 

Dans le cas d'un retour en régie, le budget du théâtre sera intégré et ventilé dans le budget 
municipal (DRH, DAC, ...) et la visibilité sur le coût réel de l'activité sera amoindrie 

Les ressources ne pourront plus être réaffectées à l'activité ce qui peut décourager la recherche 
de partenaires ou de recettes supplémentaires, finalement absorbées dans le budget général. 
Cette situation conduit d'ailleurs les collectivités territoriales (département, région) à ne pas 
financer les équipements en régie. 

La gestion courante d'un établissement en régie représente une charge supplémentaire de travail, 
de négociation, de pédagogie, de conviction de la hiérarchie et des services financiers de la 
commune ou de la trésorerie. 

Les services en régie se soumettent à la règle du paiement après service fait, aux règles des 
marchés publics, ce qui peut être pénalisant en terme de réactivité et de souplesse. Absence 
d'autonomie financière, sauf petite régie d'avance. 
En matière de personnel, les cadres d'emplois offerts par la fonction publique territoriale 
correspondent rarement aux profils recherchés par les théâtres. Administrateur de lieu de 
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spectacle, chargée de communication, régisseur général sont des emplois bien spécifiques dont 
on ne trouve pas l'équivalent dans les filières culturelles. De plus, le théâtre fait appel 
régulièrement à des contractuels (extra, CDD pour intervenants extérieurs, ...) et à des 
intermittents du spectacle ; dans le cas d'une régie, ce serait à la DRH de la collectivité de faire 
tout ce lourd travail de recrutement en amont. 

Enfin, les budgets étant annualisés, il est difficile au directeur d'un théâtre en régie de bâtir un 
plan pluriannuel d'action et de gestion, et de faire de la prévision budgétaire. 

Un théâtre en régie personnalisée 
Dotée de la personnalité morale et de l'autonomie financière, l'institution peut passer des 
contrats, agir en justice, posséder des biens. 
Créée par une délibération du conseil municipal, elle bénéficie d'une organisation et d'un budget 
déterminés. 
La régie personnalisée est administrée par un CA : il adopte le budget, fixe les redevances et les 
tarifs, délibère sur toute question relative au fonctionnement et nomme le directeur, principal 
ordonnateur. 
Le personnel relève du droit public, y compris le directeur. 

Quels avantages? 
Individualisation de l'activité, autonomie ; indépendance artistique et culturelle ; organisation 
administrative et financière indépendante. 
Organisation placée sous l'autorité unique du directeur et contrôlée par le CA. 
Possibilité de contracter des emprunts, de faire des reports en fin d'exercice budgétaire et de 
planifier des actions sur plusieurs saisons. 
Possibilité de diversifier les sources de financements par les apports d'autres partenaires tels que 
subventions des autres collectivités locales en raison de l'autonomisation du budget. 
Récupération de la TVA. 

Au rang des inconvénients, la lourdeur administrative décrite pour la régie 
Cycle des dépenses : engagement, vérification du service fait, paiement à 30 jours, 
Complexité de l'organisation d'une billetterie en gestion publique 
Obligation de passer des marchés publics. 

Un théâtre en délégation de service public (DSP) 
La collectivité délègue par contrat et pour une durée déterminée l'exécution d'un service public à 
une personne morale de droit privé qu'elle choisit librement. 
Le contrat se caractérise par le transfert des risques techniques, juridiques et financiers vers le 
cocontractant qui exploite le service à ses risques et périls et en organisant l'équilibre de son 
budget par le recherche de financement et en se rémunérant auprès des usagers. 
La DSP présente tous les avantages d'un service en régie personnalisée sans les inconvénients et 
lourdeurs liés à la gestion administrative en régie 

Autonomie administrative et financière sous le contrôle d'un CA favorisant la recherche de 
financements extérieurs, l'accroissement des ressources propres, la programmation 
pluriannuelle. 
Souplesse budgétaire permettant d'intervenir rapidement. 
Individualisation du budget permettant une vraie lecture du coût total de l'activité 
Souplesse du recrutement. 
Indépendance artistique dans le cadre d'un cahier des charges fixant les orientations à suivre. 
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La délégation de service public semble être le meilleur mode de gestion pour organiser l'activité 
du théâtre d'Auxerre. 

IV - Comment analyser l'évolution du théâtre entre 2006 et 2014 et conclure en faveur d'un 
mode de gestion? 

L'analyse du résultat global de l'actuel DSP pourrait donner lieu à des conclusions hâtives et 
négatives. Parmi celles-ci, et les plus entendues: 

Malgré un nombre de spectacles constant, le taux de fréquentation du théâtre a faibli d'année en 
année (de 79,5 1% en 2006/2007 à 71,35% en 2011/2012). 

Le public est peu diversifié (une étude faite en 2011 sur les abonnés démontre que les retraités 
et enseignants représentent plus de la moitié des abonnés du théâtre). 

L'esprit et l'esthétique proposés lors des dernières saisons ont fait l'objet de nombreuses 
critiques (trop d'oeuvres issues de la création contemporaine, trop de sujets de société). 

Au plan financier, un fort déficit (240°000€) est apparu en 2007, suite à un mauvais contrôle 
comptable que l'association, responsable de l'activité, s'est efforcée de rattraper sur 6 ans. 

Or, ces aspects qualifiés de négatifs ne dépendent pas du mode de gestion : le taux de 
fréquentation des salles de spectacle est à la baisse sur tout le territoire national ; la 
diversification des publics est un travail lent et ingrat ; quant à l'esthétique des différentes 
saisons, discutable à l'infini, elle pourrait faire l'objet d'un alinéa supplémentaire dans le cahier 
des charges, appelant initialement mais un peu confusément, à un équilibre entre oeuvres issues 
du répertoire et de la création. 

V - Conclusion 

Compte-tenu de la particularité de l'activité artistique programmée au théâtre, de la spécificité 
des métiers qui s'y expriment, de la dynamique commerciale nécessaire pour équilibrer le 
budget, de la réactivité demandée aux professionnels du secteur, le mode de gestion le plus 
adapté est celui de la délégation de service public, qui se fera au travers d'un cahier des charges 
amendé et précisé, levant ainsi toute ambiguïté sur le service attendu du délégataire et sur les 
engagements respectifs des cocontractants, déléguant et délégataire. 
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NO2013 - 120- Salle des Musiques Actuelles - Le Silex - Délégation de Service 
Public - Rapport d'activités pour la saison 2011-2012

PRÉFECTURE DE L'YONNE 

Préambule 
Dans !a partie introductive de son rapport, Sylvain Briand, Directeur du Silex, rappelle que la 
Salle de Diffusion des Musiques Actuelles (SMAC) est un « outil de proximité et de 
démocratisation culturelle. Le citoyen y est placé au centre de l'action afin de favoriser son 
épanouissement, son émancipation et sa créativité. Mixité sociale et mixité générationnelle sont 
au coeur des préoccupations ». 

A cet égard, les 8 engagements pris par le Silex pour la durée de la DSP sont 
- Défendre et permettre la diversité culturelle et artistique 
- Soutenir, favoriser, développer les pratiques artistiques liées aux musiques actuelles 
- Permettre, soutenir, encourager la création artistique 
- Favoriser les mixités 
- Développer l'implication citoyenne 
- Favoriser l'insertion professionnelle 
- Développer le travail partenarial pour décloisonner pratiques et publics 
- Être un lieu de rencontres et de convivialité 

Le budget de fonctionnement de la SMAC finance l'ensemble de ces actions qui entourent la 
programmation. 
Le rapport financier démontre que cette jeune salle (trois ans d'existence) aux objectifs 
ambitieux doit continuer à bâtir un équilibre au fil des ans. 

I - RAPPORT D'ACTIVITÉ 

Les actions menées sont conformes à la convention de DSP et au cahier des charges d'une 
SMAC: 
- Programmation de concerts, organisation de résidences, partenariat avec le conservatoire, 

coproductions avec d'autres lieux de spectacles, accompagnement professionnel, accueil et 
café culturel, actions avec le milieu scolaire, enregistrements, filages..... 

- Accompagnement professionnel des groupes régionaux, 1ère partie de groupes 
internationaux, 

- Prise en compte de toutes les esthétiques connues en musiques actuelles (chaque registre est 
représenté au moins une fois par trimestre), 

- Originalité et signature de la programmation, 
- Politique tarifaire favorisant la mixité, 
- Actions culturelles croisées pour favoriser la rencontre des publics et des générations, 
- Communication 2.0 et traditionnelle afin d'élargir audience et notoriété. 
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Les contraintes repérées les années précédentes pèsent cependant sur la gestion du lieu : budget 
contraint par une évaluation de départ trop serrée, zone rurale éloignée des grands pôles 
universitaires, faible bassin de population. 
Le délégataire a su composer avec ces données financières, géographiques et sociales en 
proposant un programme dynamique et à l'avant-garde par le repérage de jeunes talents. 

Le choix des concerts programmés en 2012 
Le maintien d'une ligne de conduite entre excellence artistique et accessibilité à tous les publics 
a guidé la démarche du délégataire. 

5 critères simples permettent d'asseoir les choix: 
qualité de l'artiste, maturité de son projet, originalité, cohérence artistique avec le projet SMAC, 
capacité à remplir la salle. 

Typologie des concerts en 2012 
Des concerts à tarif abordable (4 € ou gratuité pour les abonnés) tous les jeudis (les 
Aftertafs). Les artistes programmés sont dits <en développement» local, régional ou 
national (Grabben Orchestra; Tekpaf; Hell's Kitchen) 

- Des boeufs jazz en lien avec le département Jazz - musiques actuelles du Conservatoire 
à Rayonnement Départemental, un vendredi sur deux. Ces boeufs jazz sont élargis à 
d'autres esthétiques et sont baptisés depuis la rentrée 2012 les Apéro Free music. 

- Les concerts payants de fin de semaine avec programmation de groupes confirmés et 
têtes d'affiche 

- De janvier à décembre inclus, le Silex a accueilli 105 groupes (contre 96 groupes 
l'année précédente) dont 6 groupes internationaux, 38 nationaux, 27 régionaux et 
28 locaux. (chiffres 2011 : 10 groupes internationaux, 39 nationaux, 20 régionaux et 
27 locaux). 

- 61 concerts organisés (contre 68 concerts en 2011 et 57 en 2010) dont 38 payants 
(contre 24 en 2011 et 25 en 2010), 23 gratuits (contre 25 en 2011 et 32 en 2010), dont 
5 locations (contre 13 en 2011 et 28 en 2010) soit 1,75 concerts par semaine en 
moyenne entre octobre et juin (contre 1,9 concerts par semaine en 2011). 

- S'y ajoutent les 10 jours de mises à disposition de la ville (RADD, fête de la 
francophonie, spectacles de fin d'année, ...), les cafés culturels et les différentes actions 
liées aux résidences. 

- 94 événements, 37 semaines d'ouverture soit 2,5 manifestations par semaine (2,2 en 
2011 et 2,9 en 2010) sur la saison artistique (projection d'octobre à juin). 

Les missions mises en oeuvre en 2012 

Accompagnement professionnel et soutien à la création locale 
- 5 groupes soutenus activement(résidence, I ère partie de tête d'affiche, captation vidéo, 

- la participation à des projets tels Smac my bitch up autour des musiques électroniques 
- l'enregistrement et le mixage de plusieurs formations et groupes (20Gus, Casa Bancale, 

Geoffroy Gobry 
- Organisation des Tremplins du Printemps de Bourges 
- Deux rencontres des acteurs locaux des musiques actuelles 
- Production de 6 clips ou captations de concerts 
- Accueil de 3 photographes sur un projet d'exposition autour de la Smac d'Auxerre 
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Mise en valeur la création locale 
24 premières parties de groupes le plus souvent locaux ont été organisées afin de mettre en 
valeur la création locale. 
25 Dj ont organisé des mix de fin de soirée en clôture des concerts, en collaboration avec deux 
associations locales, Lézéterribles et Esbahn. 

Programmation d'artistes en devenir au niveau régional et national 
Accompagner les groupes régionaux et locaux, mais aussi défendre des artistes «découverte» 
en développement national font partie des missions d'une SMAC. 
Pony pony run run, Hindi Zahra, X-Makeena, Shaka Ponk, Skip the use, Orelsan... aujourd'hui 
connus du grand public, ont été programmés alors que leur audience était encore confidentielle. 

Créer l'événement par la programmation de groupes connus au plan national et international fait 
également partie du cahier des charges. II s'agit d'offrir des concerts d'exception au public mais 
aussi d'asseoir la notoriété de la SMAC d'Auxerre. 
Magic Malik, Positive roots band, et Rod Taylor, Robin McKel!e, The Excitements, ... ont, par 
exemple, été programmés. 
Ces concerts apportent près de 80% des ressources propres. Ils sont aussi ceux qui coûtent le 
plus cher (a partir de 5 000€ le concert à rapporter aux 90 000€ disponibles pour programmer 
toute la saison). 
Ces concerts sont pourtant de vrais locomotives pour le Silex. 

Création du festival national Human Beat box en 2012. 

Résidence filage 
En ce qui concerne les autres actions attendues du délégataire, résidences, filages, 
enregistrements et répétitions ont été organisés dans la salle ou dans les studios de la cuisine. 

- 9 résidences courtes en 2012 
- Une soixantaine de groupes bénéficie des 3 espaces de répétition professionnels, dont 1 

d'enregistrement. 
- Un espace ressources permet aux musiciens locaux d'obtenir des informations 

professionnelles, de consulter la presse spécialisée et d'avoir accès à des offres 
d'emplois dans le secteur. 

Actions culturelles et partenariats 
L'action culturelle se fait au travers d'un programme d'actions 

- Ateliers et conférences, 
- Animation quotidienne du club et projets du club (centre ressource et espace 

numérique), 
- Expositions menées en partenariat avec la Métairie Bruyère, 
- Organisation de visites guidées du Silex à la demande 
- Actions favorisant l'investissement des jeunes dans la structure (interview d'artistes avec 

les professeurs référents, radio web des lycées, ...) grâce à des partenariats privilégiés 
avec les lycées et notamment le lycée Fourier. 

Le Silex organise une collaboration avec le conservatoire et notamment avec son département 
musiques actuelles. 

- Organisation de 3 master class en lien avec le conservatoire (blues, funk, dub) 
- Soirées pour permettre aux groupes en devenir de se mettre en conditions réelles de 

concert. 
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- Auditions et examens annuels organisés au Silex pour les mêmes raisons. 

Des partenariats avec les structures culturelles locales et une programmation coordonnée 
- Le Silex a mis en place un partenariat avec le Théâtre d'Auxerre et le cabaret l'Escale 

(Migennes) dans le cadre d'un festival de la chanson. 
- Partenariat avec les festivals Les Rigolades, Garçon la Note, Handy'Art, Résonances 

électroniques, Nuit du Slam, Printemps de Bourges. 
D'une façon générale, le délégataire a le souci de programmer les événements en concertation 
par rapport aux autres opérations des partenaires. 

La fréquentation 
La fréquentation de la saison 2011-2012 (d'octobre à juin) est de 16 000 spectateurs lors de 
94 événements (contre 13 149 spectateurs en 2010-2011 pour 68 événements; 16 000 en 2009-
2010 pour 57 événements) 
Le taux de remplissage moyen est de 42 % - en baisse par rapport à 2010-2011(50 %), et par 
rapport en 2009-2010 (56 %) - mais conforme aux prévisions. 
Le taux de remplissage des concerts payants est de 64,6% (60% en 2010-2011 et 64,4 % en 
2009-2010). 
Le taux de fréquentation reste tout de même dans la moyenne haute des deuxièmes saisons de 
nouvelles SMAC. 

La prise en compte du public de l'action culturelle amène le total à plus de 16 000 usagers du 
Silex en 2012. 

La communication: 
Poursuite d'une stratégie de communication autour des activités de l'association Service 
compris : Silex, Jazz club et festival Catalpa 
- 50 000 éditions papier: 

15 000 programmes, 30 000 flyers, 2 500 cartons d'exposition, 2 000 affiches. 
- 20 newsletters bimensuelles, 3 vidéos pour le net. 
- 80 000 connexions internet sur le site du Silex, 60 000 connexions facebook, 

50 000 connexions Myspace. 

Les dépenses de communication se sont élevées à 7 370 € contre 11 586 € en 2010/2011 et 
20 400 en 2009/2010). 

300 impacts presse dans la presse régionale ou locale ; 27 articles dans la presse nationale 
spécialisée. 

Le personnel: 
- Fin 2012, l'équipe de la SMAC se compose de 6 ETP (pour I saison Silex, I Jazz club et 

I festival) auxquels il faut ajouter une refacturation d'une comptable à temps plein. 
- 200 cachets d'intermittents pour la régie, 1 vacation annuelle pour le catering et appel à 

50 bénévoles. 
- Le volume de l'effectif est conforme aux prescriptions de la convention de DSP, annexe 5. 

L'effectif maximum en personnel doit être de 7 ETP. 
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II - RAPPORT FINANCIER 

Bilan: 

L'exercice 2012 présente un résultat bénéficiaire global de 182 776 é' Le report à nouveau 
2011 de -206 673 é' de fonds propres négatifs laisse subsister un solde négatifpour un montant 
de 23 897 f en 2012. 

Cela concerne l'ensemble des activités de l'association c'est-à-dire le Silex, le jazz club et le 
festival Catalpa 1ère édition. 

Le Silex présente un résultat excédentaire de 190 609 E. Ce résultat est atténué par le résultat 
déficitaire du Jazz club (- 2 503 Q) et par celui du festival Catalpa (- 5 330 €), ce qui porte 
l'excédent à 182 776 Q. 

Compte de résultat: 

Le total des produits s'élève 1 280 916,95 é' pour un prévisionnel de 1 061 715 é'. 

Le total des produits du Silex s'élève à 1 043 325,27 € pour un prévisionnel de 792 800 Q. 
- Les recettes propres (billetterie, bar, locations, activités annexes (119 085 € contre 

138 500 € prévus) avaient été surestimées (- 19 415 Q) (ce delta était déjà de 45 600 € 
en 2010-2011 etde54 164€en2009-2010). 

- Le montant des subventions inscrites au BP 2012 (577 000 Q) avait été sous-estimé 
(817 496€ obtenus) ce qui crée un différentiel positif de 240 496€. 

Le total des charges s'élève à 1 098 140,59 € pour un prévisionnel de 1 061 715 € 

Le total des charges du Silex s'élève à 852 715,89 € pour un prévisionnel de 792 800 Q. 

Points remarquables relatifs à la gestion de la DSP Silex pour l'année 2012 

Les charges de personnel ont été contrôlées : on passe de 310 869 € à 267 110 € (départs avec 
délais dans les remplacements, congés maternité, départ sans remplacement) 

- Le poste autres services extérieurs diminue, notamment en raison d'une baisse des 
dépenses de communication et de facturations de personnel au coût réel (comptable) 
-7000€. 

- Les frais de télécommunication baissent significativement (- 3 000 €). 
- Le poste services extérieurs connaît une baisse (- 28 775 Q) en raison de la diminution 

des frais de location de matériel (les achats par la ville ont progressé : fin du cycle 
d'investissement). 

- Renégociation du contrat auprès de l'entreprise chargée du ménage (- 12 000 Q). 
- Les ressources propres restent stables : les ventes de billets progressent (+ 15 000 € 

environ) tandis que les produits du bar baissent (effet crise ?). 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide 

- De prendre acte du présent rapport d'activité et financier de la Délégation de Service Public 
Salle des Musiques Actuelles - Le Silex - Saison 2011-2012 
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Avis des commissions: 

commission des travaux : - 
commission des finances 25 novembre 2013 : a pris acte 

Exécution de la délibération: 
(articles L.2131-1 et L.2131-2 du code des collectivités territoriales) 

Affichée en mairie le : 9 décembre 2013 

Enregistrée à la préfecture de l'Yonne le: 	 j e OEC. 23 

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération: 

Pour le maire, 
l'adjointe aux Affaires 

* 
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DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

N°2013 - 121- Salle de diffusion des musiques actuelles (SMAC) le Silex - 
Délégation de service public - Choix du délégataire pour les années 2014-2018 

PRÉFECTURE DE UYONNE 

[10 0 20131] 
rapporteur: Michel Morineau 	 RIVÉli 

Par délibération n°2012-155 du 20 décembre 2012 le conseil municipal d'Auxerre a retenu le 
principe d'une gestion déléguée pour l'exploitation de la salle des musiques actuelles et chargé le 
maire de prendre toutes les mesures nécessaires à la mise en oeuvre de la procédure instaurée par 
la loi n°93-122 du 29 janvier 1993 dite loi Sapin. 

L'avis d'appel à la concurrence requis par les textes a été transmis le 25 janvier 2013 pour 
parution aux organes de presse suivant: 
Le BOAMP, Télérama, plateforme e-bourgogne 

Le date de remise des candidatures avait été fixée au 6 mars 2013. 

La commission d'ouverture des plis, élue par délibération n°2012-160 du conseil municipal en 
date du 20 décembre 2012, réunie le 22 mars 2013 a réceptionné deux candidatures 
- EURL K Production 
- Association Service Compris. 

Les deux candidats ont remis les pièces demandées. Au regard des références et des pièces 
apportées par chaque entreprise, les deux candidats présentaient des garanties professionnelles 
et financières suffisantes et une aptitude à assurer la continuité du service public. 

Par conséquent, les deux candidats ont été admis à présenter une offre dans le cadre de la 
consultation pour la gestion de la salle des musiques actuelles de la ville d'Auxerre, dite Le 
Silex. 

Par lettre du 29 mars 2013, le document définissant les caractéristiques culturelles et techniques, 
ainsi que leur nombre et qualité, attendues du délégataire a été adressé par le représentant du 
pouvoir adjudicateur à ces candidats. Ceux-ci ont été invités à présenter leur offre au plus tard le 
31 mai 2013à12h. 

La commission d'ouverture des offres, réunie le 14 juin 2013 a enregistré deux plis. Après avoir 
procédé à l'ouverture de ceux-ci, elle a enregistré les offres suivantes 
- EURL K Production, 
- Association Service Compris, 

Un rapport d'analyse a été effectué. La commission d'ouverture des offres s'est réunie le 4juillet 
2013 pour examiner le rapport d'analyse des offres. 

La commission a proposé à l'autorité habilitée à signer la convention de ne retenir pour la 
négociation que le candidat Association Service Compris qui lui semblait répondre aux objectifs 
définis par la collectivité dans le dossier de consultation. 

2013 -121 - SMAC Le Silex - DSP - Choix du délégataire.odt	 1/3



VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERI4 TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

L'offre du candidat EURL K Production n'était pas satisfaisante au regard des propositions 
attendues, des caractéristiques du cahier des charges; le montant de la subvention demandée 
n'avait pas été précisé. 

L'article L 1411-5 du code général des collectivités territoriales, issu de la loi du 29 janvier 
1993, dispose qu'au vu de l'avis de la commission d'ouverture des plis, l'autorité exécutive 
engage toute discussion utile avec une ou plusieurs entreprises candidates. 

A l'issue de l'analyse des offres, et au vu de l'avis émis par la commission d'ouverture des plis, 
le maire a décidé d'engager les négociations avec le candidat Association Service Compris. 

Les négociations ont été conduites lors d'une première réunion qui s'est tenue le 2 octobre 2013. 

Ont été exposés les points qui méritaient compléments ou éclaircissement ou qui étaient 
susceptibles d'améliorer l'offre 
- ressources propres via locations et mécénat, 
- outils d'information de la collectivité, 
- outils de transparence de gestion. 

Une seconde réunion s'est tenue le 11 octobre 2013 lors de laquelle les points suivants ont été 
abordés 
- outils de transparence et de gestion, 
- prise en charge de la maintenance du matériel et du mobilier. 

Au vu des résultats des négociations, le maire a décidé de retenir l'association Service Compris 
pour assurer l'exploitation de la salle de diffusion des musiques actuelles d'Auxerre, dite Le 
Silex. 

L'économie générale du contrat constitue le corps du présent rapport. 

Conformément à la délibération n°2012- 155 du 20 décembre 2012 du conseil autorisant le 
maire à prendre les mesures nécessaires pour conduire la procédure de délégation, il est tenu au 
terme de cette procédure de saisir le conseil municipal afin qu'il se prononce sur le choix final 
du candidat qu'il a retenu. 

Le rapport complet a été adressé à l'ensemble des membres du conseil municipal conformément 
à l'article . L 1411-5 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide 

- D'approuver le choix de de l'association Service compris comme délégataire du service 
public pour assurer la gestion et l'exploitation de la Salle de Diffusion des Musiques 
Actuelles (SMAC) dite Le Silex. 

- D'approuver les termes du contrat d'affermage et des annexes établis pour une durée de 4 
ans à compter du 1janvier 2014. 

- D'autoriser le maire à signer le contrat correspondant, ainsi que les actes utiles à sa mise en 
oeuvre. 
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Avis des commissions: 

• commission des travaux 
• commission des finances 25 novembre 2013 : favorable 

Vote du conseil municipal: 

- 34 voix pour : unanimité 

- voix contre: 

- abstention(s) 

- 5 absents lors du vote : Caroline Siiwa, Claudine Puech, José Thérézo, Richard Jacob, 
Bruno Marmagne 

Exécution de la délibération: 
(articles L. 2131-1 et L. 2131-2 du code des collectivités territoriales) 

Affichée en mairie le : 9 décembre 2013 

Enregistrée à la préfecture de l'Yonne le : 	 10 DEC. 2013 

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération 

Pour le maire, 
l'adjointe au Affaires, ''ales, 

JoJleRj ,

e, 
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NO2013 - 122- Acceptation d'une donation faite par l'Association Départementale 
pour le Développement et l'Initiative de la Musique et de la Danse (ADDIM 89) à 
la ville d'Auxerre

DEC. 2013 

rapporteur: Michel Morineau 

L'Association Départementale Départementale pour le Développement des Initiatives en Musique et Danse 
(ADDIM 89) a été dissoute en préfecture en 2013. 
Ses missions avaient été reprises par l'Établissement Public de Coopération Culturelle de 
l'Yonne (EPCCY) en 2010 puis par Yonne Arts Vivants (ancien Centre de gestion des 
enseignants en musique et danse) en 2013. 

L'association survit pour les besoins de sa liquidation et a nommé un liquidateur en la personne 
d'Hervé Cambou. 

Le liquidateur propose de faire donation à la ville d'Auxerre de l'ensemble des instruments et du 
mobilier acquis par l'ADDIM 89, laissés dans les locaux du conservatoire de la ville d'Auxerre, 
sis avenue Gambetta, et listés dans le document joint. 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide 

-- De se prononcer favorablement au sujet de cette donation, 

- D'en valider l'affectation au Conservatoire à Rayonnement Départemental qui en a 
aujourd'hui l'usage. 

Avis des commissions: 

commission des travaux : - 
commission des finances 25 novembre 2013 : favorable 

Vote du conseil municipal: 

- 29 voix pour: unanimité 

- voix contre: 

- 5 abstentions : Elisabeth Gérard-Billebault, Dominique mary, Isabelle Joaquina, Fabien 
Cool, Guillaume Larrivé 

- 5 absents lors du vote : Caroline Sliwa, Claudine Puech, José Thérézo, Richard Jacob, 
Bruno Marmagne 

Exécution de la délibération: 
(articles L. 2131-1 et L.2131-2 du code des collectivités territoriales) 

Affichée en mairie le : 9 décembre 2013 
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Enregistrée à la préfecture de l'Yonne le :	
DEC. 2013 

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération 

Pour le maire,
l'adjointe aux Affaires Générales, 

JçèIle Richet 
f

',,r%e

10 DEL 2013

ARRIVEE 
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ASSOCIATION
ADDIM 89

Association départementale pour le développement et l'initiative de la 
musique et de la danse dans l'Yonne 

Attribution d'une partie de l'actif net de l'ADDIM89 à la Ville d'Auxerre

BORDEREAU RECAPITULATIF 

L'Assemblée générale de 1'ADDIM 89, réunie en séance extraordinaire le 12 décembre 2011, 
a décidé la cessation d'activité de l'association à compter du 31 décembre 2011 et confié la 
liquidation de l'actif à Monsieur Hervé CAMBOU. 

Ainsi, et dans le cadre du mandat qui lui a été confié, Monsieur Hervé CAMBOU, considère 
qu'il convient de céder des matériels à la ville d'Auxerre pour son conservatoire de musique 
et de danse 

Ce document a donc pour objet de déterminer la nature exacte de l'actif net à attribuer à la 
Ville d'Auxerre en tenant compte du fait que: 

1/ Les deux signataires du présent document constatent qu'une partie de l'activité du 
Conservatoire de Musique a d'ores et déjà lieu grâce à des matériels appartenant à 
l'ADDIM89. 

2/ La plupart de ces matériels sont déjà usagés. 

3/ Que tous les matériels concernés sont intégralement amortis et ont une valeur comptable 
nulle à la date des présentes 

IL EST DONC DECIDÉ: 

1/ Que 1'ADDIM 89 cède à titre gracieux les biens mobiliers, instruments et matériels divers 
dont les listes détaillées sont jointes en annexe d'ici le 31 décembre 2013. Ainsi, et à compter 
du 1er janvier 2014, la Ville d'Auxerre sera définitivement propriétaire des biens concernés. 

Fait à Auxerre le. 

Pour la Ville d'Auxerre	 Pour l'ADDIM 89 
Le Maire	 Le liquidateur bénévole désigné par l'A.G. 

PJ: 1 liste du matériel et mobilier détaillé sur 51 lignes et 1 liste des instruments de musique 
détaillés sur 141 lignes.
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association départementale
	

DE 13 

pour le développement et l'initiative 
de la musique et de la danse dans l'Yonne 

www. addim89. org 
BP 292 - 89005 AUXERRE CEDEX 
bureaux:c/o cité des musiques » 7. rue de lie aux Plaisirs 89000 AUXERRE 
tél: 03 86 40 95 30 
ernail : contactaddim89.org 

siret: 950 497 610 00036	 -	 ape 913 E 
licences d'entrepreneur de spectacle 18347 89006 

EXTRAIT DE DELIBERATION DE 
L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

DU 12 DECEMBRE 2011 

Etaient présents: 
- Pierre BORDIER 

Thierry BOUCHIER 

- Marie-Josèphe BOUR 
- Yvette BRASSEUR 

- Dom inique CHARLOT 
- Miche! COURTOIS 
- Jack FERRARI 
- Geoffroy GARRAUT 

Fabrice FROTTIER 

- Martïnc OLIVANTI 

- Miche! PELLERIN

Conseiller Général de Si Fargeau, Président de l'addim 
Membre, représentant du secteur de l'enseignement 
spécialisé, Trésorier de l'addim 
Directrice du LAB (Liaisons Arts Bourgogne) 
représentant Monsieur BOULLEAUX, Conseiller Général de 
Villeneuve sur Yonne 
Membre, représentant du secteur de la diffusion 
Conseiller Général de Charny 
Membre, Président de la Fédévoix 
Membre, représentant du secteur des musiques actuelles 

Président de la Fédération des Sociétés Musicales de 
l'Yonne, Secrétaire de l'addim 
Membre, représentant du secteur des musiques et danses 
traditionnelles 
Conseiller Général de Noyers-sur-Serein 

Etaient excusé(e)s ou avaient donné nouvoir: 
- Jean-Paul BONNETAIN	 Préfet de l'Yonne 
- Pascal BOURGEOIS	 Conseiller Général de Toucy 
- Bruno CHAUFFERT-YVART	 Directeur Régional des Affaires Culturelles en 

Bourgogne 
- Charles DESSERVY	 Conseiller musique et danse auprès de la Drac Bourgogne 
- Dominique FIS	 Inspecteur d'Académie de l'Yonne 
- Alain HENRY	 Conseiller Général d'Ancy le Franc, Vice Président 
de l'addim 
- Marie-France MEUNIER	 Membre, représentant du secteur chorégraphique 
- Géraldine TOUTAIN	 Directrice du Centre d'Art Polyphonique de Bourgogne 

Assistait é2alement: 
- Patrick BACOT	 Directeur de l'addim 
- Hervé CAMBOU	 Directeur financier de I'EPCCY



Le Président 
Pierre BORDIER 

N 

t -

Le Directeur 
PAr'rT

Le liquidateur désigné 
Hervé CAMBOU

L'assemblée générale, réunie le 12 décembre 2011 en séance extraordinaire, après avoir 
entendu l'exposé du président et du directeur sur les motifs de la dissolution de l'association, 
décide 

jère RESOLUTION: décision de dissolution de l'association 
L'Assemblée Générale Extraordinaire décide la dissolution de l'association ADDIM DE 
L'YONNE en date du 31 décembre 2011 

Michel PEL.LERIN demande si le délai du 31 décembre n'est pas trop court. 

Hervé CAMBOU indique que la liquidation va encore se poursuivre plusieurs mois après 
cette date pour solder toutes les opérations en cours, mais qu ' à compter du 31 décembre, 
aucune activité ne sera plus portée par l'ADDIIvl. 

Mise aux voix,cetle résolution est adoptée à l'unanimité. 	
1 o CEC. 2013 

(10 voix pour, O voix contre et O abstention)	 _ 
ARRIVE E 

2e RESOLUTION: nomination du liquidateur 
L'Assemblée Générale Extraordinaire nomme Hervé CAMBOU, directeur financier de 
I'EPCCY comme commissaire liquidateur et fixe le siège de la liquidation au siège 
sociale de I'EPCCV : 7, rue de 1'l le aux Plaisirs à Auxerre (89). 

Mise aux voix, cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
(10 voix pour, O voix contre et O abstention) 

3ème RESOLUTION : mandat du liquidateur 
L'Assemblée Générale Extraordinaire donne au liquidateur les pouvoirs les plus étendus 
pour mener à bien la liquidation, payer le passif et réaliser l'actif selon les modalités 
suivantes 
- les logiciels, le matériel bureautique, téléphonique ainsi que le mobilier seront 
entièrement dédiés à I'EPCCY 
- le parc instrumental sera divisé en deux lots, l'un destiné à être cédé à I'EPCCY 
(action culturelle et éducative du réseau départemental), l'autre destiné à la s'ente 
(matériel auparavant destiné à la location aux particuliers, activité depuis reprise par les 
luthiers de l'Yonne) 

ise aux voix, cette résolution est adoptée à l'unani,nité 
(10 voix pour, O voix contre et O abstention) 



LISTE DES INSTRUMENTS DONT LADDIM89 FAIT DON A LA VILLE D'AUXERRE 

Famille Instrument Marque Modèle Référence Etat Situation 

Corde Guitare Basse Fender minibass MZ4087593 bon en réserve 

Corde Guitare Basse Fender 3/4 bronco 1C041038588 Bon en réserve 

Corde Guitare Basse Hondo Il h830w1 usage en réserve 

Corde Guitare Basse prince jbc32 ss n°1 moyen en réserve 

Corde Guitare élect Vantage type strat guit0002a mauvais en réserve 

Corde Guitare élect Epiphone type studio s4100785 usage en réserve 

Corde Guitare élect XP type strat guit0003a usage en réserve 

Corde Alto Sabatier 3 coins 112 A0406a usage en réserve 

Corde Alto A0409a mauvais en réserve 

Corde Alto 3 coins 3/4 usage en réserve 

Corde Alto Sabatier 3 coins 1/2 A0407a usage en réserve 

Corde Alto A0708a usage en réserve 

Corde Alto A03 usage en réserve 

Corde Alto 1/2 A05 usage en réserve 
Corde Alto 1/4 A08 usage en réserve 
Corde Alto 1/2 A06 usage en réserve 
Corde Alto Chinois 4/4 A0801a usage en réserve 
Sono Sono Lucas encO5Ola usage Salle 100 
Sono table de mixage Mackie CFX12 teb05O4a usage Salle 100 
Sono 1 pied de micro pie072ia usage Salle 100 
Sono 1 pied de micro pie07i4a usage Salle 223 
Sono I micro Shure sm57 micOiO2a usage Salle 100 
Sono Ampli basse Fender Rumble 15 ampO933a usage Salle 100 
Sono Ampli basse Hartke A100 ampll4Oa usage Salle 131 
Sono Ampli guitare Marschall MG50DFX amp0030a usage Salle 217 
Sono Ampli guitare Marschall Valvestate vs265 ampOiO8a usage Salle 224 
Sono Ampli basse Ampeg  ampO836a usage Salle 217 
Sono Ampli guitare Marschall VS30R ampOO13a usage Salle 126 
Sono Ampli guitare Fender Deluxe 90 amp0410a usage Salle 205 
Sono Ampli basse Peavey TKO-115 amp9520a usage Salle 100 
Sono Ampli basse Marschall 8150 amp02O3a usage Salle 112 
Sono 1 pied de guitare usage Salle 112 
Sono 2 pieds de guitare ysage Salle 125 
Sono Ampli guitare Fender Stage 100 ampOiO9a usage Salle 100 
Sono Ampli guitare Marschall Valvestate 2000 amp02O6a usage Salle 100 
Sono Ampli basse Fender Rumble 15 1A04/02472 usage réserve 2ème 
Bois Basson 4492 usage BARDE Joelle 
Bois Basson français Ducasse mod. Enfant 230909 usage en réserve 
Bois Basson français Ducasse mod. Enfant 331209 usage PLESSY Ingrid 
Bois Clarinette Bb Leblanc Sonata 890107 usage en réserve 
Bois Clarinette Bb D8920 usage en réserve 
Bois Clarinette Bb Selmer series 10 B1381 usage en réserve 
Bois Clarinette Bb Noblet B81 00D usage en réserve 
Bois Clarinette Bb Noblet B85936 usage en réserve 
Bois Clarinette Bb B75671 usage en réserve 
Bois Clarinette Bb Leblanc B89079 usage en réserve 
Bois Clarinette basse G73890 usage en réserve
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LISTE DES INSTRUMENTS DONT LADDIM89 FAIT DON A LA VILLE D'AUXERRE 

Bois Clarinette basse H39673 usage en réserve 

Cuivre Cor Krupse double 23203F mauvais en réserve 

Cuivre Cor Hans Hoyer 266290 usage en réserve 

Cuivre Cor Hans Hoyer 266294 usage en réserve 

Cuivre Cor Hans Hoyer 273065 usage en réserve 

Cuivre Cor Kalison Cor36 usage Salle 224 

Cuivre Cor Kalison Cor7 usage en réserve 

Cuivre Cornet Yamaha YCR 201235 usage en réserve 

Cuivre Cornet 981429 usage en réserve 

Cuivre Cornet Courtois 887192 usage en réserve 

Bois Flûte traversière Yamaha 281S 16491 mauvais réserve 2ème 

Bois Flûte traversière Yamaha 261s 30500 usage en réserve 

Bois Flûte traversière Yamaha 64860 usage en réserve 

Bois Flûte traversière Yamaha 281 67234 usage en réserve 

Bois Flûte traversière Yamaha 281s 48389 usage en réserve 

Bois Flûte traversière Yamaha 66965 usage en réserve 

Bois Flûte traversière Yamaha 66957 usage en réserve 

Bois Flûte traversière Yamaha 67223 usage en réserve 

Bois Flûte traversière Yamaha 281s 14593 usage en réserve 

Bois Flûte traversière Yamaha 281s1l 335721 usage en réserve 

Bois Flûte traversière Yamaha 301648 usage en réserve 

Bois Flûte traversière Yamaha 281S11 309550 mauvais réserve 2ème 

Bois Flûte traversière Yamaha 281s 23492 usage en réserve 

Bois Flûte traversière Yamaha 335805 usage en réserve 

Bois Hautbois Riec 176 usage en réserve 

Bois Hautbois 9194 usage en réserve 

Bois Hautbois Rigoutat 282 usage en réserve 

Bois Hautbois 10094 usage en réserve 

Bois Hautbois Cabart 7190 usage AUBERT Jean-Claude 

Bois Saxophone 191743 usage en réserve 

Bois Saxophone Yamaha Ténor 3348 usage Salle 224 

Bois Saxophone Asaret Soprano courbe 4298 usage en réserve 

Bois Saxophone Yamaha Yas-32F 4460 mauvais réserve 2ème 
Bois Saxophone Yamaha YAS-32F 6174 mauvais réserve 2ème 
Bois Saxophone Yamaha Yas-32F 6879 mauvais réserve 2ème 
Bois Saxophone Yamaha YAS-32F 7007 mauvais réserve 2ème 
Bois Saxophone Buffet Crampon Super dynaction 19015 usage en réserve 
Bois Saxophone Yamaha YAS-25 19523 usage en réserve 
Bois Saxophone Yamaha 19853 usage en réserve 
Bois Saxophone Yamaha 19718 usage en réserve 
Bois Saxophone Yamaha YAS-25 20283 usage en réserve 
Bois Saxophone Yamaha Ténor 3275 usage en réserve 
Bois Saxophone Yamaha YAS-25 37173 usage en réserve 
Bois Saxophone Yamaha Yas-25 52286 mauvais réserve 2ème 
Bois Saxophone Yamaha 52291 usage en réserve 
Bois Saxophone Yamaha YAS-25 52388 mauvais réserve 2ème 
Bois Saxophone Yamaha YAS-32F 3922 usage en réserve 
Bois Saxophone Yanagisawa Baryton 279046 usage Salle 224
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LISTE DES INSTRUMENTS DONT LADDIM89 FAIT DON A LA VILLE D'AUXERRE 

Bois Saxophone Buffet Crampon 32444E usage en réserve 

Cuivre Trombone 311475 usage en réserve 

Cuivre Trombone Yamaha - 220767 mauvais réserve 2ème 

Cuivre Trompette de poche Jupiter E01283 usage en réserve 

Cuivre Trompette de poche Jupiter E01293 usage en réserve 

Cuivre Trompette de poche Jupiter E01316 usage en réserve 

Cuivre Tuba Courtois 18368 usage en réserve 

Corde Violon 1/4 A03 usage en réserve 

Corde Violon Art Melody 1/4 AMV101 usage en réserve 

Corde Violon Made Hungary 1/4 ?? usage en réserve 

Corde Violon 1/2 usage en réserve 

Corde Violon 1/4 VO401a usage en réserve 

Corde Violon Sébim 3/4 V0703a usage en réserve 

Corde Violon 314 V0702a usage en réserve 

Corde Violon 112 VO406a usage en réserve 

Corde Violon 3/4 V05 usage en réserve 

Corde Violon AML 3/4 V06 usage en réserve 
Corde Violon 1/2 V08 usage en réserve 
Corde Violon 3/4 V09 usage en réserve 
Corde Violon 3/4 usage en réserve 

Corde Violon 1/2 v12 usage en réserve 

Corde Violon 4/4 V15 usage en réserve 

Corde Violon 1/2 V16 usage en réserve 

Corde Violon 1/2 V17 usage en réserve 
Corde Violon 4/4 V20 usage en réserve 
Corde Violon 1/2 V9403a usage en réserve 
Corde Violoncelle 3/4 CO2 usage en réserve 
Corde Violoncelle 1/4 CO3 usage en réserve 
Corde Violoncelle Made Hungary 3/4 C04 usage en réserve 
Corde Violoncelle Corée 1/4 C0401a usage en réserve 
Corde Violoncelle Made Hungary 1/2 C17 usage en réserve 
Corde Violoncelle 1/2 C22 usage Salle 128 I en réserve 
Corde Violoncelle 414 C24 usage en réserve 
Corde Violoncelle 1/2 C9410a usage en réserve 
Corde Violoncelle 1/2 C9409a usage en réserve 
Corde Violoncelle 1/4 C9412 usage en réserve 
Clavier Piano numérique Yamaha CP300 cla07O4a usage Salle 100 
Clavier Clavier Technics PX73 usage Salle 224 
Percussion 1 surdo lOOla usage Salle 224 
Percussion 1 surdo 1007a usage Salle 224 
Percussion 1 surdo 1005a usage Salle 224 
Percussion 1 surdo 1006a usage Salle 224 
Percussion Xylophone Adams 3 octaves 1/2 xylo0901a usage réserve 2ème 
Percussion Xylophone Adams 3 octaves 1/2 XyloO9O2a usage réserve 2ème 
Percussion Xylophone Adams 3 octaves 1/2 XyloO9O3a usage réserve 2ème 
Percussion Xylophone Adams 3 octaves 1/2 Xylo09O7a usage réserve 2ème
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LISTE DU MATERIEL ET MOBILIER DONT LADDIM89 FAIT DON A LA VILLE D'AUXERRE 

Salle Matériel et mobilier Marque Modèle Référence ou description 
100 2 chaises tissu noires assise tissu noire I piétement gris 
111 1 banquette à vérin 
112 1 banquette  
114 1 plieuse  
128 4 climatiseurs mobiles sur roulettes I évacuation gaine murale 

1 table basse 50x50 carrée I bois clair 

131
3 cloisons bois triple paroi hauteur 220 
3 cloisons bois triple paroi hauteur 150 avec biais de découpe 
3 cloisons bois triple paroi hauteur 150 
3 climatiseurs mobiles sur roulettes / évacuation gaines murales 

132
2 étagères basses bois mélaminé blanc, empilé sur meuble caisson 
2 meubles caisson mélaminé blanc I rideau vertical 
1 table fixe 120x60 mélaminé marron /tubulure noire 

201 1 banquette piano  
202 1 banquette piano à verin 

204
1 banquette  
1 banquette  

216 1 armoire percussion  
222 1 banquette clavier 

2 bureaux droits piétement gris et marron I plateau marron 
Bureau R.Henry

1 cloison bois triple paroi hauteur 220 
Bureau Scolarité 1 porte manteau perroquet Porte manteau blanc 

2 armoires basses bois  mélaminé gris I 2 portes mélaminé marron bois 
1 bureau asymétrique piétement marron / embase de sol grise / plateau marron 
1 caisson mobile mélaminé blanc cassé I 3 tiroirs 

Bureau V.Béna 1 étagère basse bois bois foncé (style rustique?) 
1 siège de bureau piétement noir / tissu marron foncé 
1 caison mobile mélaminé beige 11 tiroir lds / profond I poignée inox 
1 ventilateur sur pied Blanc 

Bureau M.Malaise 1 caisson mobile mé'aminé gris / 1 tiroir 1 DS 
Bureau Lîhibaut 1 siège de bureau ergonomique assis debout / piétement et assise noir 
Bureau directeur 1 table ronde de réunion mélaminé bois / piétement métal noir/diam 120 
Stock percussion 1 armoire haute métallique noire / double porte 
Amphi 1 banquette  

Batterie Yamaha Recording 
1 siège batterie 

Local	 100 salle
3 flights lampe pupitre k&m 
Pied micro x5 
pied micro petit x2 
Retour (vieux) x2  

Bureau
8 pupitres _pince _doigts  
1 cordons XLR 

Maison de la danse Poste CD Sony CFD-S250L 
(Studio du bas) Banquette clavier  

17 chaises pliantes bois entièrement en bois 
I chaise tissu assise tissu noir / tube gris clair 

Salle d'attente 1 chaise tissu assise tissu bleu / tube gris 
4 tables 120x80 entièrement en bois 
2 tables bois 80x80 entièrement en bois 

Archives I stockage
1 lampe de bureau 
1 table basse

lampe de chevet ancien appart des profs 
de chevet / ancien appart des profs
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rapporteur: Miche! Morineau 

l'Yonne 

VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

N°2013 - 124- Conservatoire à rayonnement départemental (CRD) - 
Établissement du budget 2014 - Demande de subvention au conseil général de 

Suite à la dissolution de l'Établissement Public de Coopération Culturelle de l'Yonne (EPCCY), 
le Conservatoire à Rayonnement Départemental (CRD), initialement financé par la ville 
d'Auxerre et par le conseil général de l'Yonne, est repris en régie par la ville d'Auxerre. 

Le conservatoire à rayonnement départemental accueille 650 élèves environ, dont plus de 50 % 
proviennent de l'agglomération auxerroise et du département de l'Yonne. 

La particularité de cet établissement est qu'il est le seul dans le département à proposer des 
filières d'enseignement autour d'instruments rares et de pratiques collectives, et qu'il dispense un 
enseignement diplômant jusqu'au 3' cycle. C'est la raison pour laquelle un important volume 
d'élèves provient de l'ensemble du département. 

Le budget nécessaire au bon fonctionnement du conservatoire s'élève pour l'année 2014 à 
2 500 000 €, hors fluides, et hors charges liées aux bâtiments, dont le détail est mentionné dans 
le tableau joint. 

Les recettes proviendraient de la ville d'Auxerre, de la communauté de l'Auxerrois, des usagers 
et du conseil général de l'Yonne, à qui il est demandé une participation financière à hauteur de 
1 000 000 € (un million d'euros). 

Conservatoire à rayonnement départemental - Budget 2014 

Recettes Dépenses 

Ville d'Auxerre 1 237 000 Rémunérations 2377310 

Communauté de 
l'Auxerrois

123 000 Fonctionnement 87 690 

Conseil général Yonne 1 000 000 Investissement 35 000 

Usagers 140 000 

Total 2 500 000 Total 2 500 000

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide 

- D'autoriser le maire à solliciter l'aide du conseil général de l'Yonne à hauteur de 
1 000 000€ pour l'année 2014. 
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VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

Avis des commissions: 

• commission des travaux 
• commission des finances 25 novembre 2013 : favorable 

Vote du conseil municipal: 

- 29 voix pour: unanimité 

- voix contre: 

- 5 abstentions : Élisabeth Gérard-Billebault, Dominique Mary, Isabelle Joaquina, Fabien 
Cool, Guillaume Larrivé 

- 5 absents lors du vote : Caroline Sliwa, Claudine Puech, José Thérézo, Richard Jacob, 
Bruno Marmagne 

Exécution de la délibération: 
(articles L.2131-1 et L. 2131-2 du code des collectivités territoriales) 

Affichée en mairie le : 9 décembre 2013 

Enregistrée à la préfecture de l'Yonne le : i e
	 2013 

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération 

Pour le maire, 
l'adjointe aux Affaires Générales, 

o4e, RicO 

4

Yr

13 
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VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

NO2013 - 125- Bibliothèque municipale - Rééquipement informatique - Demande 
de subventions	 ....__-	 -. 

I' 
rapporteur: Michel Morineau 	 ARRIVEE 

Depuis 2005, la bibliothèque gère son activité grâce à l'utilisation du logiciel « Aloès », produit 
de la société «Archimed », dont la dernière mise àjour a été effectuée en 2008. 

Aujourd'hui, il s'avère que le fonctionnement-même de la bibliothèque est menacé, du fait que le 
matériel informatique ne peut plus être remplacé, que le serveur bibliographique (le catalogue) 
ne se trouve plus sous garantie, et que le portail web (site internet) est vieillissant et ne peut plus 
être développé. 

Au-delà de ces impératifs techniques, le changement de version du logiciel est également 
l'opportunité de prendre en compte les attentes et les besoins actuels en matière de lecture 
publique. Ce nouvel outil permettra en effet à la bibliothèque de fournir un service différent, en 
phase avec les évolutions techniques. 

Ainsi, le site internet de la bibliothèque serait un véritable portail ouvert au web 3.0, prenant en 
compte les dimensions participatives et maintenant collaboratives (réseaux sociaux) du web. 
Après s'être identifié, l'usager aura accès à un portail personnalisé selon son « profil lecteur» où 
il pourra consulter les avis d'autres lecteurs et même de bibliothécaires. 
Le catalogue en ligne sera enrichi par des résumés, des couvertures de livres, des extraits 
sonores ou vidéos. La recherche sera beaucoup plus intuitive, conforme aux usages actuels sur 
le web. 
En une seule requête, le lecteur effectuera sa recherche dans les fonds physiques de la 
bibliothèque mais aussi dans les bases de documents numériques auxquelles la bibliothèque sera 
abonnée. Sur un même sujet, il pourra donc emprunter un livre et le fichier d'un film qu'il pourra 
regarder sur son ordinateur. 
Et, dans l'hypothèse où il ne respecterait pas le délai de prêt, une lettre de rappel lui sera 
envoyée par mail, et non plus par courrier. 

Enfin, les internautes pourront également découvrir les richesses du patrimoine écrit auxerrois 
grâce à la mise en ligne de documents patrimoniaux numérisés, et à travers des expositions 
virtuelles. 

Le projet comprend 3 volets 
- la mise à jour de la version du logiciel de gestion de bibliothèque, la migration du 

portail web, l'installation du connecteur Sarasvati (accès à des ressources électroniques) 
et la mise en place d'InfoDoc pour la valorisation du fonds ancien. 

- le renouvellement du parc informatique, soit le changement d'une trentaine de postes 
(personnel et public). 

- l'équipement antivol RFID de la bibliothèque Jacques-Lacarrière et des 2 annexes. La 
technologie RFID (Identification à distance des documents par radio fréquence) qui se 
développe dans les bibliothèques car elle a l'avantage de combiner la protection antivol 
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VILLE D 'A UXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

et l'identification des documents permettant de limiter leur manipulation, est un 
préalable indispensable à toute réorganisation des espaces et des collections de la 
bibliothèque centrale. 

Le coût total estimé du projet, hors maintenance, s'élève à 133 331 € ht, soit 159 464 € ttc 
- 46 625 € pour la partie « logiciels et formations », 
- 19 816€ pour le matériel informatique, 
- 66 890€ pour laRFlD. 

En 2014, la Direction Régionales des Affaires Culturelles (DRAC) peut financer le projet à 
hauteur de 50 % du montant hors taxes de l'opération. 

Le Conseil Régional, quant à lui, peut subventionner à hauteur de 25 % du coût des matériels et 
logiciels (mais pas la RFID et hors formation). 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide: 

- D'émettre un avis favorable au projet de réinformatisation de la bibliothèque municipale, 

- D'autoriser le maire à solliciter le versement des subventions auxquelles la ville d'Auxerre 
peut prétendre dans le cadre du financement dudit projet, auprès de la DRAC et du Conseil 
Régional, 

- De dire que les crédits nécessaires seront proposés au vote du budget primitif 2014. 

Avis des commissions: 

• commission des travaux :-
• commission des finances 25 novembre 2013 : favorable 

Vote du conseil municipal: 

- 34 voix pour: unanimité 

- voix contre: 

- abstention(s) 

- 5 absents lors du vote : Caroline Sliwa, Claudine Puech, José Thérézo, Richard Jacob, 
Bruno Marmagne 

Exécution de la délibération: 
(articles L.2131-1 et L.2131-2 du code des collectivités territoriales) 

Affichée en mairie le : 9 décembre 2013 

Enregistrée à la préfecture de l'Yonne le: 	 10 0E. 7013 A M moc> 1 % 10, n 1 

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération: 

Pour le maire,
l'adjointe aux Affaires,(

Jol1 Riciteii-
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VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

H

N°2013- 126- Budget Principal - Décision modificative n04 

rapporteur: Caroline Siiwa 

Il est proposé de modifier le budget 2013 de la ville d'Auxerre comme suit: 

Dépenses Recettes 

Fonctionnement 300000,00f 300000,00£ 

Investissement 42480,00f 42480,00E

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide 

- De modifier le budget principal de la Ville d'Auxerre tel que proposé ci-dessus. 

Avis des commissions: 

commission des travaux 
commission des finances 25 novembre 2013 : favorable 

Vote du conseil municipal: 

- 29 voix pour: unanimité 

- voix contre: 

- 5 abstentions : Élisabeth Gérard-Billebault, Dominique Mary, Isabelle Joaquina, Fabien 
Cool, Guillaume Larrivé 

- 5 absents lors du vote : Caroline Sliwa, Claudine Puech, José Thérézo, Richard Jacob, 
Bruno Marmagne, 

Exécution de la délibération: 
(articles L. 2131-1 et L.2131-2 du code des collectivités territoriales) 

Affichée en mairie le : 9 décembre 2013 

Enregistrée à la préfecture de l'Yonne le :	 10 IJEC. 2013 

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération 

Pour le maire, 
l'adjointe aux Affaires 
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II - PRESENTATIÔN GENERALE DU BUDGET _j____ Il 
VUE D'ENSEMBLE	 1	 AI 

FONCTIONNEMENT 

DEPENSES DE LA RECETTES DE LA 
SECTION SECTION DE 

DE FONCTIONNEMENT FONCTIONNEMENT 

V 
O CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES 300 000,00 300 000,00 
T AU TITRE DU PRESENT BUDGET (I) 
E 

R 
E

RESTES A REALISER (R.A.R) DE 0,00 0,00 
P

L'EXERCICE PRECEDENT (2) 

O 
R 
T 002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT 0,00 

S REPORTE (2)
(si excédent) (si déficit) 

TOTAL DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT (3) 	 300 000,00	 300 000,00 

INVESTISSEMENT 

DEPENSES DE LA 	 RECETTES DE LA 
SECTION	 SECTION 

D'INVESTISSEMENT	 D'INVESTISSEMENT 

V	 CREDITS D'INVESTISSEMENT (I) VOTES 
O AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y compris 
T	 le compte 1068) 
E

42 480,00	 42 

- R RESTES A REALISER (R.A.R) DE  0,00 0,00 
E L'EXERCICE PRECEDENT (2) 
P 
0 
R 001 SOLDE D'EXECUTION DE LA SECTION 0,00 

D'INVESTISSEMENT REPORTE (2)
(Si Solde négatif) (si solde positif)

TOTAL DE LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT (3)	 42 480,00	 42 480,00 

TOTAL 

TOTAL DU BUDGET (3)

	

342 480,00 	 342480, 

(I) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives 
et le budget supplémentaire, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de l'étape budgétaire s 

(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit cacas de reprise 
anticipée des résultats. 

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles 
qu'elles ressortent de la comptabilité des engagements et en recettes, aux recettes certaines n'ayant pas donné I 

Les restes à réaliser de la section d'investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l'exercice 
précédent telles qu'elles ressortent de la comptabilité des engagements et aux recettes certaines n'ayant pas donné 

(3)Total de la section de fonctionnement PAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés. 
Total de la section d'investissement = PAR + solde d'exécution reporté + crédits d'investissement votés. 
Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d'investissement 
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET 	 II 

SECTION DE FONCTIONNEMENT - CHAPITRES 	 A2 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

Chap. Libellé
Budget de	 1	 Restes à réaliser 

l'exercice (I)	 N-I (2) 
Il

Propositions 
nouvelles du 

maire

VOTE de 
l'assemblée (3) 

Il!

TOTAL 

lVl+lI+lll 

01 
012 
014 
65-

Charges à caractère général 
Charges de personnel et frais assimilés 
Atténuation de produits 
Autres chargea de gestion courante

14045423,47	 0,00 	 -26042,00 
1	 27878 552,53 11	 0,00	 -512 430,53 

86 463,00	 0,00	 180,00 
11 545 41 3001	 0,00	 355 267,00

-26 042,00f 
-512

180,00 
355 267,00

14 019 381,47 
27366 122,00 

86 643,00 
Il 900 680,00 

Total des dépenses de gestion courante 53 555 852,001 0,00 -183025,53 -183 025,531 53372 826,47 

66 
67 
68

Charges financières 
Charges exceptionnelles 
IDolations provisions semi-budgétaires (4)

I 784 000,00 
379 128,00 
330000,00-

0,00 
0,00

0,00 
2682,00 

0,00

0,00 
2 682,00 

0,00

I 784 000,00 
381 810,00 
330 000,00 

- 

Total des dépenses réelles de fonctionnement 56048 980,00 0,00 -180343,53 -180 343,53 1 55 868 636,47 

023 

042

Virement a la section d'investissement (5) 
Opéral° ordre transfert entre sections (5)

4 956 113,20 
3000000,00

480343,53 
0,00

480 343,53
0,00

5 436456,73 
3 000 000,00 

Total des dépenses d'ordre defondionnentent 7 956 113,20 -	 - 'y 	 - 480343,531 480343,531 8 436 456,73 

TOTAL	 J	 64005 093 ,20 1	 0,001	 300 000,00J	 300 000,00 64 305 093,20 
D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00 

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEESI	 64305093,201 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

1	 Budget de Restes à réaliser Propositions VOTE de TOTAL Chap. Libellé l'exercice (1) N-1 (2) nouvelles du l'assemblée (3) 
II maire III IV=1+11+111 

013	 Atténuation de chargea 	 170 000,00 0,00 0,00 0,00 170 000,00 
70	 Produits des services, du domaine et ventes 	 1 327 700,00 0,00 0,00 0,00 

diverses - 1327 700 00 -, 
73	 Impôts et taxes	 39 482 159,00 0,00 0,00 0,00 39482159,00 
74	 Dotations et participations	 15681547,00 0,00 0,00 0,00 15681 547,00 
75	 Autres produits de gestion courante	 I915476001 0,00 0,00 l	 0,00 I 915 476,00 

Total des recettes de gestion courante	 58576882,00J 0,00 0,00 0,00158576882,00 
77	 Produits exceptionnels 	 852 500 ,00 1

0,00 0,00 0,00	 852 500,00 
78	 Reprises provisions semi-budgétaires (4)

-
300 oøo,00l 300 000,001	 300 000,00 

Totaldesrecettesréellesdefonctionnement 	 59429382,001 0,00' 300000,001_300000,00159729382,00 

042 Opérai' ordre transfert entre sections (5) 900 000,00 'aL'' 0,00	 0,00 

__

900 000,00 

_Total des recettes-d'ordre defonctionnement _900000,001:''- o,00J o,00j 900000,00

I	 TOTAL	 I	 60 329 382,001	 0,001	 300 000,001	 300 000,001	 60 629 382,001 

	

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)j 	 3 675 711,201 

I

	

	 TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEESI 	 64305 093,201

Pourinformation 

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DEGAGE AU 1	
III	 budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l'excédent des 

LOFIT DELASECTIOND'INVESTISSEMENT (6) _7536456,73lrecettes réelles de fonctionnement sur tes dépenses réelles de fonctionnement, il sert â financer le 

remboursement du capital de la dette et tes nouveaux in 

(I) Cf. Modalités de vote 1-B 
(2)Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif ou ni reprise anticipée des résultats) 
(3)lI s'agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, bon RAIl.. 
(4)Si la commune ou ('établissement applique te régime des provisions semi-budgétaires. 
(5)DF023RJ02I,Dl040RF042;j?J040DF042-D/041=/ij041-DF043,,pJ'043 
(6) Solde de l'opération DF 023 * DF 042- 11F 042 ou solde de l'opération RI 021 RI 040-Dl 040. 
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET	 II 
SECTION D'INVESTISSEMENT - CHAPITRES 	 A3 

DEPENSES D'INVESTISSEMENT 
- Budget de	 1 Restes à réaliser Vote d 

Chap. Libellé l'exercice (1) I	 N-I (2) Propositions	
l'assemblée (3) TOTAL 

u nouvelles du maire lVI+ll+lll 

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 201 700,801 0,00 40 000.001	 40000,00 241 700.80 
204 Subventions d'équipement versées 1105 892.001 0,00 06	 00,001	 06 100.00 I 211 992,00 
21 Immobilisations corporelles I 033 445.85 0100 .53 970,00	 -53 970,00 979 475.85 
23 Immobilisations en cours 0 245 422.85 0.00 -49650,001	 .49650,00 18195712.85 

Total des dépenses d'équipement 20586 461,501 0,08 42480,00 42 480,00 20 628 941,50 

16 Emprunts et dettes assimilées lI 114 600 00 1 0.00 0,00 0,00 18 114 600,00 

Total des dépenses financières 18 114 600,001 0,00 0,801 0.00 18 114 600,80 
45,'.. I	 Total des opé. pour compte de tiers (8) 15 000,001 0,00 0,00 0,00 15 000.00 

Total des dépenses réelles d'investissement 38716 061,501 0,00 42480,00 42480,00 38 758 541,50 

040 Opérai* ordre transfert entre sections (4)	 900 000,00 T' 0,00 0,00 900 000.00 
041 Opérations patrimoniales (4) 	 350 000,00J , ' ,,,, 0,00 0,00 350 000,00 

Total des dépenses d'ordre d'investissement 1 250 000,00 1"	 ,. 0,001 0,00 1250080,00 

TOTAL	 I	 39 966 061,501	 0,001	 42400,001	 42480,001	 40008 541,501 

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (1)1 	 9272 845,89j 

	

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEESI 	 49 281 387,391 

RECETTES D'INVESTISSF.MVNT 
Budget de Restes à réaliser .	 . Vote de 

Chap. Libellé l'exercice (I) N-1 (2) Propositions,
l'assemblée (3) TOTAL 

t nouvelles du maire
III IV'll-lt+III 

13 Subventions d'investissement (bars 130) 3158927,00 0,00 0,00 0.00 3150927,00 
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 25 313 346,30 0,00 -437 063,53 -437 863,53 24875402,77 

Total des recettes d'équipement 28472 273,301 0,001 -437863,53 -437863,53 28 034 409,77 

10 Dotations, fonds divers et réserves (hors 1060) 	 2 302 075,00 1 0,00 0,001 0,00 2302075,00 
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (9) 	 7 397 433,77 0,00 0,001 0,00 73743377 
165 Dépôts et cautionnements reçus	 21 600,001 0100 0,001 0,00 21 600,00 
27 Autres immobilisations financières	 189 0000ff 0,00 0,00 0,00 109 000,00 
024 Produits des cessions d'immobilisations 	 660 000,001

0.001 0,00 0.00 060 000,00 

Total des recettes financières 	 1	 10570 108,771 0,00 0,00 0,001 10 570 108,77 
45.2	 I	 Total des opé, pour le compte de tiers (8) 	 15 000,001 0,00,	 0,00I	 0100 15000,00 

Total des recettes réelles d'investissement 	 L	 39057 382,07;	 0,001	 -437 863,531	 -437 863,531 38619518,54 

021 Virement de la secl° de fonctionnement (4) 4956 113,20 480 343,53 480 343,53 5436456,73 
040 Opérai ordre transfert entre sections (1) I	 3 000 000,00 0,00 0,00 3000000,00 
011 Opérations patrimoniales ("0 350 000,00 0,00 0,00 350 000,00 

Total des recettes d'ordre d'investissement	 8306 113,20, .."-	 -'	 ,' . 480343,531 480 343 , 53 1 8786456,73

TOTAL	 I	 47 363 495,271	 0,001	 42 480,00 1 	 42 480,001	 47405 975,271 

	

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (2)1	 0,001 

I	 TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEESI	 47405975,271 

Pour information 

Il s'agit, pour ou budget voté en équilibrn. des ressources propres correspondant à l'excédant dcs remous 

ensiles de fnnul,oneemeni ose Ici dépenses mettes de fonctionnement Il son I finance, In rsrnboursementAUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DEGAGE PAR
 LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (80) 	 7536 456,73 

du capital de la dette et las nouveaux mv 

(t) Cf. Modalités de vote l-B 
(2)Inscrite en cas do r.prise des résultais de l'exercice précédent (après vain du compte administratif ou si reprise anticipée des résultais). 
(3)Le vote do l'organe délibérant porte uniquement sur tes propositions nouvelles, 
(4) DF022 RI 021:01040- 9F 042.91140- 0F 1142 ; 0/04/ -9104); 0F 043 "RF043. 

()) A sertir uniquement dans te cadre d'an suivi des stocks selon la méthode de l'inventaire pennanent simp lifié autorisée pour les seules opérations d'aménagements (lotissement, ZAC - (par ailleurs retracées 
dans In cadre de budgets annexci. 

(6)En déponsca. te chapitre 02 retrace les travaux 
d'inxcsl,ascment réalisés au, tes biens reçus en attestation. En rosette, il retenus, Incas échéant, I'anntttstion de tels lravutri effectués sur un exercice antérieur.  

(7) /6 sen,, uniquement lorsque la commune nu l'établinscmert effectue site dotatin initiale en espèces sa profit d'un service public non personnalisé qu'elle ou qu'il créé 
(0) Seul (clorai des opérations pour compte de tiers figues sur col état )u'nin le détail annexe IV A9) 

(9) La compte 1060 n'csl pua an chapitre mais an article du chapitre 10 
(toi Solde de i'epémaénn 0F 023 ' 0F 042- 9F 042 oc solda de l'opération 91021'91 040-Dl 040 



H - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET  
BALANCE GENERALE DU BUDGET 	 Bi 

I - DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

FONCTIONNEMENT Opérations réelles Opérations d'ordre TOTAL 

011 Charges â caractère général -26042,00. -26042,00 
012 Charges de personnel et frais assimilés -512 430,53 -512430,53 
014 Atténuation de produits 180,00  180,00 
65 Autres charges de gestion courante 355 267,00  355 267,00 
67 Charges exceptionnelles 2682,00 0,00 2682,00 
023 Virement à la section d'investissement 480 343,53 480 343,53 

Dépenses de fonctionnement- Total -180 343,531 480343,531 300 000,00 
+ 

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPEI	 0,00 

	

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES	 300000,00 

INVESTISSEMENT Opérations réelles Opérations d'ordre 
(2)  

TOTAL 

20 Immobifisations incorporelles (sauf 204) (6) 40000,00 0,00 40000,00 
204 Subventions d'équipement versées 106 100,00 0,00 106 100,00 
21 Immobilisations corporelles (6) -53970,00 0,00 -53970,00 
23 Immobilisations en cours (6) -49650,00 0,00 -49650,00 
45 Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00 

Dépenses d'investissement-Total 42480,00 0,00  42480,00

	

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE j 	 0,001 

	

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEESI	 42 480,001 

(t) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d'ordre semi-budgétaires 
(2)Voir liste des opérations d'ordre 
(3)Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d'un inventaire permanent simplifié 
(4)Communes, communautés d'agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants; 
(5)Si In commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires; 
(6)Hors chapitres u opérations d'équipement ii 

(7)Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9) 

(0) A servir uniquement lorsque la commune ou l'établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d'un service publie non personnalisé qu'elle ou qu'il crée 
effectués sur un exercice antérienr.
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11—PRESENTATION GENERALE DU BUDGET	 -	 - Li____ 
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2 

2 - RECETTES - (du présent bud get + restes à réaliser) 

FONCTIONNEMENT
Opérations réelles

Opérations 
d'ordre	 TOTAL 

(I) (2)  

78 Reprises sur provisions (semi budgétaires) 300 000,00 0,00 300 000,00 

Recettes de fonctionnement—Total 300000,001 0,00 300 000,00 

I	 R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE J +	 o,00] 

I	 TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEESJ 	 300 000,00 

INVESTISSEMENT
Opérations réelles

Opérations 
d'ordre TOTAL 

() (2)  

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) -437863,53 0,00 -437863,53 
45 Opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 
021 Virement de la section de fonctionnement 480 343,53 480 343,53 

Recettes d'investissement -Total 437863,531 480343,531 42 480,00
+ 

I	 R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE I	 0,001 

+ 

	

AFFECTATION AU COMPTE 10681	 0,001 

I	 TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEESI 	 42480,001 

(I) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d'ordre semi-budgétaires, 
(2) Voir liste des opérations d'ordre. 
(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks I 
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VILLE D 'A UXERRE (YONNE) 

DELIBERI4 TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

111111 Ili il	
N°2013 - 127- Budget 2013 - Attribution de subventions 	

F,-
uDEC.

 
rapporteur: Caroline Sliwa 

Il est proposé d'attribuer des subventions aux associations et organismes suivants pour un 
montant total de 125 717€. 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide: 

- D'attribuer les subventions aux associations et organismes cités dans le tableau joint en 
annexe, 

- d'autoriser le maire à signer les conventions nécessaires au versement de certaines 
subventions, 

- De dire que les crédits seront proposés au vote du conseil municipal, aux articles et 
fonctions indiqués dans la présente délibération, lors d'une prochaine décision modificative 
pour assurer ces dépenses. 

- d'annuler les subventions aux associations suivantes: 

Comité d'action sociale 1000 € attribuée par délibération 2007-190 du 20 décembre 2007, 
1000€ par délibération 2008-279 du 23 décembre 2008, 1000€ par délibération 2011-162 
du 15 décembre 2011 et 1000 € par délibération 2011-162 du 15 décembre 2011 celles-ci 
n'ayant pas été sollicitées pour versement par l'association, 

La Prévention routière: 200 € par délibération 2012-145 du 20 décembre 2012 suite à 
l'abandon du projet, 

AAA Pro Auxerre sports: 1 500 € par délibération 2007-190 du 20 décembre 2007 et 
1500 € par délibération 2008-279 du 23 décembre 2008 suite à la disparition de cette 
association, 

ASPTT: 500 € par délibération 2008-279 du 23 décembre 2008 suite à l'annulation de la 
manifestation, 

UNSS: 500 € par délibération 2009-103 du 24 septembre 2009, subvention exceptionnelle 
non sollicitée par l'association, 

Circuit icaunais : 750 € par délibération 2011-004 du 20 janvier 2011, subvention 
exceptionnelle non sollicitée par l'association, 

Vélo club auxerrois : 750 € par délibération 2012-145 du 20 décembre 2012, suite à 
l'annulation de la manifestation, 

Conseil général de l'Yonne: 25 000 € par délibération 2006-238 du 21 décembre 2006 et 
25 ObO € par délibération 2007-190 du 20 décembre 2007 suite à l'annulation de la 
manifestation, 

- de réduire les subventions aux associations suivantes: 
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VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

AJA omnisports : subvention d'équipement de 9 000€ allouée par délibération 2012-106 du 
22 novembre 2012 celle-ci est réduite de 141 € suite aux factures présentées par 
l'association, 

AJA SAOS: subvention d'équipement de 400 000 € allouée par délibération 2011-162 du 
15 décembre 2011, celle-ci doit être réduite de 657,92 € suite aux factures présentées par 
l'AJA SAOS, 

Prémice association: 30 000 € par délibération 2008-279 du 23 décembre 2008 cette 
subvention est réduite de 3 000 € et subvention de 15 000 € allouée par délibération 2011-
162 du 15 décembre 2011 cette subvention doit également être réduite de 3 000 € suite à 
l'absence de projets présentés, 

soit un montant total de 66 498,92 € (annulation et réductions de subventions). 

Avis des commissions: 

commission des travaux : - 
commission des finances 25 novembre 2013 : favorable 

Vote du conseil municipal: 

Voir tableau joint 

Exécution de la délibération: 
(articles L.2131-1 et L.2131-2 du code des collectivités territoriales) 

Affichée en mairie le : 9 décembre 2013 

Enregistrée à la préfecture de l'Yonne le : 10 D E C. 2013 

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération 

Pour le maire, 
l'adjointe aux Affaires Générales, 

Jklle  

F--	 WW 

$11 

3	 I n DEC. 2013 
,	 J 
n n'	 ARRIVEE 
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Ville d'Auxerre - Budget principal 2013 - Délibération O 2013-127 du 5 décembre 2013 - Attribution de subventions exceptionnelles 

Bénéficiaire Nature de l'opération Imputation Montant Voix pour Voix contre Abstentions Absents lors du vote 

AJA omnisports Subvention d'équipement pour 20422.40 110 000,00€ 33 1- Vallé 5	 -	 Sliwa,	 Puech, 
la sécurisation de la structure Thérézo,	 Jocab, 
porteuse	 du	 bâtiment	 AJA Marmagne 
gymnastique  

Comité de protection de Subvention de fonctionnement 65748.522 822,00 € 34 5	 -	 Siiwa,	 Puech, 
l'enfance de l'Yonne complémentaire exercice 2013 Thérézo,	 Jocab, 

Marmagne 

Société mycologique Subvention d'équipement pour 2042 1.025 500,00€ 34 5	 -	 Sliwa,	 Puech, 
auxerroise l'acquisition d'une tente abri Thérézo,	 Jocab, 

Marmagne 

Communauté de Complément	 de	 subvention 65735 1.025 4 795,00€ 34 5	 -	 Sliwa,	 Puech, 
l'auxerrois exercice	 2013	 pour	 le Thérézo,	 Jocab, 

fonctionnement du service des Marmagne 
navettes en centre ville 

Collège Albert Camus Subvention d'équipement pour 20413.22 5600,00€ 34 5	 -	 Sliwa,	 Puech, 
l'acquisition	 de	 matériels Thérézo,	 Jocab, 
sportifs Marmagne 

Patronage laïque Paul Subvention de fonctionnement 65 748.421 4 000,00€ 31 3 - Beauplet, 5	 -	 Sliwa,	 Puech, 
Bert complémentaire exercice 2013 Hadrbolec, Girard Thérézo,	 Jocab, 

Marmagne
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Annulation de subventions exceptionnelles 

Comité d'Action Sociale 4 000,00 € 32 2 - Férez, Paris 5	 -	 Sliwa,	 Puech, 
Thérézo,	 Jocab, 
Marmagne 

La Prévention routière 200,00 € 34 5	 -	 Siiwa,	 Puech, 
Thérézo,	 Jocab, 
Marmagne 

AAA Pro Auxerre Sports 3 000,00 € 34 5	 -	 Siiwa,	 Puech, 
Thérézo,	 Jocab, 
Marmagne 

ASPTT 500,00E 34 5	 -	 Siiwa,	 Puech, 
Thérézo,	 Jocab, 
Marmagne 

UNSS 500,00 € 34 5	 -	 Siiwa,	 Puech, 
Thérézo,	 Jocab, 
Marmagne 

Circuit icaunais 700,00 € 34 5	 -	 Siiwa,	 Puech, 
Thérézo,	 Jocab, 
Marmagne 

Vélo Club auxerrois 750,00,E 34 5	 -	 Sliwa,	 Puech, 
Thérézo,	 Jocab, 
Marmagne 

Conseil général de 50 000 ,00 € 34 5	 -	 Sliwa,	 Puech, 
l'Yonne Thérézo,	 Jocab, 

Marmagne
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Réduction de subventions exceptionnelles 

AJA Omnisports 8 859,00 € 33 1- VaIlé 5	 -	 Siiwa,	 Puech, 
Thérézo,	 Jocab, 
Marmagne 

AJA SAOS 399 342,08 € 34 5	 -	 Siiwa,	 Puech, 
Thérézo,	 Jocab, 
Marmagne 

Prémice association 39 000,00 € 34 5	 -	 Siiwa,	 Puech, 
Thérézo,	 Jocab, 
Marmagne
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VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

NO2013 - 128- Autorisations de programme Crédits de paiement - Modification 

-- TIIL F 

rapporteur: Caroline Siiwa

	

rn 
DEC. 20j 

ARRIVEE 
Les articles L2311-3 et R2311-9 du code général des collectivités territoriales permettent aux 
communes de plus de 3 500 habitants d'inscrire des autorisations de programmes et des crédits 
de paiement (AP/CP) dans leur section d'investissement. 

Les autorisations de programme constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être 
engagées pour le financement des investissements. Les crédits de paiement constituent la limite 
supérieure des dépenses pouvant être mandatées pendant l'année pour couvrir les engagements 
contractés dans le cadre des autorisations de programme correspondantes. 

Ces dispositions sont particulièrement adaptées au caractère pluriannuel des investissements des 
opérations les plus importantes. Les AP/CP permettent une meilleure lisibilité des opérations 
ainsi inscrites au budget. 

Les caractéristiques de ces AP/CP (montant, ventilation prévisionnelle des crédits de paiement) 
sont décrites dans le tableau joint en annexe de la délibération. 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide 

- de modifier les dates de fin, les montants des AP et les répartitions des CP des autorisations 
de programme en cours selon le tableau joint. 

- de dire que les crédits de paiement prévus par ces autorisations de programmes sont 
proposés à l'ajustement lors de la décision modificative n°4 au budget primitif 2013. 

Avis des commissions: 

commission des travaux : - 
commission des finances 25 novembre 2013 : favorable 

Vote du conseil municipal: 

- 28 voix pour 

- 5 voix contre : Élisabeth Gérard-Billebault, Dominique Mary, Isabelle Joaquina, Fabien 
Cool, Guillaume Larrivé 

- 1 abstention : Alain Raymont 

- 5 absents lors du vote : Caroline Sliwa, Claudine Puech, José Thérézo, Richard Jacob, 
Bruno Marmagne 
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VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

Exécution de la délibération: 
(articles L. 2131-1 et L.2131-2 du code des collectivités territoriales) 

Affichée en mairie le : 9 décembre 2013 

Enregistrée à la préfecture de l'Yonne le :	 1 û DE, 2013 

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération 

Pour le maire,
l'adjointe aux Affaires Générales, 

bQ 

> \'P 
rn'rY

ARRIVEE 
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VILLE D'AUXERRE 
Conseil municipal du 05 décembre 2013 

Situation et modification des Autorisations de Programmes 

Date de montant de Utilisation des numéro intitulé
cloture IAP CPau 2013 2014 2015 2016 2017 

31112/2012 

2003-2 Coulée verte 2014 antérieur] 884 838
673 37

75 000 75 000  
2014 décision 884 838  75 000 75 000  

2004-4 RU Brichères 2013 antérieur 16630000
14	 2

526 500  
2014 décision 16 630 000 276 500 491 424  

2006-3 RU Rive droite 2012 antérieur 17 000 000
8470294

2 374 292 2 017 223 1 390 000  
2015 décision 17 000 000  2 804 291 2 252 505 725 611  

2006-4 RU Ste Geneviève 2012 antérieur 14 200 000
1572

1 749 917 
 1569918

3 588 343 
3177234

3471 935  
5312254  2015 décision 14200000 

2008-1 IUT - bâtiment vie étudiante 2012 antérieur 6 000 000
3814 65

850 000 3 500 000 715 000 25 000  
2016 décision 6 000 000  450 000 3 900 000 715 000 25 000  

2012-1 Quais de l'Yonne 2014 antérieur 6 000 000
1 778 48C

3 600 000 500 000  
2014 décision 6 500 000  4400000 , 320 000  

Antérieur I I	 67 864 8381
32485811

I	 8418 0001I 4996500 0 

I	 Décision 66 764 838
I 
I	 9 575 7081

9 726 000f 
10 216 163 6 752 865 25 000



111111 	 Hil	
NO2013 129- Admission en non-valeurs ûD2fl 

ARRIVEE 

VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

rapporteur: Caroline Sliwa 

Le trésorier de la ville d'Auxerre, a dressé l'état des taxes et produits irrécouvrables du fait de la 
disparition, de l'insolvabilité ou de l'indigence des débiteurs. Considérant que les sommes dont 
il s'agit ne sont pas susceptibles de recouvrement, il est proposé d'accepter l'admission en non-
valeur des sommes suivantes: 

Montant 

Etat n°1 débiteurs divers 3 236,77 € 

débiteur auxerrexpo 138 423,42 € 

Total 141 660,19€

Ces admissions en non valeur ne donnent pas lieu à décaissement. Elles constatent une dépense 
en fonctionnement qui permet d'annuler une recette antérieure qui ne s'est finalement pas 
concrétisée par un recouvrement. 

L'admission en non valeur de la créance sur Auxerrexpo concerne l'ex association Auxerrexpo 
dissoute en 2008. Cette admission est un peu particulière puisque la dépense avait déjà été 
constatée à l'époque mais en investissement. Cette admission en non valeur est compensée par 
l'émission d'un titre de recettes en investissement. 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide 

- D'admettre en non-valeurs les titres de recettes correspondants aux sommes indiquées ci-
dessus. 

- D'autoriser le maire à signer tous actes à intervenir, 

- De dire que les crédits nécessaires sont inscrits au budget à l'article 6541 fonction 01. 

Avis des commissions: 

commission des travaux 
commission des finances 25 novembre 2013 : favorable 

Vote du conseil municipal: 

- 29 voix pour 

- 5 voix contre: Élisabeth Gérard-Billebault, Dominique Mary, Isabelle Joaquina, Fabien 
Cool, Guillaume Larrivé 

- abstention(s) 
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VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU S DECEMBRE 2013 

- 5 absents lors du vote : Caroline Sliwa, Claudine Puech, José Thérézo, Richard Jacob, 
Bruno Marmagne 

Exécution de la délibération: 

(articles L.2131-1 et L.2131-2 du code des collectivités territoriales) 

Affichée en mairie le : 9 décembre 2013 

Enregistrée à la préfecture de l'Yonne le: 1 0 nEC. 2013 

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération: 

Pour le maire,
l'adjointe aux Affaires Générales,

Jo lie Richet

in
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VILLE DA UXERRE (YONNE)

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

Ili 11111 il il 	
N°2013 - 130- Budget ville - Autorisations budgétaires avant le vote du budget 
primitif 2014

f
DEC. 2013 

 rapporteur: Caroline Sliwa 

Le vote du budget primitif 2014 n'aura lieu que lors du conseil municipal d'avril 2014, 
néanmoins certaines opérations urgentes du programme d'investissement de la ville ne peuvent 
pas attendre le vote du budget pour connaître un début d'exécution. Conformément au code 
général des collectivités, j1 est possible d'autoriser l'exécutif de la collectivité à engager, 
liquider et mandater les dépenses d'investissement dans la limite du quart des crédits 
d'investissement ouverts au budget de l'exercice précédent. 

Il est donc proposé d'autoriser les engagements, liquidations et mandatement des dépenses 
d'investissement dans la limite de 

crédits ouverts au crédits autorisés 
12 novembre 2013, avant le vote du BP 

Budget Principal  hors APCP et RAR 2014 
Immobilisations 

Chapitre	 20 incorporelles 201 700,8( 50 425,20 
Subventions	 d'équipemen 

Chapitre	 204 versées 1105 892,0( 276 473,00 
Chapitre	 21 Immobilisations corporelles 1 009 570,6( 252 392,65 

Chapitre	 23 Ilmmobilisations en cours 1	 8 693 589,1( 2 173 397,25

Les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant à échéance 
avant le vote du budget seront mandatées de droit. 

Les dépenses incluses dans une autorisation de programme peuvent être engagées, liquidées et 
mandatées dans la limite des crédits prévus au titre de l'exercice 2014 par la délibération 
n° 2013-128 du 5 décembre 2013. 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide 

- D'autoriser l'engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses d'investissement 
du budget principal de la ville d'Auxerre dans les limites fixées ci-dessus jusqu'au vote du 
budget primitif 2014, 

- De dire que les crédits correspondants aux dépenses d'investissement réellement engagées, 
liquidés et mandatées avant le vote du budget primitif seront prévus dans le budget primitif 
2014 soumis au vote du conseil municipal. 

Avis des commissions: 

commission des travaux : - 
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VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

commission des finances 25 novembre 2013 : favorable 

Vote du conseil municipal: 

- 28 voix pour 

- 6 voix contre : Élisabeth Gérard-Billebault, Dominique Mary, Isabelle Joaquina, Fabien 
Cool, Guillaume Larrivé, Alain Raymont 

- abstention(s) 

- 5 absents lors du vote : Caroline Sliwa, Claudine Puech, José Thérézo, Richard Jacob, 
Bruno Marmagne 

Exécution de la délibération: 
(articles L.2131-1 et L.2131-2 du code des collectivités territoriales) 

Affichée en mairie le : 9 décembre 2013 

Enregistrée à la préfecture de l'Yonne le: 	 10 DEC. 2013 

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération 

Pour le maire, 
l'adjointe aux Affaires Générales, 

olleRi 
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VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU S DECEMBRE 2013 

N°2013 - 131- Budget assainissement - Autorisations budgétaires avant le vote du 
budget primitif 2014  r'erecTure ce t tonne 

[0i:;] 

rapporteur: Caroline Siiwa
	 ARRIVEE 

Le vote du budget primitif 2014 n'aura lieu que lors du conseil municipal d'avril 2014, 
néanmoins certaines opérations urgentes du programme d'investissement de la ville ne peuvent 
pas attendre le vote du budget pour connaître un début d'exécution. Conformément au code 
général des collectivités, il est possible d'autoriser l'exécutif de la collectivité à engager, 
liquider et mandater les dépenses d'investissement dans la limite du quart des crédits 
d'investissement ouverts au budget de l'exercice précédent. 

Il est donc proposé d'autoriser les engagements, liquidations et mandatement des dépenses 
d'investissement dans la limite de 

crédits ouverts au crédits autorisés 
Budget 12 novembre 2013 avant le vote du BP 

Assainissement En euros hors RAR 2014 
Immobilisations 

Chapitre	 20 incorporelles 14486 36215,00 
Chapitre	 23 Immobilisations en cours 3 294 896,93 823 724,00 
Chapitre 27 Autres Immo. Financières 213 152,0( 53 288,00

Les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant à échéance 
avant le vote du budget seront mandatées de droit. 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide 

- D'autoriser l'engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses d'investissement 
du budget de l'assainissement dans les limites fixées ci-dessus jusqu'au vote du budget 

•	 primitif 2014, 

- De dire que les crédits correspondants aux dépenses d'investissement réellement engagées, 
liquidés et mandatées avant le vote du budget primitif seront prévus dans le budget primitif 
2014 soumis au vote du conseil municipal. 

Avis des commissions: 

commission des travaux : - 
commission des finances 25 novembre 2013 : favorable 
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VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU S DECEMBRE 2013 

Vote du conseil municipal: 

- 28voixpour 

- 6 voix contre : Élisabeth Gérard-Billebau!t, Dominique Mary, Isabelle Joaquina, Fabien 
Cool, Guillaume Larrivé, Alain Raymont 

- abstention(s) 

- 5 absents lors du vote : Caroline Siiwa, Claudine Puech, José Thérézo, Richard Jacob, 
Bruno Marmagne 

Exécution de la délibération: 
(articles L. 2131-1 et L. 2131-2 du code des collectivités territoriales) 

Affichée en mairie le : 9 décembre 2013 

Enregistrée à la préfecture de l'Yonne le :	 10 DEC. 2013 

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération 

Pour le maire, 
l'adjointe aux Affaires Générales, 

JoUe Richeru7..

fuaø 1'YMØ 

ARRIVEE 
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VILLE D 'A UXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

NO2013 - 132- Exercice 2014 - Versement d'acomptes sur subventions

-	 - 

rapporteur: Caroline Siiwa 

Afin de permettre à diverses structures associatives de fonctionner et notamment d'assumer 
leurs charges d'employeur, dans l'attente du vote des subventions qui seront attribuées pour 
l'exercice 2014 lors du vote du budget primitif 2014, il est proposé au conseil municipal 
d'autoriser le versement d'acomptes sur subventions aux associations figurant sur l'état annexé à 
la présente délibération. 

Les acomptes portant sur des subventions dont le montant total est supérieur à 23 000 € font ou 
feront l'objet d'une convention. 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide 

- D'accepter le principe du versement d'acomptes forfaitaires tel que proposé ci-dessus, 

- D'autoriser le maire à signer les conventions ou avenants nécessaires au versement de ces 
acomptes, 

- De dire que l'attribution des subventions 2014 sera proposée au conseil municipal lors de la 
séance de vote du budget primitif 2014 et que les crédits nécessaires seront également 
proposés au conseil municipal lors du vote du budget primitif 2014. 

Avis des commissions: 
commission des travaux 
commission des finances 25 novembre 2013 : favorable 

Vote du conseil municipal: 
Voir tableau joint 

Exécution de la délibération: 
(articles L.2131-1 ef L. 2131-2 du code des collectivités territoriales) 

Affichée en mairie le : 9 décembre 2013 

Enregistrée à la préfecture de l'Yonne le :	 10 PEC. 2013 

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération 

Pour le maire, 
l'adjointe

oIIe RTQt' 
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Annexe délibération versement d'acomptes sur subventions exercice 2014

Délibération n°2013 - 132 du 05 décembre 2013 

Intitulé de l'association Imputation Montant Montant envisagé Montant de Voix pour Voix contre Absentions Absents lors du 
subvention 2013 subvention 2014 (*) l'acompte vote 

allouée 

AIDA (association icaunaise de 65748.3 13 841 000€ 849 410€ 849410€ (versement 33 1- Morineau 5 - Siiwa, Puech, 
développement artistique) - DSP par tiers sur janvier, Thérézo,	 Jacob, 

février et mars 2014) Marmagne 

AJA comité central omnisports 65748.40 77980f 77980f 52 000 € 33 1 - VaIlé 5 - Siiwa, Puech, 
Thérézo,	 Jacob, 
Marmagne 

ASPTT d'Auxerre (association 65748.40 9 000 € 9000C 3 000 € 34 5 - Sliwa, Puech, 
sportive des) Thérézo,	 Jacob, 

Marmagne 

ASPTT d'Auxerre (association 65748.40 10710E 107101E 3570C 34 5 - Siiwa, Puech, 
sportive des) compensation Thérézo,	 Jacob, 
loyers suite incendie Marmagne 

Association auxerroise éducation 65748.421 25 000 € 25 000 € 16000£ 29 5	 -	 Ahil, 5 - Siiwa, Puech, 
populaire Beauplet, Thérézo,	 Jacob, 

Hadrbolec, Marmagne 
Girard, 
Joaquina  

Association des Rosoirs 65748.422 2 500E 2 500 € 2 500 € 34 5 - Siiwa, Puech, 
Thérézo,	 Jacob, 
Marmagne



Intitulé de l'association Imputation Montant Montant envisagé Montant de Voix pour Voix contre Absentions Absents tors du 
subvention 2013 subvention 2014 (*) l'acompte vote 

allouée 

Auxerre aquatic club 65748.40 8 000 € 8000f 4 000 € 34 5 - Siiwa, Puech, 
Thérézo,	 Jacob, 
Marmagne 

Auxerre taekwondo (aide aux 65748.40 300 € 600 € 300E 34 5 - Siiwa, Puech, 
transports) Thérézo,	 Jacob, 

Marmagne 

Auxerre twirling sports 65748.40 380f 380 € 380 € 34 5 - Siiwa, Puech, 
Thérézo,	 Jacob, 
Mannagne 

Avenir pour les jeunes 65748.40 300 € 500 € 300 € 34 5 - Sliwa, Puech, 
Thérézo,	 Jacob, 
Marmagne 

Avenir pour les jeunes KFC 65748.40 1 800€ 1 800€ 1 000€ 34 5 - Sliwa, Puech, 
(aide à l'encadrement) Thérézo,	 Jacob, 

Marmagne 

Cabriole 65748.64 57 500€ 60000f 17 250€ 33 1 - Beauplet 5 - Siiwa, Puech, 
Thérézo,	 Jacob, 
Marmagne 

Caisse des écoles 657361.213 38000€ 38000€ 12700€ 31 3	 -	 Ahil, 5—Siiwa, Puech, 
Beauplet, Thérézo,	 Jacob, 
Desnoyers Marmagne



Intitulé de l'association Imputation Montant Montant envisagé Montant de Voix pour Voix contre Absentions Absents lors du 
subvention 2013 subvention 2014 (*) l'acompte vote 

allouée 

Centre	 communal	 d'action 657362.520 925 000f 1 435 000 € 308340f 26 8	 -	 Férez, 5 - Siiwa, Puech, 
sociale Hadrbolec, Thérézo,	 Jacob, 

Detrez, Marmagne 
Desnoyers, 
Guillermin, 
Paris,	 Vallé, 
Richet 

Centre	 communal	 d'action 657362.63 180000E 180 000€ 60 000€ 26 8	 -	 Férez, 5 - Siiwa, Puech, 
sociale (centres sociaux) Hadrbolec, Thérézo,	 Jacob, 

Detrez, Marmagne 
Desnoyers, 
Guillermin, 
Paris,	 Vallé, 
Richet 

Centre études médiévales 65748.324 10000E 10 000 € 3400E 33 1 - Rousseau 5 - Siiwa, Puech, 
Thérézo,	 Jacob, 
Marmagne 

Centre France évènements DSP 65748.90 390000£ 380000E 95000f 34 5 - Siiwa, Puech, 
Thérézo,	 Jacob, 
Marmagne 

Cercle Condorcet 65748.025 14000E 14 000 € 4 600 € 32 2 - Morineau, 5 - Siiwa, Puech, 
Michel Thérézo,	 Jacob, 

Marmagne 

Comité d'action sociale 65748.025 113 478 € 113 478 € 75 652 € 32 2	 -	 Férez, 5 - Sliwa, Puech, 
Paris Thérézo,	 Jacob, 

Marmagne



Intitulé de l'association Imputation Montant Montant envisagé Montant de Voix pour Voix contre Absentions Absents lors du 
subvention 2013 subvention 2014 (*) l'acompte vote 

allouée 

Comité des jumelages 65748.04 37 000€ 37 000 € -	 12 300€ 29 5	 - 5 - Siiwa, Puech, 
Desnoyers, Thérézo,	 Jacob, 
Richet, Marmagne 
Guillermin, 
Aouami, 
Girard 

Coup de pouce 65748.025 20 000 € 17 000 € 6 600 € 33 1 - Ahil 5 - Siiwa, Puech, 
Thérézo,	 Jacob, 
Marmagne 

Crèche interhospitalière 65737.64 48 000€ 49 000€ 16 000 € 33 1 - Beauplet 5 - Sliwa, Ïuech, 
Thérézo,	 Jacob, 
Marmagne 

Epicerie solidaire 65748.025 10 000 € 10000E 3 311111 34 5 - Siiwa, Puech, 
Thérézo,	 Jacob, 
Marmagne 

Gazelec (association aide à 65748.40 1 300 € 1 800 € 1000f 34 5 - Siiwa, Puech, 
l'encadrement) Thérézo,	 Jacob, 

Marmagne 

Hand-ball club auxerrois 65748.40 5 000 € 5 500 € 2 500 € 34 5 - Siiwa, Puech, 
Thérézo,	 Jacob, 
Marmagne 

Hand-ball club auxerrois (aide 65748.40 1 800 € 1 800f 1 000 € 34 5 - Sliwa, Puech, 
aux transports) Thérézo,	 Jacob, 

Marmagne



Intitulé de l'association Imputation Montant Montant envisagé Montant de Voix pour Voix contre Absentions Absents lors du 
subvention 2013 subvention 2014 (*) l'acompte vote 

allouée 

Harmonie d'Auxerre 65748.30 50000f 50 000 € 16 600 € 33 1 - Aussavy 5 - Siiwa, Puech, 
Thérézo,	 Jacob, 
Marmagne 

La Fénice 65748.311 22000E 22 000 € 7300E 34 5 - Siiwa, Puech, 
Thérézo,	 Jacob, 
Marmagne 

La Ligue de l'enseignement 65748.025 11 000€ 11100 € 5 500 € 34 5 - Sliwa, Puech, 
Thérézo,	 Jacob, 
Marmagne 

La Maison du Jeu 65748.63 28000f 28 000 € 8 400 € 33 1 - Ahil 5 - Siiwa, Puech, 
Thérézo,	 Jacob, 
Marmagne 

Les Gulli'vert 65748.421 1100001E 110 000 € 60 000 € 29 5	 -	 Ahi!, 5 - Siiwa, Puech, 
Beauplet, Thérézo,	 Jacob, 
Hadrbolec, Marmagne 
Girard, 
Joaquina 

Les Lutins 65748.64 75000,1 710011,1 22100C 33 1 - Beauplet 5 - Sliwa, Puech, 
Thérézo,	 Jacob, 
Marmagne 

Les Vitrines d'Auxerre 65748.94 10 000€ 10 000 € 3300f 34 5 - Sliwa, Puech, 
Thérézo,	 Jacob, 
Marmagne



Intitulé de l'association Imputation Montant Montant envisagé Montant de Voix pour Voix contre Absentions Absents lors du 
subvention 2013 subvention 2014 (*) l'acompte vote 

allouée 

Maison	 de	 l'emploi	 et	 de	 la 65748.90 55 100€ 61 600€ 18 360€ 32 2	 -	 Paris, 5 - Siiwa, Puech, 
formation de l'auxerrois Burlet Thérézo,	 Jacob, 

Marmagne 

MFB SSAM (Mutualité française 65748.64 111 000 € 112 000 € 33 300 € 34 5 - Sliwa, Puech, 
bourguignonne	 Services	 des Thérézo,	 Jacob, 
soins	 et	 accompagnement Marmagne 
mutualiste « Les loupiots ». 

MFB SSAM (Mutualité française 65748.64 428000€ 410000€ 123 000€ 34 5— Sliwa, Puech, 
bourguignonne	 Services	 des Thérézo,	 Jacob, 
soins	 et	 accompagnement Marmagne 
mutualiste	 Crèche	 familiale 
mutualiste de l'auxerrois  

Mission locale 65748.90 47485 € 47 485 € 15 830 € 34 5 - Sliwa, Puech, 
Thérézo,	 Jacob, 
Marniagne 

Mission	 locale	 maison	 de	 la 65748.90 47400€ 47400f 15800E 34 5 - Sliwa, Puech, 
jeunesse Thérézo,	 Jacob, 

Marmagne 

MJC Saint-Pierre 65748.33 98 280 € 98 500 € 65 520 € 31 3 - Morineau, 5 - Sliwa, Puech, 
Burlet, Thérézo,	 Jacob, 
Daubisse Marmagne 

Mois de la photo 3000£ 7 000 € 3000E 33 1 - Daubisse 5 - Sliwa, Puech, 
Thérézo,	 Jacob, 
Marmagne



Intitulé de l'association Imputation Montant Montant envisagé Montant de Voix pour Voix contre Absentions Absents lors du 
subvention 2013 subvention 2014 (*) l'acompte vote 

allouée 

OCKA Olympic canoë kayak 65748.40 20 000 € 20 000 € 6 700 € 34 5 - Siiwa, Puech, 
d'Auxerre Thérézo,	 Jacob, 

Marmagne 

Office	 municipal	 des	 sports 65748.40 458 500E 480 000 € 229 250 € 25 9	 -	 Biron, 5 - Siiwa, Puech, 
(OMS) Hojlo,	 Burlet, Thérézo,	 Jacob, 

Emery, Marmagne 
Aussavy, 

I
Guillermin, 
Aouami, Cool, 
Vallé 

Patronage	 laïque	 Paul	 Bert 65748.421 111000f 115 000€ 53000€ 31 3 - Beauplet, 5 —Sliwa, Puech, 
(PLPB) Hadrbolec, Thérézo,	 Jacob, 

Girard Mannagne 

Patronage laïque Paul Bert 65748.40 12587E 12 587 € 4200E 31 3 - Beauplet, 5 - Sliwa, Puech, 
(PLPB) omnisports Hadrbolec, Thérézo,	 Jacob, 

Girard Marmagne 

Patronage laïque Paul Bert 65748.40 1 800f 1 800 € 900 € 31 3 - Beauplet, 5 - Sliwa, Puech, 
(PLPB) omnisports section Hadrbolec, Thérézo,	 Jacob, 
escalade aide à l'encadrement Girard Marmagne 

PLPB Roller (aide à 65748.40 1 800E 1 800 € 900 € 31 3 - Beauplet, 5 - Sliwa, Puech, 
l'encadrement Hadrbolec, Thérézo,	 Jacob, 

Girard Marmagne 

Ribambelle 65748.64 97 500,00 € 99500,00f 29250,00£ 33 1 - Beauplet 5 - Siiwa, Puech, 
Thérézo,	 Jacob, 
Marmagne



Intitulé de l'association Imputation Montant Montant envisagé Montant de Voix pour Voix contre Absentions Absents lors du 
subvention 2013 subvention 2014 (*) l'acompte vote 

allouée 

Ring auxerrois (aide à 65748.40 1 800 € 1 800 € 1 000 € 34 5 - Siiwa, Puech. 
l'encadrement) Thérézo,	 Jacob, 

Marmagne 

Rugby club auxerrois 65748.40 75 000E 75000f 50 000 € 32 2 - Biron, Pic 5 - Siiwa, Puech, 
Thérézo,	 Jacob, 
Marmagne 

Saint-Siméon (association 65748.40 800f 1 000f 400f 34 5 - Siiwa, Puech, 
sportive) Thérézo,	 Jacob, 

Marmagne 

Service Compris - DSP 65748.311 428 000 € 673 000 € 673 000 € (versement 34 5 ^- Slziwa.'Puech, 
par tiers sur janvier, Tréo,	 Jacob, 

février et mars 2014) Marmagne 

Stade auxerrois 65748.40 172 188€ 172 18S IF, 43 047 € 33 1 - Rigolet 5 - Sliwa, Puech, 
Thérézo,	 Jacob, 
Marmagne 

Tir à l'arc (première compagnie 65748.40 1 800 € 1 800 € 1 000f 34 5 - Siiwa, Puech, 
de) aide à l'encadrement Thérézo,	 Jacob, 

Marmagne 

Twirling auxerrois 65748.40 255E 255 € 255f 34 5 - Sliwa, Puech, 
Thérézo,	 Jacob, 
Marmagne



Intitulé de l'association Imputation Montant Montant envisagé Montant de Voix pour. Voix contre Absentions Absents lors du 
subvention 2013 subvention 2014 (*) l'acompte vote 

allouée 

UNA Auxerre 65748.025 15 000€ 15 000€ 5 000€ 31 3	 - 5 - Siiwa, Puech, 
Hadrbolec, Thérézo,	 Jacob, 
Richet, Paris Marmagne 

UNSS (union national du sport 65748.40 3 735 € 3 735 € 1 000 € 34 5 - Siiwa, Puech, 
scolaire) Thérézo,	 Jacob, 

Marmagne 

USEP (union sportive de 65748.40 3 000 € 3 000 € 1 500 € 34 5 - Siiwa, Puech, 
l'enseignement du 1 e degré) Thérézo,	 Jacob, 

Marmagne 

Vélo-club auxerrois 65748.40 5 000 € 5 000 € 2 500 € 34 5 - Sliwa, Puech, 
Thérézo,	 Jacob, 
Marmagne 

Vélodrome de l'Yonne 65748.40 2 280 € 2280E .	 1140 € 30 4	 -	 Biron, 5 - Siiwa, Puech, 
(association du) Aussavy, Thérézo,	 Jacob, 

Detrez, Emery Marmagne 

Vélodrome de l'Yonne 65748.40 400 € 400 € 400E 30 4	 -	 Biron, 5 - Siiwa, Puech, 
(participation aux assurances) Aussavy, Thérézo,	 Jacob, 

Detrez, Emery Marmagne

* les subventions 2014 qui seront attribuées à ces associations seront soumises au vote du conseil municipal lors du 

vote du budget primitif 2014. Les montants indiqués ne sont que des montants envisagés qui ne lient pas le 

conseil municipal. 



VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANE DU 5 DECEMBRE 2013 

N°2013 - 135- Garantie d'emprunt réalisé auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations - Office Auxerrois de l'Habitat - Construction de 12 logements - 
Hameau des Brichères à Auxerre - 4ème tranche B 

rapporteur: Caroline Sliwa 

L'Office Auxerrois de l'Habitat a décidé de procéder à la construction de 12 logements - 
Hameau des Brichères à Auxerre - 4ème tranche B. 

Le coût total de l'opération s'élève à 1 757 716€. 

Le plan de financement est le suivant:
— '' ' YW!1! 

13 
Ressources Montant 
Subvention Etat 27 684,00 € 
Subvention Région + Ademe 6000,00E  
Subvention Logehab 75 000,00 € 
Subvention CA 14 000,00€ 
Avance du Département 15 250,00 € 
Prêt CDC PLUS 602 407,00 € 
Prêt CDC PLUS Foncier 238 500,00€ 
Prêt CDC PLAT 202 882,00f 
Prêt CDC PLAI Foncier 44 500,00 € 
Fonds propres 531 493,00 € 
Total des ressources 1 757 716,00,E 

L'office Auxerrois de l'Habitat sollicite la garantie de la Ville d'Auxerre à hauteur de 100 % 
pour les emprunts suivants à réaliser auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations 

Prêt CDC PLUS 602 407,00 € 
Prêt CDC PLUS Foncier 238 500,00€ 
Prêt CDC PLAI 202 882,00 € 
Prêt CDC PLAI Foncier 44 500,00 €

Vu la demande formulée par l'Office Auxerrois de l'Habitat, 

Vu les articles L.2252-1 et L.2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l'article 2298 du code civil, 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide 

Article 1er: La ville d'Auxerre accorde sa garantie à L'Office Auxerrois de l'Habitat à 
hauteur de 100% pour le remboursement des emprunts susvisés que cet organisme se 
propose de contracter auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations. 
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Ces prêts sont destinés à financer la construction de 12 logements - Hameau des Brichères à 
Auxerre - 4ème tranche B. 

Article 2 : Les caractéristiques de ces prêts sont les suivantes: 

CDC PLUS CDC	 PLUS CDC PLAI CDC	 PLAI 
Foncier Foncier 

Montant du prêt 602407€ 238500€ 202882€ 44500€ 

Durée	 totale	 en 40 50 40 50 
années 

Périodicité	 des Annuelle 
échéances 

Index Livret A 

Taux	 d'intérêt Taux du livret A en vigueur à la date d'effet du contrat de prêt 
actuariel +0,60 % -0,20% 

Révision	 du	 tau: A chaque échéance, en fonction de la variation du taux du livret A sans qu 
d'intérêt le taux d'intérêt puisse être inférieur à 0. 

Modalités	 de Double révisabilité limitée 
révision 

Taux	 annuel	 de 0% (actualisable à l'émission et à la date d'effet du contrat en cas de 
progression variation du taux du livret A) 

Révision	 du	 tau: A chaque échéance, en fonction de la variation du taux du livret A sans qu 
de progressivité le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0.

Article 3 : Au cas où l'Office Auxerrois de l'Habitat, pour quelque motif que ce soit, ne 
s'acquitterait pas des sommes dues par lui aux échéances convenues ou des intérêts 
moratoires qu'il aurait encourus, la ville s'engage à en effectuer le paiement en ses lieu et 
place, sur simple demande de la Caisse des Dépôts et Consignations adressée par lettre 
missive, sans jamais opposer le défaut de mise en recouvrement des impôts dont la création 
est prévue ci-dessous, ni exiger que le prêteur discute au préalable l'organisme défaillant. 

Article 4 : Le conseil municipal s'engage pendant toute la durée des prêts à créer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l'emprunt. 

Article 5 : Le conseil municipal autorise le maire, avec faculté de lui substituer l'adjoint 
ayant délégation, à intervenir aux contrats de prêt qui seront passés entre la Caisse des 
Dépôts et Consignations et l'Office Auxerrois de l'Habitat. 

Avis des commissions: 

commission des travaux : - 
commission des finances 25 novembre 2013 : favorable 

Vote du conseil municipal: 

- 28 voix pour : unanimité 

- voix contre: 
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- 6 abstentions : Jacques Hojlo, Élisabeth Gérard-Billebault, Dominique Mary, Isabelle 
Joaquina, Fabien Cool, Guillaume Larrivé 

- 5 absents lors du vote: Caroline Sliwa, Claudine Puech, José Thérézo, Richard Jacob, 
Bruno Marmagne 

Exécution de la délibération: 
(articles L.2131-1 et L.2131-2 du code des collectivités territoriales) 

Affichée en mairie le : 9 décembre 2013 

Enregistrée à la préfecture de l'Yonne le : 	
10 PrLC. 2013 

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération 

Pour le maire,
l'adjointe aux Affaires Générales,

Joël Ricjet

1àiinné 

EIO.2fl 
ARRIVEE 
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NO2013 - 136- Garantie d'emprunt réalisé auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations - Office Auxerrois de l'Habitat - Construction de 15 logements - 
Résidence des Carrières à Auxerre 

rapporteur: Caroline Sliwa

	 LI2j 

L'Office Auxerrois de l'Habitat a décidé de procéder à la construction de 15 logements - 
Résidence des Carrières à Auxerre. 

Le coût total de l'opération s'élève à 1 956 931 C. 

Le plan de financement est le suivant: 

Ressources Montant 
Subvention ANRU 264 681,00€ 
Subvention Région + Ademe 75 000,00 € 
Prêt Logehab 67 500,00 € 
Prêt CDC PLUS 863 338,00,E 
Prêt CDC PLUS Foncier 304 000,00 € 
Fonds propres 382 412,00€ 
Total des ressources 1 956931,00€

L'office Auxerrois de l'Habitat sollicite la garantie de la Ville d'Auxerre à hauteur de 100 % 
pour les emprunts suivants à réaliser auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations 

Prêt CDC PLUS	 863 338,00f 
Prêt CDC PLUS Foncier 	 304 000,0_0E 

Vu la demande formulée par l'Office Auxerrois de l'Habitat, 

Vu les articles L.2252-1 et L.2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l'article 2298 du code civil, 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide: 

Article ier: La ville d'Auxerre accorde sa garantie à L'Office Auxerrois de l'Habitat à 
hauteur de 100% pour le remboursement des emprunts susvisés que cet organisme se 
propose de contracter auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations. 

Ces prêts sont destinés à financer la construction de 15 logements - Résidence des Carrières 
à Auxerre. 

Article 2 : Les caractéristiques de ces prêts sont les suivantes 
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CDC PLUS CDC PLUS Foncier 

Montant du prêt 863 338 € 304 000 € 

Durée	 totale	 en 40 50 
années 

Périodicité	 des Annuelle 
échéances 

Index Livret A 

Taux	 d'intérêt Taux du livret A en vigueur à la date d'effet du contrat de prêt 
actuariel

+0,60% 

Révision	 du	 tau: A chaque échéance, en fonction de la variation du taux du livret A sans 
d'intérêt que le taux d'intérêt puisse être inférieur à 0. 

Modalités	 de Double révisabilité limitée 
révision 

Taux annuel	 de 0% (actualisable à l'émission et à la date d'effet du contrat en cas de 
progression variation du taux du livret A) 

Révision	 du	 tau: A chaque échéance, en fonction de la variation du taux du livret A sans 
de progressivité que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0;

Article 3 : Au cas où l'Office Auxerrois de l'Habitat, pour quelque motif que ce soit, ne 
s'acquitterait pas des sommes dues par lui aux échéances convenues ou des intérêts 
moratoires qu'il aurait encourus, la ville s'engage à en effectuer le paiement en ses lieu et 
place, sur simple demande de la Caisse des Dépôts et Consignations adressée par lettre 
missive, sans jamais opposer le défaut de mise en recouvrement des impôts dont la création 
est prévue ci-dessous, ni exiger que le prêteur discute au préalable l'organisme défaillant. 

Article 4: Le conseil municipal s'engage pendant toute la durée des prêts à créer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l'emprunt. 

Article 5 : Le conseil municipal autorise le maire, avec faculté de lui substituer l'adjoint 
ayant délégation, à intervenir aux contrats de prêt qui seront passés entre la Caisse des 
Dépôts et Consignations et l'Office Auxerrois de l'Habitat. 

Avis des commissions: 

commission des travaux : - 
commission des finances 25 novembre 2013 : favorable 

Vote du conseil municipal: 

- 28 voix pour: unanimité 

- voix contre: 

- 6 abstentions : Jacques Hojlo, Élisabeth Gérard-Billebault, Dominique Mary, Isabelle 
Joaquina, Fabien Cool, Guillaume Larrivé 
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- 5 absents lors du vote : Caroline Siiwa, Claudine Puech, José Thérézo, Richard Jacob, 
Bruno Marmagne 

Exécution de la délibération: 
(articles L.2131-1 et L.2131-2 du code des collectivités territoriales) 

Affichée en mairie le : 9 décembre 2013 

Enregistrée à la préfecture de l'Yonne le : 10 DEC. 2013 

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération 

Pour le maire,
l'adjointe aux Affaires Générales,

Joëlle Richet 
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DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

N°2013 - 137- Garantie d'emprunt réalisé auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations - Office Auxerrois de l'Habitat - Construction de 28 logements - 
Résidence des Carrières à Auxerre

E'i 
ARRIVEE 

rapporteur: Caroline Siiwa	 - 

L'Office Auxerrois de l'Habitat a décidé de procéder à la construction de 28 logements - 
Résidence des Carrières à Auxerre. 

Le coût total de l'opération s'élève à 3 658 753 Q. 

Le plan de financement est le suivant: 

Ressources Montant 
Subvention Etat 25 085,00 € 
Subvention Logehab 210 000,00 € 
Subvention CA 28 000,00E 
Prêt CDC PLUS 1 987 320,00,E 
Prêt CDC PLUS Foncier 640 000,00 € 
Fonds propres 768 348,00 € 
Total des ressources 3 658 753,00£

L'office Auxerrois de l'Habitat sollicite la garantie de la Ville d'Auxerre à hauteur de 100 % 
pour les emprunts suivants à réaliser auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations 

Prêt CDC PLUS	 1 987 320,00 € 
Prêt CDC PLUS Foncier 	 1	 640 000,00 € 

Vu la demande formulée par l'Office Auxerrois de l'Habitat, 

Vu les articles L.2252-1 et L.2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l'article 2298 du code civil, 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide 

Article 1 ,r : La ville d'Auxerre accorde sa garantie à L'Office Auxerrois de l'Habitat à 
hauteur de 100% pour le remboursement des emprunts susvisés que cet organisme se 
propose de contracter auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations. 

Ces prêts sont destinés à financer la construction de 28 logements - Résidence des Carrières 
à Auxerre. 

Article 2 : Les caractéristiques de ces prêts sont les suivantes 
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CDC PLUS CDC PLUS Foncier 

Montant du prêt 1987 320 € 640000E 

Durée	 totale	 en 40 50 
années 

Périodicité	 des Annuelle 
échéances 

Index Livret A 

Taux	 d'intérêt Taux du livret A en vigueur à la date d'effet du contrat de prêt 
actuariel +0,60% 

Révision	 du	 taux. A chaque échéance, en fonction de la variation du taux du livret A sans 
d'intérêt que le taux d'intérêt puisse être inférieur à 0. 

Modalités	 de Double révisabilité limitée 
révision 

Taux annuel de 0% (actualisable à l'émission et à la date d'effet du contrat en cas de 
progression variation du taux du livret A) 

Révision	 du	 tau: A chaque échéance, en fonction de la variation du taux du livret A sans 
de progressivité que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0.

Article 3 : Au cas où l'Office Auxerrois de l'Habitat, pour quelque motif que ce soit, ne 
s'acquitterait pas des sommes dues par lui aux échéances convenues ou des intérêts 
moratoires qu'il aurait encourus, la ville s'engage à en effectuer le paiement en ses lieu et 
place, sur simple demande de la Caisse des Dépôts et Consignations adressée par lettre 
missive, sans jamais opposer le défaut de mise en recouvrement des impôts dont la création 
est prévue ci-dessous, ni exiger que le prêteur discute au préalable l'organisme défaillant. 

Article 4: Le conseil municipal s'engage pendant toute la durée des prêts à créer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l'emprunt. 

Article 5 : Le conseil municipal autorise le maire, avec faculté de lui substituer l'adjoint 
ayant délégation, à intervenir aux contrats de prêt qui seront passés entre la Caisse des 
Dépôts et Consignations et l'Office Auxerrois de l'Habitat. 

Avis des commissions: 

• commission des travaux : - 
commission des finances 25 novembre 2013 : favorable 

Vote du conseil municipal: 

- 28 voix pour: unanimité 

- voix contre: 

- 6 abstentions : Jacques Hojlo, Élisabeth Gérard-Billebault, Dominique Mary, Isabelle 
Joaquina, Fabien Cool, Guillaume Larrivé 
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- 5 absents lors du vote : Caroline Sliwa, Claudine Puech, José Thérézo, Richard Jacob, 
Bruno Marmagne 

Exécution de la délibération: 
(articles L.2131-1 et L.2131-2 du code des collectivités territoriales) 

Affichée en mairie le: 9 décembre 2013 

	

Enregistrée à la préfecture de l'Yonne le :	
. 2013 

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération 

Pour le maire,
l'adjointe aux Affaires Générales, 

Joëlle Richet tiij 

	

.-	 ARRIVEE 

,-
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N°2013 - 138- Garantie d'emprunt réalisé auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations - Office Auxerrois de l'Habitat - Construction de 29 logements - 
Les Images 2 à Auxerre

r vwr,, 

T^C- 20713 

rapporteur: Caroline Sliwa 

L'Office Auxerrois de l'Habitat a décidé de procéder à la construction de 29 logements - Les 
Images 2 à Auxerre. 

Le coût total de l'opération s'élève à 4 157 979 €. 

Le plan de financement est le suivant: 

Ressources Montant 
Subvention Etat 545 486,00 € 
Subvention Région 145 000,00 € 
Prêt CDC PLUS 2 056 212,00€ 
Prêt CDC PLUS Foncier 265 000,00 € 
Fonds propres 1	 1146281,00€ 
Total des ressources 1	 4 157 979,00€ 

L'office Auxerrois de l'Habitat sollicite la garantie de la Ville d'Auxerre à hauteur de 100 % 
pour les emprunts suivants à réaliser auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations 

Prêt CDC PLUS	 2 056 212,00€ 
Prêt CDC PLUS Foncier 	 265 000,00 € 

Vu la demande formulée par l'Office Auxerrois de l'Habitat, 

Vu les articles L.2252-1 et L.2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l'article 2298 du code civil, 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide: 

Article ier: La ville d'Auxerre accorde sa garantie à L'Office Auxerrois de l'Habitat à 
hauteur de 100% pour le remboursement des emprunts susvisés que cet organisme se 
propose de contracter auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations. 

Ces prêts sont destinés à financer la construction de 29 logements - Les Images 2 à Auxerre. 

Article 2 : Les caractéristiques de ces prêts sont les suivantes 

CDC PLUS CDC PLUS Foncier 

Montant du prêt 2056212€ 265000€ 

Durée	 totale	 en 40 50
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années	 - 

Périodicité	 des Annuelle 
échéances 

Index Livret A 

Taux	 d'intérêt Taux du livret A en vigueur à la date d'effet du contrat de prêt 
actuariel +0,60% 

Révision	 du	 tau: A chaque échéance, en fonction de la variation du taux du livret A sans 
d'intérêt que le taux d'intérêt puisse être inférieur à 0. 

Modalités	 de Double révisabilité limitée 
révision 

Taux annuel de O % (actualisable à l'émission et à la date d'effet du contrat en cas de 
progression variation du taux du livret A) 

Révision	 du	 tau: A chaque échéance, en fonction de la variation du taux du livret A sans 
de progressivité que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à O.

Article 3 : Au cas où l'Office Auxerrois de l'Habitat, pour quelque motif que ce soit, ne 
s'acquitterait pas des sommes dues par lui aux échéances convenues ou des intérêts 
moratoires qu'il aurait encourus, la ville s'engage à en effectuer le paiement en ses lieu et 
place, sur simple demande de la Caisse des Dépôts et Consignations adressée par lettre 
missive, sans jamais opposer le défaut de mise en recouvrement des impôts dont la création 
est prévue ci-dessous, ni exiger que le prêteur discute au préalable l'organisme défaillant. 

Article 4: Le conseil municipal s'engage pendant toute la durée des prêts à créer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l'emprunt. 

Article 5 : Le conseil municipal autorise le maire, avec faculté de lui substituer l'adjoint 
ayant délégation, à intervenir aux contrats de prêt qui seront passés entre la Caisse des 
Dépôts et Consignations et l'Office Auxerrois de l'Habitat. 

Avis des commissions: 

commission des travaux : - 
commission des finances 25 novembre 2013 : favorable 

Vote du conseil municipal: 

- 28 voix pour: unanimité 

- voix contre: 

- 6 abstentions : Jacques Hojlo, Élisabeth Gérard-Billebault, Dominique Mary, Isabelle 
Joaquina, Fabien Cool, Guillaume Larrivé 

- 5 absents lors du vote : Caroline Sliwa, Claudine Puech, José Thérézo, Richard Jacob, 
Bruno Marmagne 

2013 -138 - Garantie d'emprunt - CDC - OAH Images 2 -29 lgts.odt 	 2/3 



VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

Exécution de la délibération: 
(articles L.2131-1 et L.2131-2 du code des collectivités territoriales) 

Affichée en mairie le: 9 décembre 2013 

Enregistrée à la préfecture de l'Yonne le: 	 10 IEC. 2013 

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération 

Pour le maire, 
l'adjointe aux Affaires Générales, 

Joille Richet... 

7* ' - c^n

	 t.2O13 
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DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

NO2013 - 139- Garantie d'emprunt réalisé auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations - Office Auxerrois de l'Habitat - Réhabilitation énergétique de 48 
logements - Résidence Jean Jaurès à Auxerre 

rapporteur: Caroline Sliwa 

L'Office Auxerrois de l'Habitat a décidé de procéder à la réhabilitation énergétique de 48 
logements - Résidence Jean Jaurès à Auxerre. 

Le coût total de l'opération s'élève à 141 717€.
no 

Le plan de financement est le suivant: 

Ressources Montant 
Prêt CDC PAM 124314,00£ 
Valorisation des CEE 4710,00E 
Fonds propres 12 693,00€ 
Total des ressources 141 717,00 € 

L'office Auxerrois de l'Habitat sollicite la garantie de la Ville d'Auxerre à hauteur de 100 % 
pour l'emprunt de 124 314 € à réaliser auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations. 

Vu la demande formulée par l'Office Auxerrois de l'Habitat, 

Vu les articles L.2252-1 et L.2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l'article 2298 du code civil, 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide 

Article 1: La ville d'Auxerre accorde sa garantie à L'Office Auxerrois de l'Habitat à 
hauteur de 100% pour le remboursement de l'emprunt que cet organisme se propose de 
contracter auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations. 

Ce prêt est destiné à financer la réhabilitation énergétique de 48 logements - Résidence Jean 
Jaurès à Auxerre. 

Article 2 : Les caractéristiques de ce prêt PAM sont les suivantes 

Montant du prêt 124314€ 
Durée totale 25 ans 
Périodicité des échéances Annuelle 
Index Livret A 
Taux d'intérêt actuariel Taux du livret A en vigueur à la date 

d'effet du contrat de prêt + 0,60 % 
Révision du taux d'intérêt à chaque échéance : en fonction de la variation du taux
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du livret A sans que le taux d'intérêt puisse être inférieur à O. 
Modalités de révision 1 Simple révisabilité 
Taux annuel de progression 10% 
Révision du taux de progressivité à chaque échéance : en fonction de la variation 
du taux du livret A sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0.

Article 3 : Au cas où l'Office Auxerrois de l'Habitat, pour quelque motif que ce soit, ne 
s'acquitterait pas des sommes dues par lui aux échéances convenues ou des intérêts 
moratoires qu'il aurait encourus, la ville s'engage à en effectuer le paiement en ses lieu et 
place, sur simple demande de la Caisse des Dépôts et Consignations adressée par lettre 
missive, sans jamais opposer le défaut de mise en recouvrement des impôts dont la création 
est prévue ci-dessous, ni exiger que le prêteur discute au préalable l'organisme défaillant. 

Article 4: Le conseil municipal s'engage pendant toute la durée du prêt à créer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l'emprunt. 

Article 5 : Le conseil municipal autorise le maire, avec faculté de lui substituer l'adjoint 
ayant délégation, à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse des Dépôts et 
Consignations et l'Office Auxerrois de l'Habitat. 

Avis des commissions: 

commission des travaux : - 
commission des finances 25 novembre 2013 : favorable 

Vote du conseil municipal: 

- 28 voix pour : unanimité 

- voix contre: 

- 6 abstentions : Jacques Hojlo, Élisabeth Gérard-Billebault, Dominique Mary, Isabelle 
Joaquina, Fabien Cool, Guillaume Larrivé 

- 5 absents lors du vote : Caroline Sliwa, Claudine Puech, José Thérézo, Richard Jacob, 
Bruno Marmagne 

Exécution de la délibération: 
(articles L.2131-1 et L.2131-2 du code des collectivités territoriales) 

Affichée en mairie le: 9 décembre 2013 

Enregistrée à la préfecture de l'Yonne le :	 o DEC. 2013 

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération 

Pour le maire, 
l'adjointe aux Affaires Générales, 

Joëlle Riche:-

,. 
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VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DUS DECEMBRE 2013 

NO2013 - 140- Garantie d'emprunt réalisé auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations - Office Auxerrois de l'Habitat - Réhabilitation de 284 logements 
situés allée Roncelin, Heurtebise et Beschereau à Auxerre 

rapporteur: Caroline Siiwa 

L'Office Auxerrois de l'Habitat a décidé de procéder à la réhabilitation de 284 logements situés 
allée Roncelin, Heurtebise et Beschereau à Auxerre. 

Le coût total de l'opération s'élève à 1 502 927 €. 

Le plan de financement est le suivant:

Ressources Montant 
Subvention Etat 60000,00f 
Prêt CDC PAM 1 142 342,00 € 
Fonds propres 300 585,00 € 
Total des ressources 1 502 927,00 € 

10 DEC. 2013 

L'office Auxerrois de l'Habitat sollicite la garantie de la Ville d'Auxerre à hauteur de 100 % 
pour l'emprunt de 1142 342 € à réaliser auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations. 

Vu la demande formulée par l'Office Auxerrois de l'Habitat, 

Vu les articles L.2252-1 et L.2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l'article 2298 du code civil, 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide 

Article 1" : La ville d'Auxerre accorde sa garantie à L'Office Auxerrois de l'Habitat à 
hauteur de 100% pour le remboursement de l'emprunt que cet organisme se propose de 
contracter auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations. 

Ce prêt est destiné à financer la réhabilitation de 284 logements situés allée Roncelin, 
Heurtebise et Beschereau à Auxerre. 

Article 2 : Les caractéristiques de ce prêt PAM sont les suivantes 

Montant du prêt 1142 342,00 € 
Durée totale 25 ans 
Périodicité des échéances Annuelle 
Index Livret A 
Taux d'intérêt actuariel Taux du livret A en vigueur à la date 

d'effet du contrat de prêt + 0,60 % 
Révision du taux d'intérêt à chaque échéance : en fonction de la variation du taux
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VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

du livret A sans que le taux d'intérêt puisse être inférieur à 0. 
Modalités de révision 1 Simple révisabilité 
Taux annuel de progression 10% 
Révision du taux de progressivité à chaque échéance : en fonction de la variation 
du taux du livret A sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à O.

Article 3 : Au cas où l'Office Auxerrois de l'Habitat, pour quelque motif que ce soit, ne 
s'acquitterait pas des sommes dues par lui aux échéances convenues ou des intérêts 
moratoires qu'il aurait encourus, la ville s'engage à en effectuer le paiement en ses lieu et 
place, sur simple demande de la Caisse des Dépôts et Consignations adressée par lettre 
missive, sans jamais opposer le défaut de mise en recouvrement des impôts dont la création 
est prévue ci-dessous, ni exiger que le prêteur discute au préalable l'organisme défaillant. 

Article 4: Le conseil municipal s'engage pendant toute la durée du prêt à créer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l'emprunt. 

Article 5 : Le conseil municipal autorise le maire, avec faculté de lui substituer l'adjoint 
ayant délégation, à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse des Dépôts et 
Consignations et l'Office Auxerrois de l'Habitat. 

Avis des commissions: 

commission des travaux : - 
commission des finances 25 novembre 2013 : favorable 

Vote du conseil municipal: 

- 28 voix pour: unanimité 

- voix contre: 

- 6 abstentions : Jacques Hojlo, Élisabeth Gérard-Billebault, Dominique Mary, Isabelle 
Joaquina, Fabien Cool, Guillaume Larrivé 

- 5 absents lors du vote: Caroline Sliwa, Claudine Puech, José Thérézo, Richard Jacob, 
Bruno Marmagne 

Exécution de la délibération 
(articles L.2131-1 et L.2131-2 du code des collectivités territoriales)

7EAfflRRIVEE

2'1 

:	 _______ 

Affichée en mairie le : 9 décembre 2013	
.  Enregistrée à la préfecture de l'Yonne le: 	 ____________

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération: 

Pour le maire,
l'adjointe aux Affaires Générales, 

L' 
.f) 
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VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

NO2013 - 141- Garantie d'emprunt réalisé auprès du Crédit Coopératif - Office 
Auxerrois de l'Habitat - Travaux de mise aux normes des ascenseurs 

rapporteur: Caroline Sliwa 

L'Office Auxerrois de l'Habitat a décidé d'effectuer des travaux de mise aux normes de ses 
ascenseurs. 

Le coût total de l'opération s'élève à 2 400 000 E. 

Le plan de financement est le suivant: 	
13 

Ressources Montant 
Prêt Crédit Coopératif 2 000 000,00 € 
Fonds propres 400 000,00 € 
Total des ressources 2 400 000,00 € 

L'Office Auxerrois de l'Habitat sollicite la garantie de la Ville d'Auxerre à hauteur de 100 % 
pour l'emprunt de 2 000 000 € à réaliser auprès du Crédit Coopératif. 

Vu la demande formulée par l'Office Auxerrois de l'Habitat, 

Vu les articles L.2252-1 et L.2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l'article 2298 du code civil, 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide 

Article 1er: La ville d'Auxerre accorde sa garantie à L'Office Auxerrois de l'Habitat à 
hauteur de 100% pour le remboursement de l'emprunt que cet organisme se propose de 
contracter auprès du Crédit Coopératif. 

Ce prêt est destiné à financer la réalisation de travaux de mise aux normes de ses ascenseurs. 

Article 2 : Les caractéristiques de ce prêt sont les suivantes 

Montant du prêt 2 000 000,00 € 
Durée totale 15 ans 
Périodicité des échéances Trimestrielle à terme échu 
Taux fixe 3,30%

Article 3 : Au cas où l'Office Auxerrois de l'Habitat, pour quelque motif que ce soit, ne 
s'acquitterait pas des sommes dues par lui aux échéances convenues ou des intérêts 
moratoires qu'il aurait encourus, la ville s'engage à en effectuer le paiement en ses lieu et 
place, sur simple demande du Crédit Coopératif adressée par lettre missive, sans jamais 
opposer le défaut de mise en recouvrement des impôts dont la création est prévue ci-dessous, 
ni exiger que le prêteur discute au préalable l'organisme défaillant. 
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DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

Article 4: Le conseil municipal s'engage pendant toute la durée du prêt à créer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l'emprunt. 

Article 5 : Le conseil municipal autorise le maire, avec faculté de lui substituer l'adjoint 
ayant délégation, à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre le Crédit Coopératif et 
l'Office Auxerrois de l'Habitat. 

Avis des commissions: 

commission des travaux : - 
commission des finances 25 novembre 2013 : favorable 

Vote du conseil municipal: 

- 28 voix pour : unanimité 

- voix contre: 

- 6 abstentions : Jacques Hojlo, Élisabeth Gérard-Billebault, Dominique Mary, Isabelle 
Joaquina, Fabien Cool, Guillaume Larrivé 

- 5 absents lors du vote : Caroline Sliwa, Claudine Puech, José Thérézo, Richard Jacob, 
Bruno Marmagne 

Exécution de la délibération: 
(articles L. 2131-1 et L. 2131-2 du code des collectivités territoriales) 

Affichée en mairie le : 9 décembre 2013 

Enregistrée à la préfecture de l'Yonne le : 10 DEC. 2013 

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération: 

Pour le maire, 
l'adjointe aux Affaires Générales, 

Joëlle Richet.... 
I

n

10 DEC. 2013 

ARRIVEP 
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VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

N°2013 - 142- Garantie d'emprunt réalisé auprès de la Caisse des dépôts et 
consignations - Yonne Habitation - Opération Denfert Rochereau (61 PLS) 

rapporteur: Caroline Siiwa 

Yonne Habitation a décidé de construire 61 logements étudiants au 37, avenue Denfert 
Rochereau à Auxerre. 

Le coût total de l'opération s'élève à 8 943 370 E. 

Le plan de financement est le suivant: 

• Ressources Montant 
Subvention de l'Etat 32 000 € 
Subvention Conseil Régional 1 000 000 € 
Prêt PLS complémentaire 40 ans CDC 1437000f  
Total des autres prêts 4 150 000 € 
Fonds propres 1	 2 324 370 € 
Total des ressources 1	 8 943 370 €

Yonne Habitation sollicite la garantie de la Ville d'Auxerre à hauteur de 25 % pour l'emprunt de 
1 437 000 € à réaliser auprès de la Caisse des dépôts et consignations, soit un montant garanti de 
359250€. 

La garantie du Conseil Général de l'Yonne est sollicitée à hauteur de 50 % et celle de la 
Communauté de l'Auxerrois à hauteur de 25 % du montant du prêt de 1 437 000 E. 

Vu la demande formulée par Yonne Habitation, 

Vu les articles L.2252-1 et L.2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l'article 2298 du code civil, 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide 

Article 1e1: La ville d'Auxerre accorde sa garantie à Yonne Habitation à hauteur de 25% 
pour le remboursement de l'emprunt PLS complémentaire que cet organisme se propose de 
contracter auprès de la Caisse des dépôts et consignations. 

Ce prêt est destiné à financer la construction de 61 logements étudiants au 37, avenue 
Denfert Rochereau à Auxerre. 

Article 2 : Les caractéristiques de ces prêts sont les suivantes 
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DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

Montant du prêt 1 437 000,00E 
Montant garanti par la Ville (25%) 359250,00E 
Durée totale 40 ans 
Périodicité des échéances Annuelle 
Index de référence Livret A 
Taux d'intérêt actuariel annuel Taux du livret A en vigueur à la date 

d'effet du contrat de prêt + 1,04 % 
Révision	 du	 taux	 d'intérêt	 à	 chaque 
échéance en fonction de la variation du 
taux du livret A sans que le taux d'intérêt 
puisse être inférieur à O %. 

Profil d'amortissement Amortissement déduit de l'échéance 
Modalité de révision Double révisabilité limitée 
Taux de progressivité des échéances 0,50% 

Révision	 du	 taux	 de	 progressivité	 à 
chaque	 échéance	 en	 fonction	 de	 la 
variation du taux du livret A sans que le 
taux de progressivité puisse être inférieur 
àO%.

Article 3 Au cas où Yonne Habitation, pour quelque motif que ce soit, ne s'acquitterait pas 
des sommes dues par lui aux échéances convenues ou des intérêts moratoires qu'il aurait 
encourus, la ville s'engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple 
demande de la Caisse des dépôts et consignations adressée par lettre missive, sans jamais 
opposer le défaut de mise en recouvrement des impôts dont la création est prévue ci-dessous, 
ni exiger que le prêteur discute au préalable l'organisme défaillant. 

Article 4 : Le conseil municipal s'engage pendant toute la durée du prêt à créer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l'emprunt. 

Article 5 : Le conseil municipal autorise le maire, avec faculté de lui substituer l'adjoint 
ayant délégation, à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse des dépôts et 
consignations et Yonne Habitation. 

Avis des commissions: 

commission des travaux : - 
commission des finances 25 novembre 2013 : favorable 

Vote du conseil municipal: 

- 29 voix pour: unanimité 

- voix contre: 

- 5 abstentions: Élisabeth Gérard-Billebault, Dominique Mary, Isabelle Joaquina, Fabien 
Cool, Guillaume Larrivé 

- 5 absents lors du vote : Caroline Sliwa, Claudine Puech, José Thérézo, Richard Jacob, 
Bruno Marmagne 
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VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DUS DECEMBRE 2013 

Exécution de la délibération: 
(articles L.2131-1 et L.2131-2 du code des collectivités territoriales) 

Affichée en mairie le : 9 décembre 2013 

Enregistrée à la préfecture de l'Yonne le :	 1 e M. 2013 

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération 

Pour le maire,
l'adjointe aux Affaires Générales, 

L)

MW 

t.2Q13 
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VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

il	

N°2013 - 143- Garantie d'emprunt réalisé auprès de la Caisse des dépôts et 
consignations - Yonne Habitation - Opération de la Maladière (40 PLUS) 

rapporteur: Caroline Siiwa 

Yonne Habitation a décidé de construire 40 logements aux 24 et 26 rue de la Maladière à 
Auxerre. 

Le coût total de l'opération s'élève à 8 172 178 E. 

Le plan de financement est le suivant:

Ressources Montant 
Subvention de l'Etat 181 520€ 
Subvention Communauté de l'Auxerrois 60 000 € 
ANRU ou CIL 180000€ 
Prêt PLS complémentaire 40 ans CDC 749000f 
Total des autres prêts 6 841 300 € 
Fonds propres 160 358€ 
Total des ressources 8 172 178€

DEC. 20131 

Yonne Habitation sollicite la garantie de la Ville d'Auxerre à hauteur de 25 % pour l'emprunt de 
749000 € à réaliser auprès de la Caisse des dépôts et consignations, soit un montant garanti de 
187250€. 

La garantie du Conseil Général de l'Yonne est sollicitée à hauteur de 50 % et celle de la 
Communauté de l'Auxerrois à hauteur de 25 % du montant du prêt de 749 000 C. 

Vu la demande formulée par Yonne Habitation, 

Vu les articles L.2252-I et L.2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l'article 2298 du code civil, 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide 

Article lei: La ville d'Auxerre accorde sa garantie à Yonne Habitation à hauteur de 25% 
pour le remboursement de l'emprunt PLS complémentaire que cet organisme se propose de 
contracter auprès de la Caisse des dépôts et consignations. 

Ce prêt est destiné à financer la construction de 40 logements aux 24 et 26 rue de la 
Maladière à Auxerre. 

Article 2 : Les caractéristiques de ces prêts sont les suivantes 
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DELIBER,4TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

Montant du prêt 749 000,00 € 
Montant garanti par la Ville (25%) 187 250,00€ 
Durée totale 40 ans 
Périodicité des échéances Annuelle 
Index de référence Livret A 
Taux d'intérêt actuariel annuel Taux du livret A en vigueur à la date 

d'effet du contrat de prêt + 0,60 % 
Révision	 du	 taux	 d'intérêt	 à	 chaque 
échéance en fonction de la variation du 
taux du livret A sans que le taux d'intérêt 
puisse être inférieur à O %. 

Profil d'amortissement Amortissement déduit de l'échéance 
Modalité de révision Double révisabilité limitée 
Taux de progressivité des échéances 0,50% 

Révision	 du	 taux	 de	 progressivité	 à 
chaque	 échéance	 en	 fonction	 de	 la 
variation du taux du livret A sans que le 
taux de progressivité puisse être inférieur 
àO%.

Article 3 : Au cas où Yonne Habitation, pour quelque motif que ce soit, ne s'acquitterait pas 
des sommes dues par lui aux échéances convenues ou des intérêts moratoires qu'il aurait 
encourus, la ville s'engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple 
demande de la Caisse des dépôts et consignations adressée par lettre missive, sans jamais 
opposer le défaut de mise en recouvrement des impôts dont la création est prévue ci-dessous, 
ni exiger que le prêteur discute au préalable l'organisme défaillant. 

Article 4: Le conseil municipal s'engage pendant toute la durée du prêt à créer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l'emprunt. 

Article 5 : Le conseil municipal autorise le maire, avec faculté de lui substituer l'adjoint 
ayant délégation, à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse des dépôts et 
consignations et Yonne Habitation. 

Avis des commissions: 

commission des travaux : - 
commission des finances 25 novembre 2013 : favorable 

Vote du conseil municipal: 

- 29 voix pour : unanimité 

- voix contre: 

- 5 abstentions: Élisabeth Gérard-Billebault, Dominique Mary, Isabelle Joaquina, Fabien 
Cool, Guillaume Larrivé 

- 5 absents lors du vote: Caroline Siiwa, Claudine Puech, José Thérézo, Richard Jacob, 
Bruno Marmagne 
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VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERATIONDU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DUS DECEMBRE 2013 

Exécution de la délibération: 
(articles L.2131-1 et L.2131-2 du code des collectivités territoriales) 

Affichée en mairie le : 9 décembre 2013 

Enregistrée à la préfecture de l'Yonne le :	 1 îJ DEC. 1 01 J 

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération 

Pour le maire,
l'adjointe aux Affaires Générales,

1Jol1e Richet-

i

 

*

ø1*nn. 
J DEC.2O!j 

ARRIVEE 
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VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

li	

NO2013 - 145- Redevance d'occupation du domaine public pour les ouvrages de 
télécommunication des différents opérateurs

[T DEC. 2013 

rapporteur: Jean-Paul Rousseau
	 ARRIVEE 

Le décret du 27 décembre 2005, codifié sous les articles R20-45 à R20-54 du Code des postes et 
communications électroniques, a fixé les modalités d'occupation du domaine public communal 
par les opérateurs de communications électroniques et en particulier a encadré le montant de 
certaines redevances. 

En conséquence, le conseil municipal doit prévoir dans une même délibération les montants 
retenus pour l'année à venir et les modalités de calcul de leurs revalorisations ultérieures. Ils ne 
peuvent dépasser les montants plafonds prévus dans le décret du 27 décembre 2005. 

Ce décret a également fixé les modalités de calcul de la revalorisation annuelle qui doit 
s'effectuer au ier janvier de chaque année, en appliquant la moyenne des quatre dernières valeurs 
trimestrielles de l'index général relatif aux travaux publics (TPO1). 

Les révisions de redevances sont basées sur un coefficient d'actualisation, appliqué au montant 
des redevances de l'année du décret de 2005. 

La méthode du calcul à effectuer pour la révision intervenue au i janvier de l'année N est la 
suivante: 
Moyenne année [N- l] = (Index TPO1 de décembre [N-2] + mars [N- l] +juin [N-1] + septembre 
[N-1])/4 
Avec la moyenne de l'année 2005 = 522,375 
Coefficient d'actualisation = (moy. [N-1] / moy.2005) 

Le calcul des redevances applicables pour l'année 2013 est indiqué pour information car l'indice 
TPOI de septembre 2013, nécessaire au calcul des redevances 2014 ne paraîtra qu'en décembre. 

En contrepartie de l'usage du domaine public, les différents opérateurs de télécommunications 
seront titulaires d'un droit de passage autorisé par l'autorité gestionnaire de la voirie communale 
sous la forme d'un arrêté unique. 

Ce document aura valeur de permission de voirie pour tous les ouvrages et indiquera les 
montants de redevances applicables et leur méthode de révision. 

Toute nouvelle demande de permission de voirie pour l'installation de nouveaux ouvrages, 
acceptée par le gestionnaire de voirie, fera l'objet d'un arrêté d'autorisation. 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide: 

- d'approuver le principe de calcul des redevances et de leurs revalorisations à partir de 2014, 

- d'autoriser le maire à signer les autorisations à venir avec les différents opérateurs, 
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VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

Avis des commissions: 

• commission des travaux 21 novembre 2013 : favorable 
• commission des finances 25 novembtre 2013 : favorable 

Vote du conseil municipal: 

- 29 voix pour: unanimité 

- voix contre: 

- 5 abstentions: Élisabeth Gérard-Billebault, Dominique Mary, Isabelle Joaquina, Fabien 
Cool, Guillaume Larrivé 

- 5 absents lors du vote : Caroline Siiwa, Claudine Puech, José Thérézo, Richard Jacob, 
Bruno Marmagne 

Exécution de la délibération 
(articles L.2131-1 et L.2131-2 du code des collectivités territoriales) 

Affichée en mairie le : 9 décembre 2013 

Enregistrée à la préfectuie de l'Yonne le: 1 0 nF. 2013 

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération 

Pour le maire,
l'adjointe aux Affaires Générales, 

(s,,

flic. 2013 

ARRIVEE 

2013 -145 - Redevance d'occupation du domaine public pour les ouvrages de télécommunication des différents 
oprateursodt	 2/2



Calcul du coefficient d'actualisation 

Moyenne indice année 2005 	 1	 522,375 

ftoyenne indice 2013	 L 

Indice TPO1 décembre 2011 686,5 
Indice TPOI mars 2012 698,3 
Indice TPO1 juin 2012 698,6 
Indice TPO1 septembre 2012 702,3 

[Coefficient d'actualisation	 1,33319 

Calcul des redevances actualisées 

Année 2005

ARTERES 
(€ 1km) AUTRES 

(Cabines 
téléphoniques, 

sous répartiteur) 
(€ I m2) Souterrain Aérien 

Domaine public routier communal 30 40 20 

Domaine public non routier communal 1000 1000 650 

Coefficient d'actualisation au 01/01/2013 	 1,33319 

Année 2013

ARTERES 
(/km) AUTRES 

(Cabines 
téléphoniques, 

sous répartiteur)
€ I m2 Souterrain Aérien 

Domaine public routier communal 40 53,33 26,66 

Domaine public non routier communal 1333,19 1333,19 866,57
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REGISTRE
	

Année 2013 N° 	 TP 
DES ARRÊTÉS

MAIRIE D'AUXERRE 

ARRÊTÉ 

PERMISSION DE VOIRIE OPERATEUR TELECOMMUNICATIONS 

Nous, maire de la Ville d'Auxerre, 

Vu les articles L 2213.1 - L 2213.2 et L 2213.3 du code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code de la voirie routière, notamment ses articles L113-3, L 113-4 L115-1, R115-1 
et suivants, R141-13 et suivants, 
Vu le Code des postes et des communications électroniques, notamment ses articles, 
L45-9, L47 et R20-45 à R20-54, 

Vu l'arrêté ministériel du 26 mars 2007 relatif aux demandes de permissions de voirie 
mentionnées à l'article R20-47 du Code des postes et des communications 
électroniques, 

Vu la déclaration faite à I'ARCEP par la société ........en date du ............... [date de 
déclaration de son activité d'opérateur] concernant son activité d'opérateur de réseau de 
communications électroniques ouvert au public, 

Vu la délibération du Conseil Municipal de la Ville d'Auxerre n° .... en date du 5 
décembre 2013 fixant les montants des redevances d'occupation du domaine public 
dues par les opérateurs de communications électroniques, 

Vu la demande de France Télécom en date du [à compléter] 

ARRÊTONS 

Article I : Permission de voirie 

[nom de l'opérateur ] est autorisé à établir, occuper et exploiter des réseaux de 
communications électroniques implantés sur le domaine public routier communal. Les 
ouvrages faisant l'objet du présent arrêté portant permission de voirie ainsi que leur 
localisation sont détaillés à l'article 3 « Nature des ouvrages ». 
Cette permission de voirie est délivrée à titre personnel, précaire et révocable, dans le 
cadre de l'activité d'opérateur de communications électroniques, au sens notamment 
des articles L. 32 à L. 32-5, L. 33 à L. 33-10 du CPCE, exercée par le bénéficiaire et 
sous réserve du respect des dispositions législatives et réglementaires auxquelles il est 
soumis et des dispositions particulières détaillées ci-après.



Article 2: Cession et durée 

Pour les ouvrages détaillés à l'article 3, la permission de voirie est établie jusqu'au 18 
mars 2028. Elle prend effet au 19 mars 2013, sous réserve du respect des dispositions 
de l'article 3. 
Elle ne peut être cédée sans accord préalable de l'autorité gestionnaire 

S'il souhaite maintenir sur le domaine public les ouvrages autorisés au titre du présent 
arrêté au-delà de la date d'échéance sus-citée, le permissionnaire devra, au moins trois 
mois avant cette date, solliciter le renouvellement de la permission de voirie qui lui a été 
accordée. 

Article 3: Nature des ouvrages 

Le permissionnaire remet à l'autorité gestionnaire du domaine public, sous la forme du 
tableau figurant en annexe du présent arrêté, un descriptif détaillé des ouvrages 
occupant le domaine public routier et faisant l'objet de la présente permission de voirie. 

[Au vu du tableau figurant en annexe, le linéaire suivant est à renseigner par la 
commune ou l'EPCI:] 

Total des artères 	 Total des artères	 Autres installations 
aériennes	 souterraines	 (cabines téléphoniques, 

en mou en km	 en m ou en km
	 armoire locale) 

en m2 

Le permissionnaire fournira, dans les meilleurs délais, le tracé sous une forme 
numérique des ouvrages de génie civil qui constituent l'infrastructure de réseau de 
communications électroniques, visé par l'article 1er 70 de l'arrêté du 26 mars 2007 relatif 
aux demandes de permissions de voirie mentionnées à l'article R. 20-47 du code des 
postes et des-communications électroniques.] 

Article 4: Exploitation, entretien et maintenance des ouvrages - Responsabilité 
Le permissionnaire est responsable de tous les accidents et dommages pouvant résulter 
de l'occupation ou de l'exploitation des ouvrages. Il sera tenu de maintenir en 
permanence en bon état et à ses frais exclusifs tous les ouvrages faisant l'objet des 
permissions de voiries. Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.



Article 5 : Travaux ultérieurs sur le réseau routier 
Conformément aux dispositions de l'article R20-49 du Code des postes et 
communications électroniques, «lorsqu'il procède à des travaux rendant nécessaires le 
déplacement ou la modification de l'installation, le gestionnaire informe l'occupant de la 
date à laquelle le déplacement ou la modification devront être réalisés avec un préavis 
qui, sauf urgence, ne peut être inférieur à deux mois ». 
Lorsque les travaux réalisés dans l'intérêt du domaine occupé et conformément à sa 
destination nécessitent le déplacement ou la modification des ouvrages, leur 
déplacement ou leur modification est à la charge du permissionnaire. 

Article 6: Retrait de la permission 

Les permissions de voirie sont, par définition, personnelles, précaires et révocables. 
Les permissions de voirie étant accordées pour l'exercice d'une activité d'opérateur de 
communications électroniques au sens notamment des articles L. 32 à L. 32-5, L. 33 à L. 
33-10 du CPCE, ces dernières seront retirées de fait si le demandeur perd sa qualité 
d'opérateur de réseau de communications électroniques. 

Article 7: Situation des ouvrages au terme de la permission et en cas d'abandon 

Dans le cas de l'abandon des ouvrages et dans tous les cas où l'autorisation prendrait 
fin dans des conditions conformes à la réglementation en vigueur, les lieux devront être 
remis en état par le permissionnaire, à ses frais, sauf avis contraire du gestionnaire du 
domaine public. 

Article 8- Redevance 

En contrepartie de l'occupation du domaine public routier, le permissionnaire versera 
annuellement à la commune une redevance dont le montant est calculé sur la base des 
tarifs définis par délibération n° 2013- en date du 5 décembre 2013, conformément 
notamment aux dispositions des articles R20-51 et R20-52 du Code des postes et 
communications électroniques. 
Ce montant sera révisé au ier janvier de chaque année, conformément à l'article R20-53 
du Code précité.

Fait 	 ,le 

Le maire 

Diffusion: Le permissionnaire, la commune, le Directeur départemental des finances 
publiques., le préfet, pour information



 

  

 
AUXERRE 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
UN SERVICE PUBLIC, DEUX MISSIONS 
L’exercice du service public de l’électricité, dans le cadre des cahiers des charges de concession, 
recouvre aujourd’hui deux missions complémentaires dévolues, par la loi, conjointement à ERDF et 
EDF. 
Ces deux missions constitutives du service concédé sont : 

1. Le développement et l’exploitation des réseaux publics de distribution d’électricité. ERDF 
assure, pour le compte de l’ensemble des utilisateurs du réseau de distribution d’électricité de la 
concession, l’exploitation et le développement du réseau, l’acheminement de l’électricité ainsi 
que l’accès, dans des conditions non discriminatoires, aux réseaux publics de distribution. 
Ces activités sont financées par le Tarif d’Utilisation des Réseaux Publics d’Electricité (TURPE) 
fixé par la Commission de Régulation de l’Energie (CRE), qui le propose pour accord aux 
ministres chargés de l’énergie et de l’économie. Il couvre les coûts de distribution de l’électricité. 
Il doit garantir au gestionnaire de réseaux les moyens d’entretenir et de développer les réseaux 
dans des conditions satisfaisantes de sécurité, de qualité et de rentabilité assurant leur pérennité. 
Le tarif est identique en tout point du territoire national ; ce principe de péréquation tarifaire qui 
garantit l’égalité de traitement des consommateurs est également un atout de développement 
économique territorial. 
Le coût d’acheminement de l’électricité représente un peu moins de la moitié de la facture finale 
du client. 

2. La fourniture d’électricité aux tarifs réglementés. EDF assure la fourniture d’électricité aux 
clients raccordés au réseau de distribution de la concession, bénéficiant des tarifs réglementés 
de vente (tarifs bleu, jaune, vert). Les clients, qui bénéficient du Tarif de Première Nécessité 
(TPN), relèvent également de cette mission. 
Ces tarifs réglementés sont fixés par les pouvoirs publics et les conditions générales de vente 
associées, annexées aux contrats de concessions, sont élaborées en concertation avec la  
Fédération Nationale des Collectivités Concédantes et Régies (FNCCR) et sur avis consultatif des 
associations de consommateurs représentatives. 
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La présentation du compte-rendu annuel d’activité est l’occasion d’un moment privilégié de dialogue avec  
l’autorité concédante, dialogue que nous souhaitons entretenir dans une relation de confiance et de 
proximité. 
Vous trouverez dans ce document les temps forts de l’année ainsi que les informations chiffrées relatives à 
l’accomplissement de nos missions, conformément aux dispositions de l’article 32 du cahier des charges de 
concession. 
ERDF a investi près de 47 millions d’euros supplémentaires en Rhône-Alpes Bourgogne : 373 millions 
d’euros ont ainsi été mobilisés sur le réseau de distribution publique, principalement pour en améliorer la 
qualité, l’économie locale bénéficiant directement des retombées associées.  
Malgré l’enchaînement d’événements climatiques en 2012, la distribution d’électricité sur le territoire 
national, se maintient qualitativement à un bon niveau. Rhône-Alpes Bourgogne ayant toutefois été 
particulièrement concernée, le critère B atteint 104 minutes, en recul de 30 minutes.  
Sur le même périmètre, le chiffre d’affaires s’élève à 1815 millions d’euros en progression de 6,5% par 
rapport à 2011 ; cette évolution reflète une année 2012 plus froide, une croissance régulière de la 
consommation des clients particuliers, ainsi que le dynamisme économique local avéré. Pour exemple, le 
chiffre d’affaires lié au nombre de raccordements a progressé de plus de 15%.  
Dans le même esprit, les 4,5 millions de clients répartis sur les 175 000 kilomètres de réseau exploités se 
sont montrés satisfaits des prestations d’ERDF à près de 93%. Pour conforter ce résultat, ERDF veut 
réinvestir la relation avec les clients ; à cet effet, le lancement d'un accueil distributeur dans chaque direction 
régionale en 2013 permettra d'améliorer l'écoute et la complète prise en charge de toutes les demandes des 
clients. 
L’actualité 2012 a été dense pour EDF, à la mesure des grands enjeux internes et externes : la mise en 
œuvre d’une nouvelle organisation de notre Direction Commerce pour qu’elle soit plus proche des territoires, 
plus performante, plus innovante ; la place de l’énergie dans les choix locaux et les grands débats 
nationaux ; avec en filigrane une préoccupation constante, satisfaire toujours mieux nos clients, tous nos 
clients y compris les plus démunis. 
Les résultats de satisfaction à la hausse sur tous nos segments clients en témoignent. Avec « EDF & MOI », 
nous avons clairement pris la parole sur les huit engagements que nous entendons conforter auprès de nos 
clients particuliers pour une relation personnalisée afin de les aider notamment à mieux maîtriser leur 
consommation. 
Pour répondre à la préoccupation croissante des élus qu’est la précarité énergétique, EDF réaffirme sa 
démarche d’accompagnement de l’action des pouvoirs publics, d’une part dans la rénovation de l’habitat, 
dans le cadre du programme « Habiter Mieux ; et d’autre part dans la mise en œuvre de l’accès automatique 
au TPN. 
 
Pour 2013, votre concessionnaire prévoit de maintenir les niveaux d’investissements de 2012 afin 
d'améliorer encore et garantir à chacun une alimentation de qualité, tout en relevant avec vous les défis 
économiques, sociaux et environnementaux liés à la transition énergétique. 
 

 
Cyrille MOREAU 

ERDF - Directeur Territorial Yonne 

 
Rémy COMBERNOUX 

EDF – Directeur Développement Territorial Bourgogne 
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Partenariats 
Le 30 mai, Michèle Bellon, présidente du directoire d’ERDF et Vanik Berberian, président de l’Association 
des Maires Ruraux de France (AMRF) ont signé un accord de partenariat pour renforcer l’aménagement et 
la cohésion des territoires. 
Le 13 septembre, ERDF et la Fédération Française du Bâtiment (FFB) ont noué un partenariat visant 
notamment à améliorer la coopération dans le domaine du raccordement des chantiers de construction. Ce 
partenariat accompagnera aussi la mise en place de la nouvelle réglementation DT/DICT et l’amélioration de 
la prévention et de la sécurité. 
Fin Octobre,  Henri Proglio, Président Directeur Général d’EDF, et Aubert de Villaine, Président de 
l’association pour l’inscription des Climats de Bourgogne au patrimoine mondial de l’UNESCO ont signé une 
convention de mécénat liant les deux parties. 
Cette convention s’inscrit dans les valeurs de l’entreprise EDF, pour son appui au développement et au 
rayonnement des territoires. 
 
 

Tarifs 
Le 1er juillet, la Contribution aux Charges de Service Public de l’Electricité (CSPE) est passée de 9 €/MWh 
à 10,5 €/MWh, conformément à la décision des pouvoirs publics prise en juillet 2011. Cette taxe est payée 
par tous les consommateurs d’électricité, quel que soit leur fournisseur. Elle finance principalement le 
développement des énergies renouvelables, la péréquation tarifaire et les tarifs sociaux de l’énergie. 
L’évolution de la CSPE représente pour les clients résidentiels bénéficiant des tarifs réglementés de vente 
de l’électricité une hausse moyenne de 1,3 % de leur facture, soit 9 € TTC par an. 
Le 23 juillet, les tarifs réglementés de vente de l’électricité ont évolué de 2 % pour tous les consommateurs, 
conformément à l’annonce des pouvoirs publics du 9 juillet 2012. 
Le 22 octobre, le Conseil d'État a annulé l'arrêté du 13 août 2009 fixant les tarifs réglementés de vente de 
l'électricité sur la période comprise entre le 15 août 2009 et le 13 août 2010. 
Le 28 novembre, le Conseil d’État a annulé, avec effet au 1er juin 2013, le tarif d’acheminement (TURPE 3) 
approuvé en mai 2009 par les ministres chargés de l’économie et de l’énergie, qui était entré en vigueur le 
1er août 2009 pour une durée de 4 ans. 
 
 

Évolutions législatives et réglementaires 
Le 1er janvier, entrée en vigueur des dispositions de l'article 7 de la loi du 28 décembre 2011 relatives au 
financement des aides aux collectivités territoriales pour l'électrification rurale. 
Le 8 mars 2012, modification réglementaire permettant l’automatisation de l'accès au Tarif de Première 
Nécessité (TPN). Tout client d'EDF éligible au TPN bénéficie, sauf opposition expresse de sa part, de 
l’attribution automatique de la réduction à laquelle il a droit. 
Le 18 avril, signature de l’arrêté relatif aux factures d’électricité ou de gaz naturel, à leurs modalités de 
paiement et aux conditions de report ou de remboursement des trop-perçus (dit arrêté « facture »). Cet 
arrêté précise notamment les informations devant figurer sur les factures et prévoit la communication aux 
consommateurs d’un récapitulatif annuel. 
Le nouvel arrêté entre en vigueur le 1er janvier 2013, mais les dispositions relatives au récapitulatif annuel 
seront applicables à partir du 1er janvier 2014. 
Le 21 avril, publication au Journal Officiel (JO) du décret n°2012-533 relatif aux Schémas Régionaux de 
Raccordement au Réseau des Energies Renouvelables (S3RER). Institués par la loi du 12 juillet 2010 
portant engagement national pour l’environnement, ces schémas sont élaborés par le gestionnaire du 
réseau public de transport d’électricité, en accord avec les gestionnaires des réseaux publics de distribution. 
Ils sont approuvés par le préfet de région concerné. Le décret précise la composition de ces schémas, leurs 
modalités d’approbation ainsi que les modalités financières de raccordement des producteurs d’électricité. 
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Le 1er juillet, mise en place du Guichet Unique suite à l’entrée en vigueur de la nouvelle réglementation DT-
DICT, en application du décret n°2011-1241 du 5 octobre 2011, relatif à la sécurité à l’exécution de travaux à 
proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution.  
Le 21 août, la composition et le fonctionnement du nouveau Conseil à l’électrification rurale, institué par la 
loi de finances rectificative du 28 décembre 2011 en remplacement du Conseil du fonds d’amortissement 
des charges d’électrification rurale, sont précisés par le décret n°2012-980. 
Le 30 août, publication du décret n°2012-1003 modifiant le décret du 24 décembre 2007 relatif aux niveaux 
de qualité et aux prescriptions techniques en matière de qualité des réseaux publics de distribution et de 
transport d’électricité. Ce décret vient notamment simplifier le dispositif retenu pour l’évaluation de la 
continuité d’alimentation. 
Le 7 septembre, une circulaire interministérielle a précisé les modalités d’organisation des conférences 
départementales annuelles, dites NOMÉ, placées sous l’égide des préfets, relatives aux programmes 
prévisionnels des investissements sur le réseau public de distribution d’électricité. 
Le 20 octobre, parution au Journal Officiel de l’arrêté du 4 octobre 2012 reconduisant jusqu’au 31 décembre 
2013, l’inscription provisoire de la méthode « GDO BT » en tant que méthode-type d’évaluation de la tenue 
globale de la tension sur les réseaux basse tension. 
Le 27 décembre 2012, est entré en vigueur l’arrêté élargissant l'éligibilité aux tarifs sociaux. Auparavant, les 
ménages dont le revenu ouvrait droit à la couverture maladie universelle complémentaire (CMUC) 
bénéficiaient du tarif première nécessité (TPN). Désormais, le TPN s’appliquera aux ménages dont le revenu 
ouvre droit à l’assurance complémentaire de santé (ACS), soit un plafond de revenu supérieur de 35% par 
rapport au précédent. 
 
 

Les relations entre les concédants et leur concessionnaire 
Dans le prolongement du Comité Technique Electricité (CTE) du 6 janvier 2012 et dans le cadre de la 
complète évaluation par la profession de la méthode d’évaluation de la tenue de tension dite « GDO BT », 
un séminaire d’information s’est déroulé, entre mars et juin 2012, sous l’égide de l’État et en association 
avec la Fédération Nationale des Collectivités Concédantes et Régies (FNCCR), des représentants des 
autorités concédantes, d’ERDF et d’autres GRD. A l’invitation de l’État, un groupe de travail entre la FNCCR 
et ERDF a pris le relais pour prolonger la réflexion. 
Le 2 mars, la FNCCR et ERDF sont convenues d’un dispositif de suivi et d’évaluation des conférences 
départementales NOMÉ sur les investissements. En 2012, 49 conférences départementales se sont tenues 
sur le territoire métropolitain. 
Le 18 juillet, la FNCCR et ERDF ont reconduit par avenant et pour une durée de trois ans, le protocole 
d’accord du 26 juin 2009 relatif au versement par ERDF aux autorités concédantes maîtres d’ouvrage de 
travaux de raccordement, de la Part Couverte par le Tarif (PCT). L’accord initial couvrait la période du 1er 

janvier 2010 au 31 décembre 2012. 
Le 13 novembre, EDF a présenté à la FNCCR son dispositif d’engagements clients et la nouvelle 
facture EDF. 
Fin novembre, Michèle Bellon, présidente du directoire d’ERDF, et Xavier Pintat, président de la FNCCR, 
ont exprimé, dans leur courrier respectif, une volonté commune d’approfondir le dialogue entre la FNCCR et 
ERDF sur plusieurs sujets essentiels se rapportant à l’organisation de la distribution publique d’électricité et 
aux relations contractuelles entre les concédants et le concessionnaire. 
Le 20 décembre, la dernière « Rencontre régionale d’ERDF » s’est déroulée à Poitiers. Lors des 25 
sessions d’échanges, Michèle Bellon, présidente du directoire d’ERDF, a pu rencontrer près de 8000 élus 
depuis 2011 et leur présenter la nouvelle organisation territoriale de l’entreprise. L’objectif de ces journées 
était de réaffirmer l’ancrage territorial d’ERDF et de présenter la nouvelle politique du distributeur en région : 
plus proche de ses clients, à l’écoute des élus et privilégiant encore davantage la relation de proximité. 
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La qualité de service 
Le 8 novembre, après une enquête réalisée auprès de 21 000 clients, EDF a présenté ses « Engagements 
EDF & MOI » pour une relation personnalisée avec ses clients particuliers, conformément à l’annonce faite 
le 3 avril par le président d’EDF, Henri Proglio. 
Les clients particuliers ont également commencé à recevoir une nouvelle facture, plus simple et plus 
ergonomique, à partir du mois de novembre. 
 
 

La précarité énergétique et la solidarité 
Le 20 mars, ERDF a renouvelé sa convention avec l’Union Nationale des PIMMS (UNPIMMS) pour la 
période 2012-2014. 
Le 14 juin, Philippe Monloubou, directeur commerce d’EDF, a été élu président de l'UNPIMMS. A cette 
occasion, il a dévoilé la feuille de route de l’association pour les trois années à venir, notamment : la 
poursuite de la professionnalisation des salariés des points d’accueil PIMMS, la mise en place d’un 
fonctionnement basé sur la concertation entre l’Union et les associations locales, le renforcement de la 
notoriété de l’UNPIMMS. 
Le 10 décembre, la Fondation Abbé Pierre et EDF ont renouvelé pour trois ans leur engagement en faveur 
de la production et la réhabilitation de près de 3000 logements sociaux. Avec la signature d'un nouveau 
partenariat, EDF apporte son soutien au programme « Toits d'abord ! » de la Fondation Abbé Pierre. Centré 
sur une offre nouvelle de logements très sociaux, ce partenariat a pour objectif de mettre à la disposition des 
personnes en grande difficulté des logements économes en énergie. 
 
 

Le développement durable 
Novembre, ERDF a élaboré une nouvelle politique de développement durable en lien étroit avec son projet 
d’entreprise « 2015 Réussir ensemble ». Elle s’articule autour de trois axes majeurs : lutter contre le 
changement climatique et diminuer les impacts de l’entreprise sur l’environnement, renforcer sa proximité 
avec les territoires en participant à leur développement et à l’insertion des populations en difficultés, inciter 
les salariés d’ERDF à être des acteurs du développement durable. 
 
 

Le système de comptage 
Le 15 novembre, lors de son déplacement dans l’usine Landis & Gyr de Montluçon, Delphine Batho, 
ministre de l’Écologie, du Développement durable et de l’Énergie, a fait part de sa volonté de voir aboutir le 
programme de déploiement du compteur communicant Linky. Soulignant qu’« une adhésion et une 
appropriation collective autour de ce projet sont nécessaires pour aboutir à sa finalisation concrète », la 
ministre a annoncé la mise en place de groupes de travail dont les conclusions seront présentées dans le 
cadre du débat sur la transition énergétique. 
 
 

Les événements climatiques 
Du 28 au 29 avril, des rafales de vent allant jusqu’à 150 km/h ont entraîné des dommages importants sur 
les réseaux électriques. Au plus fort de la tempête, plus de 160 000 foyers ont été privés d’électricité, 
notamment en région Rhône-Alpes. Grâce à l’intervention rapide de plus de 1000 agents d’ERDF et de 
salariés d’entreprises prestataires, les interventions sur le terrain ont permis de réalimenter 97 % des clients 
en moins de 24 heures et la totalité des foyers touchés par ces intempéries dans les 48 heures.  
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Les perspectives pour 2013 

2013 est l’année du débat national sur la transition énergétique annoncé par le président de la République 
lors de l’ouverture de la conférence environnementale qui a eu lieu les 14 et 15 septembre 2012. Ce grand 
débat qui se déroule jusqu’en juillet 2013, doit conduire à un projet de loi de programmation en octobre 
2013. 
L’objectif annoncé vise un modèle énergétique permettant de satisfaire de manière durable, équitable et 
sûre, pour les hommes et leur environnement, les besoins en énergie des citoyens et de l’économie 
française dans une société sobre en énergie et en carbone. ERDF, gestionnaire des réseaux de distribution 
d’électricité sur 95 % du territoire métropolitain, et les fournisseurs d’électricité dont EDF, seront des acteurs 
majeurs dans la définition de ce nouveau modèle. 
Le 1er janvier, le gouvernement a décidé de limiter, conformément à la loi, la hausse de la Contribution aux 
Charges de Service Public de l’Electricité (CSPE) à 3 € / MWh, ce qui porte sa valeur à 13,5 € / MWh après 
l’augmentation intervenue le 1er juillet 2012. Dans un communiqué, le ministère de l’Écologie, du 
Développement Durable et de l’Énergie a précisé que cette hausse conduirait à « une augmentation de 
2,5 % des factures, soit environ 15 € par an et par ménage en moyenne ». 
Le 16 janvier, publication au JO du décret n°3013-46 relatif aux aides pour l’électrification rurale. Ce décret 
définit les règles de gestion et de répartition des aides versées aux collectivités dans le cadre du Compte 
d’Affectation Spéciale (CAS) institué par l’article 7 de la loi du 28 décembre 2011. Certaines des dispositions 
du décret seront complétées et précisées par un arrêté d’application à paraître en 2013. 
Le 5 février, dans sa consultation publique, la CRE a proposé un nouveau dispositif tarifaire pour la période 
du 1er août 2009 au 31 juillet 2013, qui se substitue au TURPE 3 annulé par le Conseil d’État le 28 
novembre 2012. La CRE a précisé que l'approche retenue sera conforme aux conclusions de la décision du 
Conseil d'État. Par ailleurs, elle va mener des travaux complémentaires afin de proposer une méthodologie 
pour la rémunération des opérateurs fondée sur la valeur de leurs actifs plutôt que sur celle de leurs passifs. 
Cette méthodologie rapprochera le cadre économique de l'activité d'ERDF de celui de ses homologues 
européens, favorable aux investissements et à l'efficacité opérationnelle du distributeur.  
Le 12 février, publication du rapport public annuel de la Cour des comptes qui comprend un chapitre relatif 
à la distribution d'électricité intitulé : « Les concessions de distribution d’électricité : une organisation à 
simplifier, des investissements à financer ». Le rapport rappelle les vertus du modèle actuel (exploitation 
unifiée, optimisation des coûts, péréquation tarifaire) et reconnaît la nécessité de poursuivre la hausse des 
investissements, engagée par ERDF depuis 2005. Il note également le bon niveau de la qualité de 
l’électricité en France, « meilleure que dans des pays européens comparables ». 
La Cour a formulé un certain nombre de recommandations et de pistes d’amélioration qu’ERDF s'est 
engagée à instruire au plus tôt, en collaboration avec les pouvoirs publics et les autorités concédantes. 
Le 15 mars, le gouvernement a publié au Journal Officiel l’arrêté  du 14 février 2013 fixant les tarifs 
réglementés de vente de l’électricité pour la période comprise entre le 15 août 2009 et le 13 août 2010. Ce 
nouvel arrêté  corrige celui du 13 août 2009 annulé par le Conseil d’État le 22 octobre 2012. Les corrections 
apportées sont essentiellement des dispositions techniques. Elles n'auront pas d'effets sur les factures 
d'électricité pour les ménages et impliqueront pour certaines entreprises un remboursement en leur faveur 
de quelques euros. 
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L’organisation de la distribution d’électricité 

L’organisation du système français de distribution électrique s’articule 
autour de deux échelons : 
Au niveau national, ERDF dispose, au même titre que les entreprises locales de distribution (ELD), d’un 
monopole légal, dans sa zone de desserte, pour l’exploitation et le développement des réseaux publics de 
distribution d’électricité et EDF assure la fourniture d’électricité aux tarifs réglementés de vente. Ces 
missions s’effectuent dans le cadre d’une péréquation tarifaire et d’une régulation nationale sous l’égide de 
la Commission de Régulation de l’Energie (CRE) ; 
 
Au niveau local, un contrat de concession organise la relation contractuelle entre ERDF, EDF et l’Autorité 
Organisatrice de la Distribution d’Electricité (AODE). 
 
 

L’alimentation en électricité de la concession 
L’alimentation en énergie de la concession est assurée par l’ensemble du système électrique national où 
l’offre et la demande sont ajustées à tout instant. La réalisation de cet ajustement s’appuie sur une 
programmation à long terme des investissements de production et sur un développement rationnel du 
réseau public de transport conforté par des interconnexions avec les pays voisins. 
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Les postes-sources 
Situés à la charnière entre le réseau public de transport et le réseau public de distribution, les postes-
sources jouent un rôle clé dans la qualité et la continuité de l’alimentation électrique des concessions de 
distribution, tout en contribuant à la sûreté du réseau public de transport. Ils constituent également le point 
de facturation par Réseau de Transport d’Électricité (RTE) des charges d’accès au réseau amont 
supportées pour chaque concession. 
Ces postes sont la propriété de RTE et d’ERDF, en sa qualité de gestionnaire de réseau de distribution, 
chacun pour la partie des installations qu’il exploite. 
 
 

La production locale 
La dynamique de développement des installations de production d’électricité d’origine renouvelable, place 
en première ligne les gestionnaires de réseau de distribution, et notamment ERDF. Ces derniers assurent le 
raccordement des sites de production décentralisée et garantissent à court, moyen et long termes un 
fonctionnement sûr et économique du système électrique. 
 
 

Votre concession en quelques chiffres clés 
La double page infra présente en synthèse les données essentielles de votre concession. 
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Les clients de la concession : 25 clients en injection (+4,2 % vs 2011) et 
           23 199 clients en soutirage (+0,9 % vs 2011) 

 
 

  

100%

0%
Répartition du nombre de producteurs

Photovoltaïque Autres

100%

0%
Puissance des producteurs 

Photovoltaïque Eolienne

Hydraulique Autres

81%

19%
Répartition de l'énergie livrée

TRV* Hors TRV

    

Chiffres clés 
1 169 km de réseau moyenne tension HTA 
2 25 installations de production 
3 1 poste-source 
4 228 postes de transformation 
5 23 199 clients 
6 235 km de réseau basse tension 

1 

3 
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La qualité de desserte : 
 Critère B 9,1 minutes  

(- 37,5% vs 2011) 

  
 
Le patrimoine :  
1 061 k€ engagés pour améliorer  
la qualité 

 
 

 

 
 

84%
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A.1 Le développement et l’exploitation du réseau de 
distribution publique 

A.1.1 La qualité de l’électricité distribuée : un enjeu majeur pour ERDF 
L’appréciation de la qualité d’alimentation sur le territoire de votre concession tient compte des incidents 
majeurs survenus en 2012, des principales actions d’amélioration mises en œuvre dans l’année et de 
l’évolution des indicateurs de suivi de la qualité. Ces informations sont développées ci-après. 
 

La continuité de la fourniture 
L’année 2012 confirme la tendance à l’amélioration de la qualité de la continuité de fourniture 
observée ces dernières années en France. 
Toutes causes confondues et hors incidents sur le 
réseau de transport géré par RTE, le temps de coupure 
moyen1 ressort, au niveau national, à 75 minutes en 
léger recul (3 min) par rapport à 2011 qui avait été une 
année peu perturbée au plan climatique, mais en 
amélioration de 33 % par rapport à la valeur moyenne 
nationale observée en 2010. 
Corrigé de l’impact des événements exceptionnels, le 
temps de coupure moyen (ou critère B HIX2) est de    
73,6 minutes hors incidents sur le réseau de transport 
soit une hausse de 3 minutes. 
 
 
Au périmètre de votre concession, les résultats sont les suivants : 
    

Temps de coupure toutes causes confondues 
(en min) 

Durée moyenne totale annuelle par client BT 
2011 2012 Variation 

Critère B Concession 14,6 9,1 -37,5% 
 
Le temps moyen de coupure se décompose en deux natures principales, les incidents et les travaux. 

 La part incident représente 83 % du critère soit 7,6 minutes. Les incidents HTA grèvent de 5,6 min le 
temps de coupure et parmi ceux-ci on notera que les causes externes (accident véhicule, 
malveillance, travaux de tiers, etc.)  comptent  pour 1,7 min sur l'ensemble du critère B de la 
Concession. Les incidents BT impactent le critère pour 2 min. 
 

Le temps moyen de coupure pour travaux est de 1,5 minute. Le nombre de coupures pour travaux dans 
chaque domaine de tension est principalement axé sur la basse tension (1 en HTA, 12 en BT). Elles sont 
sensiblement réparties sur le réseau aérien, le réseau souterrain et les postes et accessoires. 

                                                      
1 La continuité de fourniture est évaluée à partir d’un indicateur que le concessionnaire suit dans le temps : le critère B. Il mesure le temps, exprimé en 
minutes, pendant lequel un client alimenté en basse tension est en moyenne privé d’électricité, quelle que soit la cause de l’interruption de fourniture 
(travaux ou incident fortuit sur le réseau de distribution publique (DP), incident en amont du réseau de distribution publique).   
2 Le mode de calcul du critère B HIX est précisé en partie C.1.3 

En sa qualité de gestionnaire du service public 
national de distribution de l’électricité, ERDF 
contribue à la cohérence et la rationalité du 
réseau de distribution et de sa gestion sur 
l’ensemble du territoire métropolitain. 
ERDF améliore en permanence la qualité de 
l’électricité distribuée sur sa zone de desserte 
et la sécurisation des réseaux grâce à 
l’engagement de son personnel, la maîtrise de 
ses métiers et sa politique en matière 
d’investissements et de maintenance. 
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Quelques faits marquants ; 
 

 Le 13 novembre, à 13h12, la défaillance d’un transformateur occasionne une coupure sur le départ 
GABRIE du poste source BREAU. Cet incident concerne 551 clients. L’ACR pourra réalimenter 84% 
d’entre eux en moins de trois minutes. La coupure durera au total 4h30min et comptera pour 
1,37min sur le critère B. 
 

 Le 26 juillet, à 2h33, la défaillance d’un câble de réseau souterrain occasionne une coupure sur le 
départ BOUTIS du poste source d’AUXERRE. Cet incident concerne 735 clients. La coupure durera 
au total 3h28min et comptera pour un peu plus de 1,2min sur le critère B. 
 

 Les 28 mai et 12 juillet, deux incidents liés à des travaux de tiers (arrachage de câbles) 
occasionnent des coupures sur le poste source BREAU. Ces incidents concernent 1474 clients. 
L’ACR pourra réalimenter plus de la moitié d’entre eux en moins de trois minutes. Les coupures 
dureront au total 6h00 et compteront pour un peu plus de 1,7 min sur le critère B. 

 
Sur l’ensemble des incidents de l’année 2012, l’Agence de Conduite Régionale, par le biais des manœuvres 
automatiques, a réalimenté en moyenne presque la moitié des clients impactés par une coupure en moins 
de trois minutes. 
 

  

0%

83%

17%

Répartition de la durée des coupures par origine

Incidents origine RTE

Incidents sur le réseau DP

Travaux sur le réseau DP
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La tenue de la tension et l’évolution du nombre de clients mal alimentés 
En basse tension, un Client est dit «Mal Alimenté» (CMA) lorsque la tension à son point de livraison sort, au 
moins une fois par an, de la plage de variation admise. 
Pour mémoire, afin d’accueillir dans de bonnes 
conditions les raccordements des producteurs d’énergie 
sur le réseau public de distribution, ERDF a ajusté en 
2010 certains paramètres entrant dans les calculs de 
tension réalisés à partir de l’application GDO-SIG et 
contribuant à la vision modélisée du nombre de CMA. 
Les mises à jour ont porté sur l’actualisation des profils 
de consommation des clients et des températures de 
référence déterminant les périodes de fortes 
consommations. En complément, ERDF a opté pour 
l’utilisation complète de la plage de tension +/-10% telle 
que définie dans le décret Qualité du 24/12/2007. Cette 
démarche d’ajustement technique et réglementaire a 
permis d’avoir une vision plus précise et objective de 
l’état du réseau. 
La méthode d’évaluation de la tenue de tension mise en 
œuvre par ERDF, dite « méthode GDO BT », a donné 
lieu à l’organisation d’un séminaire d’information dans le 
cadre du processus d’évaluation par la profession. Ce séminaire s’est déroulé au printemps 2012 sous 
l’égide de l’État, en association avec la FNCCR et des représentants des autorités concédantes. A 
l’invitation de l’État, un groupe de travail entre la FNCCR et ERDF a pris le relais pour prolonger la réflexion. 
 

  

Clients BT mal alimentés Concession 
2011 2012 Variation 

Nombre de clients BT dont la tension 
d’alimentation est inférieure au seuil 
minimal de tension admissible 

56 0 -100,0% 

Taux de clients mal alimentés sur le 
territoire de la concession (en %) 0,2% 0,0% - 

 
 
 

D’autres indicateurs relatifs à la qualité de l’électricité sont présentés dans le chapitre C1.3 : coupures pour 
incidents, coupures pour travaux, fréquence des coupures, indicateurs client, départs en contrainte 

La plage de variation admise est de + 10 % ou  
– 10 % par rapport à la tension nominale 
(décret du 24 décembre 2007), soit une tension 
admissible comprise entre 207 volts et 253 
volts en basse tension pour les branchements 
monophasés. 
En l’absence de moyens permanents de 
surveillance de la tension chez les clients, 
ERDF utilise un modèle statistique, qui compte-
tenu de la structure du réseau, de la répartition 
des consommations et des courbes de charges 
types, donne une évaluation, dans des 
situations défavorables (forte charge en hiver), 
du nombre de clients susceptibles de connaître 
des tensions en dehors des plages prévues. 
. 
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A.1.2 Le compte rendu de la politique d’investissement d’ERDF en 2012 
En application de l’article 21 de la loi NOME, ERDF, en qualité d’organisme de distribution d’électricité, 
présente un compte rendu de la politique d’investissements et de développement des réseaux. Pour ERDF, 
le CRAC est le support privilégié de ce compte rendu. 
 

Les investissements du concessionnaire en 2012 
Depuis 2008, les investissements totaux d’ERDF ont augmenté de près de 63 % pour atteindre 3,06 
milliards d’euros en 2012. En particulier, les investissements consacrés à la qualité sont en hausse de 15 % 
en 2012. En cumulé depuis 2008, ces investissements 
consacrés à la qualité ont ainsi augmenté de 85 %. 
 
Environ la moitié de ces investissements est mobilisée pour 
raccorder de nouveaux utilisateurs du réseau 
(consommateurs ou producteurs). L’autre moitié concerne 
des opérations dites délibérées, au premier rang desquelles 
figurent l’amélioration de la qualité de la fourniture, 
l’adaptation du réseau aux charges ou le renouvellement de 
nos moyens d’exploitation (véhicules, engins, outillage…). 
Par ailleurs, ERDF, distributeur désigné par l’État, réalise des 
investissements dans l’enveloppe qui lui est allouée par le 
cadre tarifaire défini par la CRE. Ces investissements sont 
réalisés en recherchant l’optimisation des moyens prévus par le tarif national, garant de la péréquation, et 
bénéficient à l’ensemble des consommateurs. Cette approche, associée à une vision locale de la situation 
des réseaux et de la qualité, amène ERDF à faire les arbitrages opportuns. 
 
La stratégie d’investissements menée localement par ERDF en 2012 s’est inscrite logiquement dans la 
continuité des années précédentes, à savoir : 
Pour la HTA 
- La poursuite de la désensibilisation du réseau HTA aérien aux aléas climatiques dans les zones rurales, 
- La poursuite du renouvellement des câbles HTA isolés au papier imprégné dans les zones urbaines,  
- L’installation d’organes de manœuvre télécommandés qui permettent d’accroitre à distance la réactivité 

lors d’incidents réseaux, 
- L’accroissement des actions de maintenance lourde afin de remettre à niveau des portions d’ouvrages 

aériens HTA dégradés,   
- La poursuite des actions de mise à la terre du neutre, de renforcement et de rénovations lourdes sur les 

postes sources alimentant la concession (cf ci-dessous). 
Pour la BT 
Elle s'articule autour de 2 grands axes que sont le renforcement et le renouvellement de réseaux  :  
- les renforcements de réseaux sont liés aux réclamations clients ( après validation de la contrainte par mesures et 
analyse sur le terrain) et /ou issus des calculs statistiques ( CRIT BT) 
- les renouvellements de réseaux sont liés :  

  Aux mises en conformités des réseaux 
  Aux renouvellements des fils nus dont les faibles sections ainsi que les fils nus interférents avec la 
végétation. 

  Aux câbles souterrains papiers 
  Aux dissimulations de réseaux à la demande des collectivités locales. 

L'ensemble de ces investissements est impacté par tous les travaux réalisés dans le cadre de coordination de 
travaux avec les collectivités locales 
 
Le programme d’investissements sources s'oriente principalement sur 5 axes : 
 le renforcement lié à l’évolution des puissances appelées et la sécurisation en cas de perte d’un 

élément du poste-source : création de postes-sources, ajout ou renforcement de transformateurs 
HTB/HTA, 

 la problématique du secours des postes-sources en zone urbaine dense, 

2,0
2,3 2,6 2,8 3,1

2008 2009 2010 2011 2012

Investissements d'ERDF         
en Md€
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 la qualité par la fiabilisation du Contrôle Commande des postes-sources : renouvellement du Contrôle 
Commande au palier numérique, 

 la qualité par la fiabilisation des rames HTA des postes-sources : renouvellement des rames HTA 
obsolètes ou à criticité élevée, 

 la sécurité et la règlementation : Neutre Compensé et sécurité des tiers. 
 
Au périmètre de la concession, le montant des dépenses d’investissements d’ERDF en 2012, dans le 
domaine concédé et dans les biens propres du concessionnaire, est présenté dans le tableau ci-après. 

   

Investissements ERDF (en k€)  
2011 2012 

1. Raccordement des consommateurs et producteurs 795 793 
2. Investissements pour l’amélioration du patrimoine 827 1 061 
    2.1 Performance du réseau 556 757 

       Dont renforcement 21 10 
       Dont climatique 0 115 
       Dont modernisation 471 551 
       Dont moyens d’exploitation 64 82 

    2.2 Exigences environnementales et réglementaires 271 304 
       Dont environnement (article 8, intégration des ouvrages) 50 -6 
       Dont sécurité et obligations réglementaires 58 250 
       Dont modifications d’ouvrages à la demande de tiers 163 60 

3. Investissements de logistique (dont immobilier) 240 90 
Total (en k€) 1 862 1 945 

Dont investissements postes-sources sur la concession 1 153 
Les investissements correspondent aux dépenses enregistrées pour l’élaboration de biens durables. 
 
Les investissements s’inscrivent en 2012 en légère hausse, tirés en avant par ceux au service de la 
performance des réseaux. Les investissements liés au raccordement de nouveaux utilisateurs restent à un 
niveau stable. A noter cependant la modification de la clé de répartition des branchements qui sont depuis 
cette année affectés plus précisément sur la concession par l’utilisation de leur dynamique de réalisation 
constatée durant l’année sur son territoire (voir encadré au paragraphe A.4.2).  
L’augmentation des dépenses d’investissement dans les Postes-Sources est due au commencement en 
2012 du chantier de raccordement d’un producteur (cf ci-après) 
 

La mise en œuvre en 2012 du programme prévisionnel d’investissements  
et de développement des réseaux 
Vous trouverez ci-après une sélection représentative des principaux travaux réalisés par ERDF. 
 
Les travaux en HTA 

 

Commune Libellé de l’affaire Montant des dépenses en 2012 (en k€) 
 
Climatique zone boisée   

AUXERRE  Dépose aérien départ GURGY 
d'AUXERRE  146 

 
Modernisation des réseaux   

AUXERRE Renouvellement câble HTA 
Quai République 81 
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Les travaux en BT 
 

Libellé de l'affaire Commune Type de travaux Coût 
(en K€) 

Renouvellement câble 
souterrain poste 
GABRIEL 

AUXERRE Remplacement pour obsolescence 
réseau BT souterrain 103,0 

Renouvellement réseau 
nu poste BOURNEIL AUXERRE Remplacement pour obsolescence 

réseau BT aérien 24,0 

 
Sur le territoire de la concession, la liste détaillée des dépenses d’investissement du concessionnaire 
en 2012, avec la localisation des travaux, est proposée en partie C.1.4. 
 
Les travaux dans les postes-sources  
Par ailleurs, des investissements sont réalisés par le concessionnaire dans des moyens qu’il mobilise au 
service de plusieurs concessions, dont la vôtre, et qui participent à l’alimentation du territoire de ces 
concessions ainsi qu’à l’amélioration de la qualité de la desserte 
Notamment en 2012 s’est déroulé un chantier de raccordement au Poste-Source d’Auxerre d’un producteur 
éolien par la création de 2 départs HTA et l’extension d’une ½ rame pour un montant de 144 k€ 
Enfin, le tableau ci-après présente les investissements d’ERDF sur les postes-sources situés hors du 
périmètre géographique de votre concession mais alimentant les clients de la concession : 

   

Investissements ERDF (en k€) 
 

2011 2012 
Postes-sources hors concession 3 32 
 
L’élagage et l’entretien des lignes HTA et BT 
Afin de réduire le nombre de pannes sur les réseaux HTA et BT, notamment lors d'aléas climatiques 
(tempêtes et neige collante), la stratégie régionale d’ERDF s’est orientée depuis 2009, vers un renforcement 
significatif des travaux d’élagage. En 2012, 12,1 millions d’euros ont ainsi été consacrés à l’élagage-
abattage, répartis entre 10,5 millions d’euros en HTA et 1,6 millions d’euros en BT, soit une hausse de 28% 
par rapport à l’année 2011 et même de 128% en comparant à 2008.  

Les études réalisées les années précédentes en matière de maintenance prédictive ont été complétées pour 
établir un guide d'expertise des réseaux et des postes qui définit des critères permettant de mieux prioriser 
nos interventions.  

Les ressources financières globales consacrées à la maintenance préventive des réseaux (élagage, 
entretien, mesures de terres, mise en conformité des hauteurs de lignes…) sont passées de 13 millions 
d’euros en 2008 à 22,6 millions d’euros sur Rhône-Alpes Bourgogne.  

 
  

Élagage réalisé sur les réseaux HTA et BT Sur le département 
 2012 

Longueur de réseau traité (en km)  85,3 
Montants consacrés à ces travaux (en k€)  619 
 
Les commandes d’ERDF de prestations d’élagage, comme d’ailleurs celles de construction de lignes, 
s’effectuent pour plus de la moitié auprès de PME régionales. 
Afin de mieux préparer l’avenir, 550 km de lignes HTA, 288 km de réseau aérien nu BT et 1319 km de 
torsadé BT ont été inventoriés, principalement grâce à des visites de lignes par hélicoptère. 
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Les données relatives aux ouvrages HTA et BT mis en service sont présentées dans le chapitre C1.2 et plus 

de détails sur les travaux d’ERDF sont proposés en C1.4. 
 

A.1.3 Perspectives pour l’année 2013 
ERDF poursuit ses efforts d’investissements pour la fiabilisation des réseaux et leur sécurisation face aux 
aléas climatiques. 
Environ 42 % des investissements seront consacrés au raccordement des nouveaux clients et des 
producteurs ou à l’accompagnement de travaux de voirie, 38 % contribueront au renforcement et au 
renouvellement du réseau, 20 % permettront de répondre aux obligations réglementaires (en particulier la 
mise en œuvre de la réglementation DT-DICT), à la modernisation des systèmes d’information et des 
moyens d’exploitation. 
Les dépenses concernant l’amélioration de la qualité resteront en 2013 à un haut niveau pour poursuivre les 
programmes de fiabilisation et sécurisation du réseau aérien HTA par la dépose des portions de réseaux à 
risque. Elles permettront également de mener à bien les politiques de prolongation de la durée de vie des 
réseaux aériens HTA, de renouvellement des câbles souterrains HTA « papier imprégné » et des 
composants des postes-sources. 
La stratégie d’investissements sur les réseaux en moyenne tension est un facteur clé d’amélioration de la 
qualité de desserte en électricité. Ces investissements sont engagés de façon à poursuivre dans les années 
à venir la progression des résultats perçue depuis 2011 au niveau national. Leur coordination avec les 
travaux prévus par l’autorité concédante est nécessaire pour assurer une allocation efficiente des 
investissements. 
 
Dans la poursuite du Programme Travaux 2012, les investissements Sources ultérieurs sur le territoire de la 
concession permettront en particulier de raccorder des producteurs importants au poste d’Auxerre pour un 
montant total de 112 k€ 
 

 
Nos diagnostics et nos priorités d’investissement 
Les conférences instituées par l’article 21 de la loi NOME sont un lieu de partage et de dialogue entre les 
différents maîtres d’ouvrage en vue de répondre aux objectifs de sécurisation et d’amélioration de la qualité, 
partagés par les différents acteurs. 
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Les principaux chantiers 2013 
En basse tension 

Libellé de l'affaire Commune Type de travaux Coût 
(en K€) 

Renouvellement armoires 
métalliques poste GABRIEL AUXERRE Remplacement pour obsolescence 

réseau BT souterrain 58,0 

Renouvellement suite travaux voirie 
Avenue Weygand DELACROIX AUXERRE Remplacement pour obsolescence 

réseau BT aérien 21,0 

Renouvellement réseau nu poste 
QUETARDS AUXERRE Remplacement pour obsolescence 

réseau BT aérien 20,0 

Renouvellement réseau nu poste 
BOURNEIL AUXERRE Remplacement pour obsolescence 

réseau BT aérien 20,0 

 
En HTA 
Sur la commune d’Auxerre, nous souhaitons poursuivre le renouvellement ciblé des câbles isolés au papier 
imprégné, en profitant de l’opportunité des travaux de voirie. Le programme actuel n’a pas mis en évidence 
l’emprise de tels câbles.   
Les investissements délibérés porteront donc sur le renouvellement de tableaux HTA des postes HTA/BT. 

POSTE 
SOURCE 

DEPART LIBELLE 
Coût 
2013 

(en k€) 

AUXERRE ARC PANORA 
Renouvellement du tableau HTA du poste ST 
EUSEBE 

10 

AUXERRE BATARDEAU 
Renouvellement du tableau HTA du poste 
BLONDAT 

10 

AUXERRE BATARDEAU 
Renouvellement du tableau HTA du poste 
ARQUEBUSE 

10 

AUXERRE BOUTISSES 
Renouvellement du tableau HTA du poste LA 
NOUE 

10 

BREAU BARBIENNE 
Renouvellement du tableau HTA du poste PALAIS 
DE JUSTICE 

10 

BREAU COLMINE 
Renouvellement du tableau HTA du poste 
CENTRE D'ANIMATION 

10 

 
En ce qui concerne les Postes-Sources sur la période 2012-2014 

Poste Source 

d'Auxerre 
Finalité des travaux Contenu des travaux 

Période de 

travaux 

Coût 

total 

(k€) 

AUXERRE  
Raccordement de 

producteur important 

AUXERRE création de 2 départs producteurs suite 

raccordement éolien & 

création de 3 départs producteurs suite 

raccordement éolien  

2012 et 2014 493 
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A.2 La proximité avec les clients 

A.2.1 L’accueil des clients : renforcer et améliorer notre proximité et 
nos relations au quotidien 
Les clients d’ERDF souhaitent de la pro-activité de la part de l’opérateur afin qu’il anticipe leurs besoins. Ils 
recherchent également des moyens simples d’accès qui les rendent plus autonomes dans leurs relations 
avec ERDF et la possibilité, lorsque c’est nécessaire, d’entrer en contact avec un interlocuteur privilégié qui 
facilite leurs démarches. Ils attendent des réponses pertinentes et conclusives à leurs demandes. 
Pour les aider dans leurs démarches, ERDF a réalisé au début de l’année 2010 la refonte de son site 
internet (www.erdfdistribution.fr). 
Des espaces personnalisés dédiés ont été créés (espaces particuliers, entreprises, collectivités locales, 
fournisseurs d'électricité, producteurs, professionnels du BTP) afin de mieux orienter les clients et leur 
faciliter l'accès à l'information la plus pertinente. 
L’entreprise met également à leur disposition sur le site internet des numéros d'appels directs pour joindre 
les équipes d’ERDF (voir détail et numéros de téléphone en partie D « vos interlocuteurs »). 
 

   

L’efficacité des accueils ERDF est mesurée 
par leur taux d’accessibilité  

 ERDF Rhône-Alpes Bourgogne 
2011 2012 

Accueil Acheminement 96,3% 95,2% 
Accueil Raccordement Électricité (ARE) 93,9% 92,2% 
Accueil Dépannage 90,3% 85,9% 
 
L'augmentation du volume d'activité essentiellement sur le sillon rhodanien explique la légère dégradation de 
l'accessibilité des accueils Acheminement et Raccordement observée globalement ; néanmoins les taux 
restent tout à fait corrects. L’ARE est le point d’entrée des clients souhaitant un raccordement ; ces derniers 
peuvent nous contacter de 8h00 à 17h00 pour un traitement rapide de leurs demandes. 
En 2012, le centre d'appel dépannage de la région Rhône Alpes Bourgogne a reçu environ 800 000 appels. 
Un premier niveau d'information fourni par notre serveur vocal interactif a permis d'en traiter près de 60%. 
Au final, ce sont environ 340 000 clients qui ont souhaité prendre contact avec un de nos techniciens après 
avoir écouté les messages contextualisés du serveur vocal interactif.  
Disponible 24h/24h, notre équipe de l'accueil dépannage a finalement traité en direct près de 86% de ces 
appels clients. 
Bien que toujours satisfaisante, l'accessibilité passe pour la 1ère fois depuis plusieurs années en deçà de 
90%. Cette baisse conjoncturelle est principalement liée à l'impact d'importants événements climatiques 
survenus dans la région (intempéries, vents, neige collante, ...). Ce taux n'inclut pas les clients dits 
"prioritaires" (services de sécurités, pompiers, malades à haut risque vital) et les collectivités locales qui ont 
bénéficié quant à eux d'une accessibilité de plus de 96%. 
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A.2.2 Faciliter les démarches de raccordement 
 
En 2012, ERDF a expérimenté sur 5 régions « ERDF – 
Connect, votre espace raccordement », un espace internet 
accessible depuis le site erdfdistribution.fr et mis à disposition 
de nos clients 24h/24, 7j/7 pour faciliter le traitement et le suivi 
de leur demande de raccordement. Ce service sera généralisé 
en 2013. 
 
 

Le raccordement des consommateurs 
En 2012, l’activité de raccordement est restée soutenue avec la 
mise en service de plus de 430 000 raccordements neufs en consommation pour le marché des particuliers 
et des professionnels, ce qui représente un niveau équivalent à celui de 2011.  
 
Au périmètre de votre concession, cette activité s’est caractérisée par le nombre de raccordements 
suivant : 

     

Puissance inférieure ou égale à 36 kVA 
sans adaptation de réseau 

 Concession 

2011 2012 Variation 
Nombre de raccordements individuels neufs 
réalisés  44 41 -6,8% 
Nombre d’affaires de raccordement collectif neuf 
réalisées  6 4 -33,3% 
 
La diminution du nombre de raccordements individuels suit la tendance du département. La crise 
économique est une des causes de cette baisse tant en individuel qu’en collectif. 
 
La légère diminution du nombre de permis de construire qui s’est manifestée en 2012 devrait se traduire en 
2013 par une faible baisse de l’activité en Bourgogne, alors qu’en ce qui concerne les raccordements 
collectifs, on s’oriente vers une légère augmentation. 
 
Conformément à l’accord signé le 11 mai 2011 par la FNCCR et ERDF, le compte-rendu annuel 
d’activité s’enrichit cette année des indicateurs présentés ci-après : 

     

Puissance inférieure ou égale à 36 kVA 
avec adaptation de réseau 

 Concession 

 2012  
Nombre de raccordements individuels et 
collectifs neufs réalisés   18  
 

     

Raccordement BT de puissance 
comprise entre 36 et 250 kVA 

 Concession 

 2012  
Nombre de raccordements neufs réalisés   13  
 

     

Nombre de raccordements en HTA 
  Concession  

 2012  
Nombre de raccordements neufs réalisés   1  
 

Rappel – une fois raccordée, la 
mise en service d’une installation 
est conditionnée par : 
1. Le paiement intégral des travaux 
de raccordement, 
2. L’obtention d’une attestation de 
conformité – consuel, 
3. La souscription d’un contrat avec 
un fournisseur. 
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Dans le domaine du raccordement, la satisfaction globale est mesurée pour les clients particuliers et pour 
les clients professionnels dont la puissance est inférieure à 36 kVA : 

     

Taux de satisfaction raccordement  
(clients BT ≤ à 36 kVA) 

  Maille Bourgogne Maille nationale 

2011 2012 2012 
Clients particuliers  84,8%  87,1%  84,1% 
Clients professionnels  73,8% 80,7% 77,1% 
 
Au niveau régional, les mesures mises en place dès 2011 contribuant à la simplification du processus (appel 
du client dès sa demande d’autorisation d’urbanisme, interlocuteur identifié, nouvelle organisation avec la 
création d’agences Raccordement…) ont permis d’améliorer la satisfaction des clients en 2012. 

 
Le raccordement des producteurs 
Sur ce segment, le ralentissement d’activité déjà constaté en 2011 s’est accentué. 
Au niveau national, environ 25 000 installations de production photovoltaïques de puissance inférieure ou 
égale à 36 kVA ont été raccordées au réseau en 2012, soit une baisse de plus de 50 % du nombre des 
raccordements par rapport à 2011. 
 
Au périmètre de votre concession, l’activité de raccordement d’installations de production de 
puissance inférieure ou égale à 36 kVA est caractérisée par les données suivantes : 

    

Raccordement d’installations de 
production sans adaptation de réseau 

Concession 
2011 2012 Variation 

Nombre de raccordements individuels neufs 
réalisés 2 2 0,0% 
 
Après les baisses constatées ces 2 dernières années, la tendance pour 2013 serait à la stabilisation ou 
même à un léger rebond du nombre de réalisations de raccordements de producteurs.  
 
Conformément à l’accord signé le 11 mai 2011 par la FNCCR et ERDF, le compte-rendu annuel 
d’activité s’enrichit cette année de l’indicateur présenté ci-après : 

    

Raccordement+d’installations de 
production avec adaptation de réseau 

Concession 
 2012  

Nombre de raccordements individuels neufs 
réalisés  0  
 

Les installations de production raccordées au réseau 
    

Installations de production à fin 2012  Concession 
 Nombre Puissance délivrée * 

producteurs d’énergie d’origine photovoltaïque  25 96 
producteurs d’énergie d’origine éolienne  0 0 
producteurs d’énergie d’origine hydraulique  0 0 
autres (biomasse, biogaz, cogénération…)  0 0 
* La puissance est exprimée en kVA pour les producteurs raccordés en basse tension et en kW pour ceux raccordés en HTA. 
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Le délai moyen de raccordement d’installations de consommation de puissance 
inférieure ou égale à 36 kVA 

    

Délai moyen de réalisation des 
travaux (en jours calendaires) 

Concession 

2011 2012 Variation 
Concernant les branchements sans 
adaptation de réseau 35,7 59,0 65,3% 
 
Les impacts de l’application du décret DT-DICT et des règlements de voieries de plus en plus contraignants 
expliquent en partie la hausse du délai.  

 
Envoi des devis de raccordement 
Les résultats d’ERDF en matière de délais d’envoi des devis de raccordement sont conformes aux délais 
annoncés. 
Concernant les demandes de branchements faites par des clients particuliers sans extension de réseau, le 
devis doit être envoyé dans les dix jours ouvrés lorsqu’il s’agit d’un branchement en consommation, et sous 
un mois calendaire pour le raccordement d’une installation de production à partir d’énergie renouvelable de 
puissance inférieure à 3 kVA. 
En France, les délais moyens réalisés par ERDF en 2012 sont respectivement de 5,5 jours et de 18,3 jours, 
avec un taux d’envoi hors délai inférieur à 10 % dans le premier cas et à 15 % dans le second. 
 
Conformément à l’accord signé le 11 mai 2011 par la FNCCR et ERDF, le compte-rendu annuel 
d’activité s’enrichit cette année des indicateurs présentés ci-après : 

    

Consommateurs BT individuels de puissance 
inférieure ou égale à 36 kVA (sans adaptation 
de réseau) 

Concession 

 2012  

Taux de devis envoyés dans les délais  100,0%  
Délai moyen d’envoi du devis (en jours ouvrés)  2,3  

 
    

Producteurs BT de puissance inférieure ou 
égale à 36 kVA (sans adaptation de réseau) 

Concession 
 2012  

Taux de devis envoyés dans les délais  50,0%  
Délai moyen d’envoi du devis (en jours calendaires)  44,0  
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A.2.3 La satisfaction des clients : une préoccupation constante de nos 
équipes 
ERDF s’attache à mesurer la satisfaction globale de ses clients. Cette mesure se fait au périmètre du 
département pour les clients particuliers et les clients professionnels raccordés en basse tension avec une 
puissance inférieure ou égale à 36 kVA. 

    

Indicateurs de satisfaction (en %)  National Département 
Clients particuliers  92,4 % 95,0% 
Clients professionnels (≤ à 36 kVA)  90,5 % 94,6% 
 
ERDF veut réinvestir la relation avec les clients ; à cet effet, le lancement d'un accueil distributeur ERDF 
dans chaque région en 2013 permettra d'améliorer l'écoute et la complète prise en charge de toutes les 
demandes des clients. 
 

La gestion des réclamations 
Au niveau de la concession, ce sont 117 réclamations qui ont été enregistrées et se décomposent de la 
manière suivante sur le segment des clients particuliers : 

    

Répartition des réclamations par type (en %) Concession 
2011 2012 

Raccordements 5,4% 6,8% 
Relève et facturation 47,8% 53,0% 
Accueil 3,3% 1,7% 
Interventions techniques 23,9% 18,8% 
Qualité de la fourniture 19,6% 19,7% 
Total 100,0% 100,0% 
 
On constate sur la concession une augmentation du nombre des réclamations des particuliers par rapport à 
2011 (92). Il existe plusieurs explications à cette hausse et au niveau élevé du taux « relève et facturation » : 
- une professionnalisation du personnel en charge de la saisie dans l’outil informatique,  
- une meilleure connaissance par les clients des moyens d’émettre une réclamation,  
- une conjoncture économique difficile avec augmentation de la précarité, entraînant plus de contestations 
de factures. 
 

 
 

Des indicateurs complémentaires concernant la satisfaction des clients ainsi que les réclamations sont 
fournis dans le chapitre C2.3. 

Le Service National des Utilisateurs du Réseau d’ERDF traite les réclamations appelant une réponse 
nationale dans le cadre des instances d’appel de second niveau et des saisines et recommandations du 
Médiateur national de l’énergie et des médiateurs des Fournisseurs. Il assure avec ceux-ci une relation 
suivie. 
Il assure la cohérence des réponses aux réclamations dans le respect des règles du marché et de la 
réglementation en vigueur. 
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A.3 L’ancrage territorial et les actions au service  
de l’environnement 

ERDF entretient avec les autorités concédantes et les collectivités une relation de proximité afin de répondre 
au mieux à leurs attentes. Chaque collectivité dispose ainsi d’un interlocuteur privilégié qui est chargé 
d’accompagner au quotidien les élus, les concédants ou leurs représentants. 
Les actions en faveur de l’environnement sont une des composantes essentielles de ce dialogue qu’ERDF 
souhaite développer. Que ce soit pour l’intégration des ouvrages dans l’environnement afin d’en réduire 
l’impact visuel ou pour la protection de la biodiversité, ERDF agit au plan local. 
ERDF affirme son ancrage dans le territoire à travers son engagement d’entreprise citoyenne et responsable 
et ses actions de partenariat et de sponsoring. 
 
 

A.3.1 La présence d’ERDF sur le territoire 
La contribution à l’économie locale 
Depuis 2009, ERDF Yonne a un partenariat avec le PLIE (Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi) afin 
d’apporter une aide au développement économique et social des quartiers et des populations sensibles. 
L’aide 2012 de 7000 € apportée par ERDF Yonne a contribué au financement de quelques permis de 
conduire et à l’action «  expression théâtrale » pour aider les jeunes à prendre confiance en eux.  
 

Autres actions de partenariat et de sponsoring 
En 2012, nous avons poursuivi notre partenariat avec VITAVIE, entreprise d’insertion de Brienon/Armançon, 
pour la rénovation des postes de distribution publique dans plusieurs communes du département. Nous 
proposons aux communes qui souhaitent rénover un poste de distribution publique, un partenariat financier 
(participation d’ERDF à hauteur de 50% ) et social ( réalisation par une entreprise d’insertion ) 
 Exemple : sur la commune de ROSOY 
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Les Rencontres Emplois 
ERDF Yonne est intervenue à 3 reprises au cours de l’année 2012 dans des rencontres sur le thème de 
l’emploi organisées par Pôle Emploi et des Collectivités Locales : le 08 Février à Villeneuve la Guyard, le 27 
Avril à St Valérien et le 16 Octobre à Auxerre. Au total, le représentant des ressources humaines a rencontré 
près d’une centaine de jeunes en recherche d’emploi. 
 
Nouveau service lancé en partenariat avec les communes : « Préven@nce Travaux » dont l’objet est de 
prévenir les particuliers lors de coupure d’électricité pour travaux.  
*Premières signatures de convention sur le stand de Cité 89 

    
 

La sécurité des tiers et la prévention des accidents par électrisation 
Afin de sensibiliser les personnes susceptibles d’avoir des activités professionnelles ou de loisirs à proximité 
des ouvrages et des installations électriques du distributeur, ERDF déploie des actions de communication, 
de formation et de sensibilisation ciblées, en partenariat avec les services de l’État, les syndicats 
professionnels et les associations de sports et loisirs. 
 
Nouvelle réglementation en matière de sécurité à proximité des ouvrages : 
Le cadre réglementaire relatif à la sécurité des travaux à proximité des réseaux a évolué et une nouvelle 
réglementation a fixé les obligations à respecter par les exploitants de réseaux, les responsables de projet 
maîtres d’ouvrage de travaux, et leurs entreprises de travaux. 
En sa qualité de gestionnaire des réseaux de distribution publique d’électricité, ERDF s’est organisée pour 
répondre aux déclarations de projet de travaux (DT) et aux déclarations d’intention de commencement de 
travaux (DICT), via le télé-service des réseaux (guichet unique), à compter du 1er juillet 2012, comme l’exige 
la réglementation.  
Nous avons réuni le 16 novembre dernier une trentaine de personnes, élus et entreprises de travaux publics 
pour présenter cette nouvelle réglementation et pour partager les dispositions de mises en œuvre afin 
d’avoir une vision commune par l’ensemble des participants.  
 
Pour les pécheurs de l’Yonne, chaque année nous publions dans le guide de la pêche une affiche de 
sensibilisation aux risques électriques. Ce guide est remis à chaque pêcheur lors de l’achat de sa carte de 
pêche 
Nous avons renouvelé notre partenariat avec la Fédération de pêche de l’Yonne le 24 Février 2012. 
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A.3.2 Le respect de l’environnement et de la biodiversité 
Les travaux d’amélioration esthétique des réseaux réalisés sous la maîtrise 
d’ouvrage d’ERDF 
  

Travaux réalisés en techniques discrètes sur 
réseaux HTA et BT (en %) 

Concession 
2011 2012 

En agglomération 97 % 95 % 
Hors agglomération 100 %  
En zone classée 100 %  
Total 97 % 95 % 
 

La participation d’ERDF au financement des travaux d’intégration des ouvrages 
existants dans l’environnement (article 8) 
Pour l'année 2012, la contribution d’ERDF au financement de travaux d’aménagement esthétique des 
réseaux réalisés sous la maîtrise d'ouvrage d’Auxerre a été de 39 701 € et concerne la rue St Germain 
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A.4 Les éléments financiers de la concession 

ERDF continue d’améliorer la présentation des éléments financiers vers plus de lisibilité. Depuis 2010, sur 
l’aspect « exploitation », une démarche visant à améliorer la ventilation des coûts au périmètre de la 
concession a été menée. De même, sur la vision patrimoniale, des informations complémentaires ont été 
ajoutées. 
Des explications méthodologiques vous sont présentées dans la partie C.3. 
 

A.4.1 Les indicateurs de produits et de charges d’exploitation associés 
à votre concession 
Les éléments présentés sont une vision agrégée des données présentées dans la partie C « Indicateurs de 
suivi de l’activité du concessionnaire » au paragraphe C.3.1. Les explications méthodologiques sur le calcul 
des charges, produits et contribution à l’équilibre figurent également au paragraphe C.3.2. 

   

Produits (en k€) Concession 
2011 2012 

Total des produits 9 793 10 693 
Dont :   
   Recettes d’acheminement 7 606 8 371 
   Autres recettes 745 780 
   Autres produits divers 1 442 1 542 
   

Charges (en k€) Concession 
2011 2012 

Total des charges 8 841 9 341 
Dont :   
   Achats et charges d’exploitation 6 490 7 028 
   Contribution au CAS FACE et redevance de concession 256 272 
   Dotations nettes d'exploitation 1 614 1 569 
   Autres charges diverses 481 472 
   

Contribution à l’équilibre Concession 
2011 2012 

Montant (en k€) 382 418 
   

Total des produits – total des charges Concession 
2011 2012 

Montant (y compris contribution à l’équilibre) (en k€) 570 934 
 
La différence entre les produits et les charges, y compris la contribution à l’équilibre, indique le niveau de 
participation de la concession au résultat d’exploitation national d’ERDF. 
Pour Auxerre, cette contribution étant positive, elle est assimilable à une charge et précise effectivement la 
participation de la concession à l’équilibre du système global fondé sur le principe de la péréquation tarifaire.  
Au titre de l’exercice 2012, ERDF a enregistré une progression significative de son résultat d’exploitation qui 
se traduit par conséquent de la même façon sur la concession. 
Les produits progressent principalement sous l’effet des indexations tarifaires, et ce malgré une faible 
augmentation des volumes acheminés. 
Les charges progressent également à cause de l’augmentation des achats d’exploitation. 

Les tableaux relatifs aux éléments financiers de la concession ainsi que des explications méthodologiques 
sont présentés de manière plus détaillée dans le chapitre C3. 
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A.4.2 Les informations patrimoniales 
Les valeurs présentées correspondent aux ouvrages concédés en exploitation, qu’ils aient été construits 
sous maîtrise d’ouvrage du concédant ou du concessionnaire. 
 

Synthèse de la valeur des ouvrages concédés au 31 décembre 2012 
Sur la concession    

Ouvrages concédés (en k€) Valeur brute 
comptable Valeur nette comptable Valeur de 

remplacement 
Canalisations HTA/BT 15 398 8 536 23 523 
Postes HTA/BT et transformateurs 4 675 1 946 6 929 
Branchements et comptages 10 554 6 279 13 864 
Autres biens 1 388 498 1 624 
Total 32 014 17 259 45 939 
Voir en partie C.4.1 les définitions des différentes valeurs ci-dessus.  
 
Changement d’estimation des durées de vie de certains biens relevant de la distribution publique 
d'électricité 
Selon une périodicité régulière, ERDF s’assure de la pertinence des principaux paramètres de 
comptabilisation des immobilisations (durées d'utilité, valeurs de remplacement, mailles de gestion). Dans la 
continuité des travaux conduits de 2005 à 2007, un projet pluriannuel de réexamen des durées de vie a été 
lancé en 2011. Les études ont porté en 2011, sur les canalisations aériennes en basse tension et en 2012, 
sur les transformateurs HTA-BT. Elles ont conduit à ré estimer en 2011 les durées de vie des canalisations 
basse tension aériennes torsadées de 40 ans à 50 ans (voir le CRAC au titre de l’exercice 2011) et en 2012 
celles des transformateurs HTA-BT, portées de 30 ans à 40 ans. 
Ces modifications s’analysent comme des changements d’estimation pris en compte de manière 
prospective. 
S’agissant des transformateurs HTA-BT, elle se traduit par une reprise mécanique de provision pour 
renouvellement au 1er janvier 2012 pour les ouvrages qui sont en réalité renouvelables après le terme du 
contrat de concession, ainsi que par une moindre dotation annuelle aux amortissements et à la provision 
pour renouvellement par rapport à 2011. 
Ces études se poursuivront en 2013, notamment sur les canalisations souterraines en basse tension. 

 
La variation des actifs concédés au cours de l’année 2012 

Sur la concession      

Actifs concédés (en k€) 
Valeurs brutes 
au 01/01/2012 

pro-forma 

Mises en 
service : 

apports ERDF 
nets 

Mises en 
service : 
apports 

externes nets 
(Concédant & 

tiers) 

Retraits en 
valeur brute 

Valeurs brutes 
au 31/12/2012 

Canalisations HTA/BT 14 915 508 70 96 15 398 
Postes HTA/BT et 
transformateurs  4 533 116 32 7 4 675 

Branchements et comptages  10 319 264 104 133 10 554 
Autres biens 1 692 63 0 366 1 388 
Total 31 459 952 206 602 32 014 
Voir en partie C.4.2 les définitions des différentes valeurs ci-dessus.  
 

Précision : 
Certains biens (transformateurs, branchements, comptages…) sont enregistrés dans les systèmes 
d’information  à un périmètre plus large que celui de la concession ; il s’agit de biens non localisés. 
Cette situation s’explique par : 
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• la volumétrie des ouvrages concernés (comptage : 34 millions, branchements : 20 millions) ; 
• la nécessaire maîtrise des coûts de gestion pour le suivi d’ouvrages très nombreux, ces coûts étant 

supportés par le tarif acquitté par tous les consommateurs. 

 
 

Synthèse des passifs du patrimoine concédé 
Les passifs des concessions sont représentatifs des droits et obligations contractuels du cahier des charges. 
Ils sont de nature différente selon que l’on considère les droits sur les ouvrages existants (droits en nature) 
ou les droits sur les ouvrages futurs (droits en espèces). 

  

Droits sur les ouvrages existants (en k€) Concession 
2011 2 012 

Contre-valeur des biens concédés (comptes 
22941X et 22945x) 17 071 17 259 
Valeur nette comptable des financements ERDF 
(comptes 22955x) 8 123 8 251 
 
Les droits sur les ouvrages existants comprennent : 
La contre-valeur des biens qui correspond à la valeur nette comptable des ouvrages concédés et matérialise 
l’obligation de retour des ouvrages au concédant. 
La valeur nette comptable des financements ERDF (ou financement du concessionnaire non amorti) : cette 
valeur correspond à la part non amortie des apports nets d’ERDF, diminués des montants de provision pour 
renouvellement et d’amortissement du concédant qui sont affectés en droits du concédant lors des 
renouvellements et de ce fait considérés comme des financements du concédant. 
La progression de la contre-valeur nette des biens concédés traduit la dynamique d’investissement : 1,1 M€ 
d’immobilisations dont 82 % financés par ERDF. 
 

   

Droits sur les ouvrages futurs (en k€) Concession 
2011 2012 

Amortissement du financement du concédant (compte 
229541) 6 807 7 162 
 
Les droits sur les ouvrages à renouveler correspondent à l’amortissement du financement du concédant sur 
des biens pour lesquels ERDF est maître d’ouvrage du renouvellement. Le financement du concédant est 
défini comme les apports externes nets des concédants et des tiers. Ce montant est ensuite complété des 
montants de provision pour renouvellement et d’amortissement du financement du concédant affectés en 
financement du concédant lors des renouvellements. Pendant la durée de la concession, les droits du 
concédant sur les biens à renouveler se transforment donc, au remplacement effectif du bien, en droit du 
concédant sur les biens existants. 
 
 

Des travaux ont cependant été engagés pour améliorer la localisation des ouvrages et les coûts 
associés au périmètre des concessions. 
En 2012, une amélioration significative concerne l’affectation plus précise des coûts liés aux 
branchements à la maille de chaque concession. 
Dans le cadre des lois SRU-UH, les outils de facturation des raccordements ont été développés et 
permettent dorénavant de mieux localiser ces chantiers. Ces outils peuvent maintenant être utilisés pour 
affecter plus précisément les dépenses annuelles de construction des branchements, et ainsi, mieux 
refléter la dynamique de raccordement de chaque concession. Grâce à ces évolutions informatiques, les 
dépenses relatives à la construction des branchements sont désormais affectées directement à la 
concession pour les raccordements avec extension de réseau et au prorata des factures de raccordement 
pour les raccordements sans extension de réseau. 
Jusqu’en 2011, les dépenses annuelles de construction étaient affectées par concession sur la base du 
stock de branchements, ce qui reflétait plus l’historique de la concession que le flux actuel de travaux sur la 
concession. Ce changement est appliqué à compter des flux de l’année 2012. 
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Montant des droits du concédant (en k€) Concession 
2011 2012 

Somme des comptes 22941x, 22945X, 229541 et 22955x 15 755 16 169 
 
Les droits du concédant correspondent aux enregistrements comptables dans les comptes #229. Ils sont 
spécifiques à l’existence de passifs du patrimoine concédé. 
 

  

Provision pour renouvellement (en k€) Concession 
Pro-forma 20113 2012 

Provision 5 737 5 566 
 
La provision pour renouvellement est assise sur la différence entre la valeur d’origine des ouvrages et leur 
valeur de remplacement (cf. définition infra, partie C.4.1). Elle est constituée sur la durée de vie des biens, 
pour les seuls ouvrages renouvelables avant le terme de la concession et pour lesquels ERDF est maître 
d’ouvrage du renouvellement, conformément à l’article 36 de la loi du 9 août 2004. Elle vient compléter les 
charges d’amortissement industriel. 
La variation du stock de provision pour renouvellement entre 2011 et 2012 intègre la reprise de provision sur 
les transformateurs HTA-BT relative aux ouvrages qui sont en fait renouvelables après le terme du contrat 
du fait de la ré-estimation de leur durée de vie de 30 ans à 40 ans, pour un montant de 66 k€. Cette reprise 
a été enregistrée en résultat exceptionnel dans les états financiers d'ERDF ; de ce fait elle ne figure pas 
dans la ligne « reprises sur amortissements et provisions » du tableau présenté en C3.1, qui détaille les 
éléments financiers d'exploitation de la concession. 

 
 

Un niveau de détail supplémentaire sur les données patrimoniales est proposé en C4 
 

 

                                                      
3 Pour rappel, en 2011, les modalités de calcul de la dotation à la provision pour renouvellement ont été affinées pour tenir compte des 
probabilités de retrait des ouvrages faisant l’objet d’une dotation d’ici à l’échéance du contrat de concession en-cours. La valeur pro-
forma 2011 intègre l’impact de ces nouvelles modalités, soit 117 k€ à fin 2011, qui n’avait pu être intégré dans la valeur de provision  
publiée dans le CRAC 2011 en partie A.4.2. S’agissant de nouvelles modalités de calcul, elles ont également été mises en œuvre en 
2012. 
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En tant que concessionnaire, EDF assure la fourniture d’électricité aux clients bénéficiant des tarifs 
réglementés de vente (tarifs bleu, jaune, vert) et raccordés au réseau de distribution de la concession. Les 
clients, qui bénéficient du Tarif de Première Nécessité (TPN), relèvent également du périmètre de la 
concession. 
 
Rappelons que les tarifs réglementés de vente applicables dans le cadre du service public de la fourniture 
d’électricité sont segmentés de la manière suivante : 
• le tarif bleu pour les puissances souscrites inférieures ou égales à 36 kVA, 
• le tarif jaune pour les puissances comprises entre 36 et 250 kVA, 
• le tarif vert pour les puissances souscrites supérieures à 250 kVA. 
 
Le choix est aujourd’hui ouvert à tous les clients : 
• de rester ou de retourner (dans certaines conditions décrites ci-après) aux tarifs réglementés de vente 

fixés par les pouvoirs publics, 
• ou d’exercer leur éligibilité en souscrivant un nouveau contrat à prix de marché avec un fournisseur 

d’électricité. 
 

Tarif réglementé de vente 

Part fourniture 

Elle doit permettre de couvrir les coûts de 
production et les coûts commerciaux d’EDF en 
tant que fournisseur d’électricité aux tarifs 
réglementés de vente. 
A ce jour, elle s’obtient par différence entre le tarif 
réglementé de vente et le tarif d’utilisation des 
réseaux publics d’électricité. 

+ 

Tarif d’utilisation des réseaux publics 
d’électricité 
Il est fixé par décision ministérielle sur proposition 
de la CRE. 
Il est indépendant des fournisseurs mais dépend de 
la catégorie de clients. 
Il est acquitté par le client à son fournisseur, qui le 
reverse au gestionnaire de réseau. 

 
Le client règle tous les éléments de la facture au fournisseur  

d’électricité aux tarifs réglementés de vente. 
 
 
 

B.1 Les évolutions législatives et réglementaires 

B.1.1 Les conséquences de la loi NOME sur les tarifs réglementés  
de vente 
Les tarifs bleus sont pérennisés 
La loi NOME pérennise les tarifs réglementés pour tous les clients résidentiels et les petits consommateurs 
professionnels. 
À partir du 31 décembre 2015 au plus tard, c'est la CRE (Commission de Régulation de l’Énergie) qui fixera 
les tarifs réglementés et non plus les ministres de l'Énergie et de l'Écologie. 
 
Les tarifs jaune et vert sont maintenus jusqu’au 31 décembre 2015 
 
Réversibilité 
La loi NOME redéfinit les règles de la réversibilité c’est-à-dire la possibilité de retour aux tarifs réglementés 
de vente d’un site passé aux offres de marché : 
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Possibilité de bénéficier des tarifs 
réglementés de vente ou des offres de 
marché pour un site de consommation 

Réversibilité 

PS ≤ 36 kVA 4 Offres de marché ou tarifs réglementés de 
vente au choix 

Oui, sur simple demande et sans délai 

PS > 36 kVA   

Jusqu’à fin 2015 

Si éligibilité du site non déclarée : offres de 
marché ou tarifs réglementés de vente au choix 

Oui, mais après un délai d’un an  
et avec obligation ensuite de rester  
un an aux tarifs réglementés de vente 
si éligibilité du site déclarée à partir  
du 08/12/2010 par l’occupant de ce site 

Si éligibilité du site déclarée à la date de 
promulgation de la loi NOME (07/12/2010) :  
offres de marché obligatoires 

Non, si site déjà passé aux offres de 
marché à la date du 07/12/2010 

À partir du 01/01/2016 offres de marché obligatoires Non (offres de marché obligatoires) 

 

Les taxes locales sur l’électricité sont réformées 
La loi NOME a permis de transposer la directive 2003/96/CE du 27 octobre 2003 visant à harmoniser la 
fiscalité européenne. Les taxes sur l’électricité sont désormais proportionnelles à la quantité d’électricité 
consommée et non plus au montant de la facture. En conséquence, les taxes sur la consommation finale 
d’électricité (TCFE) se sont substituées le 1er janvier 2011 aux anciennes taxes locales sur l’électricité (TLE). 
 
Les TCFE sont au nombre de trois : 
• la taxe communale sur la consommation finale d’électricité (TCCFE), dont le produit est reversé aux 

communes, aux syndicats ou aux départements agissant au titre de leur compétence d’autorité 
organisatrice de la distribution publique en lieu et place des communes ; 

• la taxe départementale sur la consommation finale d’électricité (TDCFE) dont le produit est reversé aux 
départements ; 

• la taxe intérieure sur la consommation finale d’électricité (TICFE) dont le produit est reversé à l’État. 
 

Les textes d’application de la loi NOME prévoient que seuls les syndicats avec la compétence d’Autorité 
Organisatrice de la Distribution publique d'électricité (AODE) peuvent désormais percevoir les taxes en lieu 
et place des communes de moins de 2 000 habitants. Cette disposition a été effective au 1er janvier 2012, 
l'année 2011 étant considérée comme une année de transition. 
Par ailleurs, les éléments nécessaires aux calculs des taxes communale et départementale sur la 
consommation finale d'électricité (coefficient multiplicateur, tarifs) ainsi que les bénéficiaires pour la taxe 
communale sont disponibles sur le site www.impots.gouv.fr. 
 
 

                                                      
4 PS : Puissance souscrite 

http://www.impots.gouv.fr/
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B.1.2 Le mouvement tarifaire du 23 juillet 2012 
Les Tarifs Réglementés de Vente de l’électricité ont augmenté de 2 % HT pour tous les consommateurs au 
23 juillet 2012. Cette évolution des Tarifs Réglementés de Vente comprend l’évolution du 1er août 2012 du 
Tarif d’Utilisation des Réseaux Publics d’Électricité (TURPE, tarif d’acheminement de l’électricité qui est 
reversé au distributeur ERDF et au gestionnaire de réseau RTE). 
 
Celle-ci se traduit par une évolution moyenne de : 
• 0,9 euro TTC (soit 1,7 % TTC) par mois pour un client particulier au tarif Bleu, 
• 1,6 euro HTVA (soit 1,7 % HTVA) par mois pour un client professionnel au tarif Bleu, 
• 1,7 % HTVA pour un client au tarif Jaune (entreprise ou collectivité), 
• 1,7 % HTVA pour un client au tarif Vert (entreprise ou collectivité). 
 
Cette évolution est à distinguer de l’évolution au 1er juillet 2012 de la Contribution aux Charges de Service 
Public de l’Électricité (CSPE), qui est une contribution payée par tous les consommateurs d’électricité, quel 
que soit leur fournisseur. Cette taxe a évolué (conformément à une décision des pouvoirs publics de juillet 
2011) au 1er juillet 2012 de 1,5 € HT/MWh. La CSPE est ainsi passée de 9 € HT/MWh à 10,5 € HT/MWh. La 
CSPE finance les charges du service public de l’électricité (financement des énergies renouvelables, de la 
péréquation tarifaire, du tarif social de l’électricité). 

 

 
En moyenne, les ménages des autres pays européens paient leur électricité en moyenne 50 % plus cher 
TTC qu’en France (données Eurostat, clients particuliers) : le bénéfice pour les consommateurs est donc 
conservé par l’évolution tarifaire de 2012. 
 
De plus, EDF accompagne ses clients particuliers, professionnels, entreprises et collectivités publiques, 
dans la maîtrise de leur facture d’électricité, avec ses services de gestion de leur facture et d’efficacité 
énergétique. 
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Le consommateur d'électricité français, avantagé sur le plan européen, bénéficie également d'une stabilité 
d'évolution tarifaire en comparaison des évolutions des autres énergies en France. 
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B.1.3 La modification des conditions générales de vente du tarif bleu 
Il n'y a pas eu de modification des conditions générales de vente (CGV) de l’offre « Tarif Bleu » pour les 
clients résidentiels au cours de l'année 2012. 
Concernant la modification des CGV de l'offre « Tarif Bleu » pour les clients non - résidentiels, une réunion 
de concertation s'est tenue le 27 février 2012 entre EDF et la Fédération Nationale des Collectivités 
Concédantes et des Régies (FNCCR). Les modifications procèdent essentiellement d’une mise en 
conformité avec la loi n° 2010-1488 du 7 décembre 2010 portant sur une nouvelle organisation du marché 
de l'électricité, dite loi « NOME » (retranscription des dispositions de la section 12 du Code de la 
Consommation qui s'appliquent aux clients professionnels). A cela s’ajoute un alignement sur les CGV 
« Tarif Bleu » pour les clients résidentiels. Les nouvelles CGV « Tarif Bleu » pour les clients non-résidentiels 
sont entrées en vigueur au 1er janvier 2013. 
 
 

B.1.4 L’évolution de la Contribution au Service Public de l’Électricité 
(CSPE) au 1er juillet 2012 
La Contribution au Service Public de l’Électricité (CSPE) est une taxe collectée directement par les 
fournisseurs auprès de tous les consommateurs d’électricité. Elle a vocation à financer principalement 
l’essor des énergies renouvelables (photovoltaïque, éolien…), ainsi que la péréquation tarifaire (c’est-à-dire 
l’égalité de prix partout en France) et les tarifs sociaux de l’énergie. La CSPE permet ainsi de compenser 
certaines charges de service public assumées par EDF : 

 les surcoûts de production dans les zones non interconnectées au réseau électrique métropolitain 
continental, 

 les charges liées au soutien des énergies renouvelables et de la cogénération, 
 les coûts et les pertes de recettes liées à la mise en œuvre du TPN, 
 les coûts liés à la mise en œuvre du dispositif institué en faveur des personnes en situation de 

précarité (Fonds Solidarité Logement), 
 le budget du Médiateur National de l’Énergie (MNE). 

 

La CSPE a évolué le 1er juillet 2012 et passe de 9 € / MWh à 10,5 € / MWh, conformément à la décision des 
pouvoirs publics de juillet 2011 (Loi de Finances Rectificative pour 2011). 

L’évolution de la CSPE représente 1,5 € HT / MWh pour l’ensemble des consommateurs d’électricité, ce qui 
correspond, pour les clients résidentiels au Tarif Réglementé de Vente, à une hausse en moyenne de 1,3 % 
de la facture TTC, soit 9 € TTC par an. 
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B.2 Les clients de la concession aux tarifs réglementés  
de vente 

Erratum : Le montant des recettes 2011 du tarif bleu particuliers fourni dans le CRAC 2011 était erroné. Dès 
que nous avons constaté cette erreur, les données ont été immédiatement rectifiées. Le montant des 
recettes 2011 fournies dans les tableaux ci-dessous prennent en compte cette correction. 
Il est à noter que cette erreur n’a aucune conséquence financière pour les collectivités locales. 
 
Les données recettes fournies dans les tableaux ci-dessous sont hors taxes, sans les quatre taxes 
suivantes : CTA, CSPE, TCFE, TVA. 

    

Total tarifs réglementés HT, 5  
2011 2012 Variation 

Nombre de clients 19 562 19 402 -0,8% 
Énergie vendue en kWh 205 140 677 204 600 354 -0,3% 
Recettes en € HT 17 846 971 17 326 544 -2,9% 

 

Les données globales présentées ci-dessus peuvent être segmentées selon le tarif applicable dans le cadre 
du service public de la fourniture :  
• Le tarif bleu pour les puissances souscrites inférieures ou égales à 36 kVA,  
• Le tarif jaune pour les puissances comprises entre 36 et 250 kVA  
• Le tarif vert pour les puissances souscrites supérieures à 250 kVA. 

 

    

Tarif bleu,  
2011 2012 Variation 

Nombre de clients 19 200 19 045 -0,8% 
Énergie vendue en kWh 98 051 549 93 154 644 -5,0% 
Recettes en € HT 9 095 526 8 612 270 -5,3% 

 

    

Tarif jaune,  
2011 2012 Variation 

Nombre de clients 262 261 -0,4% 
Énergie vendue en kWh 30 578 874 33 458 470 9,4% 
Recettes en € HT 2 968 895 3 048 501 2,7% 

 

    

Tarif vert,  
2011 2012 Variation 

Nombre de clients 100 96 -4,0% 
Énergie vendue en kWh 76 510 253 77 987 240 1,9% 
Recettes en € HT 5 782 550 5 665 773 -2,0% 
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B.3 La relation clientèle 

B.3.1 La proximité avec les clients 
• L’approche multicanal 
L’évolution des attentes de nos clients et celle de leurs comportements (60 % des foyers sont aujourd’hui 
équipés d’un accès internet) ont accéléré la mise en place de nouveaux canaux (internet, téléphonie 
mobile…) et modifié le positionnement de canaux plus traditionnels (accueils physiques, téléphone). Pour 
accompagner ses clients, EDF propose un dispositif de contact multicanal basé sur la proximité, la simplicité 
et la modernité. Ce dispositif leur permet de nous joindre à tout moment et comme ils le souhaitent, par 
internet, ou leur téléphone mobile, ainsi que par des moyens plus traditionnels, essentiellement le téléphone. 

• Les canaux automatisés offrent un accès disponible 24h/24 – 7j/7. Ils permettent aux clients : 
 d’accéder à l’ensemble des informations/explications concernant leur contrat de fourniture 

d’électricité ; 
 de réaliser simplement toutes leurs opérations de gestion courante relatives à leur contrat de 

fourniture d’électricité : consultation et règlement de la facture, relevé de compteur, changement 
de coordonnées personnelles ou bancaires... 

Ces services sont essentiellement disponibles sur le site internet d’EDF mais également sur le Serveur 
Téléphonique Interactif accessible via un Numéro Vert (consultation du solde de la facture, relevé de 
compteur, règlement de facture). 
 
Les nouveautés 2012 : 

- Sur le site particuliers.edf.com, la FAQ (foire aux questions) a été totalement refondue pour mieux 
répondre aux attentes de nos clients en termes d’ergonomie et de mise en avant des sujets clés. Les 
rubriques du site ont également été revues pour gagner en compréhension et en lisibilité. 

- L’application EDF & MOI, disponible sur iPhone et Androïd, permet désormais aux clients de se 
connecter à leur espace Client depuis leur smartphone. Ils peuvent consulter le montant de leur facture, 
l’évolution de leur consommation, les caractéristiques de leur contrat. En 2013, ils pourront également 
utiliser cette application pour payer leur facture, modifier leur RIB ou transmettre leur relevé de 
consommation. 

• le canal téléphonique offre à nos clients la possibilité d’un contact direct avec un conseiller au prix d’un 
appel local via des numéros commençant par 09 (non surtaxés) disponibles pour tous nos clients et trois 
numéros « vert » dédiés, disponibles pour les clients relevant des dispositifs solidarité, du Tarif de Première 
Nécessité en électricité et du Tarif Spécial de Solidarité pour le gaz naturel. 

• le canal courrier – courriel : EDF a organisé ses équipes de manière à traiter ces demandes avec une 
promesse d’accusé de réception rapide et une promesse de délai de réponse adapté au niveau de 
complexité de la demande. 

• les canaux physiques se déclinent au travers d’un réseau de 121 boutiques, complétés de partenariats 
nationaux et locaux en relais de proximité vis-à-vis des clients (développé ci-après). 
 
En complément, EDF dispose, au sein de sa Direction Commerce, d’une filière dédiée à la solidarité 
permettant de faciliter les démarches avec les organismes sociaux et les demandes d'aide pour ses clients. 
EDF affirme ainsi des engagements forts vis-à-vis de ses clients à la fois en termes de proximité, de 
disponibilité, de qualité de service et de satisfaction. 
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La présence physique au travers de différents réseaux de points de contact avec les 
clients 
Par le canal boutiques 
Constitué de 121 implantations réparties sur le territoire national, le canal boutiques répond à un enjeu de 
proximité vis-à-vis des clients. Les clients y sont accueillis, informés et conseillés pour maîtriser leurs 
consommations, gérer leurs contrats d’énergie, ou bien encore améliorer leur confort. 
 
Par ses engagements dans le développement des structures de médiation sociale mutualisées avec 
d’autres opérateurs : 
Pour EDF, les structures de médiation revêtent une importance majeure. Elles permettent de renouer le 
contact avec les familles en situation de précarité, de trouver une solution pour le règlement de leurs 
factures, d’informer les usagers sur les conseils en économie d’énergie et de faciliter les démarches 
administratives. 
EDF est partenaire de 177 points d’accueil de médiation et de nombreuses associations : le Secours 
Catholique, le Secours Populaire, SOS Familles Emmaüs et d’autres associations agissant à proximité de 
ses clients, comme Unis Cité. EDF assure la présidence de l’Union nationale des PIMMS depuis juin 2012. 
Dans le département de l’Yonne, les clients peuvent se rendre dans les Points d’Information et de 
Médiation Multi-Services (PIMMS) d’Auxerre, avenue des plaines de l’Yonne, Bat D  
 
EDF est signataire avec l'État, ainsi que 8 autres opérateurs, dans le cadre du protocole CIADT (Comité 
Interministériel d'Aménagement et de Développement du Territoire), d'un accord « + de Services au 
Public », accord partenarial visant à accroître l'offre et la mutualisation de services en zone rurale. Les 22 
contrats départementaux, dont 21 en métropole, sont tous signés depuis janvier 2013. Cette 
expérimentation, dotée par l'État, doit s'achever le 31 décembre 2013 et vise à favoriser la mutualisation 
d'une offre de services dans les territoires peu denses de ces départements. 
  
Par un réseau de Points Services à la Poste et en mairie :  
Les services d’EDF sont présents dans 419 Points Services, principalement des bureaux de Poste (382) ou 
des locaux de collectivités territoriales (37). Un espace dédié permet l'accès à une documentation et une 
mise en relation gratuite, via un téléphone mis à disposition, avec un conseiller EDF. 
Les clients d'EDF peuvent payer gratuitement leur facture dans 10 500 bureaux de La Poste, grâce à la 
convention « Cash compte » signée entre LA POSTE et EDF. 
Dans le département de l’Yonne, les clients peuvent se rendre dans le Point Service mis en place en 
partenariat avec La Poste de Joigny, Quai des Dragons. 
 
La diversité du réseau permet de répondre à la multiplicité des situations, profils et demandes des 
clients. 

 
B.3.2 La qualité des relations et des services 
L’attention portée aux réclamations des clients 
Sur les marchés français de l’électricité et du gaz naturel, le fournisseur reste l’interlocuteur privilégié du 
client pour l’accueil, le conseil et le traitement de sa réclamation. EDF veille à la satisfaction de ses clients et 
se met en situation d’accueillir et de traiter toutes leurs réclamations, y compris, si le client le souhaite, celles 
en relation avec le distributeur lorsque ce dernier est en cause. 
Les réclamations traitées par EDF peuvent être réparties comme suit : 

• 1/3 des cas sont de la seule responsabilité du fournisseur EDF (modes de paiement, qualité des ventes, 
problématiques contractuelles…), 

• 1/3 des cas relèvent uniquement du distributeur ERDF (qualité de fourniture, raccordement, relève,…), 

• 1/3 des cas portent sur des thématiques autres (montant des factures, mise en service/résiliation,…). 
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Le traitement des réclamations intervient dans un contexte où les consommateurs deviennent à la fois de 
plus en plus exigeants et de mieux en mieux informés sur les canaux d’accès à leurs différents fournisseurs 
de service. Les volumes de réclamations augmentent donc ainsi de manière régulière, même si EDF reste le 
fournisseur d’énergie pour lequel le taux de réclamants reste le plus faible à ce jour. Un client qui souhaite 
réclamer peut le faire par téléphone, par courrier ou en boutique auprès de son conseiller clientèle : 

• si ce dernier peut traiter la demande, la réponse est immédiate, 

• dans le cas contraire, en particulier lorsque des renseignements complémentaires doivent être obtenus 
auprès du distributeur, elle est prise en charge par des équipes spécialisées qui se chargent de 
recontacter le client dans un délai de 30 jours maximum. 

 

Dans le cas où le client ne serait pas satisfait de la réponse apportée, il a la possibilité de faire appel de sa 
réponse auprès : 

• du Service Consommateurs dans un premier temps, 

• du Médiateur EDF si aucun accord n’a pu être trouvé. 
Ainsi, sur un volume de 265 000 réclamations écrites enregistrées en 2012 sur les marchés particuliers et 
professionnels, seuls 21 800 cas sont remontés en appel au Service Consommateurs, directement ou via 
des tiers. 
 

Afin d’améliorer la qualité et les délais de traitement des réclamations, EDF a développé de nouvelles 
actions en 2012, en particulier : 
• la mise en œuvre d’un accès téléphonique direct à une équipe spécifiquement formée pour les clients 

particuliers ayant une réclamation (Service Vocal Interactif réclamations), 

• le développement d’une offre de formation ciblée à destination des conseillers pour améliorer la relation 
lors du traitement des dossiers, 

• la généralisation d’une politique de visibilité via l’annonce de délais de réponse prévisionnels et le 
développement de solutions d’accusé de réception multicanal afin de sécuriser le client sur la prise en 
charge de sa réclamation, 

• Le lancement d’un engagement : « Vous donner toujours une réponse en cas de réclamations » dans le 
cadre de la politique d’engagement « EDF et MOI » pour les clients Particuliers. 

•  
   

Rappel de l’organisation du traitement des réclamations 

Traitement de premier niveau 
Centres de Relation Clients et Boutiques EDF 

22 Back-Office Réclamations pour les réclamations écrites et orales 
 à traitement différé (impliquant le distributeur) 

Instance d’appel nationale 
Service Consommateurs 

un seul niveau de recours affiché au client - traitement par les entités régionales 

Médiateur EDF 
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B.3.3 Les principaux indicateurs relatifs à la qualité des relations  
et des services 
La satisfaction des clients concernant la fourniture aux Tarifs Réglementés de 
Ventes (TRV) 
La clientèle est répartie en quatre segments :  

 les clients particuliers, 
 les clients professionnels (artisans, commerçants, professions libérales et agriculteurs exploitants, 

facturés au tarif bleu), 
 les collectivités locales, 
 les entreprises (PME, PMI, entreprises tertiaires facturées aux tarifs jaune et vert). 

 
Chacune de ces catégories fait l'objet d'une enquête de satisfaction spécifique.  
 
Chaque année, la Direction de Marché Entreprises et Professionnels ainsi que la Direction de Marché des 
Clients Particuliers d’EDF font réaliser une enquête dite « sur événement », menée chaque mois sur des 
clients ayant récemment été en contact avec un conseiller EDF. Cette enquête permet de mesurer de 
manière précise, dans le mois qui suit, la satisfaction résultant du traitement de leur contact.  
En 2012, ce sont ainsi près de 113 948 clients particuliers et 8005 clients professionnels qui ont été invités à 
s’exprimer par téléphone, dont 13 550 clients particuliers et 789 clients professionnels sur la région EST. 
 
Afin de permettre une meilleure exploitation de ces enquêtes, notamment sur la clientèle des particuliers, 
EDF a par ailleurs fait évoluer son dispositif en augmentant significativement le nombre de clients 
interviewés et en cherchant à réaliser l’interview au plus près du contact. 

 

L’indicateur synthétique de satisfaction présenté ci-après est composé des clients qui se déclarent très ou 
assez satisfaits de leur contact avec EDF. Afin de garantir la pertinence de l’échantillon et donc la fiabilité 
des résultats, cet indicateur est mesuré au niveau national et au niveau de chacune des entités régionales 
de la Direction de Marché des Clients Particuliers et de la Direction de Marché Entreprises & Professionnels. 
La production de cet indicateur à une maille plus fine reviendrait à analyser les résultats de satisfaction sur 
une population de clients plus faible, non représentative, et conduirait à produire des résultats erronés avec 
un niveau d’incertitude important. 

Par ailleurs, le traitement de la relation clients (front et back office) est réalisé globalement à l’échelle de 
chaque entité régionale d’EDF Commerce sans différenciation géographique. Une analyse des résultats de 
satisfaction à une maille géographique n’aurait pas de pertinence. 

Afin de garantir la mise en œuvre d’actions permettant de maintenir ou d’améliorer cette satisfaction client, 
chaque entité régionale de la Direction de Marché des Clients Particuliers et de la Direction de Marché 
Entreprises & Professionnels a un objectif de satisfaction qui lui est propre. 

 
 
Les clients particuliers et professionnels 
En 2012, le niveau de satisfaction est en forte hausse pour les clients particuliers comme pour les 
clients professionnels et ce malgré un contexte externe toujours difficile en lien avec la crise 
économique. 
 
Afin d’améliorer la satisfaction de ses clients, EDF a développé de nouvelles actions en 2012 : 

• Développement de fonctionnalités « multi-canal » afin de permettre en particulier au client qui le 
souhaite de réaliser plus d’actes de gestion de son contrat directement par internet 

• Adaptation de la démarche commerciale aux différents types de clients en développant notamment 
la posture relationnelle 
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• Développement de la qualité de la réponse via des solutions d’enregistrement des communications 
téléphoniques, l’enrichissement des parcours de formation et la mise en place d’un soutien « temps 
réel » pour favoriser une réponse immédiate pour le client en cas de demande complexe 

• Mise en place de confirmations d’actes en mode multi-canal afin de donner de la visibilité au client 
sur l’état de sa demande. 

 
Indicateur synthétique de satisfaction des clients particuliers : 

   

Satisfaction des clients particuliers concernant 
la fourniture aux TRV,  

2011 2012 
EDF EST 87,5% 89,1% 
 
Indicateur synthétique de satisfaction des clients professionnels : 

   

Satisfaction des clients professionnels 
concernant la fourniture aux TRV,  

2011 2012 
EDF EST 88,2% 88,8% 

 
 

Les clients collectivités territoriales 
L’enquête de satisfaction des collectivités territoriales est réalisée par un institut de sondage et administrée 
par téléphone. En 2012, 1 308 collectivités locales ont été interviewées au plan national, principalement des 
décisionnaires en matière d’énergie. Une répartition homogène des clients enquêtés a été respectée, pour 
chacune des typologies : communes et intercommunalités, conseils régionaux et généraux. 
L’indicateur de satisfaction est calculé aux niveaux national et régional, sur la base du pourcentage de 
clients collectivités locales qui donnent globalement une note supérieure ou égale à 6 sur 10 à EDF. 
Les sujets de l’enquête concernent notamment les contacts avec EDF lors des 12 derniers mois : 

 le suivi du client, 
 les informations et les conseils donnés, 
 la facturation, 
 le traitement des réclamations 
 et la satisfaction globale. 

 
En 2012, la satisfaction des collectivités territoriales vis-à-vis de la relation commerciale avec EDF 
Collectivités reste à un niveau élevé avec 85 % de clients satisfaits. 
 
Les collectivités locales apprécient particulièrement leur interlocuteur commercial, les tarifs pratiqués, la 
qualité de la facturation. Les collectivités territoriales attendent qu’EDF les informe sur le fonctionnement du 
marché de l’énergie et sur les services permettant de réaliser des économies d’énergie 
 
Indicateur synthétique de satisfaction des clients collectivités locales : 

      

Satisfaction des clients collectivités locales 
concernant  la fourniture aux TRV, 

 
 2011 2012 

National  82,0% 85,0% 
 

 
Au cours de l’année 2012, les actions suivantes ont été mises en œuvre pour améliorer la qualité 
de service et de relation aux clients collectivités locales sur le territoire de la concession : 
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• 142 000 e-mails et 41 000 courriers à destination des collectivités ont été envoyés en 2012 pour 
informer les collectivités locales sur la présentation de la nouvelle facture, sur les incidences des 
évolutions des conditions contractuelles, et des taxes. 

• pour rendre la recherche plus intuitive sur www.edfcollectivites.fr, EDF a remodelé l’espace visiteur 
du site : en 2012, plus de 480 000 visites ont été comptabilisées soit une progression de 20 % par 
rapport à 2011. Cette année 2012 a été placée sous le signe de l’innovation : animation ville 3D, 
application téléphone mobile permettant aux services des collectivités de consulter les principaux 
services du site edfcollectivités.fr, mise à disposition d’outils interactifs sur le site : un Outil 
d’Autoévaluation Energétique pour les petites communes, une calculette de simulation tarifaire, un kit 
pédagogique développement durable à destination des écoles. L’accès personnalisé permet de 
réaliser des demandes de gestion courante, d’en assurer le suivi en ligne et d’obtenir des duplicatas 
de facture ou de bénéficier de factures électroniques. Toutes ces évolutions permettant d’atteindre 
un taux d’utilisateurs satisfaits à 90 % du site internet. 

• en complément, plus de 100 000 clients reçoivent mensuellement la newsletter électronique 
Commun’idée, soit 1 325 459 envois sur 2012 : enrichie d’informations pédagogiques sur les 
innovations, d’interviews d’élus et de témoignages concrets, elle est très bien perçue par les 
lecteurs. (on constate une augmentation de + de 20 % des lecteurs) 

 
Pour améliorer la satisfaction des clients, le concessionnaire entend développer en 2013 les actions 
suivantes : 

• continuer et enrichir les rencontres d’informations des collectivités sur l’organisation de la distribution 
et de la fourniture d’électricité, et sur les évolutions du marché de l’énergie, 

• accroître la disponibilité, la compétence et la proximité de l’interlocuteur EDF 
• communiquer davantage sur les services d’accompagnement permettant d’optimiser la 

consommation d’énergie, 
• améliorer le traitement des réclamations et particulièrement de nature technique émise par les 

collectivités, 
• offrir la possibilité à nos interlocuteurs des collectivités de suivre le traitement de leurs demandes en 

cours par le biais d’e-mails ou sur leur téléphone portable. 
 

 
Les clients entreprises 
Deux enquêtes de satisfaction réalisées par des instituts de sondage permettent de mesurer la satisfaction 
des entreprises : la première est réalisée par téléphone auprès des petites et grandes entreprises et la 
seconde fait l’objet de rendez-vous en face à face avec les grands comptes. 
L’indicateur de satisfaction est calculé sur la base du pourcentage des clients entreprises qui donnent 
globalement une note supérieure ou égale à 6 sur 10 à EDF. Les sujets de l’enquête concernent notamment 
les contacts avec EDF lors des 12 derniers mois, le suivi du client, les informations et les conseils, la 
facturation, les réclamations et la satisfaction globale. 
 
En 2012, la satisfaction globale des entreprises vis-à-vis d’EDF a progressé de façon sensible sur le 
plan national, dans un contexte réglementaire (loi Nome) et énergétique en mutation profonde. 
 
Les clients Entreprises apprécient particulièrement la qualité des contacts avec leur fournisseur et la qualité 
de la facturation. Ils attendent qu’EDF intensifie l’information, apporte davantage de conseils pour maîtriser 
leur consommation d’énergie et prenne l’initiative d’informer le client sur le traitement de leurs demandes. 
  
Au cours de l’année 2012, les actions suivantes ont été mises en œuvre pour améliorer la qualité de service 
et de relation aux clients entreprise sur le territoire de la concession : 
• La communication et l’information par courrier et par e-mail ce sont intensifiées en 2012 : 140 497 

courriers et 226 167 e-mails ont été envoyés aux entreprises afin de les informer sur les incidences des 
évolutions contractuelles, et taxes, ainsi que la présentation de la nouvelle facture. 

http://collectivite.edf.fr/
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• Les programmes de communication sur l’aide à la maîtrise des coûts énergétiques ont été renforcés pour 
répondre à la forte attente des entreprises. 

• Les évolutions de l’espace visiteur ont permis l’accroissement du trafic : 1,2 million de visites sur le site 
www.edfentreprises.fr ont été enregistrées en 2012, soit une nette progression par rapport à 2011. 

• En outre, 260 000 clients reçoivent la newsletter électronique Energie-news envoyée tous les deux mois. 
Preuve de son succès, elle a été diffusée à 1,3 millions d’exemplaires. 

 
Pour améliorer la satisfaction des clients, le concessionnaire entend développer en 2013 les actions 
suivantes : 
• maintenir les actions d’information sur les évolutions du marché de l’énergie et sur les mouvements 

tarifaires (par le biais d’e-mails, du téléphone ou de réunions), 
• proposer des solutions énergétiques performantes à nos clients pour les aider à maîtriser leur 

consommation d’énergie ou d’émission de carbone, 
• améliorer le traitement des réclamations émises par les clients entreprise en approfondissant l’analyse de 

leurs causes. 
• offrir la possibilité aux clients de suivre le traitement de leurs demandes en cours sur 

www.edfentreprises.fr par le biais d’e-mails ou de leur téléphone portable. 
 

Indicateur synthétique de satisfaction des clients entreprise :  
      

Satisfaction des clients entreprises 
concernant la fourniture aux TRV, 

    
 2011 2012 

National  74,2 % 77,0 % 
 
 

L’attention portée aux réclamations des clients 
    

Réclamations écrites,  
2011 2012 Variation 

EDF EST 18 429 23 974 30,1% 
 
A noter, sur un volume de 265 000 réclamations écrites enregistrées en 2012 sur les marchés particuliers et 
professionnels, seuls 21 800 cas sont remontés en appel au Service Consommateurs, directement ou via 
des tiers. 
 

Le nombre de conseils tarifaires dispensés par EDF 
Pour réaliser le conseil tarifaire, EDF utilise un outil de diagnostic construit à partir de l’analyse de clients 
« types » élaborée par EDF R & D et faisant l’objet d’améliorations constantes. Cet outil permet à EDF, sur 
la base des informations transmises par le client, de lui conseiller le tarif et l’option les plus adaptés à sa 
situation lors d’une mise en service ou dans la relation courante (exemple : modification contractuelle). 

    

Conseils tarifaires,  
2011 2012 Variation 

Concession 2 796 3 144 12,4% 
 

 

http://www.edfentreprises.fr/
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B.4 La solidarité au cœur des valeurs et des engagements 
d’EDF 

La politique d’EDF vis-à-vis des clients démunis a pour objectif d’accompagner de manière personnalisée 
les clients en difficulté. 
Cette démarche accompagne l’action des pouvoirs publics, elle comprend trois volets : 

• L’aide au paiement qui intègre la mise en œuvre des tarifs sociaux de l’énergie ainsi que le cofinancement 
de l’aide apportée par les collectivités territoriales, au travers des fonds de solidarité pour le logement et 
pour le paiement des factures d’énergie des ménages précaires ; 

• l’accompagnement, au travers duquel EDF mobilise ses collaborateurs afin qu’ils apportent des solutions 
adaptées aux clients en difficulté (qu’ils soient pris en charge ou non par les acteurs sociaux). Des 
partenariats sont noués en ce sens avec les travailleurs sociaux des collectivités territoriales, des 
structures de médiation sociale, et du monde associatif ; 

• la prévention, qui couvre les champs de la lutte contre la précarité énergétique autour de l’aide à la 
rénovation thermique et de la pédagogie autour des bonnes pratiques de maîtrise de l’énergie pour les 
populations fragiles. 
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B.4.1 Les dispositifs pour aider les clients démunis 
Les Fonds de Solidarité pour le Logement 
Les Fonds de Solidarité pour le Logement (FSL) traitent l’ensemble des difficultés de paiement associées au 
logement, à l’eau, à l’énergie ou au téléphone. 
Les FSL sont gérés par les départements qui définissent les modalités d’attribution des aides et les 
distribuent. EDF cofinance ces fonds dans le cadre de conventions signées dans chaque département par 
un ensemble de partenaires. 
A ce titre, la participation d’EDF au financement du FSL pour le département de l’Yonne est de 80000 
Euros d'aides curatives. 
Toujours dans le département de l’Yonne, 728 clients au tarif bleu ont été aidés pour le règlement de leur 
facture d’électricité. 

    

Participation EDF au FSL,  
2011 2012 Variation 

Département 80 000 80 000 0,0% 
 
EDF, est le premier contributeur des Fonds de Solidarité pour le Logement (FSL) après les collectivités 
locales. L’entreprise participe à hauteur de 23 millions d’euros et conforte ainsi son engagement de 
solidarité auprès des clients en difficulté de paiement. 

Chiffres clés 2012 National EST 

Contribution au FSL 23 M€ 1,975 M€ 

Nombre de familles ayant bénéficié 
d’une aide FSL en 2012 

190 000 19 575 

70 % des clients ayant bénéficié de ce dispositif ne demandent pas d’aide ou de délai de paiement pour régler 

leur facture énergétique dans les 18 mois qui suivent l’octroi de l’aide. 

 

Le Tarif de Première Nécessité (TPN) 
EDF promeut activement le Tarif Première Nécessité (TPN) de l’électricité depuis sa création. Il se traduit 
par une réduction de 40 à 60 % en fonction de la composition familiale, appliquée sur les 100 premiers kWh 
consommés et sur le coût de l’abonnement, ce qui correspond, en moyenne à une réduction de 20 % du 
montant de la facture. 
EDF a travaillé aux côtés des pouvoirs publics pour rendre automatique l’accès du TPN aux ayants droit 
sauf désaccord du client. 
Jusqu’à présent, pour qu’un ménage soit éligible au TPN, il fallait que son revenu ouvre droit à la couverture 
maladie universelle complémentaire (CMUC). Depuis décembre 2012, le niveau de revenu doit être celui qui 
ouvre droit à l’aide pour une complémentaire santé (ACS), soit un plafond de ressources supérieur de 35 % 
au précédent. Le plafond d’éligibilité au TSS évolue de la même manière. 

    

Bénéficiaires du TPN,  
2011 2012 Variation 

Concession 491 834 69,9% 
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Chiffres clés 2012 National EST 

Bénéficiaires du TPN 1 100 000  103 925 

 
Le service « accompagnement énergie » 
Le service « accompagnement énergie », lancé par EDF début 2010, apporte aux clients en difficulté de 
paiement des solutions adaptées à leur situation et permet notamment : 

 d’étudier des solutions immédiates pour régler l’incident de paiement (vérification des données de 
consommation, conseil tarifaire, étude de l’octroi d’un délai de paiement) ; 

 de prévenir un nouvel incident (proposition de mode de paiement adapté, conseils pour réaliser des 
économies d’énergie) ; 

 d’orienter, le cas échéant, vers les dispositifs sociaux (information sur les tarifs sociaux de l’énergie, 
envoi d’un compte-rendu d’entretien pour faciliter une demande d’aide auprès des travailleurs 
sociaux. 

 
Pendant les démarches, le client bénéficie du maintien de l’électricité à la puissance souscrite indiquée dans 
son contrat. Un objectif majeur est d’éviter le plus possible la suspension de fourniture pour impayés. 
Près de 324 000 services « accompagnement énergie » ont été dispensés gratuitement en 2012 sur 
l’ensemble du territoire. 

 

Services « accompagnement 
énergie » 

  
2011 2012 Variation 

National 208 110 324 000 +56% 
 

Plus d’un million de clients bénéficient chaque année d'une protection en période hivernale. 
 
 

B.4.2 Une organisation adaptée 

• EDF a choisi de former ses 5 500 conseillers clientèle à la prise en charge des personnes en difficulté 
de paiement (sur les thématiques telles que les tarifs sociaux de l’énergie, la réglementation sur les 
impayés ou bien encore le service gratuit « accompagnement énergie »). 

• 350 conseillers et correspondants solidarité sont formés pour traiter les cas des clients en difficulté en 
lien avec les organismes sociaux : ce sont les interlocuteurs privilégiés des services administratifs 
spécialisés (CAF, CCAS, directions départementales de l’action sanitaire et sociale, élus…) et des 
associations caritatives. Ces 350 conseillers travaillent à temps plein sur ces sujets depuis 2007 et 
constituent une spécificité d’EDF. 

• En cas d’urgence les clients peuvent signaler leurs difficultés 24h/24 et 7j/7 en appelant le numéro vert  
0 800 65 03 09 : EDF leur fournit alors des conseils pratiques sur les démarches à suivre afin de pouvoir 
bénéficier d’un accompagnement adapté à leur situation. 
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B.4.3 Un réseau de partenaires sociaux performant 
• EDF, avec d’autres grandes entreprises et les collectivités, a développé un large réseau de partenariats 

qui garantissent un accueil de proximité aux populations les plus fragiles. Ces structures de médiation 
(PIMMS, PSP…) permettent d’accueillir et d’accompagner dans leurs démarches administratives les 
ménages rencontrant des difficultés spécifiques (isolement, barrière de la langue…). EDF est impliquée 
dans 177 points d’accueil sur le territoire. 

• EDF a renouvelé son partenariat en 2012 avec l’UNCCAS (Union Nationale des Centres Communaux 
d’Action Sociale) car l'action des travailleurs sociaux communaux en termes d'accompagnement et de 
pédagogie s’avère fondamentale. Ce partenariat permet d'apporter des réponses personnalisées aux 
ménages en difficulté. 

• EDF noue des partenariats d’accompagnement des personnes accueillies par des associations dont la 
vocation est de venir en aide comme SOS Familles Emmaüs, le Secours Populaire Français ou le Secours 
Catholique. 
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B.4.4 La consommation énergétique des logements et l’amélioration de 
l’habitat : un engagement ancien 
• EDF s’appuie sur des associations comme la Fédération Envie ou Unis-Cité pour promouvoir la maîtrise 

de l’énergie dans son logement pour consommer juste et donc maîtriser la facture énergétique. L’objectif 
est également de préserver le pouvoir d’achat et limiter l’empreinte écologique. 

• Depuis 2005, un travail conséquent est réalisé en direction des logements sociaux. EDF accompagne les 
bailleurs sociaux dans leurs opérations de réduction des dépenses énergétiques et d’amélioration du 
confort de leurs locataires, en proposant d’identifier les opérations à réaliser par ordre de priorité (isolation, 
systèmes de chauffage,…) tout en contrôlant la qualité des travaux de rénovation, dans le respect des 
exigences techniques fixées par les pouvoirs publics. 

• EDF accompagne et finance des programmes de rénovation solidaire menés par les associations, comme 
le programme « 2 000 toits pour 2 000 familles » de la fondation Abbé Pierre. Ce programme a permis de 
créer 2 025 logements performants économes en énergie pour des personnes vulnérables à fin 2011. 
EDF poursuit son engagement aux côtés de la fondation Abbé Pierre et apporte son soutien au 
programme « Toits d’abord ! » pour la production et la réhabilitation de près de 3 000 logements sociaux 
destinées à des personnes en grande difficulté. 

• EDF a signé, fin 2011, une convention avec les pouvoirs publics dans le cadre du programme « Habiter 
Mieux », s’engageant ainsi à accompagner en trois ans la rénovation de 58 000 logements dont les 
propriétaires occupants sont en situation de précarité énergétique. En 2012, 12 700 logements ont été 
engagés dans une rénovation thermique. 

• 2012 a été l’année de mise en place du dispositif opérationnel du programme « Habiter mieux » visant la 
rénovation de logements habités par des propriétaires occupants en situation de précarité énergétique.  
70 correspondants solidarité coordonnent ainsi l’action d’EDF sur le territoire. 
 
 

B.4.5 Les actions locales de médiation sociale et de solidarité 
Sur le département de l’Yonne plusieurs actions ont été lancées en faveur des clients démunis : 

- Participation au dispositif de médiation sociale au travers d’un partenariat avec l’Association CAL-PACT de 
l’Yonne pour prévenir les situations d’impayés et rechercher ensemble des solutions. 

- Actions en faveur de la maîtrise de la consommation d’énergie développées en partenariat avec les acteurs 
locaux et organismes sociaux auprès de familles en difficulté.  

- Formation des Travailleurs Sociaux du Conseil Général et des autres organismes sociaux sur le Tarif de 
Première Nécessité, le Tarif Spécial de Solidarité Gaz et sur les conseils sur la maîtrise des consommations 
d’énergie. 

- Organisation de rencontres avec les élus en charge de l’action sociale des principales communes du 
département pour répondre aux attentes de ceux-ci et garantir un accompagnement de qualité des clients en 
difficulté de paiement 

- Partenariats avec le Secours Catholique et le Secours Populaire pour accompagner les familles en 
difficulté et rechercher ensemble des solutions au paiement des factures.        
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C.1 Le réseau et la qualité de desserte 

C.1.1 Situation globale du réseau au 31/12/2012 
Le réseau électrique HTA 

  

Réseau HTA (en m) Concession 
2011 2012 Variation 

Réseau souterrain 142 226 142 696 0,3% 
Réseau torsadé 0 0 0,0% 
Réseau aérien nu 27 723 26 530 -4,3% 
Réseau total aérien 27 723 26 530 -4,3% 
Total réseau HTA 169 949 169 226 -0,4% 
Taux d’enfouissement HTA 83,7% 84,3%  

 
 

Les postes HTA/BT 
  

Postes HTA/BT Concession 
2011 2012 Variation 

Nombre de postes 223 228 2,2% 
 

  

Répartition des postes HTA/BT (en nb) Concession 
2011 2012 Variation 

Postes en zone rurale 0 0 0,0% 
Postes en zone urbaine 223 228 2,2% 

Postes sur poteau 12 13 8,3% 
Postes cabines hautes 1 1 0,0% 
Postes cabines basses 63 63 0,0% 
Postes autres 147 151 2,7% 

Nota : La classification « rural » ou « urbain » du poste est fonction du régime rural ou urbain (au sens INSEE) de la commune sur le 
territoire de laquelle il est situé. Par ailleurs, le sous total "Postes autres" comprend, à titre d'exemple, les postes en immeuble.  

 

Le réseau électrique BT 
  

Réseau BT (en m) Concession 
2011 2012 Variation 

Réseau souterrain 146 677 149 671 2,0% 
Réseau torsadé 56 118 55 803 -0,6% 
Réseau aérien nu 29 524 29 181 -1,2% 

Dont fils nus de faibles sections 1 957 1 957 0,0% 
Réseau total aérien 85 642 84 984 -0,8% 
Total réseau BT 232 319 234 655 1,0% 
Taux d’enfouissement BT 63,1% 63,8%  
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Informations complémentaires sur le réseau 
  

Départs alimentant la concession Concession 
2011 2012 

Longueur moyenne des 10 % de départs les plus longs en km 45 45 
 

Le tableau ci-après présente par tranche d’âge de 10 ans, les lignes HTA et BT ainsi que les postes 
HTA/BT de la concession : 

  

Ouvrages par tranches d’âge (en 
km ou en nb de postes) 

Concession 
Réseau HTA Réseau BT Postes HTA/BT 

< 10 ans 19 33 22 
> 10 ans et ≤ 20 ans 36 51 44 
> 20 ans et ≤ 30 ans 46 21 62 
> 30 ans et ≤ 40 ans 47 2 53 
> 40 ans 21 128 47 
Nota : s’agissant des postes HTA/BT, les informations figurant dans le tableau ci-dessus et extraites des bases de données techniques 
d’ERDF, sont calculées à partir de la date de construction du génie civil des postes. 

 
 

C.1.2 Les ouvrages mis en service en 2012 
En 2012, les travaux réalisés sous la maîtrise d'ouvrage d’ERDF se caractérisent de la manière suivante : 
  

Canalisations HTA mises en service 
(en m) 

Concession 
2011 2012 

Souterrain 1 640 2 146 
Torsadé 0 0 
Aérien nu 0 0 
Total 1 640 2 146 
Dont pour information   

Extension 295 540 
Renouvellement6 1 345 1 606 
Renforcement 0 0 

 
  

Canalisations BT mises en service 
(en m) 

Concession 
2011 2012 

Souterrain 2 489 2 260 
Torsadé 252 292 
Aérien nu 14 0 
Total 2 755 2 552 
Dont pour information   

Extension 2 334 2 127 
Renouvellement6  282 360 
Renforcement 139 65 

 
Branchements et dérivations réalisés 

  

                                                      
6 L’information qui est communiquée dans cette partie correspond principalement à du renouvellement pour obsolescence et à des 
déplacements d’ouvrages.  
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Nombre de points de livraison BT 
(puissance ≤ 36 kVA) 

Concession 
2011 2012 

Neufs 323 387 
Modifiés 39 43 
Supprimés 153 139 
 
 

C.1.3 Les perturbations dans la continuité de fourniture et le nombre de 
clients affectés 
La durée moyenne de coupure perçue par un client alimenté en basse tension, hors 
incidents exceptionnels 
La proposition de la CRE du 26 février 2009 définit la notion d’événement exceptionnel. « Dans le cadre de 
la régulation incitative », sont notamment considérés comme des événements exceptionnels, « les 
phénomènes atmosphériques d’une ampleur exceptionnelle, au regard de leur impact sur les réseaux, 
caractérisés par une probabilité d’occurrence annuelle inférieure à 5 % pour la zone géographique 
considérée dès que, lors d’une même journée et pour la même cause, au moins  
100 000 consommateurs finals alimentés par le réseau public de transport et/ou par les réseaux publics de 
distribution sont privés d’électricité ». 
Les incidents entrant dans le champ de la proposition précitée de la CRE sont exclus des statistiques de 
coupure de façon à produire le critère B hors événements exceptionnels (B HIX). 

  

Temps de coupure hors événements 
exceptionnels (en min) 

Durée moyenne totale annuelle de coupure par client BT,  
hors événements exceptionnels (critère B HIX) 
2011 2012 Variation 

Critère B HIX Concession 14,6 9,1 -37,5% 
 
 

Les perturbations liées à des incidents sur le réseau 
 

Coupures liées à des incidents Concession 
2011 2012 

Nombre d’incidents HTA pour 100 km de réseau 12,4 7,1 
Dont réseau aérien 2,4 0,6 
Dont réseau souterrain 5,9 3,5 

Nombre d’incidents BT pour 100 km de réseau 8,2 6,0 
Dont réseau aérien 0,9 0,9 
Dont réseau souterrain 5,6 3,4 

Nombre de coupures sur incident réseau   
Longues (> à 3 min.) 40 26 
Brèves (de 1s à 3 min.) 46 32 
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Les perturbations liées à des travaux sur le réseau 
 

Coupures pour travaux Concession 
2011 2012 

Nombre de coupures pour travaux 13 13 
Nombre sur réseau BT 7 12 
Nombre sur réseau HTA 6 1 

Temps moyen (en min.) 1,4 1,5 
 
 

La fréquence des coupures 
Somme des nombres de clients BT affectés par une coupure divisée par le nombre total de clients BT 

Fréquence des coupures  Concession 
2011 2012 

Fréquence des coupures longues (> à 3 min.), toutes causes 
confondues 0,3 0,2 

Fréquence des coupures brèves (de 1 s à 3 min.), toutes causes 
confondues 1,7 0,9 

 
 

Le nombre de clients affectés par ces perturbations 
 

Nombre de clients BT Concession 
2011 2012 

Affectés par plus de 6 coupures longues (> à 3 min.), toutes causes 
confondues 0 0 

Dont nombre de clients BT affectés par plus de 6 coupures longues suite à 
incident situé en amont du réseau BT 0 0 

Affectés par plus de 30 coupures brèves (de 1 s à 3 min.), toutes 
causes confondues 0 0 

Coupés pendant plus de 3 heures, en durée cumulée sur l’année, toutes 
causes confondues 507 181 

Dont nombre de clients BT coupés plus de 3 heures, en durée cumulée sur 
l’année, suite à incident situé en amont du réseau BT 50 108 

Coupés pendant plus de 6 heures consécutives, toutes causes 
confondues 114 0 
Nota : les indicateurs de continuité d’alimentation figurant dans le tableau ci-dessus font partie des indicateurs à produire dans les 
comptes rendus annuels d’activité en application du protocole d’accord signé le 26 mars 2009 par la FNCCR, ERDF et EDF. Sauf 
mention explicite dans le libellé de l’indicateur, les informations communiquées portent sur le nombre de clients BT affectés par une ou 
plusieurs interruptions de fourniture, quelle que soit la nature (incident ou travaux) de la coupure et son origine (notamment : en amont 
du réseau concédé, réseau HTA, réseau BT).   

 



 

60 

Les départs en contrainte de tension 
Un départ BT est en contrainte de tension lorsqu’il comporte au moins un client pour lequel le niveau de 
tension à son point de livraison sort de la plage de variation admise par rapport à la tension nominale 
(+ 10 % ou – 10 %). 
Le taux de départs BT indiqué dans le tableau ci-dessous correspond au pourcentage de départs BT de la 
concession en contrainte de tension. 
Il est également précisé le pourcentage de départs HTA desservant la concession pour lesquels il existe au 
moins un point de livraison HTA (poste HTA/BT ou client HTA) sur lequel la chute de tension est supérieure 
à 5 % de sa tension contractuelle. 

 

Départs en contrainte de tension (en %) Concession 
2011 2012 

Taux de départs BT > 10 % 0,1% 0,0% 
Taux de départs HTA > 5 % 0,0% 0,0% 
 
 
 

C.1.4 Les travaux d’ERDF sur la concession 
Vous trouverez ci-après, la liste détaillée des investissements réalisés par ERDF en 2012.  
 

Les travaux de raccordement des consommateurs et des producteurs 
Détail des actions principales en matière de travaux de raccordement des consommateurs et des 
producteurs. 

 

Commune Libellé de l’affaire Montant des dépenses en 2012 (en k€) 

AUXERRE 
Racc clients BT≤ 36 kVA avec 
extension (col/groupé),  Place de 
Veens 

47 

AUXERRE Racc prod  HTA 45 

AUXERRE Racc prod HTA 40 

AUXERRE 
Racc client BT ≥ 120kVA,  
rue des Migraines 

23 

AUXERRE 

Racc clients BT≤ 36 kVA 
avec extension 
(col/groupé),  rue Haute 
Moquette 

23 

AUXERRE 

Racc clients BT≤ 36 kVA 
avec extension 
(col/groupé),  rue Louis 
Braille 

23 
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Les travaux au service de la performance du réseau 
Liste et description des opérations principales en matière de : renforcement des réseaux, de modernisation 
des réseaux, de sécurisation des réseaux et de prévention des aléas climatiques. 
 
En HTA : 

 

Commune Libellé de l’affaire Montant des dépenses en 2012 (en k€) 
 
Climatique zone boisée 

  

AUXERRE  Dépose aérien départ GURGY 
d'AUXERRE  146 

   
 
Modernisation des réseaux    
- Renouvellement réseau 
souterrain  

  

AUXERRE Renouvellement câble Quai 
République 81 

AUXERRE Renouvellement câble Rond 
point Lamartine 39 

AUXERRE Renouvellement câble Rond 
point Jean Jaurès 38 

 
En BT : 

 

Commune Libellé de l’affaire Montant des dépenses en 2012 (en k€) 

AUXERRE Renouvellement câble souterrain 
poste GABRIEL 103 

AUXERRE Renouvellement réseau nu poste 
BOURNEIL 24 

 
 

Les travaux liés aux exigences environnementales et réglementaires 
Liste et description des opérations concernant ces travaux (environnement, sécurité et obligations 
réglementaires, modification d’ouvrages à la demande de tiers). 
 
Aucun chantier > 20 k€ à caractère environnemental ou réglementaire ne s’est déroulé en 2012. 
 

 
 
En complément des travaux HTA et BT présentés ci-dessus, les travaux réalisés en 2012 dans les postes-
sources situés sur la concession, sont décrits en partie A.1.2. 
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C.2 Les clients 

C.2.1 Panorama des clients de la concession 
La segmentation des clients est faite en fonction de leur puissance souscrite et de leur tension de 
raccordement au réseau de distribution publique d’électricité : basse tension (BT) ou moyenne tension 
(HTA). 
Les clients forment 5 catégories distinctes (C1 à C5) : 

     
Clients aux tarifs 
réglementés Catégorie Tension Niveau de 

puissance 

Clients hors tarifs 
réglementés 

Contrats Prestations 
couvertes Contrats Prestations 

couvertes 

Tarif vert Acheminement  
+  

Fourniture 

C1 
HTA > 250 kW CARD Acheminement 

C2 

Contrat unique Acheminement 
+ Fourniture 

C3 < 250 kW 
Tarif jaune C4 BT > 36 kVA 
Tarif bleu C5 ≤ 36 kVA 

  

 

    

Total des clients de la concession Concession 
2011 2012 Variation 

Nombre de clients 23 002 23 199 0,9% 
Énergie acheminée en kWh 255 167 086 261 811 996 2,6% 
Recettes d’acheminement en € 7 937 285 8 504 154 7,1% 

 
    

Total des clients BT ayant une 
puissance souscrite ≤ 36 kVA 

Concession 
2011 2012 Variation 

Nombre de clients 22 614 22 822 0,9% 
Énergie acheminée en kWh 109 908 321 114 035 776 3,8% 
Recettes d’acheminement en € 4 642 099 4 992 996 7,6% 
 

    

Total des clients BT dont la 
puissance souscrite est > 36 kVA 

Concession 
2011 2012 Variation 

Nombre de clients 291 283 -2,7% 
Énergie acheminée en kWh 34 277 432 ICS  
Recettes d’acheminement en € 1 296 365 ICS  
 

    

Total des clients HTA Concession 
2011 2012 Variation 

Nombre de clients 97 94 -3,1% 
Énergie acheminée en kWh 110 981 333 ICS  
Recettes d’acheminement en € 1 998 821 ICS  
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C.2.2 Les clients de la concession aux tarifs réglementés de vente 
 
Erratum : Le montant des recettes 2011 du tarif bleu particuliers fourni dans le CRAC 2011 était erroné. Dès 
que nous avons constaté cette erreur, les données ont été immédiatement rectifiées. Le montant des 
recettes 2011 fournies dans les tableaux ci-dessus prennent en compte cette correction. 
Il est à noter que cette erreur n’a aucune conséquence financière pour les collectivités locales 
 
Les données recettes fournies dans les tableaux ci-dessous sont hors taxes, sans les quatre taxes 
suivantes : CTA, CSPE, TCFE, TVA. 

    

Totaux tarifs réglementés. Concession 
2011 2012 Variation 

Nombre de clients 19 562 19 402 -0,8% 
Énergie vendue en kWh 205 140 677 204 600 354 -0,3% 
Recettes en € HT 17 846 971 17 326 544 -2,9% 

 
Les données globales présentées ci-dessus peuvent être segmentées selon le tarif applicable dans le cadre 
du service public de la fourniture :  
• Le tarif bleu pour les puissances souscrites inférieures ou égales à 36 kVA,  
• Le tarif jaune pour les puissances comprises entre 36 et 250 kVA  
• Le tarif vert pour les puissances souscrites supérieures à 250 kVA. 

 
    

Tarif bleu. Concession 
2011 2012 Variation 

Nombre de clients 19 200 19 045 -0,8% 
Énergie vendue en kWh 98 051 549 93 154 644 -5,0% 
Recettes en € HT 9 095 526 8 612 270 -5,3% 

 
    

Tarif jaune. Concession 
2011 2012 Variation 

Nombre de clients 262 261 -0,4% 
Énergie vendue en kWh 30 578 874 33 458 470 9,4% 
Recettes en € HT 2 968 895 3 048 501 2,7% 

 
    

Tarif vert. Concession 
2011 2012 Variation 

Nombre de clients 100 96 -4,0% 
Énergie vendue en kWh 76 510 253 77 987 240 1,9% 
Recettes en € HT 5 782 550 5 665 773 -2,0% 
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C.2.3 La qualité des relations et des services 
Dans le cadre de la mission de développement et d’exploitation du réseau 
La satisfaction des clients concernant la gestion du réseau de distribution 
ERDF s’attache à mesurer la satisfaction globale de ses clients vis-à-vis de l’action du distributeur  
en matière de qualité de fourniture, raccordement au réseau de distribution d’électricité, mise en service  
de l’installation électrique, intervention technique sur le point de livraison d’électricité (exemple : modification 
de puissance, changement de compteur…). 
Pour 2012, le niveau global de satisfaction vis-à-vis d’ERDF est présenté, par segment de clientèle,  
ci-après : 
 
Les clients particuliers et les clients professionnels raccordés en BT avec une puissance 
de raccordement ≤ à 36 kVA : 

   

Satisfaction des clients concernant la gestion 
du réseau de distribution 

Sur votre département 
2011 2012 

Clients particuliers 92,1% 95,0% 
Clients professionnels BT (≤ 36kVA) 92,3% 94,6% 
 
Les clients raccordés en BT avec une puissance de raccordement > à 36 kVA ou raccordés 
en HTA (hors CARD) et les clients raccordés en HTA avec un contrat CARD :  

   

Satisfaction des clients concernant la gestion 
du réseau de distribution 

ERDF Rhône-Alpes Bourgogne 
2011 2012 

Clients C2-C4 (BT ou HTA hors CARD) 80,3% 82,3% 
Clients entreprises CARD HTA 91,7% 88,2% 
 
L’amélioration du traitement des réclamations 
ERDF s’est engagée, dans le cadre du code de bonne conduite, à faciliter les démarches des utilisateurs de 
réseau qui souhaitent adresser une réclamation, à leur apporter dans le délai prévu les éléments 
d’explication nécessaires et à adapter le cas échéant ses pratiques. 
 
En 2012, le délai de traitement des réclamations a été le suivant : 

   

Réponse aux réclamations (en %) ERDF Rhône-Alpes Bourgogne 
2011 2012 

Taux de réponses sous 30 jours 98,4% 95,3% 
 
Les autres indicateurs de la qualité de service aux usagers du réseau 

  

Interventions et prestations techniques (en %) Sur votre département 
2011 2012 

Taux de mise en service sur installation existante dans les 
délais standards ou convenus 96,3% 95,0% 

Taux de résiliation dans les délais standards ou convenus 98,5% 98,9% 
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Dans le cadre de la mission de fourniture aux tarifs réglementés de vente (TRV) 
La satisfaction des clients concernant la fourniture aux TRV 
La clientèle est répartie en quatre segments :  

 les clients particuliers, 
 les clients professionnels (artisans, commerçants, professions libérales et agriculteurs exploitants, 

facturés au tarif bleu), 
 les collectivités locales, 
 les entreprises (PME, PMI, entreprises tertiaires facturées aux tarifs jaune et vert). 

Chacune de ces catégories fait l'objet d'une enquête de satisfaction spécifique. 
   

Indicateurs synthétiques de satisfaction des 
clients concernant la fourniture aux TRV.   

2011 2012 
Clients particuliers (EDF EST) 87,5% 89,1% 
Clients professionnels (EDF EST) 88,2% 88,8% 
Clients collectivités locales (national) 82,0% 85,0% 
Clients entreprises (national) 74,2% 77,0% 
 

L’attention portée aux réclamations des clients 
    

Réclamations écrites (en nb)  
2011 2012 Variation 

EDF EST 18 429 23 974 30,1% 
 
Le nombre de conseils tarifaires dispensés par EDF 
Pour réaliser le conseil tarifaire, EDF utilise un outil de diagnostic construit à partir de l’analyse de clients 
« types » élaborée par EDF R & D et faisant l’objet d’améliorations constantes. Cet outil permet à EDF, sur 
la base des informations transmises par le client, de lui conseiller le tarif et l’option les plus adaptés à sa 
situation lors d’une mise en service ou dans la relation courante (exemple : modification contractuelle). 

    

Conseils tarifaires (en nb)  
2011 2012 Variation 

Concession 2 796 3 144 12,4% 
 

C.2.4 La solidarité au cœur des valeurs et des engagements d’EDF 
Les Fonds de solidarité pour le logement 
Les Fonds de solidarité pour le logement (FSL) traitent l’ensemble des difficultés de paiement associées au 
logement, à l’eau, à l’énergie ou au téléphone. Les FSL sont gérés par les départements qui définissent les 
modalités d’attribution des aides et les distribuent. EDF cofinance ces fonds dans le cadre de conventions 
signées dans chaque département avec un ensemble de partenaires. A ce titre, la participation d’EDF au 
financement du FSL pour le département de l’Yonne est de 80000 Euros, d'aides curatives. 728 clients au 
tarif bleu ont été aidés pour le règlement de leur facture d’électricité. 

    

Participation EDF au FSL (en €)  
2011 2012 Variation 

Département 80 000 80 000 0,0% 
 

Le Tarif de première nécessité (TPN) 
    

Bénéficiaires du TPN (en nb)  
2011 2012 Variation 

Concession 491 834 69,9% 
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C.3 Les produits et charges d’exploitation liés à l’activité 
d’ERDF 

C.3.1 Présentation et modalités de calcul 
Des données comptables enregistrées à un périmètre parfois supérieur à celui de la concession 
La plupart des charges, et certains produits, sont enregistrés à un périmètre géographique plus étendu que 
celui de la concession, par exemple la région ERDF. Cette assise plus large permet de garantir une 
optimisation de gestion de l’activité. 
En effet, l’organisation d’ERDF vise à répondre à une optimisation technique et financière au vu de la réalité 
physique du réseau et de la nécessaire maîtrise des coûts de gestion, découlant notamment des objectifs de 
productivité qui sont imposés à ERDF par le régulateur en vue d’une évolution contrôlée du tarif (TURPE) 
supporté par les consommateurs. 
Ainsi, certaines activités plus spécifiques et à forte technicité sont exercées à des périmètres bien supérieurs 
à celui de la concession : par exemple, les agences maintenance-exploitation des postes sources et les 
agences de conduite des réseaux interviennent sur plusieurs départements. 
Pour ces raisons, la restitution d’éléments financiers d’exploitation au périmètre de la concession impose la 
répartition de certains montants collectés à un périmètre plus large que celui de la concession. Les charges 
ou les produits concernés sont alors ventilés sur la concession grâce à une clé conventionnelle. 
 
Des données comptables enregistrées nationalement 
Ces données sont réparties entre les directions opérationnelles régionales d’ERDF au prorata des charges 
directes de chaque activité / métier (ex. comptage, relève, gestion clientèle, réseau BT, réseau HTA…). 
 
Des données extracomptables directement enregistrées à la maille de la concession ou de la 
commune 
Ces données permettent d’apporter des précisions sur des données comptables enregistrées à un périmètre 
plus étendu. 
 
De la traduction du principe de péréquation nationale du tarif d’acheminement 
Le tarif d’acheminement, qui détermine l’essentiel des recettes de distribution d’électricité, est arrêté par voie 
réglementaire sur proposition de la Commission de régulation de l’énergie (CRE). Il est défini pour couvrir 
les coûts engagés dans l’activité de distribution d’électricité et est identique sur tout le territoire français 
(principe de péréquation). 
Au niveau de la concession, le principe de péréquation se traduit par le calcul d'un résultat intégrant une 
contribution à l'équilibre. Ce résultat correspond à une quote-part du résultat d'ERDF, calculée au prorata du 
chiffre d'affaires de la concession. Ainsi, la valeur de la contribution à l'équilibre calculée au titre de la 
concession représente la différence entre ce résultat et l'écart entre les charges et produits constatés, 
calculés ou affectés à la concession à partir de nos systèmes d'informations comptables. 
Au niveau global, le total des produits - charges des concessions est toujours égal au résultat d'exploitation 
(normes françaises) d'ERDF. Ce résultat est public et est audité chaque année par les commissaires aux 
comptes. 
La valeur de la contribution à l'équilibre constitue un lien essentiel entre les concessions car il est le socle de 
l'unicité du tarif d'acheminement sur l'ensemble du territoire. 
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Éléments financiers de la concession – acheminement d’énergie : 
 

 

Produits détaillés (en k€) Concession 
2011 2012 

   

Recettes d’acheminement 7 606 8 371 
dont clients HTA 2 049 2 165 
dont clients BT ayant une puissance souscrite ≤ 36 kVA 4 656 5 011 
dont clients BT ayant une puissance souscrite > 36 kVA 1 220 1 376 
dont autres -319 -181 

Recettes de raccordements et prestations 493 544 
dont raccordements 330 379 
dont prestations 163 165 

Autres recettes 252 236 
Chiffre d’affaires net 8 352 9 152 
Autres produits 1 442 1 542 

Production stockée et immobilisée 991 1 183 
Reprises sur amortissements et provisions 385 286 
Autres produits divers 66 72 

Total des produits 9 793 10 693 
 

 

Charges détaillées (en k€) 
Concession 

2011 2012 
Consommation de l’exercice en provenance des tiers 5 000 5 390 

Accès réseau amont 2 279 2 456 
Achats d’énergie pour couvrir les pertes sur le réseau 1 065 1 103 
Redevance de concession 5 5 
Autres consommations externes 1 650 1 825 

Impôts, taxes et versements assimilés 470 490 
Contribution au Facé 251 267 
Autres impôts et taxes 219 223 

Charges de personnel 1 277 1 421 
Dotations d'exploitation 1 614 1 569 

Dotation aux amortissements DP 943 898 
Dotation aux provisions DP 143 157 
Autres dotations d’exploitation 528 514 

Autres charges 212 194 
Charges centrales 269 278 
Total des charges 8 841 9 341 
   
Contribution à l’équilibre (en k€) Concession 
Montant 382 418 
 

 

Total des produits – total des charges (en k€) Concession 
2011 2012 

Montant (y compris contribution à l’équilibre) 570 934 
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C.3.2 Calcul des éléments financiers 
Le tableau suivant présente, pour chaque poste, la clé de répartition utilisée. 
 

Principales modalités de répartition retenues pour les produits 
  

Produits Mode de répartition principal pour la concession 
  

Recettes d’acheminement Affectation directe à la concession 
Raccordements Au prorata du nombre de clients 
Prestations Affectation directe à la concession 
Autres recettes Au prorata du nombre de clients 

Autres produits  
Production stockée et immobilisée Affectation directe à la concession 
Reprise sur amortissements et provisions Au prorata du nombre de clients 
Autres produits divers Au prorata du nombre de clients 

 
 

Principales modalités de répartition retenues pour les charges 
  

Charges Mode de répartition principal pour la concession 

Consommation de l’exercice en provenance des tiers  
Accès réseau amont Au prorata du nombre de kWh facturés 
Achats d’énergie Au prorata du nombre de kWh facturés 
Redevance de concession Affectation directe à la concession 
Autres consommations externes Au prorata du nombre de clients 

Impôts Taxes et versements assimilés  

Contribution au Facé Au prorata des kWh acheminés en BT (formule 
Facé) 

Autres impôts et taxes Au prorata du nombre de clients 

Charges de personnel Clé Production stockée immobilisée/Longueur 
du réseau/Nb de clients 

Dotations d'exploitation  
Dotation aux amortissements DP Affectation directe à la concession 
Dotation aux provisions DP Affectation directe à la concession 
Autres dotations d’exploitation Au prorata du nombre de clients 

Autres charges Au prorata du nombre de clients 
 
Par ailleurs, les charges centrales sont la somme de différentes natures de charges constatées au niveau 
des fonctions centrales d’ERDF ; chacune de ces charges étant ventilée suivant les modes de répartition 
cités dans le tableau ci-dessus. 
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Produits 
Ils sont constitués des principaux éléments suivants : 
 

• Recettes d’acheminement : il s’agit : 
- de l’acheminement livré et facturé : clients aux tarifs réglementés, clients ayant exercé leur 

éligibilité, ainsi qu’une partie des recettes de dépassement de puissance souscrite et de 
consommation d’énergie réactive, 

- de l’acheminement livré mais non facturé à la date de clôture des exercices comptables 
(variation par rapport à l’exercice précédent positive ou négative). Il s'agit principalement de 
l'énergie en compteur qui figure dans la rubrique « dont autres » du tableau détaillé des Produits.  

 

• Recettes de raccordements et prestations : ce sont les recettes des raccordements de clients facturés 
ainsi que celles des services et interventions facturés aux clients alimentés en basse et haute tension (BT 
et HTA) comme les changements de puissance 

• Autres recettes : travaux et prestations de services pour les tiers (y compris groupe EDF et GrDF). 
 
Chiffre d’affaires : il représente la somme des recettes du distributeur. 
 
Autres produits : ils comportent principalement la production immobilisée (part des achats de matériels et 
des coûts de main-d’œuvre utilisés pour la construction de nouveaux ouvrages) et les reprises sur 
provisions. 
 
 
 

Charges 
Elles sont cette année présentées, de la façon suivante : 
 
Les consommations de l’exercice en provenance de tiers : Il s’agit des achats externes d’ERDF, dont 
les trois éléments suivants : 

• Accès réseau amont : charges d’acheminement d’électricité sur le réseau de transport. 

• Achat d’énergie : achats servant à couvrir les pertes constatées sur le réseau de distribution. 

• Redevance de concession : somme des parts R1 et R2 de la redevance de concession payée au titre 
de l’exercice 2012. 

 
Impôts taxes et versements assimilés : ce poste inclut : 

• CAS FACE (compte d’affectation spéciale « Financement des aides aux collectivités territoriales 
pour l’électrification rurale) : La « Contribution au FACE », versée par ERDF au niveau national et dont 
une quote-part est affectée à la concession, permet de financer les aides allouées par le FACE aux 
maîtres d’ouvrage des travaux en zone d’électrification rurale 

• Autres impôts et taxes : principalement les impôts directs locaux. 

• On ne retrouve pas dans ce poste l’impôt sur les sociétés, ni les taxes dont ERDF n’est que percepteur et 
qui n’apparaissent donc pas en charges (exemple : la TVA). 
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Charges de personnel : elles comportent les salaires et traitements ainsi que les charges sociales. Depuis 
2010, au sein de la rubrique achats et charges d’exploitation, la ventilation des charges de personnel 
affectées à l’exploitation est différente pour les agents travaillant sur le réseau (au prorata des km de 
réseau) et pour les autres agents (au prorata du nombre de clients). 
 
Dotations d’exploitation : ce poste regroupe toutes les charges de dotations aux amortissements et aux 
provisions. 

• Dotations aux amortissements DP : cette charge correspond à un amortissement industriel calculé sur 
la valeur historique des biens, et étalé sur leur durée de vie. Il couvre, d’une part, l’amortissement des 
financements du concessionnaire, d’autre part celui des financements du concédant en zone urbaine. 

• Dotations aux provisions DP : cette charge correspond à la provision pour renouvellement, assise sur la 
différence entre la valeur de remplacement à l’identique et la valeur d’origine des biens et constituée pour 
les seuls biens renouvelables par le concessionnaire avant le terme de la concession. 

 
Autres charges : autres charges d’exploitation courantes, notamment la valeur nette comptable des 
immobilisations mises au rebut et d’éventuelles amendes et pénalités. 
 
Charges centrales : elles incluent les charges des services centraux d’ERDF qui assurent pour l’ensemble 
d’ERDF certaines fonctions supports et des missions d’expertise, d’assistance et de coordination des 
fonctions opérationnelles sur l’ensemble du territoire. 
 
 
 

Contribution à l’équilibre 
Au niveau de la concession, le principe de péréquation se traduit par le calcul d'un résultat intégrant une 
contribution à l'équilibre. Ce résultat correspond à une quote-part du résultat d'ERDF, calculée au prorata du 
chiffre d'affaires de la concession. Ainsi, la valeur de la contribution à l'équilibre calculée au titre de la 
concession représente la différence entre ce résultat et l'écart entre les charges et produits constatés, 
calculés ou affectés à la concession à partir de nos systèmes d'informations comptables. 
La contribution à l’équilibre exprime le concours de chacune des concessions à l’équilibre global d’ERDF. 
Elle symbolise de ce fait l’intérêt général et non la performance économique au périmètre local. 
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C.4 Les données patrimoniales 

C.4.1 La valeur des ouvrages de la concession : présentation détaillée 
Sur la concession      

Immobilisations 
concédées (en 
k€) 

     
Valeur brute 
comptable Amortissements Valeur nette 

comptable 
Valeur de 

remplacement 
Provisions de 

renouvellement 
Canalisations HTA 6 362 2 957 3 405 9 890 1 351 

dont aérien 313 213 100 658 191 
dont souterrain 6 050 2 744 3 305 9 232 1 161 

Canalisations BT 9 035 3 904 5 131 13 633 1 734 
dont aérien 1 609 919 690 2 964 493 
dont souterrain 7 426 2 986 4 441 10 668 1 241 

Postes HTA/BT 2 957 1 867 1 091 4 379 797 
Autres biens 
localisés 1 178 804 374 1 402 75 

Branchements/CM 8 393 2 957 5 436 11 703 1 101 
Comptage 2 161 1 318 843 2 161 0 
Transformateurs 
HTA/BT 1 717 862 855 2 549 507 

Autres biens non 
localisés 211 86 124 221 1 

Total biens 
concédés 32 014 14 756 17 259 45 939 5 566 

 

Définitions : 
La valeur brute correspond à la valeur d’origine des ouvrages, évaluée à leur coût de production. 
La valeur nette comptable correspond à la valeur brute, diminuée des amortissements industriels, pratiqués 
selon le mode linéaire sur la durée d’utilité des ouvrages. Les principales durées d’utilité estimées sont les 
suivantes : canalisations BT aériennes torsadées : 50 ans, autres canalisations HTA et BT : 40 ans ; postes 
HTA/BT : 30 ans ; transformateurs HTA-BT : 40 ans ; branchements : 40 ans ; dispositifs de comptage : 20 à 
30 ans. 
La valeur de remplacement représente l’estimation, à fin 2012, du coût de remplacement d’un ouvrage à 
fonctionnalités et capacités identiques. Elle fait l’objet, au 31 décembre de l’exercice, d’une revalorisation sur 
la base d’indices spécifiques à la profession issus de publications officielles. L’incidence de cette 
revalorisation est répartie sur la durée de vie résiduelle des ouvrages concernés. 
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C.4.2 La variation des actifs concédés : présentation détaillée 
Sur la concession      

Variation des actifs 
concédés au cours 
de l’année 2012 (en 
k€) 

 Mises en service   
Valeur brute au 
01/01/2012 pro-

forma 

Apports ERDF 
nets 

Apports 
externes nets 
(concédant & 

tiers) 

Retraits en 
valeur brute 

Valeur brute au 
31/12/2012 

Canalisations HTA 6 167 243 4 51 6 362 
dont aérien 318 0 0 5 313 
dont souterrain 5 849 243 4 46 6 050 

Canalisations BT 8 748 266 66 45 9 035 
dont aérien 1 569 49 0 10 1 609 
dont souterrain 7 178 216 66 35 7 426 

Postes HTA/BT 2 881 77 0 0 2 957 
Autres biens localisés 1 528 16 0 366 1 178 
Branchements/CM7 8 163 199 104 73 8 393 
Comptage 2 156 65 0 60 2 161 
Transformateurs 
HTA/BT 1 652 40 32 7 1 717 

Autres biens non 
localisés 164 47 0 0 211 

Total actifs concédés 31 459 952 206 602 32 014 
 

Définitions : 
Les valeurs brutes « pro forma » correspondent au périmètre des communes adhérentes au 31 décembre 
2012. 
Les apports ERDF nets correspondent aux ouvrages construits sous maîtrise d’ouvrage d’ERDF mis en 
service dans l’année, ainsi qu'aux contributions financières directes d'ERDF dans le cas d'ouvrages réalisés 
sous maîtrise d’ouvrage du concédant (notamment la contribution d'ERDF au titre de l'article 8 et de la PCT), 
déduction faite le cas échéant des contributions financières externes. 
Les apports externes nets correspondent aux ouvrages apportés par le concédant ou les tiers et mis en 
service dans l’année, ainsi qu’aux contributions financières externes dans le cas d’ouvrages réalisés par le 
concessionnaire (par exemple, lors de déplacements d’ouvrages), déduction faite le cas échéant des 
contributions financières directes d'ERDF. 
 

                                                      
7 cf. en partie A.4.2., les précisions concernant l’affectation des coûts des branchements au périmètre de la concession  
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C.5 Les flux financiers de la concession 

C.5.1 La redevance de concession 
Les modalités de calcul 
La redevance annuelle de concession a pour objet de faire financer par le prix du service rendu aux usagers, 
et non par l'impôt : 
 
Les frais supportés, par l'autorité concédante, dans l'exercice de son pouvoir concédant. 
C’est le terme R1 de cette redevance, dit de « fonctionnement ». Elle couvre notamment les dépenses 
relatives au contrôle de la bonne exécution du contrat de concession, aux conseils donnés aux usagers pour 
l'utilisation rationnelle de l'électricité, au règlement des litiges entre les usagers et le concessionnaire. 
 
Une partie des dépenses effectuées par l'autorité concédante au bénéfice du réseau concédé. 
C’est le terme R2, dit « d'investissement » qui représente chaque année N une fraction de la différence (si 
elle est positive) entre certaines dépenses d’investissements effectuées et certaines recettes perçues par 
l’autorité concédante durant l'année N-2. 
 
 

Les montants des redevances au titre de l’exercice 2012 
    

Montants des termes R1 et R2 (en €) Concession 
2011 2012 Variation 

Redevance R1 4 990 5 187 3,9% 
Redevance R2 0 0 - 
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C.5.2 La part couverte par le tarif 
AUXERRE n’est pas concernée par ce dispositif 
 

C.5.3 Les aides à l’électrification rurale dans le cadre du CAS FACE 
AUXERRE n’est pas concernée par ce dispositif 
 

C.5.4 La participation au titre de l’article 8 
Conformément aux dispositions de l’article 8 du cahier des charges, le concessionnaire participe au 
financement des travaux destinés à l’amélioration esthétique des ouvrages existants sur le territoire de la 
concession. 
Cette participation a été en 2012 de 39 701 € pour l’enfouissement du réseau situé rue St Germaine 

    

Montant de la participation (en €) Concession 
2011 2012 Variation 

Article 8 « travaux environnement » 0 39 701 - 
 

C.5.5 Les autres manifestations organisées par ERDF à destination des 
élus : 
 
Organisation de visites de sites : centrale nucléaire de Belleville et poste source du Bréau 
Depuis plusieurs années nous proposons une visite privilégiée, réservée à une trentaine d’élus, de la 
centrale nucléaire de Belleville lorsqu’elle est en arrêt de tranche.  
A cette occasion, les élus découvrent l’ensemble des installations jusqu’au cœur du réacteur pendant 
environ 4 heures.  
En 2012, nous avons ouvert les portes du poste source du Breau qui alimente essentiellement Auxerre aux 
élus et techniciens des communes avoisinantes.  
En 2013, nous prévoyons de renouveler cette opération dans la région d’Avallon et du Sénonais  
 
Salon national des Maires à Paris porte de Versailles le 22 novembre 2012 : 
D’autre part nous invitons également chaque année des élus au salon des maires de Paris, occasion pour 
eux de visiter les stands, de faire connaissance et finalement de garder un souvenir mémorable de cette 
journée. 
 
Salon des Maires : Cité 89  les 11, 12 et 13 octobre 2012 
Pour cette 12éme édition, notre participation a été marquée par la présence d’un stand purement ERDF car 
depuis juin 2012, chaque commune du département a désormais un interlocuteur privilégié pour chaque 
énergie. 
Une fois encore, cette manifestation a permis de rencontrer un bon nombre d’élus, de signer sur le stand les 
premières conventions «  prévenance travaux « et de présenter la mallette de fonctionnement du compteur 
LINKY.  
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Le concessionnaire est représenté localement par 
ERDF 
Cyrille MOREAU 
Directeur Territorial Yonne 
45 Avenue des Clairions BP 169 
89002 AUXERRE Cedex 
Tél : 03 86 48 51 01 
Fax : 03 86 48 52 00 
 
 

EDF 
Rémy COMBERNOUX 

Directeur du Développement Territorial Bourgogne 
Les jardins de Valmy 

40 avenue Françoise Giroud 
21012 Dijon cedex 

Tel :  03 80 78 54 70/06 83 84 58 25 
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D.1 Vos interlocuteurs chez ERDF 

Titre Fonction Coordonnées téléphoniques Courriel 

MOREAU Cyrille   Directeur Territorial Yonne  03 86 48 52 02    cyrille.moreau@erdf.fr 

PEZENNEC Christine Chef d’Agence Collectivités 
locales 03 86 48 51 45 christine.pezennec@erdf.fr 

LUBIN Martine Interlocutrice Privilégiée 03 86 48 52 24 martine.lubin@erdf.fr 
FOURNIER Sandrine Interlocutrice Privilégiée 03 86 48 52 36 sandrine.fournier@erdf.fr 
MAYANCE Christelle Interlocutrice Privilégiée 03 86 48 52 26 christelle-c.mayance@erdf.fr 
 

  
 
 

L’organisation régionale d’ERDF 

 
Les accueils d’ERDF : 
L’accueil pour le dépannage 
En cas d'incident ou de panne technique, les clients de la concession peuvent joindre ERDF 24h/24 et 7j/7 à 
l'accueil « Dépannage Électricité » : Pour la concession : N° 09 726 750 89 
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L’accueil pour le raccordement des consommateurs 
Les demandes de raccordement d’une installation de consommation d’électricité sont reçues par l’ « Accueil 
Raccordement Électricité » (ARE) qui traite les demandes de raccordement au réseau électricité venant 
des clients particuliers, des fournisseurs d’électricité ou des tiers mandatés par eux. L’ARE reçoit et 
enregistre les demandes, établit le devis, réalise l’étude et suit les travaux. 

ARÉ Bourgogne 
3 Rue Georges Lapierre 
BP 20318 
71108 CHALON SUR SAONE 
 

 
N°AZUR : 08 10 10 57 02  
Fax : 03 85 97 84 65 
courriel : erdf-are-bourgogne@erdfdistribution.fr 

 
L’accueil pour le raccordement des installations de production 
Les demandes de raccordement d’une installation de production d’électricité de puissance inférieure  
à 36 kVA sont reçues par l’ « Accueil Raccordement Producteur ». 

Accueil raccordement des producteurs  36 KVA 
 : 08 20 03 19 22  Après connexion, la saisie du numéro de département concerné par le raccordement 
réoriente l’appel vers l’entité qui est chargée de traiter le dossier. 
erdf-areprod-inf36-bourgogne@erdfdistribution.fr  
Guide utilisateur et demande en ligne : www.erdfdistribution.fr/Produire_de_l-electricite 
ou directement par : https://perm.erdfdistribution.fr/ErdfPortail_IHM/AUTH001-edit.action 
 
Pour les installations de production de puissance supérieure à 36 kVA, l’accueil est assuré par « l’Accueil 
Raccordement des Producteurs HTA et BT > 36 kVA ». 

Accueil raccordement des producteurs BT > 36 KVA 
 : 08 20 03 19 22 
erdf-areprod-btsup36-bourgogne@erdfdistribution.fr 

 

Accueil raccordement des producteurs HTA 
Un seul et même numéro de        : 04 26 29 88 84. 
Un seul et même numéro de FAX    : 04 26 29 88 40.   
erdf-areprod-hta-rab@erdfdistribution.fr 

 
Accès par internet 
ERDF met à disposition des internautes deux sites qui, outre des informations détaillées sur les 
raccordements et de la documentation (documentation technique de référence, référentiel Clientèle, barème 
de facturation des raccordements, brochures « Mode d’emploi », etc.), leur permet de faire en ligne certaines 
demandes de raccordement. 
Consommation  
Le site institutionnel d’ERDF www.erdfdistribution.fr permet de renseigner en ligne une demande de 
raccordement d’une installation neuve en consommation de puissance inférieure ou égale à 36 kVA et de 
communiquer directement les pièces obligatoires dans un format numérique. 
Production 
Le site https://perm.erdfdistribution.fr permet le dépôt et le suivi d’une demande de raccordement au réseau 
pour une installation de production d’électricité d’une puissance inférieure à 36 kVA. 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:erdf-areprod-inf36-bourgogne@erdfdistribution.fr%20OU
https://perm.erdfdistribution.fr/ErdfPortail_IHM/AUTH001-edit.action
mailto:erdf-areprod-btsup36-bourgogne@erdfdistribution.fr
mailto:erdf-areprod-hta-rab@erdfdistribution.fr
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D.2 Vos interlocuteurs chez EDF 

Nom Fonction 
Coordonnées 
téléphoniques Courriel 

Rémy Combernoux Directeur du Développement Territorial 
Bourgogne 

03 80 78 54 70 
06 83 84 58 25 

Rémy.combernoux@edf.fr 

Patrice Madec Référent Concession et Proximité 
03 80 78 53 55 
06 85 71 60 97 

Patrice.madec@edf.fr 

 
 
La proximité du fournisseur EDF avec ses clients 
La mission de fourniture d’électricité aux tarifs réglementés est assurée sur le territoire de la concession par 
la Direction Commerciale Régionale Rhône-Alpes Auvergne (DCR RAA). 
 
Elle assure la relation contractuelle avec : 
 
 les clients Particuliers et les clients Professionnels (artisans et commerçants, facturés au Tarif Bleu) 
 les clients dits «PME-Pro» (PME, clients professionnels multisites au tarif bleu) 
 les clients dits «Grandes Entreprises» et « Grands Comptes » 
 les clients dits «Collectivités» (communes et communautés de communes, conseils généraux et 

régionaux, bailleurs sociaux). 
 

La Direction Commerciale Régionale Rhône-Alpes Auvergne porte également les engagements d’EDF en 
matière de solidarité envers les populations les plus démunies, dont la mise en œuvre du « Tarif de première 
nécessité » (TPN) et sa participation aux Fonds de Solidarité Logements (FSL). 
 
La relation contractuelle s’appuie sur  plusieurs canaux de contact : 
 
Pour les clients particuliers 
 un réseau de 4 centres d’appels et de 16 boutiques, répartis sur tout le territoire de la région Rhône-

Alpes Auvergne, pour accueillir les clients particuliers et professionnels 
 une agence en ligne sur Internet www.edf.fr 
 un Pôle Projet, spécifiquement dédié aux travaux dans l’habitation 
 5 Pôles Solidarité départementaux pour accompagner au quotidien les travailleurs sociaux des 

communes et des conseils généraux dans la gestion des dossiers de clients en difficulté. Pour 
chaque département, un correspondant solidarité est en charge des relations avec les services 
sociaux du Conseil Général et des différents CCAS. 

 
 
Pour les clients entreprises et collectivités locales : 
 des conseillers commerciaux répartis dans des Centres Relation Clients pour les clients spécifiques 

« professionnels », « entreprises », 
 un réseau de chargés de services clients dédiés aux entreprises et collectivités locales et répartis sur 

le territoire de la région Rhône-Alpes Auvergne. Ils assurent un accueil personnalisé des clients sur 
les différents canaux, téléphone, mail, courrier, et 2 sites internet www.edfentreprises.fr et 
www.edfcollectivites.fr. 
Ils traitent les demandes relatives aux contrats (mises en service, avenants, résiliations) et répondent 
aux demandes courantes relatives à la facture et au recouvrement. 

 des attachés commerciaux dédiés aux collectivités locales et territoriales pour leurs apporter des 
conseils personnalisés et les accompagner sur tout type de projet, dans le choix de solutions 
énergétiques économiques et performantes. Chaque collectivité dispose d’un interlocuteur dédié. 
 

 

http://www.edf.fr/
http://www.edfcollectivites.fr/
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Les points d'accueil physique sur votre département 
Points d’accueil Sites  Horaires d'ouverture 

PIMMS (Point 
Information Médiation 
Multi Services) 

PACT YONNE à Auxerre 
Avenue des plaines de l’Yonne 

Bat D 

  

Points Services 
A la Poste 

Quai des Dragons  à Joigny 

 
 
 

Contacts sur votre département (prix d’un appel local)    

 
 Pour qui ?  Pour quoi ?  

09 69 39 44 15 (QE) 
09 69 39 33 05 (SIMM) 

Les clients Particuliers 

 Vie du contrat, facturation, 
recouvrement, déménagement, 
Interface avec ERDF pour les 

demandes techniques 
 

39 29 
 Projets et travaux  

« Economies d’Energie »  

0 800 650 309  
numéro vert gratuit  
24h / 24 et 7 jours / 7 

Les clients 
Solidarité 

 
Information, orientation  

0 800 333 123 
numéro vert gratuit 
depuis un poste fixe 

 
Information sur le TPN  

0 800 333 124 
numéro vert gratuit 
depuis un poste fixe 

 
Information sur le TSS  

0 810 810 113 Elus, travailleurs sociaux 
et associations partenaires 

 Alerte, gestion, suivi des clients 
démunis  

0 810 333 776  Les clients Professionnels 
 

Vie du contrat, facturation, 
recouvrement, déménagement, 
Interface avec ERDF pour les 

demandes techniques 

 

03 45 81 00 35 Les clients Collectivités Locales 
 

 

03 45 81 00 35 Les Bailleurs Sociaux 
 

 

0 820 821 333 Les clients Entreprises 
 

 

0 820 144 006 Les clients Grandes Entreprises 
 

 

0 820 142 004 
Industries de 
Transformation Aval  

Les clients Grands Comptes 

 
 

0 820 142 005 
Industries de Réseaux 

 
 

0 820 142 006 
Tertiaire 
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Les interlocuteurs dédiés sur votre département 

Nom Fonction Coordonnées 
téléphoniques Courriel 

Alain Pasteur Correspondant Solidarité 03.25.72.48.73 alain.pasteur@edf.fr 

Patrick Sangénito 
Philippe Bourdier 

Interlocuteur commercial 03 45 81 00 35 edfcollectivites-est@edf.fr 

Emmanuelle Delorme 
Michel Baillot 

Interlocuteur gestion 03 45 81 00 35 edfcollectivites-est@edf.fr 

 
 

Crédits photos : © médiathèque ERDF : Olivier Guerrin, Laurent Vautrin, Jean-Lionel Dias, Lionel Roux, François Chevreau. 
© médiathèque EDF : Patrick Sheandell, Stéphane Lavoue, Bruno Conty, William Beaucardet.  
Création et réalisation www.tempsreel.info.  Édition 2013. 

http://www.tempsreel.info/




 

 

  



 

 

 
 



VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

il 1111 Ili il	
N°2013 - 146- Contrat de concession pour le service public de distribution 
d'énergie électrique - Présentation du rapport annuel 2012

f 
rapporteur: Jean-Paul Rousseau 

La distribution publique d'électricité sur l'ensemble du territoire communal de la ville 
d'Auxerre est consentie à ERDF sur les bases d'un contrat de concession remanié en 1994 et 
d'une durée de 25 ans. 

Selon l'article 32 de ce contrat, le concessionnaire doit présenter pour chaque année à l'autorité 
concédante dans le délai de six mois qui suit l'exercice considéré, un compte rendu d'activité 
faisant apparaître les indications suivantes 

• au titre des travaux neufs: 
les extensions, renforcements, branchements et renouvellement effectués sur le 
réseau de distribution, ainsi qu'une synthèse des conditions économiques de 
leur réalisation. 

• au titre de l'exploitation: 
l'état des consommations d'électricité et des recettes correspondantes faisant 
apparaître les caractéristiques des fournitures et les conditions d'application des 
divers tarifs, 

x des indications sur la qualité du service et la liste des principaux incidents ayant 
affecté l'exploitation. 

V au titre des relations avec les usagers, des informations sur le degré de satisfaction de la 
clientèle, et les éventuelles actions entreprises dans ce domaine, ainsi que celles en 
relation avec le volet social. 

A ce compte rendu annuel est annexée l'évaluation, par le concessionnaire, des provisions 
constituées pour le renouvellement des ouvrages de la concession, ainsi que de la valeur des 
ouvrages concédés, dont la partie non amortie. 

Le compte rendu annuel comprend également la présentation des principaux éléments du 
compte d'exploitation au niveau géographique compatible avec l'obtention de données 
comptables et financières significatives, ainsi qu'une information sur les perspectives 
d'évolution du réseau et d'organisation du service envisagées par le concessionnaire pour 
l'avenir. 

Pour l'année 2012, ce rapport a été produit par ERDF et est joint en annexe. Il répond aux 
obligations du concessionnaire. 

En application des articles L1411-3 et L1413-1 du code général des collectivités territoriales, la 
commission consultative des services publics locaux, réunie le 10 octobre 2013, a préalablement 
examiné le rapport. 

2013 -146 - Concession de distribution pour le service public d'énergie électrique - Présentation du rapport annuel 
2012.odt	 1/2



VILLE D 'A UXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide 

- de prendre acte du rapport annuel 2012 de concession pour la distribution publique 
d'énergie électrique. 

Avis des commissions: 

commission des travaux 21 novembre 2013 : a pris acte 
commission des finances 25 novembre 2013 : a pris acte 

Exécution de la délibération 
(articles L.2131-1 et L.2131-2 du code des collectivités territoriales) 

Affichée en mairie le: 9 décembre 2013 

Enregistrée à la préfecture de l'Yonne le : 	 I	 EEC. 2013 

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération: 

Pour le maire,
l'adjointe aux Affaires Générales, 

7-•
-s.-	 ••• 

*

f 
-,e 

2013 -146 - Concession de distribution pour le service public d'énergie électrique - Présentation du rapport annuel 
2012.odt	 2/2
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L’énergie est notre avenir, économisons-la ! 
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Catherine EDWIGE 

Directeur des Régions Rhône-Alpes et Bourgogne 
 
 
 

En 2012, nous avons poursuivi la route parcourue à vos côtés depuis 2008. La 
qualité de notre relation avec vous, collectivités locales, s’est encore renforcée.  
 
Cette confiance renouvelée constitue pour nous une fierté et une exigence de 
mobilisation et d’efficience accrue dans l’exercice de nos métiers. C’est aussi une 
base solide pour avancer ensemble  vers la transition énergétique.  
 

Echanger, débattre, se retrouver pour créer du lien, pour partager et construire la société, c’est l’esprit qui 
guide GrDF dans sa relation avec vous. C’est dans cet esprit que nous abordons le débat sur la transition 
énergétique. Nous en attendons un échange de qualité qui prenne en compte les questions et le quotidien 
des clients et de chaque personne concernée par l’énergie. 
 
L’efficacité énergétique est depuis plusieurs années au cœur du travail de proximité de GrDF avec vous, 
collectivités locales. Cette préoccupation commune se manifeste par exemple à l’occasion des projets de 
méthanisation des déchets et de l’injection dans le réseau de gaz naturel présent de biométhane ainsi 
produit. Début 2013, près de 300 projets sont en cours d’étude en France ! 
 
Pour contribuer à bâtir ce nouvel équilibre énergétique, nous nous sommes engagés dans une adaptation de 
notre modèle, de nos pratiques, de notre organisation pour continuer à assurer nos missions de service 
public. Tout cela s’est concrétisé dans l’élaboration collaborative de notre projet d’Entreprise 2013-2015 
« Avec vous, en réseau », qui repose sur quatre axes.  
 
« La sécurité et la performance » concentrent le premier pilier de ce nouveau projet : investir pour moderniser 
le réseau, améliorer la cartographie, réduire les dommages aux ouvrages. Le deuxième axe du projet est celui 
« du client et de la croissance » : avec vous, fidéliser nos clients, en attirer de nouveaux grâce au 
développement d’offres attractives et adaptées à chacun. Faire vivre au quotidien nos valeurs que sont la 
proximité, l’esprit d’entreprendre, le plaisir et la sécurité à travers le troisième axe que nous appelons « Agir 
GrDF ». Enfin, le dernier pilier est celui de l’innovation pour créer le futur : notre compteur communicant 
Gazpar est en cours de construction et permettra ainsi d’améliorer la qualité de nos prestations. Ce réseau, il 
transporte du gaz naturel aujourd’hui. Il transportera du biométhane demain et d’autres fluides après-
demain. 
 
C’est un outil dont la modernité est devant lui. C’est une énergie qui contribuera à la transition vers un 
nouvel équilibre qui correspondra à ce que nous voulons construire « Avec vous, en réseau ». 

Catherine EDWIGE 
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1     Votre concession en 2012 

1.1 Vos interlocuteurs au sein de GrDF 

Pour répondre à votre attente, les équipes locales de GrDF sont organisées de 
la manière suivante :  

Une direction en région 

 garante de la performance et de l’économie globale des activités de distribution, 

 responsable des investissements de développement et de modernisation des ouvrages, 

 responsable de la négociation et de la gestion des contrats de concessions. 

Des services en région 

 responsables de la construction, de l’exploitation et de la maintenance des ouvrages, 

 en charge de la réalisation des activités de comptage. 

Une représentation départementale 

 avec vos interlocuteurs de proximité : 

 

1.2 Votre contrat de concession 

La distribution publique de gaz naturel sur votre territoire est confiée à GrDF par un contrat de concession rendu 

exécutoire le 21 janvier 2003 pour une durée de 20 ans.  

Pour mémoire, ce contrat est composé des documents suivants :  

 une convention de concession, 

 un cahier des charges, 

 et des annexes précisant : 

 les modalités locales de mise en œuvre (annexe 1),  

 les règles nationales de calcul du critère de rentabilité des extensions (annexe 2),  

 les tarifs d’acheminement sur le réseau de distribution et des prestations proposées par le concessionnaire 

aux clients et aux fournisseurs (annexes 3 et 3 bis), 

 les conditions générales d’accès au réseau de distribution (annexe 4), 

 les prescriptions techniques du distributeur GrDF (annexe 5). 

 
  

12 274 
clients du réseau de 

distribution publique  

de gaz naturel 

      381 442 
MWh consommés 

  173 675 
mètres de réseau 

de distribution 

9 948 863 € 
de valeur nette du 

patrimoine concédé 

15 102 € 
 de redevance de 

concession R1 

 

Thierry GAY, votre directeur territorial. 

 

03 80 63 45 10   

 

thierry.gay@grdf.fr 
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1.3 Les infrastructures de la concession 

1.3.1 Les principaux ouvrages de distribution 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

  

 

 

 

 

1.3.2 Inventaire des ouvrages de la concession 

Ouvrages concédés par pression 

(longueurs en mètres) 
2012 2011 Variation 

Canalisations basse pression (pression de 17 à 
25 mbar) 

24 480 25 620 -  4,45% 

Canalisations moyenne pression (pression de 1 à 

16 bars) 
  149 195   146 137   2,09% 

Longueur totale des canalisations    173 675   171 757   1,12% 

Nombre de Postes de Distribution Publique    17    27 - 37,04% 

 

Ouvrages concédés par matière 

(longueurs en mètres) 
2012 2011 Variation 

Polyéthylène (PE) 77 239 73 972   4,42% 

Acier 78 374 78 526 -  0,19% 

Autres matériaux 18 063 19 258 -  6,21% 

Longueur totale des canalisations    173 675   171 757   1,12% 

 

L’âge moyen du réseau de la concession est de 28 ans  
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1.4 Les investissements et la maintenance sur la concession 

En 2012, GrDF a investi 1 019 686 euros sur le territoire de la concession dans les domaines 

développement et sécurité des ouvrages. 

GrDF réalise des investissements avec pour finalités : 

 le développement des ouvrages de la concession, 

 l’amélioration, la fiabilisation et la disponibilité du réseau, 

 l’optimisation des conditions et coûts d’exploitation en effectuant les renouvellements nécessaires, 

 le renforcement des capacités d’acheminement du réseau pour répondre à la demande. 

1.4.1 Le Développement des ouvrages sur la concession  

Conformément au contrat de concession, le concessionnaire réalise à ses frais les travaux de développement du 

réseau dès lors que le critère de décision des investissements (Bénéfice sur Investissement, ou B/I, défini par l’arrêté 

du 28 juillet 2008) est au moins égal à 0. 

Ces travaux de développement du réseau concédé consistent en la construction de nouveaux ouvrages de 

distribution (canalisations, branchements et éventuellement postes de détente) dans des parties du territoire 

concédé mais non encore desservies.  

 

 

Investissements de développement (en euros HT) 2012 2011 Variation 

Montant total sur la concession       424 510       139 397 204,53%   

dont réseaux       284 963        80 106 255,73%  

dont branchements       103 678        58 175  78,22%  

dont autres (postes de détente, protection cathodique…)        35 869         1 117 3110,86%  

 

 

En 2012, GrDF a étendu le réseau de la concession de 2 663 mètres. 

Les principaux chantiers de Développement réalisés en 2012 sur la concession : 

 

Adresse des travaux Longueur 
 

AVENUE DE LA RESISTANCE     391 m 
 

AVENUE DE GRATTERY     336 m 
 

QUARTIER BRICHÈRES     251 m 
 

RUE LOUIS BRAILLE     214 m 
 

QUARTIER BRICHÈRES     202 m 
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1.4.2 La Sécurité Industrielle 

Par une maintenance régulière et des investissements adaptés, GrDF développe une stratégie industrielle 

destinée à garantir durablement un niveau optimal de sécurité des ouvrages de distribution. 

 Les programmes de renouvellement de réseaux sont communiqués aux collectivités territoriales 

concernées et donnent lieu à un dialogue. 

Aujourd’hui, près de 90% des fuites constatées en moyenne au niveau national, ont pour siège un branchement, 

une conduite d’immeuble ou une conduite montante. 

GrDF a réorienté une part importante de ses investissements vers le renouvellement des branchements et ouvrages 

en immeuble, associé, le cas échéant, au renouvellement de portions de canalisations. 
 

Investissements de Sécurité industrielle (en euros HT) 2012 2011   Variation 

Montant total sur la concession       595 176       330 904  79,86%  

dont réseaux       340 558       186 664  82,44%  

dont branchements       254 618       144 240  76,52%  

dont autres (postes de détente, protection cathodique…)             0             0 - 

 

 

Les principaux chantiers de Sécurité industrielle réalisés en 2012 sur la concession : 

 

Adresse des travaux Longueur 
 

RUE DES BUTTES     287 m 
 

DIFFÉRENTES RUES     164 m 
 

RUE DU NIL - RUE BESAN     118 m 
 

DIFFÉRENTES RUES      48 m 

 

  

1.4.3 Déclassement de canalisations 

En 2012, GrDF a engagé le déclassement de certains ouvrages (abandon, dépose ou réutilisation) sur le 

territoire de la concession : 

 

Adresse des travaux Longueur 
 

RUE DES BUTTES     294 m 
 

DIFFÉRENTES RUES     162 m 
 

AVENUE DE LA RESISTANCE     161 m 
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1.4.4 Cartographie / Plan de vannage 

 GrDF a investi plus de 150 millions d’euros pour améliorer la 

cartographie des réseaux gaz depuis 2005. 

GrDF poursuit le programme de géoréférencement des données grande échelle. 

Le professionnalisme cartographique s’est accru par le recrutement de compétences 

topographiques et géomatiques au sein de GrDF, assurant ainsi une prescription et 

un contrôle renforcé des prestataires. 

Le contrôle qualité des plans géoréférencés et la fourniture des classes de la 

précision (A, B, C) conformément au décret du 6 octobre 2011 dans les cartouches 

des plans accompagnant les réponses aux Déclarations de Travaux (DT) et aux 

Déclarations d’Intention de Commencement de Travaux (DICT) ont été engagés. 

 

 Les schémas de vannage ont pour objectif de définir le nombre et le positionnement des vannes (ou robinets) 

sur le réseau afin d’interrompre rapidement l’alimentation en gaz lors des incidents. 

Après diagnostic, l’implantation des robinets existants est reconsidérée : 

 en fonction de l’évolution des structures et de la demande de gaz, 

 selon les règles de conception définies pour chaque type de réseau (primaire, secondaire, tertiaire),  

 en prenant en compte les retours d’expérience issus des opérations d’exploitation et de maintenance 

(analyse des défaillances constatées). 

Chaque robinet - selon son importance stratégique et sa nature - se voit affecter une périodicité d’inspection de un 

à quatre ans dans le cadre d’une politique de maintenance préventive régulièrement tenue à jour par GrDF. La mise 

en place de cette démarche pluriannuelle garantit un niveau plus élevé de sécurité tout en participant à 

l’optimisation de l’exploitation des réseaux et de leur maintenance. 

 

 

1.4.5 La maintenance des ouvrages de la concession 

Qu’elle soit préventive (planifiée) ou corrective (après une défaillance), la maintenance se décline selon 2 axes : 

 la surveillance, allant de la simple inspection à la révision complète d’un ouvrage, 

 l’entretien courant et la remise en état d’un ouvrage, pouvant aller jusqu’à son remplacement. 

 

Maintenance des ouvrages à la maille de la région Bourgogne (en 

millions d’euros HT) 
2012 2011 Variation 

Dépenses de maintenance des ouvrages de distribution publique 3,2 2,7 18,52% 



AUXERRE 

Véhicule de Surveillance des Réseaux, le nez de GrDF 

 

Les Véhicules de Surveillance Réseau (VSR) parcourent à titre préventif les réseaux 

de distribution de gaz naturel. 

La périodicité de surveillance dépend de deux facteurs :  

 les caractéristiques du réseau (âge, nature, pression), 

 l’environnement du réseau (densité de population, présence de travaux 

effectués par des tiers, nature du sol, etc.…). 

A vitesse réduite, les « barbiches », des capteurs de méthane 10 000 fois plus 

sensibles que le nez humain, recueillent les informations qui s’affichent sur 

l’ordinateur du technicien à l’arrière du véhicule. En cas de présence suspecte de 

méthane, le technicien procède à des analyses complémentaires et fait appel au 

besoin à une équipe d’intervention. 

Chaque véhicule représente un investissement de 100 000 €.  

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Focus sur la vérification des dispositifs de comptage 

Conformément à la réglementation et indépendamment des éventuelles demandes 
des clients, GrDF procède à la vérification des dispositifs de comptage.  

La périodicité de vérification des compteurs dépend de leur technologie : 

 20 ans pour les compteurs secs à soufflets, 

 5 ans pour les compteurs à pistons rotatifs ou de vitesse. 
 

Nombre de compteurs traités à la maille 

du département de l’Yonne 
2012 2011 Variation 

Compteurs à soufflets 1 525 1 545 -1,29% 

Compteurs à pistons rotatifs ou de vitesse 163 146 11,64% 

Les VSR ont assuré la surveillance de plus de 80 000 km de réseau au niveau national. 

Cette surveillance embarquée est complétée par une recherche à pied lorsque les lieux ne sont pas 

accessibles par un véhicule. 

Surveillance des réseaux à la maille du département 

de l’Yonne 
2012 2011 Variation 

Nombre de kilomètres de réseaux surveillés par VSR 815 1 096 -25,62% 

Nombre de kilomètres de réseaux surveillés à pied 28 39 -29,00% 
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1.5 La sécurité des biens et des personnes 

1.5.1 Le suivi des travaux de tiers sur votre concession 

DT - DICT sur la concession 2012 2011 Variation 

Nombre de DT reçues et traitées   107    76  40,79% 

Nombre de DICT reçues et traitées   716   625  14,56% 

Nombre de DT avec présence d’ouvrages GrDF    94    72  30,56% 

Nombre de DICT avec présence d’ouvrages GrDF   636   571  11,38% 

DT : Déclarations de Travaux -  DICT :  Déclarations d’Intention de Commencement de Travaux 

 

Les endommagements aux ouvrages – lors ou après travaux de tiers – 

provoquent des incidents sur le réseau de distribution de gaz avec ou sans 

interruption de livraison pour les clients. 

De plus, ils occasionnent souvent une gêne pour les riverains par leurs 

conséquences, notamment en matière de circulation. 

GrDF est fortement impliqué pour réduire ces incidents : les dommages aux 

ouvrages survenant lors de travaux sous maîtrise d’ouvrage GrDF ont 

diminué de 50% en 4 ans, notamment grâce au travail réalisé avec les 

entreprises de travaux. 

 

Dommages aux ouvrages de la concession 2012 2011 Variation 

Nombre de dommages lors ou après travaux de tiers    13    30 - 56,67% 

 

Les techniques de détection préalable des réseaux dans le sous-sol, l’analyse des risques avant le commencement du 

chantier, le développement de nouvelles techniques de terrassement, dites « techniques douces », ont contribué à 

l’obtention de ce résultat dans l’intérêt de l’ensemble des parties prenantes. 

GrDF a injecté dans le guichet unique les zones d’implantation des ouvrages gaz, ce qui rend plus efficace le 

processus de déclaration de travaux DT et DICT, en évitant les déclarations inutiles. Les communes n’ont plus à 

détenir les plans de zonage des ouvrages.  

GrDF, avec d’autres partenaires dont la Fédération Nationale des Travaux Publics (FNTP), réalise depuis 

2006 des sessions de sensibilisation aux travaux à proximité des ouvrages pour les acteurs concernés : 

conducteurs de travaux, chefs d’équipe et conducteurs d’engins. Les collectivités territoriales (élus, services 

techniques) y sont également associées. 

 

 

 

 

 

Un nouveau module de sensibilisation prenant en compte les nouvelles dispositions réglementaires, en 

particulier le décret du 5 octobre 20111 accessible sous Intranet a été mis en ligne à l’occasion du salon des 

maires le 23 novembre 2012. GrDF est intervenu lors des journées CNFPT organisées dans les régions sur le thème 

de la règlementation des travaux : plus de 2 000 agents territoriaux ont ainsi été sensibilisés en 2012.  
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Les différents outils destinés à expliquer les conséquences de la réforme pour les collectivités au titre de maître  

d’ouvrage, d’exploitant de réseau et d’exécutant de travaux sont accessibles sur les sites : 

 du Guichet Unique (télé service http://www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr)  

 ou du Ministère (MEDDE - Direction générale de la prévention des risques) 

Des brochures spécifiques au rôle de chaque intervenant peuvent y être téléchargées : 
 

 Responsable de projet 
   

 Exécutant de travaux 
 

 Exploitant de réseaux 
 

 Collectivité territoriale 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Après plus de 3 ans de négociation, la refonte du cadre réglementaire pilotée par le ministère de 

l'Ecologie, du Développement durable et de l'Energie est applicable depuis le 1er juillet 2012.  

Le « plan anti-endommagement » concerne tous les intervenants des chantiers (donneurs d’ordre, 

exploitants de réseau, exécutants des travaux) ; il a pour objectif de renforcer la sécurité en amont et 

pendant les chantiers. 

La réforme repose sur une collaboration renforcée et un partage des responsabilités entre les 3 acteurs 

d’un chantier. Les collectivités locales sont d’autant plus concernées qu’elles peuvent assurer 

l’ensemble de ces responsabilités. 

Les principales mesures de cette réforme :  

 La création d’un Guichet Unique permettant de centraliser tous les renseignements utiles pour 

réaliser les Déclarations de Travaux (DT), les Déclarations d’Intention de Commencement de Travaux 

(DICT), les Avis de Travaux Urgents (ATU). Ce service en ligne est rattaché à l’Ineris. 
 

 L’ajout de mesures supplémentaires de prévention : 

- meilleure préparation en amont des chantiers par les maîtres d’ouvrage avec des investigations 

complémentaires à réaliser lorsque les plans du réseau à proximité du chantier sont jugés trop 

imprécis (classe de précision B ou C) et obligation de marquage au sol avant ouverture du 

chantier. 

- amélioration progressive par les exploitants de la cartographie des réseaux, notamment avec la 

prise en compte des résultats des investigations réalisées à compter du 1er juillet 2013. 

- arrêt du chantier à la demande de l’entreprise de travaux en cas de différences notables générant 

un risque entre l’état du sous-sol et les informations portées à sa connaissance. 

 Le renforcement des compétences  en matière de sécurité du personnel des maîtres d’ouvrage et 

des entreprises de travaux. Ce personnel devra disposer d’une autorisation d’intervention à proximité 

des réseaux à partir de 2017. 

 La mise en place de « l’Observatoire national DT DICT » pour faire vivre le retour d’expérience et 
entretenir l’information et la sensibilisation des acteurs concernés par les enjeux de sécurité.

Le Plan anti-endommagement :  

une réforme concernant la réalisation  

des travaux à proximité des ouvrages enterrés ou aériens

http://www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr/
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1.5.2 Les appels de tiers sur votre concession 

Sur le territoire de la concession, la qualité et la sécurité de la distribution de gaz naturel sont appréciées au travers 
de plusieurs critères : 

 le nombre d’appels de tiers, 

 le nombre d’incidents, 

 le nombre de dommages aux ouvrages de distribution. 

Les appels de tiers reçus en 2012 par l’Urgence Sécurité Gaz et concernant le territoire de votre concession sont 

classés de la manière suivante : 

 Les Intervention de Sécurité gaz : pour les fuites ou odeurs de gaz, les incendies ou explosions et autres 

motifs de sécurité, 

 Les Dépannages gaz : pour les manques de gaz et autres dépannages. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réception des appels : le premier maillon de la chaîne de sécurité 

 Lorsqu’un tiers appelle afin de signaler une odeur ou un manque de gaz, son appel est pris en charge par 

l’Urgence Sécurité Gaz qui qualifie l’appel et transmet les données aux équipes d’intervention, 

 Plus d’un million d’appels sont ainsi traités chaque année par les 140 salariés des 3 sites de TOULOUSE, 

SARTROUVILLE, et LYON garantissant un traitement des appels 24h/24 et 7j/7, avec une traçabilité 

complète des appels (horaires, enregistrements, temps de transmissions,…), 

 Des lignes prioritaires sont réservées aux services d’incendie et de secours, ainsi qu’aux entreprises de travaux 

ayant endommagé un ouvrage du réseau de distribution de gaz. 
 

  

  535

Total des appels de tiers (clients, pompiers, collectivités locales…)

  235

pour Intervention 

Sécurité gaz 

  300

pour Dépannage 

gaz 

  165

dont appels pour 

fuite ou odeur 

   32    38 

dont appels pour 

autres motifs 

  249    51 

  472

  137    18    40

  277

  241    36 

Chiffres 2011 

Chiffres 2012 

dont appels pour 

incendie ou explosion 

dont appels pour 

manque de gaz 

dont appels pour 

autres dépannages 

  195
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Chiffres 2011 

1.5.3 Les incidents sur votre concession  

Les tableaux ci-après rassemblent l’ensemble des incidents ou 

anomalies survenus sur le territoire de la concession, ainsi que leur 

répartition par nature et par siège (le type d’ouvrage origine de 

l’incident). 

 
 

 
 

 

  

Répartition des incidents par Cause 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

liés au matériel 

 

liés à l'environnement 

liés à un facteur humain 

 

Répartition des incidents par Type d’ouvrage 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

sur réseau et poste 

 

Répartition des incidents par Siège 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

sur autres siège  

(autre distributeur, GRTGaz…) 

sur ouvrages exploités par GrDF 

 

sur installations intérieures 

desservies par GrDF 

Répartition des incidents par Nature 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  224

Nombre total d’incidents 

  175

dont fuite de gaz sans incendie ni explosion 

dont incendie et/ou explosion 

dont autre nature (1) 

   51

dont manque gaz ou défaut pression sans fuite 

   61 

  179 

    1

  132 

   42

   97

sur branchement individuel ou collectif 

 

   20

sur CI, CM et branchement particulier 

   33

sur autres types d'ouvrage (Postes 

Client…) 

 

   75

   21 

   30 

   29

    6

   30

dont lors ou après travaux de tiers 

   13 

88

    0

   44

(1) dommages aux ouvrages sans fuite ni manque de gaz, équipement cassé, 

manquant ou disparu, bruit nécessitant le changement d’appareil, présomption 

d’intoxications oxycarbonées … 
(2) donnée 2011 corrigée : le nombre mentionné dans le CRAC 2011 correspondait au 

nombre d’incidents ayant entrainé la coupure d’un ou plusieurs clients. 

804(2) 

Interruption de livraison suite à incident : 

Nombre de clients concernés 

  672

Chiffres 2012 

  121

    8

   44

   91 

    3

   20
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1.5.4 Les incidents majeurs 

 

Le 13 juin, rue Saint Georges, une fuite de gaz s'est produite suite à un dommage aux ouvrages. 377 

clients ont été privés de gaz et 18 personnes ont été évacuées. 

Le 31 janvier, la détection d'une fuite de gaz a nécessité l'évacuation de l'ensemble du personnel et des 

élèves du lycée Saint Joseph.  

 

 
* Un incident est dit « majeur » ou « significatif » lorsqu’il entraîne une coupure de la distribution de gaz pour au 
moins 200 clients, ou l’évacuation par mesure de précaution d’au moins 10 personnes ou s’il y a une victime. 

 

1.5.5 Les interventions de sécurité 

Le délai d’intervention de sécurité suite à appel de tiers pour odeur de gaz fait l’objet d’un engagement dans le 

contrat de service public signé avec l’État : 

  Intervenir en moins de 60 minutes dans 95 % des cas. 

Une attention particulière est consacrée au suivi et à l’analyse de 

toutes les interventions de sécurité. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
  

En 2012, sur le département de l’Yonne, le taux 

d’interventions en moins de 60 minutes est de 

99,3%. 

La Procédure Gaz renforcée (PGR) 

L’objectif de la Procédure Gaz Renforcée (PGR) est d’améliorer l’efficacité des interventions liées au gaz 

naturel. Sapeurs-pompiers et gaziers s’engagent ensemble pour toujours plus de sécurité lors des 

interventions. Lorsqu’un incident se produit, il est essentiel que les sapeurs-pompiers et GrDF interviennent 

en étroite collaboration. Dans certaines situations jugées sensibles, comme l'existence d'une fuite de gaz 

naturel enterrée ou avec un risque d'accumulation de gaz naturel : 

 les sapeurs-pompiers et GrDF déploient immédiatement des moyens importants, 

 les sapeurs-pompiers procèdent à l’évacuation des personnes, 

 le chef d'exploitation de GrDF prépare les manœuvres à faire pour interrompre la livraison de gaz. 

C'est le principe de la Procédure Gaz Renforcée (PGR). 

La PGR est déployée sur l’ensemble du territoire national depuis le 1er novembre 2011. 

En 2012, la PGR a été déclenchée dans 2% des interventions de sécurité.  
Environ 30% des PGR sont finalement « déqualifiées » par le Commandant des Opérations de Secours 
après examen sur place de la situation. 

Les mesures de sécurité pour les personnes et les biens sont renforcées et se concrétisent par un 

périmètre de sécurité élargi, ou des coupures préventives éventuelles.  
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1.5.6 Le plan d’Organisation et d’Intervention GAZ (ORIGAZ) 

Afin de garantir toujours plus de sécurité pour les personnes et les biens, GrDF organise tous les ans des exercices en 

conditions réelles. C’est l’occasion notamment de tester le plan ORIGAZ. L’Organisation en cas d’Incident Gaz est une 

procédure mise en œuvre par GrDF en cas de situation sensible. 

L’objectif des exercices ORIGAZ est de simuler une situation sensible au plus près des réalités du terrain. Concrètement, 

un scénario est construit pour tester les différentes étapes de l’intervention. 

 

Cette année, cet exercice a eu lieu le 14 Novembre à 8h30.  

Le scénario était le suivant : « lors des travaux de doublement de la RN7 (Nièvre), un engin de chantier (un scraper) 

accroche une canalisation. Un riverain appelle le 18 pour signaler une fuite de gaz très importante avec un panache 

haut de près de 100 m de haut, et un bruit assourdissant. » 

 

Cet exercice à permis de mettre en concordance la Préfecture 58, le SDIS 58, la Gendarmerie, la Mairie de Langeron, la 

Mairie de St Pierre Le Moutier, GRTgaz, GrDF, DDT/DIRCE, DREAL et le Conseil Général. 

1.5.7 La sécurité des installations intérieures 

 
En complément des exigences réglementaires, GrDF poursuit une politique de prévention basée sur : 

 la réalisation d’actions de communication à destination des utilisateurs du gaz naturel et des partenaires de la 

filière gazière, 

 la proposition de diagnostics sur les installations intérieures n’ayant pas fonctionné pendant plus de 6 mois. Dans 

ce cas, le coût du diagnostic est pris en charge par GrDF.  

En 2012, dans ce cadre :  

 155 diagnostics ont été réalisés au niveau de la concession suite à l’accord du client. 

 5 situation de danger - grave et immédiat - ont étés mises en évidence nécessitant une interruption de 
la fourniture de gaz, afin d’assurer la sécurité des biens et des personnes  

L’ensemble de ces actions permet de contribuer à l’amélioration du parc des installations intérieures en 

France, et donc d’améliorer la sécurité des utilisateurs du gaz naturel. 

Les installations de distribution de gaz situées à l’intérieur des logements (aval du compteur) ne font pas partie 
du domaine concédé. Elles sont placées sous la responsabilité du propriétaire et de l’occupant du logement.  

En France, 97% des accidents liés au gaz trouvent leur origine sur ces installations. 

La réglementation a prévu un certain nombre de contrôles à différentes étapes de la vie de ces installations : 

 Le contrôle de conformité initial : Un certificat de conformité des installations intérieures des clients 

domestiques (particuliers, collectifs privés ou HLM) est obligatoire pour toute installation neuve, complétée 

ou modifiée (certificat réalisé par le professionnel installateur). Ces installations sont contrôlées 

systématiquement, sauf celles réalisées par un professionnel agréé qui sont contrôlées par sondage.  

 Le diagnostic de l’installation : Depuis le 1er novembre 2007, lors de la vente d’un bien immobilier équipé 
au gaz depuis plus de 15 ans, un état de l’installation intérieure de distribution de gaz doit être effectué par 
des professionnels habilités à réaliser des diagnostics immobiliers. 

La Fédération Interprofessionnelle du Diagnostic Immobilier (FIDI) ne disposant pas de base de données pour 
suivre ces interventions, GrDF ne peut produire de statistiques. 

 L’entretien de la chaudière : Il est requis tous les ans par le décret 2009-649 du 9 juin 2009 : « Lorsque 
le logement, le local, le bâtiment ou partie de bâtiment est équipé d'une chaudière individuelle, l'entretien 
est effectué à l'initiative de l'occupant, sauf, le cas échéant, stipulation contraire du bail ».

 Sur toutes les installations : L’interdiction des robinets de commande d’appareil de cuisson les plus 

anciens. L’arrêté du 25 avril 2012 prévoit l’interdiction des robinets non démontables, à about soudé, à 
partir du 1er juillet 2015 (et l’interdiction des tubes souples à partir du 1er juillet 2019).
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1.6 Les clients de la concession 

1.6.1 Les données d’acheminement 

Depuis le 1er juillet 2007, tous les clients de France métropolitaine peuvent choisir leur fournisseur de gaz 

naturel. La totalité du marché du gaz naturel est ouvert à la concurrence. 

GrDF est responsable de l’exploitation du réseau et de l’acheminement du gaz naturel pour le compte des 

fournisseurs vers leurs clients.  

Les données ci-dessous présentent la synthèse de l’activité d’acheminement sur la concession. 

Clients de la concession unités 2012 2011 Variation 

Nombre de points de livraison  12 274 12 352 -  0,63% 

Quantités d’énergie consommées MWh       381 442       343 943  10,90% 

Recettes d’acheminement (*) € 3 491 522 3 091 781  12,93% 

(*) Recettes d’acheminement déterminées en application des tarifs d’acheminement en vigueur pour GrDF. (consultables sur 

 ou ) 

 

 

 

1.6.2 Les principales prestations réalisées 

GrDF réalise un certain nombre de prestations à la demande des clients ou des fournisseurs de gaz naturel :  

 des prestations couvertes par le tarif d’acheminement (par exemple changement de fournisseur sans 

déplacement, intervention de sécurité et de dépannage, relevé cyclique, mise hors service suite à résiliation du 

contrat de fourniture), 

 des prestations payantes, facturées à l’acte ou périodiquement suivant leur nature (par exemple mise en service 

d’installations, modifications contractuelles, interventions pour impayés ou pour travaux, relevés spéciaux) 
 

Principales demandes de prestations réalisées sur la concession (nombre) 2012 2011 Variation 

Prestations liées à une modification contractuelle 
(changement de tarif et/ou de fréquence de relève avec ou sans intervention) 

   33    26  26,92% 

Mise en service  
(avec ou sans déplacement et avec ou sans pose de compteur) 

1 775 1 726   2,84% 

Changement de fournisseur  
(avec ou sans déplacement) 

  168   245 - 31,43% 

Coupure et rétablissement pour travaux 
(avec ou sans pose/dépose compteur) 

    0     2 -100, 0% 

Interventions pour impayés  
(coupure, prise de règlement, rétablissement) 

  370   401 -  7,73% 

Relevé spécial avec déplacement / vérification des données de comptage 
sans déplacement (hors changement de fournisseur) 

   24    28 - 14,29%  

Vérification des données et appareils de comptage avec déplacement 
et/ou contrôles en laboratoire (hors vérification périodique réglementaire) 

    6    32 - 81,25% 

En 2012 au niveau national, si les quantités acheminées (en climat réel) augmentent de 279 à 311 TWh, les 

consommations corrigées du climat à fin 2012 baissent, elles, de 0,43% par rapport à celles de 2011. 

http://www.grdf.fr/
http://www.cre.fr/


AUXERRE 

1.7 Les éléments financiers de la concession 

1.7.1 Le patrimoine de votre concession  

La valeur brute est le montant investi pour construire un ouvrage, avant toute opération 
comptable. 

La valeur nette est la valeur de cet ouvrage, minorée du montant des amortissements. 

La valeur de remplacement d’un ouvrage est égale à la valeur brute multipliée par : 

 un coefficient destiné à tenir compte de l’inflation, 

 un coefficient représentant le surcoût lié au renouvellement d’un ouvrage par 
rapport au coût de sa construction initiale. 

 

 

VALEUR TOTALE (en euros) 2012 2011 Variation 

Valeur brute 16 485 444 15 506 059   6,32% 

Valeur nette 9 948 863 9 253 793   7,51% 

Valeur de remplacement 39 512 064 38 102 573   3,70% 

 

Détail par grandes familles du patrimoine concédé (en euros)  2012 2011 Variation 

BRANCHEMENTS    

Valeur brute 6 866 949 6 507 317   5,53% 

Valeur nette 4 221 124 3 992 808   5,72% 

Valeur de remplacement 18 596 406 18 073 331   2,89% 

CANALISATIONS    

Valeur brute 9 057 350 8 462 920   7,02% 

Valeur nette 5 378 136 4 920 982   9,29% 

Valeur de remplacement 20 203 114 19 352 231   4,40% 

POSTES DE DETENTE DE DISTRIBUTION PUBLIQUE    

Valeur brute   302 068   268 972  12,30% 

Valeur nette   214 212   187 483  14,26% 

Valeur de remplacement   383 940   345 074  11,26% 

AUTRES OUVRAGES (Protection cathodique, éventuellement 

terrain…) 

   

Valeur brute   259 078   266 850 -  2,91% 

Valeur nette   135 390   152 519 - 11,23% 

Valeur de remplacement   328 604   331 938 -  1, 0% 



AUXERRE 

1.7.2 Les éléments significatifs du compte d’exploitation 

 Remarque générale sur les éléments financiers présentés  

GrDF présente, conformément au contrat de concession, les principaux éléments du compte d’exploitation 

de votre concession, mais on ne saurait en déduire à proprement parler une notion de résultat lié à la concession.  

En effet, la grande majorité des moyens mis en œuvre par GrDF sur une concession (main-d’œuvre, locaux, 

véhicules, matériels…) est mutualisée à différentes mailles. Cela permet de concilier la nécessaire proximité et le 

maintien des compétences, tout en dégageant des économies d’échelle profitables aux clients de la concession. Les 

applications de gestion de GrDF utilisent donc des mailles propres à son organisation (par exemple, la maille 

d’exploitation) et non la maille communale (ou la maille concession) comme maille de référence. 

De plus, les recettes de GrDF sont majoritairement constituées des recettes d’acheminement basées sur un tarif 

péréqué nationalement*. 

 Les recettes 

Elles proviennent essentiellement des factures d’acheminement des quantités de gaz livrées aux clients 

pour le compte des différents fournisseurs. Ces factures sont établies sur la base du tarif péréqué nationalement 

et fixé par délibération de la Commission de Régulation de l’Energie (CRE). 

S’y ajoutent des recettes provenant des services proposés dans le catalogue des prestations de GrDF ou sur devis : 

 prestations liées au raccordement, 

 prestations diverses facturées à l’acte, 
 location de matériels, 

 déplacement d’ouvrages. 

La rémunération de GrDF provient des seuls tarifs d’acheminement et des prestations associées. 

 Les charges  

Elles correspondent aux charges liées à l’exploitation et à l’entretien des réseaux, essentiellement des 

charges de main-d’œuvre et des achats de prestations. 

Ces charges sont constituées des coûts directs, ainsi que des coûts indirects exposés par les fonctions nationales de 

GrDF (frais de siège, frais d’études et de recherche…) ou régionales (VSR, maintenance spécialisée…). 

Les autres charges du distributeur sont constituées : 

 des dotations aux amortissements et provisions (ou charges dites « calculées »), 

 des impôts directs locaux et de la Contribution Economique Territoriale, 

 des redevances (notamment redevance de concession). 

 
 

 

 

 

 

 

 

* Nota : pour les communes desservies depuis juillet 2008, suite à un appel à concurrence, les tarifs ne sont plus péréqués 

nationalement. Ils sont déterminés de manière spécifique par le concédant et le distributeur, et approuvés par le régulateur. 
 

La Redevance de Concession 

Les flux financiers qui relèvent directement de la concession correspondent à la redevance de concession dite 

de 'fonctionnement' R1. Cette redevance a pour objet de faire financer par les clients au travers des recettes 

d’exploitation les frais supportés par l’autorité concédante pour l’exercice du pouvoir concédant. 
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Les recettes sont constituées de :  

Recettes d’acheminement : pour les clients en relève mensuelle ou journalière (clients facturés aux options 

tarifaires T3, T4 ou TP), les recettes sont directement disponibles dans le système de facturation de GrDF.  

Pour les clients en relève semestrielle (facturés aux options tarifaires T1 ou T2), toutes les quantités acheminées et 

recettes associées n’ont pu faire l’objet d’une facturation aux fournisseurs sur index relevés. Elles ont donc été 

reconstituées à partir des quantités déclarées aux Points d’Interface Transport Distribution (PITD – une commune est 

affectée à un PITD et un seul), et de la somme des Consommations Annuelles de Référence (CAR) des clients T1+T2 

de la commune. 

Autres recettes (prestations facturées à l’acte et recettes liées au raccordement des clients) : ces recettes sont 

directement disponibles à la maille communale dans les applications facturières de GrDF. 
 

Les recettes pour votre concession (en euros HT) 2012 2011 Variation 

Recettes d’acheminement de gaz 3 491 522 3 091 781  12,93% 

Recettes hors acheminement (raccordements, prestations 

facturées à l’acte, déplacements d’ouvrages…) 
  231 894   251 131 -  7,66% 

 

Les charges sont constituées de :  

Charges dites « calculées » : comprenant  

- les charges liées aux immobilisations en concession disponibles à la maille concession, 

- les charges liées aux immobilisations hors concession contribuant au fonctionnement et à l’exploitation du 
réseau concédé (ex compteurs, postes de livraison client, informatique…), elles sont affectées au prorata du 
nombre de PDL. 

Charges d’exploitation : Les charges d’exploitation brutes nationales (telles que lues dans les comptes certifiés 

2012 de GrDF) sont affectées à chaque concession sur la base de trois clés de répartition.  

Le choix de la clé est établi en fonction de l’activité élémentaire selon la comptabilité analytique : 

- les charges imputables majoritairement à l’activité réseaux (exploitation / maintenance / construction) 
proportionnellement à la longueur de canalisation « équivalent moyenne pression » avec la règle suivante : 

1 mètre de réseau BP = 3 mètres de réseau MP, 

- les charges imputables majoritairement à l’activité clients / fournisseurs (acheminement-livraison, prestations 
chez les clients) proportionnellement au nombre de PDL (point de livraison), 

- des activités mixtes dont le montant est réparti au prorata des charges précédentes. 

Dans le montant total des charges, on distingue des charges exposées régionalement (par exemple, charges de 

maintenance, de relève…) et des charges exposées au niveau national (charges de siège et activités centralisées 

comme, par exemple, centres d’appels, frais d’études et de recherches…). 
 

Les charges pour votre concession (en euros HT) 2012 2011 Variation 

Charges totales d’exploitation 1 657 940 1 597 295   3,80% 

dont charges de main-d’œuvre   833 270   762 207   9,32% 

dont achats externes   730 006   739 746 -  1,32% 

dont redevance de concession    15 102    14 887   1,45% 

dont charges autres (impôts et taxes, RODP, etc…)    79 562    80 456 -  1,11% 

Charges calculées 1 038 464   801 503  29,56% 
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2      GrDF dans votre région 

2.1 Faits marquants 2012 et perspectives 2013 

En matière de développement économique local 
 

Le raccordement au réseau gaz naturel du Hameau de Pien, près de Monéteau, a 
été inauguré le 6 Octobre 2012.  
 
Pour amener cette énergie nouvelle dans le Hameau, deux kilomètres de réseau 
ont été construit avec un soutien financier du SIEA. Pour cette opération, une 
convention de financement a été signée entre le Syndicat Intercommunal d’Energie 
de l’Auxerrois (SIEA) et GrDF, permettant ainsi la réalisation du projet de mise en 
gaz : un bel exemple de partenariat entre nos deux entités. 

 
En matière de partenariat 
 
Le vendredi 11 mai, M. Jean-Pierre BIERNE, Président du comité départemental de la 
Fédération Française de Cyclotourisme (FFCT) de l’Yonne, et M. Thierry GAY, Directeur 
Territorial GrDF de l’Yonne, ont signé un contrat de partenariat dans lequel GrDF s’est 
engagé à promouvoir les manifestations organisées  par le comité départemental de la 
FFCT et notamment la 2ème concentration « cyclotourisme-camping car » de Lezinnes 
(du 28 avril au 2 mai) et le circuit « au fil du canal du Nivernais » à Vincelles (le 24 juin). 

 
Vendredi 11 Octobre 2012, à 11 h 00 sur le stand de GrDF à CITE 89, M. Michel JOUAN, 
Président des Jardins de la Croisière, M. Erik POLROT, Directeur des Jardins de la Croisière 
et M. Thierry GAY, Directeur Territorial de GrDF Yonne ont signé une convention de 
partenariat. Un partenariat renouvelé sous le signe de la solidarité et de l’environnement. 
GrDF a remis un chèque de 2000 € aux Jardins de la Croisière à Sens,  ce qui a permis 
l’achat de matériel.  

 

Mardi 13 Novembre 2012, à 17h00 à l’Espace Cormier de la commune de 

Maillot, Thierry GAY (Directeur Territorial GrDF Yonne), Maryse DOL (Maire de 

Maillot), Gilles MILLES (Maire de Gron), Robert BIDEAU (Maire de Monéteau), 

Robert FAGOTAT (Maire de Laduz), et Jean BORD-GERARD (Maire de 

Montacher Villegardin) ont signé une convention de partenariat pour l’achat de 

5 défibrillateurs automatiques. Opérateur de proximité, c’est tout naturellement 

que GrDF s’est engagé aux côtés de chacune des cinq communes à l’installation 

de défibrillateurs dans les lieux publics, afin de prévenir le risque cardio-

vasculaire. 

 
Lundi 19 Novembre 2012, à 15h00, dans les locaux de la Banque Alimentaire à 
Monéteau, Thierry GAY, Directeur Territorial Yonne, a remis officiellement un 
chèque de 2 000 €  à l’association, en présence de  Hubert Jaugey, Vice-
Président de la Banque Alimentaire de Bourgogne et des membres du conseil 
d’administration. Ce partenariat solidaire s’inscrit dans le cadre de la Collecte 
Nationale 2012, qui a eu lieu les 23 et 24 Novembre. Les années précédentes, 
ce partenariat a permis l’acquisition d’une chambre froide négative, de matériel 

réfrigérant, et d’un camion frigorifique. 
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En matière de relations avec les collectivités locales et territoriales 

 
Mercredi 20 juin 2012, à Saint Denis les Sens et mercredi 27 Juin à Venoy, a 
eu lieu une rencontre avec une centaine d‘élus et de directeurs de services 
techniques pour une réunion d’informations et d’échanges sur les thèmes 
suivant : 

- La vision énergétique GRDF 2030. 
- L’émergence de solutions énergétiques nouvelles, valorisables avec le 

réseau de gaz naturel. 
- La mise en place d’un nouveau service : information partagée et 

actualisée - chaque jour de l’activité du distributeur. 
 

Organisé tous les 2 ans par le Club des Partenaires de l’Yonne, CITE 89 est le carrefour des 
échanges entre les élus, les responsables de collectivités et les entreprises.  
GrDF était présent sur le salon qui s’est tenu les 11 et 12 octobre 2012. 

 
Perspectives 2013 

En 2012, nous avons noté le maintien d’une forte confiance des collectivités locales vis-à-vis de l’activité de GrDF. La 
création récente d’une structure en charge des relations avec les collectivités pour le compte de GrDF a contribué à 
cette réussite. Cependant, des efforts restent encore à faire au niveau des raccordements gaz naturel, notamment, en 
matière de réfections. 

 

Ecoute collectivités locales au plan régional 

GrDF va poursuivre son action de sensibilisation auprès des collectivités locales et entreprises concernant les dommages 
aux ouvrages, conformément au décret anti-endommagement effectif depuis le 1 Juillet 2012.  

En tant qu’éco-énergéticien, GrDF souhaite être un partenaire reconnu des collectivités locales, pour avancer sur le 
chemin de l’autonomie énergétique des territoires. Par exemple, GrDF pourra apporter son expertise technique dans 
l’émergence de projets de création d’unité de production de bio-méthane, par la méthanisation des déchets ; bio-
méthane valorisé sur le territoire de la commune grâce à l’injection dans le réseau de distribution. 
 

2.2 Avec vous en réseau : des partenariats responsables 

De par sa mission de service public et de ses relations au quotidien avec les 

collectivités locales, GrDF est une entreprise responsable et engagée sur l’ensemble 

du territoire.  

Depuis 2009, GrDF a mis en œuvre une politique de partenariats conforme à 

ses valeurs de proximité avec un objectif : être une entreprise solidaire des territoires 

dans lesquels elle exerce son activité. 

Promouvoir la diversité dans les embauches, lutter contre l’exclusion, favoriser le 

retour à l’emploi via des projets d’insertion, soutenir la création de jardins familiaux 

tout en renforçant le lien social dans les quartiers, aider ses clients à maîtriser leur 

consommation d’énergie… autant d’actions liées aux problématiques sociétales 

auxquelles les Collectivités Locales sont confrontées. 

Pour apporter une réponse adaptée, GrDF intervient à deux niveaux :  

- d’une part, et depuis 2009, l’entreprise a développé des partenariats 

nationaux avec l’ambition d’un engagement dans la durée, dans les domaines 

de l’écologie urbaine, de la solidarité, du sport nature et de la santé du cœur, 
 

- d’autre part, et grâce à son ancrage territorial, GrDF soutient localement des 

projets apportés par les Collectivités territoriales ou des acteurs associatifs, en 

cohérence avec ses valeurs et ses axes de partenariat. 

Plus de 1,5 Millions 

d’euros consacrés à des 

actions de solidarité en 

2012 

25 millions de repas 

récoltés avec l’aide de 

GrDF pour les plus 

démunis 

19 nouveaux jardins de 

Cocagne démarrés avec 

l’aide GrDF 
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 Solidarité : Lutter contre la précarité et l’exclusion 

Aider la Fédération Française des Banques Alimentaires à subvenir aux besoins des personnes en difficulté ou 
contribuer à la création d’emplois en insertion avec le Réseau Cocagne, c’est tout simplement faire de la proximité une 
valeur de solidarité. 

Les actions en 2012 

GrDF a poursuivi pendant toute l’année sa mobilisation auprès des Banques Alimentaires. Le point fort de 
l’engagement a été la collecte nationale les 23 et 24 novembre. Au cœur des territoires, plus de 5 500 collaborateurs 
se sont engagés aux côtés des 100 000 bénévoles, contribuant ainsi à récolter l’équivalent de 25 millions de repas pour 
les démunis.  

De plus, grâce à un challenge via les réseaux sociaux, GrDF a fait un don supplémentaire de 7 000 repas. Dans le cadre 
de son partenariat avec les Jardins de Cocagne, GrDF a soutenu les études de faisabilité pour le démarrage et 
l’accompagnement de 19 nouveaux jardins qui accueilleront près de 300 personnes recrutées en insertion.  

GrDF a également poursuivi son accompagnement au programme expérimental « 30 000 paniers solidaires » lancé par 
son partenaire en 2010 dans 16 jardins : 32 000 paniers de légumes ont ainsi été distribués aux jeunes et aux familles 
en difficulté, à raison d’un panier par semaine. 

Ecologie urbaine, biodiversité : construire la ville de demain 

Tisser du lien au cœur des quartiers avec la Fédération Nationale des Jardins Familiaux et Collectifs (FNJFC), ou 
préserver la biodiversité avec l’Union Nationale de l’Apiculture Française (UNAF) sont autant d’actions qui contribuent à 
améliorer la qualité de vie dans les communes et à construire la ville de demain. 

Les actions 2012 : 

Avec la FNJFC, jardiner est devenu accessible à tous, grâce à l’installation de 20 « Terraccessibles », jardins adaptés aux 
personnes à mobilité réduite. Ce matériel a été installé dans des jardins familiaux développant le plus d’actions en 
faveur des handicapés. Il peut aussi être installé dans des maisons de retraite ou encore des écoles, sous forme de 
jardin pédagogique. 

Avec l’UNAF, GrDF a poursuivi la mise en œuvre du programme « L’abeille, sentinelle de l’environnement ». Après 
Paris, Limoges, Toulouse et Marseille, c’est au tour de Saint-Etienne et de Montivilliers de préparer la mise en place de 
leur rucher. Des animations pédagogiques en présence de scolaires et d’élus ont eu lieu dans chacune des villes où sont 
implantés les ruchers. 

Et pour renforcer son engagement dans le domaine de la préservation de la biodiversité, GrDF a soutenu pour la 
troisième année consécutive l’organisation du 3ème « Prix de la capitale française de la biodiversité », en partenariat 
avec NATUREPARIF. 

Santé du cœur : redonner à des enfants la santé, la vitalité et le sourire 

GrDF a poursuivi son engagement aux côtés de l’association Mécénat Chirurgie Cardiaque qui prend en charge, grâce 
à des familles d’accueil, des enfants souffrant de malformations cardiaques et ne pouvant pas être opérés dans leur 
pays d’origine. Depuis le début du partenariat, en 2009, 17 enfants ont ainsi pu être opérés grâce aux dons de GrDF. 
Par ailleurs, certains collaborateurs se sont manifestés pour accueillir un de ces enfants, et la première famille GrDF a 
accueilli pendant 2 mois un enfant venu du Sénégal pour se faire soigner. 
 

Sport nature : promouvoir un sport nature en toute sécurité 

Développer la pratique du vélo, activité sportive de proximité, respectueuse de l’environnement qui allie plaisir, 
convivialité, et sécurité sont autant de valeurs partagées avec la Fédération Française de Cyclotourisme (FFCT).  

Les actions depuis 2009 : 

Plus de 80 000 enfants ont obtenu leur brevet d’éducation routière. Pour renforcer son engagement en matière de 
handicap, 9 tandems ont été offerts à 9 clubs FFCT particulièrement actifs dans les actions en faveur des handicapés. 
150 VTT et 150 licences ont également été attribués à des écoles de cyclotourisme pour favoriser l’apprentissage de ce 
sport auprès des enfants de zones sensibles.  
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2.3 Les prestations et la qualité de service  

2.3.1 Les accueils mis en place par GrDF 

 L’Accueil Gaz Naturel Raccordement et Conseils, dédié à tous les clients, promoteurs, partenaires et 
fournisseurs, traite l’ensemble des demandes allant du conseil en matière de solutions gaz naturel jusqu’à la 
mise en gaz du client. 

 

 
 
 

 

Activité Accueil Gaz Naturel Raccordement et Conseils 

sur la région Rhône-Alpes et Bourgogne 
2012 2011 Variation 

Nombre d’appels reçus tous motifs confondus    48 934    62 320 -21,48% 

Taux de disponibilité (%) 94,57% 92,34% - 

 

 L’Accueil Acheminement, chargé de la relation avec les 
fournisseurs agréés et actifs sur le marché de la fourniture de gaz 
naturel, contribue à la gestion des contrats d’acheminement et au 
calcul quotidien des quantités de gaz acheminées sur le réseau 
pour chaque fournisseur, base de la facturation aux clients finals. 

 

2.3.2 Les services et prestations proposés par GrDF 

Les prestations et services réalisés par GrDF sont définis dans le catalogue des prestations. Le catalogue des prestations 

est consultable sur le site : www.grdf.fr 

Les principales interventions (hors intervention d’urgence ou dépannage) sont consécutives à la demande des clients ou 

fournisseurs. Il s’agit essentiellement de mises en ou hors service d’installations, de modifications contractuelles, de 

changement de fournisseur, de coupures. 

Au quotidien, GrDF est à l’écoute des attentes des clients et des fournisseurs et développe de nouveaux services pour y 

répondre. GrDF est également responsable de la mesure et de la relève des volumes acheminés chez les clients pour le 

compte des fournisseurs. Les équipes de GrDF s’attachent à réaliser une relève de qualité, gage de satisfaction des 

clients. 

 

Qualité des relevés de comptage sur la région Rhône-Alpes  2012 2011 

Taux de relevés sans erreur 99,59% 99,54% 

Taux de relevés sur index réels 97,89% 97,60% 
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2.3.3   La satisfaction des parties prenantes 
La qualité des services proposés et leur adéquation aux attentes des clients sont 

analysées à partir d’enquêtes réalisées chaque année et qui distinguent : 

 les clients particuliers et professionnels, 

 les fournisseurs, 

 les collectivités territoriales. 

La satisfaction des clients particuliers et professionnels : 
GrDF calcule un indicateur de satisfaction global à partir de 5 items représentatifs de la relation clients. Par le biais de 

coefficients de pondération dans la formule de calcul, l’évolution de cet indicateur dépend principalement des items 

Relevé et Qualité de fourniture, critères les plus sensibles pour les clients. 

L’indicateur de satisfaction globale augmente en 2012 de 0,5 points pour les professionnels et de plus de 

2,5 points pour les particuliers et ce grâce à une progression de l’ensemble des items dont l’item Relevé qui 

avait connu une baisse les années précédentes. Cette baisse - selon l’analyse des verbatims - était liée au montant de la 

facture payée par le client et donc à la hausse globale du prix du gaz, et non à l’activité propre à GrDF. 

Ci-dessous, le détail des résultats sur le territoire de la Région : 

Résultats sur la région Rhône-Alpes (en %) 2012 2011 

Satisfaction globale « Particuliers » 95,5% 92,5% 

Raccordement 90,6% 85,9% 

Relève des compteurs 94,1% 89,7% 

Mise en service 87,3% 84,9% 

Qualité de fourniture 98,7% 97,0% 

Satisfaction globale « Professionnels » 93,7% 93,8% 

Raccordement 81,7% 77,0% 

Relève des compteurs 91,7% 92,3% 

Mise en service 81,1% 83,5% 

Qualité de fourniture 98,5% 97,8% 

La satisfaction des clients industriels et tertiaires : 
Malgré une baisse de l’indicateur global de satisfaction pour cette catégorie de clients, la qualité des 

prestations et du service est reconnue. Les attentes principales à l’égard de GrDF sont la réduction des tarifs, 

l’amélioration de la communication et le respect des délais de mise en service (pour les clients ayant eu à vivre cette 

prestation). 

GrDF va lancer des actions pour améliorer la prestation « mise en service » et la communication notamment en matière 

de retard éventuel lors de ses interventions. 

La satisfaction des Fournisseurs : 

Une enquête est réalisée une fois par an auprès de l’ensemble des fournisseurs actifs sous forme d’entretien physique 

ou téléphonique par un prestataire externe afin de garantir l’indépendance des résultats. 

Avec un résultat de 2,9 sur une note maximale de 4, l’enquête 2012 démontre le bon niveau atteint dans la 

relation de GrDF avec les différents fournisseurs sur les aspects : canaux de communication, portail de services, 

centre de traitement des appels, professionnalisme des interlocuteurs de GrDF. Ce résultat est stable par rapport à 

2011. 
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A l’écoute des collectivités territoriales 

Le dispositif d’écoute mis en place par GrDF pour les collectivités 

territoriales et les concédants repose tout à la fois sur des relations de 

proximité, une collecte et un traitement des demandes et des réclamations 

et une enquête de confiance confiée à l’IFOP par souci d’objectivité. 

Les collectivités ont eu la possibilité de s’exprimer librement sur leur niveau 

de confiance vis-à-vis de GrDF ainsi que sur leur satisfaction à l’égard des 

services proposés sur leur territoire au travers d’un questionnaire ou lors 

d’un entretien. 

En 2012, c’est un panel de plus de 1 700 élus et agents territoriaux qui se sont exprimés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

2 résultats nationaux significatifs 2012 2011 2010 2009 

Confiance à l’égard des interlocuteurs de GrDF 95% 96% 94% 90% 

Satisfaction à l’égard des prestations de GrDF 91% 89% 89% 87% 

 

Résultats de l’enquête 2012 pour les principaux items au niveau Rhône-Alpes et 

Bourgogne : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Globalement il se dégage à nouveau de cette enquête une image de grand professionnalisme, un 

haut niveau de satisfaction et une forte confiance vis-à-vis de GrDF. Les qualités professionnelles et 

relationnelles reconnues font de GrDF un partenaire légitime pour un grand nombre de collectivités. 

Le gaz naturel dispose d’une image favorable, en particulier dans le mix énergétique local et les 

collectivités, continuant leur appropriation du secteur de l’énergie et stimulées par la nécessité 

d’aller vers la sobriété énergétique sont en attente d’une collaboration renforcée en matière de 

développement du réseau et de proximité relationnelle.
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La gestion et le traitement des réclamations 

Avec 48 098 réclamations (contre 60 490 fin 2011), le nombre de réclamations enregistré dans les bases de GrDF 

indique une baisse significative. 

Plus de 90% de ces réclamations restent liées à l’activité clients / fournisseurs.  

Le nombre de réclamations de collectivités locales et/ou de concédants pour leur propre compte ou pour le 

compte de tiers diminue : 248 réclamations enregistrées tous motifs confondus contre 320 en 2011 et 380 en 2010. 

Alertées sur les points de vigilance (contestation d’index de relève et problème de facturation principalement), les 

unités ont mis en œuvre des plans d’actions pour une mise sous contrôle de ces points. 

96,5 % des 48 098 réclamations ont été traitées en moins de 30 jours, et plus de 86 % en moins de 15 jours. 

Le délai moyen de traitement reste stable sous le seuil des 8 jours : 7,91 jours en 2012 (contre 7,82 jours en 2011). 

Au niveau régional, l’écoute collectivités locales a mis en évidence 

: 

En 2012, nous avons noté le maintien d’une forte confiance des collectivités locales vis-à-vis de 

l’activité de GrDF. La création récente d’une structure en charge des relations avec les collectivités 

pour le compte de GrDF a contribué à cette réussite. Cependant, des efforts restent encore à faire 

au niveau des raccordements gaz naturel, notamment, en matière de réfections. 

GrDF va poursuivre son action de sensibilisation auprès des collectivités locales et entreprises 

concernant les dommages aux ouvrages, conformément au décret anti-endommagement effectif 

depuis le 1er Juillet 2012.  

En tant qu’éco-énergéticien, GrDF souhaite être un partenaire reconnu des collectivités locales, 

pour avancer sur le chemin de l’autonomie énergétique des territoires. GrDF pourra apporter son 

expertise technique dans l’émergence de projets bio-méthane, la méthanisation des déchets sera 

alors valorisée sur le territoire de la commune grâce à l’injection dans le réseau de distribution. 
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A l’heure où l’énergie représente un enjeu social, économique et environnemental majeur pour les territoires, GrDF 

s’engage pour faire de votre réseau de gaz naturel, un réseau vecteur de transition énergétique. 

GrDF vous accompagne vers vos objectifs énergie-climat  

 Le réseau de distribution de gaz naturel, propriété de la collectivité, constitue un des outils d’aménagement 

pour valoriser vos programmes de construction ou de rénovation éco-efficace à un coût maîtrisé, 

 Le réseau de gaz naturel est un véritable atout pour limiter les investissements des collectivités en 

terme d’infrastructures : l’extension du réseau nécessaire à l’alimentation énergétique d’un projet est à la 

charge de GrDF (sous réserve de rentabilité) pour le compte de la collectivité (propriétaire du réseau), 

 Les solutions gaz naturel performantes permettent d’atteindre dès à présent les labels BBC et BEPOS 

tout en valorisant une part importante d’énergies renouvelables (solutions gaz naturel et solaire 

thermique, solaire photovoltaïque, récupération de chaleur dans l’air, dans le sous-sol, récupération de chaleur 

sur les réseaux d’eaux usées, les boucles d’eau…), 

 GrDF accompagne les maîtres d’ouvrage (bailleurs, promoteurs, collectivités) pour mettre en place des 

solutions adaptées à la réglementation thermique, 

 Le gaz naturel est toujours une énergie compétitive dans un contexte d’augmentation des prix des 

énergies : sur la base des prix disponibles à la date au 1er janvier 2013, le gaz naturel génère une économie de 

350 à 1 200 €/an par rapport aux autres énergies comparées: ( Source : ATEE/CEREN décembre 2012). 

GrDF vous propose conseils et aide à la décision pour imaginer des solutions optimisées 

dans vos projets d’aménagement, de construction ou de rénovation 
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Votre réseau : un investissement disponible, vecteur d’énergies renouvelables 

Imaginer l’avenir … 

Valorisation des déchets locaux, réduction des émissions de gaz à effet de serre, production locale d’énergie 

renouvelable : l’injection de biométhane dans le réseau de gaz naturel cumule les atouts pour répondre aux 

grands enjeux énergétiques et environnementaux des territoires. Les projets biométhane sont ancrés dans l’économie 

des territoires : le développement de la filière permet la création d’emplois locaux et non délocalisables, 

impulsant l’émergence d’une véritable économie circulaire au niveau local.  

En favorisant l’injection de biométhane dans leur réseau de gaz naturel, les collectivités territoriales, aux côtés de GrDF, 

participeront au développement d’une nouvelle filière d’EnR. Distribué grâce au réseau de gaz naturel, le biométhane 

répond à la fois aux besoins en énergie des bâtiments et aux enjeux de mobilité (biométhane carburant pour les 

véhicules, contribuant à la réduction des émissions de gaz à effet de serre et de polluants locaux dans les transports). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

GrDF agit aux côtés des collectivités locales et des professionnels pour que cette nouvelle filière soit une des solutions 

concrètes à la transition énergétique des territoires.  

Après la première injection de biométhane dans le réseau de distribution de Lille Sequedin, le 8 juillet 2011, un 

nouveau projet, porté par le SYDEME (Syndicat Mixte de Transport et de Traitement des Déchets Ménagers de 

Moselle-Est) s'est concrétisé, le 23 octobre 2012, avec l'inauguration des installations du site de méthanisation 

Méthavalor. Grâce à la mise en place de la collecte sélective des déchets ménagers, le SYDEME va produire du biogaz, 

qui, une fois épuré, sera en partie injecté dans le réseau. D’ores et déjà, une station de distribution de biométhane 

carburant est mise à disposition du grand public, des véhicules de collecte de déchets du site et de la flotte de bus 

de l’Intercommunalité. 

Disposer de solutions dès aujourd’hui… 

Depuis le 1er janvier 2013, la Réglementation Thermique 2012 (RT 2012) s’applique à tous les bâtiments 

neufs à usage d'habitation et tertiaire. Dans cette dynamique de réduction de consommations d’énergie, l’ADEME 

et GrDF ont renouvelé en novembre 2012 leur convention de partenariat afin de travailler au développement des 

solutions qui associent les énergies renouvelables et le gaz naturel dont certaines sont déjà disponibles sur le marché : 

chauffe-eau solaire-gaz optimisé, pompes à chaleur au gaz (qui permettent de valoriser jusqu’à 40% d’énergies 

renouvelables), chaudières hybrides, micro et mini-cogénération.  

Le gaz vert ou biométhane est un gaz d’origine renouvelable, produit par la méthanisation de 
déchets ménagers, agricoles, d’industries agro-alimentaires…, ou par captage en décharges (ou 
ISDND, Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux).  

Ainsi, le développement du biométhane est indispensable pour répondre aux exigences des 

directives européennes et aux objectifs du  Grenelle Environnement pour 2020 : réduction 
des émissions de gaz à effet de serre, intégration de 23% d’EnR dans la consommation d’énergie 
finale et 10% dans les transports.  

A l’échelle territoriale, c’est une solution pour agir sur le changement climatique global tout en 
valorisant des ressources locales et en faisant un pas de plus sur la voie d’une certaine indépendance 

énergétique. 
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Branchement : ouvrage assurant la liaison entre la canalisation de distribution et la bride amont du Compteur. 

Client : personne physique ou morale ayant accepté les Conditions Standard de Livraison. 

Compteur : installation située à l'extrémité aval du Réseau de Distribution assurant la fonction de comptage du gaz 

livré au Client, complétée, le cas échéant, de la fonction de détente et de régulation de pression. 

Contrat d’Acheminement : contrat conclu entre un GRD et un Fournisseur (ou son mandataire) en application 

duquel le GRD réalise une prestation d’acheminement de gaz. 

Contrat de Fourniture : contrat conclu entre le Client et un Fournisseur en application duquel le Fournisseur vend 

au Client une quantité de gaz. 

Dispositif de Mesurage : ensemble constitué du Compteur et des systèmes ou procédures utilisés par le GRD pour 

déterminer les quantités livrées au Point de Livraison. Les volumes mesurés par le Compteur sont, pour les besoins 

de la facturation et conformément aux normes professionnelles en vigueur en France, ramenés en Mètres Cubes 

Normaux et sont transformés en kWh par multiplication par le Pouvoir Calorifique Supérieur (P.C.S.) moyen. Cette 

valeur est une moyenne, sur la période considérée, des mesures et calculs que le GRD réalise ou fait réaliser dans le 

respect de la réglementation. 

Exploitation : toutes actions techniques, administratives et de management destinées à utiliser un ouvrage dans les 

meilleures conditions de sécurité, de continuité et de qualité de service. 

Fournisseur : prestataire de la vente de gaz au Client (pouvant également être dénommé « Vendeur »), mandaté 

par le GRD comme interlocuteur unique du Client. 

Gaz : gaz répondant aux spécifications techniques imposées sur le Réseau de Distribution en application des 

prescriptions réglementaires. 

GRD : Gestionnaire du Réseau de Distribution.  

Installation Intérieure : l'installation intérieure du Client commence (sauf dispositions particulières inscrites au 

cahier des charges de concession) à l'aval du Compteur. Dans le cas des conduites montantes sans compteur 

individuel, elle commence à l'aval du robinet de coupure individuel. 

Mètre Cube Normal ou m3(n) : quantité de gaz qui, à zéro degré Celsius et sous une pression absolue de 1,013 

bar, le gaz étant exempt de vapeur d'eau (gaz sec), occupe un volume d’un mètre cube. 

Mise en Service ou Remise en Service : opération consistant à rendre durablement possible un débit permanent 

de gaz dans une installation.  

Mise hors Gaz : opération consistant à purger une installation du gaz combustible pour le remplacer par de l’air ou 

un gaz inerte.  

Mise hors Service : opération consistant à rendre impossible un débit de gaz dans une installation ou un réseau.  

Ouvrages de Raccordement : ensemble des ouvrages assurant le raccordement de l'Installation Intérieure à la 

canalisation de distribution. Les ouvrages de raccordement sont constitués du Branchement et du Compteur.  

Point de Livraison : point où le GRD livre au Client du gaz en application des Conditions Standard de Livraison. Le 

Point de Livraison est la bride aval du Compteur ou le raccordement aval du robinet de coupure individuel en cas 

d’absence de compteur individuel. 

Pression de Livraison : pression relative du gaz au Point de Livraison. 

Quantité Livrée : quantité d’énergie provenant des relevés réalisés au moyen du Compteur ou bien quantité 

corrigée en cas de dysfonctionnement du compteur.  

Réseau de Distribution : ensemble d'ouvrages, d'installations et de systèmes exploités par ou sous la 

responsabilité du GRD, constitué notamment de canalisations (réseaux MPC, MPB, MPA, BP), de branchements, 

d'organes de détente, de sectionnement, de systèmes de transmission etc. à l’aide duquel le GRD réalise des 

prestations d’acheminement de gaz dans le cadre de Contrats d’Acheminement. 

Réseau MPB : Réseau de distribution dont la pression normale de service est comprise entre 0,4 (zéro virgule 

quatre) bar et 4 (quatre) bars. 

Lexique 
M2010) 
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Fort des nouvelles compétences que lui confie le Code de l’Energie, la Commission de Régulation de 

l’Energie, après une importante phase de consultation publique, a défini un nouveau Tarif 

d’Acheminement Distribution (ATRD4) pour GrDF, entré en vigueur le 1er juillet 2012. 

Ce tarif est calculé par la CRE de manière à garantir à l’opérateur un revenu égal à la somme de ses charges 

d’exploitation et de ses charges de capital, dans la mesure où ces charges correspondent à celles d’un 

opérateur efficace.  

Le tarif attribué à GrDF a augmenté de 8% au 1er juillet 2012 en euros courants, ce qui représente une hausse 

d’environ 2% de la facture énergétique d’un client domestique moyen consommant le gaz pour son chauffage. 

Le régulateur a parallèlement renforcé le dispositif de régulation incitative par l’introduction d’un 

mécanisme encourageant GrDF à maîtriser les coûts de ses programmes d’investissements (hors ceux liés à la 

sécurité) et d’un mécanisme l’incitant à atteindre les résultats attendus des actions de promotion de l’usage gaz. 

Tarifs applicables du 01 juillet 2012 au 30 juin 2013 

Option « Tarif de Proximité » (TP)  

 

Le coefficient multiplicateur pour le terme annuel à la distance est de : 

- 1 si la densité de population de la commune est inférieure à 400 habitants par km², 

- 1,75 si la densité de population de la commune est comprise entre 400 et 4000 habitants par km², 

- 3 si la densité de population de la commune est supérieure à 4000 habitants par km². 

Clients sans compteur individuel 

Pour les clients finals ne disposant pas de compteur individuel ou collectif associé à un tarif de fourniture collectif, 

le tarif applicable est un forfait annuel de 47,16 euros. 

Remarques : 

 Les informations concernant l’évolution des tarifs de vente réglementés ou au prix de marché sont à 

rechercher auprès des fournisseurs de gaz. 

 Les tarifs d’utilisation des réseaux publics de distribution de gaz naturel concédés en application de l’article 

25-1 de la loi du 3 janvier 2003 modifiée ne sont pas concernés par l’évolution ci-dessus.  

Les modalités d’évolution propres de ces tarifs sont fixées à l’annexe 3 du contrat de concession concerné.  

Consommation annuelle Abonnement  

annuel 

(en euro) 

Prix  

proportionnel 

(en euro/MWh) 

Terme annuel de 

capacité journalière 

(en euro/MWh/j) 

T1 0 à 6 000 kWh 30,96 24,57  

T2 6 000 à 300 000 kWh 119,64 7,23  

T3 300 000 à 5 000 000 kWh 679,92 5,07  

T4 Plus de 5 000 000 kWh 13 737,72 0,71 165,48 

Abonnement  

annuel 

(en euro) 

Terme annuel 

de capacité journalière 

(en euro/MWh/j) 

Terme annuel 

à la distance 

(en euro/m) 

 TP 32 049,96 89,16 58,44 

Les évolutions du tarif d’acheminement gaz en 2012 
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Depuis le 1er juillet 2007, tous les clients de France métropolitaine sont devenus "éligibles". Quelle que soit leur 

utilisation du gaz, ils peuvent donc mettre en concurrence plusieurs fournisseurs et négocier avec eux le prix de la 

molécule et les services (hors prestations du distributeur) correspondant au mieux à leurs attentes. 

Les clients de la concession sont répartis par options tarifaires d’acheminement, selon leur consommation. GrDF 

achemine le gaz naturel sur le réseau de distribution pour le compte de tous les fournisseurs agréés jusqu’aux points 

de livraison des clients consommateurs. Cette prestation d’acheminement est distincte de la vente (fourniture) de la 

molécule en elle-même. 

Les tarifs d’acheminement comprennent 4 options tarifaires principales (T1, T2, T3 et T4) et une option 

tarifaire spéciale dite "de proximité" (TP), pour des clients ayant aussi la possibilité réglementaire de se raccorder au 

réseau de transport.  

Le choix de l’option tarifaire à appliquer à chaque point de livraison revient au fournisseur. 

 Clients de la concession 2012 Total 2012 

Nombre de points de livraison 

Clients T1 (0 à 6000 kWh)     4 449 

   12 274 

Clients T2 (6000 kWh à 300 MWh)     7 625

Clients T3 (300 MWh à 5 GWh)       196

Clients T4 (plus de 5 GWh)         4

Clients TP         0

Quantités  consommées (MWh) 

Clients T1    10 826

  381 442 

Clients T2   174 737

Clients T3   148 345

Clients T4    47 534

Clients TP         0

Recettes d’acheminement (€) 

Clients T1   392 301

3 491 522 

Clients T2 2 081 963

Clients T3   846 239

Clients T4   171 019

Clients TP         0

 

 

 

 

 

 

La clientèle de la concession (détail par options tarifaires) 

 
M2010) 

GrDF peut être amené à ne pas pouvoir communiquer certaines données (quantités et recettes) qui 

permettraient de reconstituer des Informations Commercialement Sensibles (ICS).   

Les données relatives aux quantités acheminées constituant des Informations Commercialement Sensibles 

(ICS) dont la confidentialité doit être préservée, conformément aux dispositions de l’article L.111-77 du 

code de l’énergie et du décret n°2004-183 du 18 février 2004, GrDF s’engage à les communiquer en 

intégralité et sur simple demande à l’agent de l’autorité concédante qui lui aura été désigné, habilité et 

assermenté pour recevoir de telles informations. 

Votre concessionnaire GrDF reste également à votre disposition pour vous accompagner dans 

l’établissement et la mise en œuvre des Plans Climat Energie Territoriaux et des Schémas Régionaux Climat 

Air Energie sur le territoire de la concession. 
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GrDF en 2012 : Activités et faits marquants 

Durant l’année 2012, GrDF a poursuivi son développement : le réseau de distribution de 21 nouvelles 

communes a été mis en gaz, portant à 9 495 le nombre de communes desservies par GrDF. 

Parallèlement, le réseau qui nous est confié par les collectivités s’est accru de plus de 1200 km. 

Premier bilan du déploiement du modèle 2010 de cahier des charges de concession élaboré en étroite 

concertation avec la Fédération Nationale de Collectivités Concédantes et Régies (FNCCR) : depuis la signature du 

protocole d’accord en novembre 2010, ce sont aujourd’hui plus de 1 300 communes qui bénéficient de ce 

contrat rénové et porteur d’engagements supplémentaires de la part du concessionnaire GrDF. 

Avec 311 TWh, les quantités acheminées (climat réel) sont en hausse par rapport à 2011. Le résultat en 

données corrigées des variations climatiques s’explique par : les effets de la crise économique (activité économique 

et industrielle en retrait et précarité énergétique pour les particuliers) ainsi que l’impact des mesures prises en 

matière de maîtrise d’énergie. 

Un point positif provient du ralentissement dans la perte de clients pour GrDF : si le solde reste négatif, il passe de  

-70 000 en 2011 à -18 000 en 2012. C’est un signe encourageant de l’intérêt retrouvé pour l’énergie gaz naturel. 

Le résultat économique de l’entreprise* (chiffre d’affaires de 2,8 milliards d’euros) est en hausse par rapport à 

2011 mais cette hausse est là aussi à relativiser si on raisonne en données corrigées des variations climatiques.  

En matière de sécurité des réseaux, la dynamique poursuivie depuis plusieurs années pour sensibiliser les 

personnels des entreprises de travaux publics et des donneurs d’ordre continue de porter ses fruits avec la baisse du 

nombre total de dommages aux ouvrages (4 165 en 2012, en baisse de 3,6%) et une baisse de 7% des dommages 

sur travaux sous maîtrise d’ouvrage GrDF (246 en 2012), et ce dans un contexte d’activité soutenue (600 000 

chantiers réalisés à proximité des ouvrages de distribution de gaz). 

Pour entretenir et développer le réseau, apporter la meilleure qualité de service et poursuivre sa politique 

d’innovation, GrDF mise sur le professionnalisme et l’expérience de ses 11 585 collaborateurs.  

Par ailleurs, l’entreprise mène une politique active en faveur des personnes souffrant de handicap (367 

collaborateurs en 2012) et en faveur de l’emploi des jeunes : plus d’1 collaborateur sur 16 est un alternant (703 

accueillis en 2012). C’est une voie d’accès qui a permis à plus de 40% d’entre eux d’intégrer GrDF après l’obtention 

de leur diplôme. 

 

194 601 km de réseau de 

distribution de gaz naturel 

11 585 collaborateurs 

(part gaz) 

2 826 millions d’euros* 

de chiffre d’affaire  

(Norme IFRS) 

311 TWh acheminés 

(climat réel) 

9 495 communes  

desservies 





VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

N°2013 - 147- Concession de distribution pour le service public du gaz - 
Présentation du rapport annuel 2012  

2013 

rapporteur: Jean-Paul Rousseau 

La distribution publique de gaz sur l'ensemble du territoire communal de la ville d'Auxerre et 
de la commune associée de Vaux est consentie à GrDF sur les bases d'un contrat de concession 
remanié en 2003 et d'une durée de 20 ans. 

Selon l'article 32 de ce contrat, le concessionnaire doit présenter à l'autorité concédante un 
compte-rendu d'activité pour l'année écoulée faisant apparaître les éléments suivants 

• un rapport d'exploitation portant sur: 
• la présentation des principaux éléments du compte d'exploitation, 
• les activités commerciales: nombre de nouveaux clients, consommation de gaz 

par catégorie de tarif, recettes correspondantes, placements nouveaux, etc..., 
•	 les activités techniques: évolution des ouvrages, mises en conformité, etc..., 
•	 la liste et la description des incidents et éventuellement des accidents survenus, 

• un rapport sur la qualité de service incluant les indicateurs de qualité du produit et ceux 
des services rendus à la clientèle, 

• l'état des dépenses respectives de premier établissement, d'extension, de renforcement, 
de renouvellement et de maintenance du réseau concédé, 

• l'inventaire physique et financier ainsi que l'évaluation de la valeur des ouvrages 
concédés, accompagnée de leur valeur non amortie, 

• la liste des opérations de déclassement effectués sur le réseau concédé, 
• les prévisions du concessionnaire dans les domaines suivants: 

le programme des opérations de premier établissement, d'extension, de 
renforcement, de renouvellement ou de maintenance préventive du réseau pour 
les trois années à venir, 

• les actions envisagées en matière de sécurité et notamment les mesures 
destinées à éviter le renouvellement des incidents ou accidents constatés, 

•	 les éventuelles évolutions de l'organisation du service. 
l'état des règlements financiers intervenus entre l'autorité concédante et le 
concessionnaire, 
la liste des immeubles mis à disposition par l'autorité concédante. 

Pour l'année 2012, ce rapport, produit par GrDF, est joint en annexe. Il répond aux obligations 
du concessionnaire. 

En application des articles L1411-3 et L1413-1 du code général des collectivités territoriales, la 
commission consultative des services publics locaux, réunie le 10 octobre 2013, a préalablement 
examiné le rapport. 
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DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide 

- de prendre acte du rapport annuel 2012 de concession pour le service public de distribution 
de gaz. 

Avis des commissions: 

commission des travaux 21 novembre 2013 : a pris acte 
commission des finances 25 novembre 2013 : a pris acte 

Exécution de la délibération: 
(articles L.2131-1 et L.2131-2 du code des collectivités territoriales) 

Affichée en mairie le 9 décembre 2013 

Enregistrée à la préfecture de l'Yonne le :	
DF^. 2013 

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération 

Pour le maire, 
l'adjointe aux Affaires Générales, 

Joë lle 

\J 
5( \** i 

/

1 - 10 DEC. 20113 ] 
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VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

N°2013 - 148- Service public d'assainissement - Présentation du rapport annuel 
2012	 ____ 

	

-	 i1	1L. 

10 DEC. 2015 

rapporteur: Denis Roycourt	 ARRt 

En application de l'article 73 de la loi du 2 février 1995, repris dans les articles L.2224-5 et 
L1411-3 du code général des collectivités territoriales, le maire doit présenter au conseil 
municipal 

- un rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d'assainissement (article L.2224-5) 
- le rapport d'activité du délégataire (article L141 1-3) 

Les documents sont joints en annexe. Ceux ci ont fait l'objet au préalable d'une présentation à la 
Commission Consultative des Services Publics Locaux réunie le 12 septembre 2013. 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide 

- De prendre acte de ce rapport annuel sur le prix et la qualité du service public 
d'assainissement pour 2012 et du rapport d'activité du délégataire. 

Avis des commissions: 

commission des travaux 21 novembre 2013 : a pris acte 
commission des finances 25 novembre 2013 : a pris acte 

Exécution de la délibération 
(articles L.2131-1 et L.2131-2 du code des collectivités territoriales) 

Affichée en mairie le : 9 décembre 2013 

Enregistrée à la préfecture de l'Yonne le :	
DEC. 2013 

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération 

Pour le maire, 
l'adjointe aux Affaires Générales, 

Jodle Rich"-

j	
1;• 
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VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

N°2013 - 149- Service public de collecte des eaux usées - Délégation de service 
public - Choix du mode de gestion 

rapporteur: Denis Roycourt

	 10 L DEC. 2013 

La gestion du service public de collecte des eaux usées de la Ville d'Auxerre est actuellement 
déléguée à la société Bertrand SA par un contrat d'affermage entré en vigueur le l e' avril 2004 
et arrivant à échéance le 31 décembre 2014. 

Il est rappelé que la Ville adhère au SIETEUA pôur le traitement de ses effluents. 

La collectivité mène actuellement une réflexion pour définir le mode de gestion le plus 
approprié pour ce service, à compter du l e' janvier 2015. Ce choix se situe entre 

• le passage en régie directe ou en régie par recours à des marchés de prestations de 
services; 
une nouvelle délégation de service public par affermage. 

Afin de pouvoir apprécier concrètement le mode de gestion le plus approprié, ces deux solutions 
sont étudiées en parallèle, ce qui nécessite d'engager dès à présent une procédure de publicité et 
de mise en concurrence dans le cadre d'une délégation de service public, qui permettra de 
recueillir les propositions techniques et financières correspondant à ce mode de gestion. 

Le rapport, joint en annexe, propose une présentation détaillée des modes de gestion et de la 
démarche engagée par la collectivité. 

En application de l'article L. 1411-4 du Code Général des Collectivités Territoriales, les 
assemblées délibérantes des collectivités territoriales, de leurs groupements et de leurs 
établissements publics se prononcent sur le principe de toute délégation de service public local. 
Elles statuent au vu d'un rapport présentant le document contenant les caractéristiques des 
prestations que devra assurer le délégataire. 
Il est rappelé que l'affermage est un mode de gestion du service public dans lequel la 
collectivité organisatrice du service confie par contrat à un tiers la mission de gestion du service 
public, à ses risques et périls, en l'autorisant à se rémunérer auprès des usagers du service. 

L'organisation des deux études menées en parallèle se décline comme suit: 
• Disposer de l'avis de la Commission Consultative des Services Publics Locaux 

(CCSPL) sur le choix du mode de gestion, conformément à la réglementation; 
• Décider au conseil municipal le principe de gestion déléguée et autoriser la maire à 

lancer la procédure de délégation de services publics, 
Engager une procédure de publicité et de mise en concurrence en vue de l'établissement 
d'un contrat de délégation de service public en application de la loi n°93-122 du 29 
janvier 1993 codifiée aux articles L.1411-1 et suivants et R.1411-1 et suivants du 
CGCT, 

• Prévoir, dans ce cadre, un renforcement des stipulations du contrat de délégation de 
service public par rapport au contrat actuellement en vigueur, 
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Procéder, en fin de procédure de la délégation de service public, à une comparaison de 
la meilleure offre pour la délégation de service public aux conditions, notamment 
techniques et financières, d'une gestion en régie, 
Consulter la CCSPL, 
Confirmer ou infirmer, au vu de cette comparaison, le choix de la gestion déléguée. Un 
abandon de la procédure, pour choisir un mode de gestion en régie de la compétence de 
collecte des eaux usées de la Collectivité pourrait alors intervenir. 

Pour permettre la comparaison des modes de gestion, il est proposé au conseil municipal de 
retenir le principe de la délégation du service public de collecte des eaux usées par affermage 
pour une durée de 8 ans. 
Cette durée permet de faire coïncider sa date d'échéance avec la date de renouvellement du 
contrat d'affermage du service d'eau potable de la Communauté d'Agglomération. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.141 1-1, L.1411-
4 et suivants, 

Vu l'avis de la Commission Consultative des services publics locaux réunie le 12 septembre 
2013, 

Vu le rapport sur le principe de la gestion déléguée présenté, 

Considérant qu'il convient de se prononcer sur le principe de la délégation du service public de 
collecte des eaux usées, 

Considérant qu'il convient de négocier un contrat propre à défendre l'intérêt de l'usager du 
service public, tant au niveau de la qualité du service que de son prix, 

Considérant les prestations attendues du Délégataire décrites dans le rapport présenté, 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide 

- d'approuver le principe de la délégation du service public de collecte des eaux usées par voie 
d'affermage pour une durée 8 ans à compter du 1 I janvier 2015, 

- d'autoriser le maire à lancer la procédure de publicité et de mise en concurrence instaurée par 
la loi du 29 janvier 1993 modifiée codifiée aux articles L.1411-1 à L.1411-18 et R.1411-1 et 
suivants du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Avis des commissions: 

commission des travaux 21 novembre 2013 : favorable 
commission des finances 25 novembre 2013 : favorable 

Vote du conseil municipal: 

- 33voixpour: 

- I voix contre: Alain Raymont 

- abstention(s) 
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DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

- 5 absents lors du vote : Caroline Siiwa, Claudine Puech, José Thérézo, Richard Jacob, 
Bruno Marmagne 

Exécution de la délibération: 
(articles L.2131-1 et L.2131-2 du code des collectivités territoriales) 

Affichée en mairie le : 9 décembre 2013 

Enregistrée à la préfecture de l'Yonne le :	 1O DEC. 2013 
Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération 

Pour le maire, 
l'adjointe aux Affaires GçnéraIes, Fe de l'Ton 

JIIe Riche

g DEC 2013 

ri	 ARRIVEE 
33 */ 

ta n 
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I.	 PRÉSENTATION 

La gestion du service public de collecte des eaux usées de la Ville d'Auxerre, 
ci-après dénommée « la Collectivité », est actuellement déléguée à la société Bertrand SA 
par un contrat d'affermage entré en vigueur le l e' avril 2004 et arrivant à échéance le 
31 décembre 2014. 

Il est rappelé que la Collectivité adhère au SIETEUA pour le traitement des eaux usées. 

La Collectivité mène actuellement une réflexion pour définir le mode de gestion le plus 
approprié.pour son service de collecte des eaux usées. Ce choix se situe entre: 

• le passage en régie directe ou en régie par recours à des marchés de prestations de 
services 

• la délégation de service public par affermage. 

Pour le choix du mode de gestion, le cadre juridique est déterminé par les textes suivants 

• S'agissant de la mise en oeuvre d'une délégation de service public, l'article 
L.141 1-4 du CGCT dispose que : «les assemblées délibérantes des 
collectivités territoriales, de leurs groupements et de leurs établissements 
publics se prononcent sur le principe de toute délégation de service public 
local. Elles statuent au vu d'un rapport présentant le document contenant les 
caractéristiques des prestations que doit assurer le délégataire»; 

• S'agissant de la mise en oeuvre d'une régie, l'article L.2221-3 du CGCT dispose: 
«les conseils municipaux déterminent les services dont ils se proposent 
d'assurer l'exploitation en régie et arrêtent les dispositions qui doivent figurer 
dans le règlement intérieur de ces services ». 

Par le présent rapport, il est proposé d'opérer un choix pragmatique qui consiste à opérer 
comme suit: 

• Disposer de l'avis de la Commission Consultative des Services Publics Locaux sur 
le choix du mode de gestion, conformément à la réglementation; 

• Engager une procédure de publicité et de mise en concurrence en vue de 
l'établissement d'un contrat de délégation de service public en application de 
la loi n°93-122 du 29 janvier 1993 codifiée aux articles L.1411 -1 et suivants et 
R.1411-1 et suivants du CGCT; 

• Prévoir, dans ce cadre, un renforcement des stipulations du contrat de délégation 
de service public par rapport au contrat actuellement en vigueur; 

• Procéder, en fin de procédure de la délégation de service public, à une 
comparaison de la meilleure offre pour la délégation de service public aux 
conditions, notamment techniques et financières, d'une gestion en régie; 

• Confirmer ou infirmer, au vu de cette comparaison, le choix de la gestion 
déléguée. Un abandon de la procédure, pour choisir un mode de gestion en 
régie de la compétence de collecte des eaux usées de la Collectivité pourrait 
alors intervenir. 
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Ce rapport présente donc successivement: 

• les caractéristiques actuelles du service, 

• les contraintes et objectifs de la Collectivité, 

• les différents modes de gestion et de délégation possibles et leur comparaison pour 
le service concerné, 

• les caractéristiques des prestations que devrait assurer le délégataire dans le cadre 
d'une délégation par affermage. 
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II.	 CARACTÉRISTIQUES ACTUELLES DU SERVICE 

Les caractéristiques actuelles du service public de collecte des eaux usées de la Collectivité 
sont décrites ci-après. 

11.1. Caractéristiques techniques en 2012 

Nombre d'abonnés Volumes assujettis 
en M3 

19967 1 922 368 m3	 I 

Nombre de 
postes de 

relèvement sur 
réseaux

Longueur des réseaux 
(en ml) 

281 477 

15
Dont séparatif eaux usées : 97 930 

Dont séparatif eaux pluviales: 106 450 
Dont unitaire : 72 912 

Dont refoulement : 4 185 

11.2. Prix au ier janvier 2013 

Prix (€/m3) 

Part Proportionnelle
0.3311 Délégataire  

Part Proportionnelle
0,4159 Collectivité  

Prix HT du m3 0,7470 

Prix T.T.0 du m 3 0,7993

Ce prix n'inclut pas le transport et le traitement des eaux usées, compétence du SIETEUA'. 

t Syndicat Intercommunal d'Epuration et de Traitement des Eaux Usées de l'Auxerrois 
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11.3. Rappel des principales caractéristiques du mode de gestion actuel du 
service public de collecte des eaux usées 

a) La répartition des rôles entre la Collectivité et le Délégataire est actuellement la suivante .• 

o Le Délégataire assure l'exploitation courante du service : le curage préventif et curatif 
de l'ensemble des réseaux et des ouvrages annexes (poste/ chambre à sable/déversoir 
d'orage), la facturation et le recouvrement en recourant éventuellement au gestionnaire 
du service public de distribution d'eau potable ; il réalise les contrôles de conformité 
du raccordement des installations privées au réseau public, 

o Le Délégataire est chargé de certaines prestations permettant d'acquérir et de tenir à 
jour l'état des connaissances sur les réseaux de collecte et leur état, notamment: 
inspections télévisées, tenue à jour des plans dans le cadre d'un Système 
d'Information Géographique, 

o Le Délégataire renouvelle les équipements, le matériel tournant et la robinetterie des 
postes, 

o Le Délégataire dispose de l'exclusivité de réalisation des branchements des usagers au 
réseau public de collecte, 

o Le renouvellement des branchements est principalement assuré par la Collectivité (le 
Délégataire a la charge du renouvellement isolé de branchements pour les besoins du 
service), 

o La Collectivité assure le renouvellement des canalisations et du génie civil, 

o La Collectivité réalise les investissements (création de réseaux, de postes, etc.) et les 
études préalables. 

b) Les principales caractéristiques de l'affermage, sur lepl,anfinancier, sont les suivantes .• 

o Au niveau des recettes, le graphique ci-après présente la répartition des recettes du 
délégataire par origine, en 2012: 
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il Auprès des usagers 
(redevance 
d'assainissement) 

si Auprès de la Ville (eaux 
pluviales) 

Répartition des recettes 

soit une part significative de la contribution du budget général, justifiée par la quote-part des 
prestations du délégataire correspondant à la collecte des eaux pluviales, la rémunération 
auprès des usagers restant largement dominante. 
Le chiffre d'affaires déclaré par le Délégataire en 2012 est de 790 000 euros. 

o Au niveau des charges, le graphique ci-après présente la répartition des charges 
déclarées par le délégataire par nature, en 2012 

Répartition des charges 
2%

D Personnel 

D Renouvellement, 
investissements 

33%	 OEnergie, analyses, produits 
46%	 de traitement 

D Sous-traitance, matières et 
divers 

D Frais de contrôle 

i Frais de structure 

Les postes Personnel et Sous-traitance, matières et divers représentent 79 % des charges du 
Délégataire. 

La maîtrise des coûts d'exploitation du service de collecte des eaux usées de la 
Collectivité est directement liée à la bonne organisation du service maîtrise des 
moyens propres, recours adapté à des prestations externes (sous-traitance, achats). 

Pour information, le résultat déclaré par le Délégataire pour l'exercice 2012 représente 2,5 % 
des produits (soit 19 358 euros) 
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III.	 CONTRAINTES ET OBJECTIFS DE LA COLLECTIVITÉ 

La mise en oeuvre d'un nouveau mode de gestion ou d'un nouveau contrat est l'occasion de 
fixer précisément de nouvelles obligations mises à la charge de l'exploitant du service et 
permettant de pérenniser ou d'améliorer la qualité du service. Ceci porte à la fois sur la 
pérennisation et sur des adaptations ponctuelles du mode de fonctionnement actuel, ainsi que 
sur la formalisation des méthodes de travail actuelles ou attendues par la Collectivité. 

Les exigences élevées, dans le cadre de l'exécution du contrat en vigueur, notamment sur le 
curage des réseaux, le nettoyage des grilles et avaloirs et les inspections télévisées pourraient 
être globalement reconduites au même niveau. Toutefois, au vu des besoins observés sur les 
différents • types de réseaux, il pourrait être attendu un taux de curage plus faible des réseaux 
unitaires et plus élevé pour les réseaux séparatifs eaux usées. 

Les axes de progrès, par rapport à l'exploitation actuelle, pourraient s'orienter vers 

V' une politique d'accompagnement des usagers pour les aider et favoriser la mise en 
conformité des raccordements au réseau public (sous partie privative). 

V en considération des dispositions de la loi sur l'Eau et les Milieux Aquatiques du 
30 décembre 2006 qui ne permettent plus d'accorder l'exclusivité de la réalisation 
des branchements neufs à l'exploitant du service, une procédure devra être mise en 
place, dans le cadre du règlement de service, pour s'assurer de la bonne réalisation de 
ces travaux. Leur contrôle par le service devra être effectués, tant au niveau des eaux 
usées que des eaux pluviales. 

V un suivi, de manière plus approfondie, des usagers autres que domestiques 
(notamment identification des abonnés industriels, établissement de conventions, 
contrôle des installations et des déversements). Une mise en conformité du service 
avec les dispositions de la Loi Warsmann du 17 mai 20112 est, par ailleurs, 
nécessaire : les usagers dits « assimilés domestiques » n'ont plus obligation, pour se 
raccorder au réseau, de faire une demande d'autorisation (il peut s'agir des activités de 
boucherie, de pressing, de coiffure 3 ). Le raccordement, pour ces usagers, résulte 
désormais d'une déclaration de raccordement auprès du service, sous réserve de 
répondre aux prescriptions particulières applicables à leur activité. Dans ce cadre, les 
autorisations et conventions spéciales de déversement existant actuellement entre ces 
usagers et le service ne seront pas reconduites à leur échéance. Un contrôle du 
respect de ces prescriptions de raccordement par les usagers « assimilés 
domestiques » devra être mis en place. 

2 Loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d'amélioration de la qualité du droit 
Annexe 1 à l'arrêté du 21 décembre 2007 relatif aux modalités d'établissement des redevances pour pollution 

de l'eau et pour modernisation des réseaux de collecte 
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Une attention particulière sera portée à l'évolution du service dans le sens de la prise de 
mesures en faveur du développement durable (notamment économies d'énergie, 
encadrement de la récupération des eaux pluviales par les abonnés, cohérence avec le plan 
climat etc.) et aux outils d'information et de communication mis à disposition de la 
Collectivité et des usagers. 

Le service a un devoir de communication et de transparence important envers les usagers, la 
Police de l'eau mais également les autres services de la Collectivité ainsi que le SIETEUA, 
qui intervient pour partie dans l'assainissement des eaux usées des usagers de la Collectivité. 

Cette transparence doit notamment permettre 
- d'optimiser les programmes de travaux avec les autres services de la Collectivité, 

d'informer la Collectivité et le SIETEUA des résultats des enquêtes règlementaires 
d'auto-surveillance des réseaux et complémentaires réalisées sur les ouvrages du 
service, 
détecter au plus tôt les pollutions anormales de rejets et leurs origines, en lien étroit 
avec le SIETEUA. 

La Collectivité insiste sur la qualité des rejets, dont la prévention et la responsabilité 
incombent à l'exploitant, notamment en cas de non-conformité de la qualité des rejets reçus à 
la station d'épuration (pollution anormale des rejets). 

Auxerre/Asst (collecte) /PGD	 Page 9 sur 16



IV.	 LES DIFFÉRENTS MODES DE GESTION ET DE DÉLÉGATION POSSIBLES 

Les deux grands modes de gestion (régie ou gestion déléguée) se décomposent eux-mêmes en 
différentes familles présentées ci-après. 

IV. 1. La gestion publique ou régie 

+ La gestion directe 

Le Code Général des Collectivités Territoriales permet de choisir entre deux formes de régie 

• la régie dotée de la seule autonomie financière, administrée par un conseil 
d'exploitation et un directeur nommés par l'assemblée délibérante (Conseil 
Municipal). Elle dispose d'un budget propre; 

• la régie dotée de la personnalité morale, qui possède une personnalité juridique et un 
patrimoine distincts de la collectivité, est plus adaptée aux collectivités plus 
importantes. 

On notera que la gestion par une Société d'Économie Mixte Locale (SEML), personne morale 
de droit privé, n'est pas comprise dans la gestion publique. Les SEML qui gèrent des services 
publics locaux sont des délégataires des collectivités. De même, le législateur a récemment 
généralisé4 le recours aux sociétés publiques locales qui sont des sociétés anonymes 
composées d'au moins deux actionnaires publics exerçant leur activité exclusivement sur le 
territoire des collectivités territoriales et des groupements de commandes qui en sont 
membres. Tout comme les SEML, elles peuvent se voir confier des contrats de délégation de 
service public par leurs actionnaires par application de l'article L. 1411-19 du CGCT mais 
l'article L.1411-12 du même code les dispense de la procédure de publicité et de mise en 
concurrence. 

Lorsqu'il s'agit d'un service public industriel et commercial, le personnel d'une régie (quel 
que soit son statut juridique) est de droit privé, à l'exception du directeur et du comptable 
public qui restent soumis à un régime de droit public. 

La régie est soumise au Code des Marchés Publics et à la comptabilité publique. 

+ Marchés de prestations de service 

La gestion en régie peut s'accompagner de la conclusion d'un marché public global de 
prestations de services. La passation des marchés de prestations de services globaux est 
soumise à la première partie du code des marchés publics. 

Lorsqu'elle conclut un marché de prestations de services, la Régie assume la responsabilité 
première de l'exploitation du service et, en particulier, le recouvrement des sommes dues par 
les usagers et plus largement la relation contractuelle avec les usagers. 

' Il existait, avant la promulgation de cette loi, des sociétés publiques locales d'aménagement créées à titre 
expérimental par la loi Engagement National pour le logement du 13 juillet 2006. 
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On peut également envisager la passation de plusieurs marchés recouvrant la quasi-totalité des 
prestations à assurer, soit par différents appels d'offres, soit par un appel d'offres comportant 
plusieurs lots (station d'épuration / réseaux eaux usées et/ou eaux pluviales ; curage / travaux). 

Le rôle de la Régie est alors de coordonner l'intervention des différents intervenants et 
d'assurer la gestion administrative du service, notamment le recouvrement contentieux. 

Dans cette hypothèse, il convient de définir le nombre de lots ainsi que la description précise 
des prestations de chacun des lots. En matière de collecte des eaux usées, on distingue deux 
principaux types de prestations 

Exploitation des réseaux et ouvrages sur réseau (gestion des réseaux, réparations de 
canalisations et branchements, renouvellement et maintenance des ouvrages sur 
réseau, recherche d'eaux parasites,...); 

Actions transverses (pilotage des prestataires, cartographie, astreinte...), 

Bien entendu, une régie est souvent organisée en mixant la gestion directe, certaines 
prestations étant externalisées par marché de prestations de services et d'autres assurées par le 
personnel et les moyens techniques de la régie. 

IV.2. La gestion déléguée 

La délégation de service public est définie par l'article L. 1411-1 du CGCT comme « un 
contrat par lequel une personne morale de droit public confie la gestion d'un service public 
dont elle a la responsabilité à un délégataire public ou privé, dont la rémunération est 
substantiellement liée aux résultats de l'exploitation du service. Le délégataire peut être 
chargé de construire des ouvrages ou d'acquérir des biens nécessaires au service ». 

On distingue traditionnellement trois types de contrats de délégation de service public : la 
concession, l'affermage et la régie intéressée. 

•:• Régie intéressée 

Dans un tel contrat, l'exploitant, «régisseur intéressé» est chargé par la collectivité de gérer 
le service public pour son compte. Il est rémunéré par la collectivité, et non par les usagers. 

Le mode de rémunération comprend une part liée aux résultats financiers. Cette part doit être 
substantielle pour assurer la qualification en délégation de service public. Ce mode de gestion 
est en principe envisagé pour un service dont il convient d'assurer le développement ou la 
pérennité. 

+ Concession et affermage 
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La concession est un contrat par lequel une collectivité confie à un tiers extérieur à ses 
services la mission de financer et de construire des ouvrages et de les exploiter en se 
rémunérant auprès des usagers du service. 

Dans l'affermage, la collectivité se charge du financement et de la construction des ouvrages. 

La concession est donc plus adaptée à un service en création ou nécessitant d'importants 
investissements. L'affermage présente l'avantage de permettre à la collectivité de garder la 
maîtrise des évolutions du service et d'une part essentielle du prix (l'investissement) tout en 
transférant au délégataire les risques techniques, juridiques et financiers de l'exploitation du 
service. 

Ce mode de gestion présente un équilibre entre les intérêts de la collectivité et des usagers et 
la délégation à une entreprise spécialisée capable de procéder à une gestion permettant une 
amélioration permanente de la qualité et à une adaptation compétente à l'évolution des 
technologies, pourvu que les propositions des candidats à l'obtention d'un tel contrat soient 
satisfaisantes. 

Par ailleurs, le choix de l'affermage n'empêche pas de confier au délégataire la réalisation de 
certains investissements, selon un programme clairement défini, typiquement en vue 
d'améliorations ponctuelles des conditions d'exploitation. Le recours à un délégataire est 
également bien adapté à un tel programme, qui nécessite généralement la mise en oeuvre de 
capacités d'expertise ciblées. 
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IV.3. Proposition du choix du mode de gestion 

Une étude a été engagée par la Collectivité sur la gestion en régie de son service de collecte 
des eaux usées. Cette étude comporte notamment: 

- La construction de l'organisation à mettre en place (ressources internes et externes) 
pour assurer la gestion du service, 

- L'évaluation du montant de la redevance collecte des eaux usées nécessaire et 
suffisant pour couvrir les charges d'exploitation de la régie. 

A ce stade de l'étude, les besoins en personnel pour l'exploitation du service sont estimés à 
environ 5 équivalents temps plein, dès lors que les prestations techniques telles que le 
curage des canalisations et des postes de relèvement, les inspections télévisées et les 
réparations de branchements et canalisations font l'objet de marchés de service. 

D'après les premières évaluations des coûts d'exploitation en régie, basée sur les objectifs 
présentés au paragraphe III, le maintien de la redevance d'assainissement (somme de la part 
délégataire et de la part communale actuelles) permettrait de couvrir les charges 
d'exploitation de la régie. 

En parallèle, des marges de manoeuvre semblent exister au vu du contexte concurrentiel actuel 
dans les domaines de l'eau et de l'assainissement, et des comptes bénéficiaires remis par le 
délégataire actuel, pour une amélioration du rapport Qualité-Prix en délégation de service 
public. L'amplitude de cette amélioration ne peut toutefois être connue sans disposer de 
propositions fermes des entreprises concernées. 

Pour répondre à la stratégie de mise en parallèle des coûts gestion en régie / gestion 
déléguée, et au regard des différents modes de gestion décrits, il est donc proposé au 
Conseil Municipal de lancer une procédure de délégation de service public. 

Au terme de la procédure, prévu pour mi-2014, et en préalable au choix du Délégataire, les 
résultats de l'étude comparée des coûts selon les modes de gestion régie / délégation de 
service pùblic, à objectifs comparables, permettront à la Collectivité d'arrêter une position 
définitive quant au mode de gestion de son service public de collecte des eaux usées. 

Notamment si le contexte concurrentiel changeait et ne permettait pas d'obtenir des prix et un 
niveau de prestation satisfaisants, il pourrait alors être envisagé de renoncer à la 
procédure de mise en concurrence et de préférer la mise en oeuvre d'une gestion en 
régie, avec éventuellement recours à un ou plusieurs marchés de services pour assurer 
certaines prestations techniques. Ce choix peut, le cas échéant, intervenir dès l'analyse des 
offres ou à l'issue des négociations. 

Si le Conseil municipal retient cette proposition, il autorisera Monsieur le Maire à mener la 
procédure prévue par les dispositions des articles L. 1411-1 à L. 1411-18 et R. 1411-1 et 
suivants du Code Général des Collectivités Territoriales. Il conviendra alors de définir les 
prestations que devra assurer le Délégataire et que devra préciser le cahier des charges qui 
serait élaboré dans le cadre de la procédure de mise en concurrence. 
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V.	 LES CARACTÉRISTIQUES DES PRESTATIONS À ASSURER PAR UN 
DÉLÉGATAIRE 

VA. Objet du contrat 

Le contrat porterait sur la gestion de la collecte des eaux usées, dont notamment: 

• la gestion du patrimoine du service remis au délégataire; 

• la gestion de l'ensemble des relations entre les usagers et le service; la facturation 
pouvant être confiée par mandat au gestionnaire du service de l'eau potable; 

• l'information et l'assistance technique à la Collectivité pour lui permettre de 
maîtriser le service 

• à titre accessoire, une prestation d'entretien des ouvrages pluviaux. 

Le délégataire aurait une responsabilité générale de la gestion du service et des conséquences 
des éventuels dysfonctionnements. 

V.2. Qualité du service 

Il convient non seulement de veiller à ce que le délégataire assure le bon écoulement des eaux 
usées mais également qu'il s'engage sur un programme d'exploitation précis, permettant de 
s'assurer que les bases d'établissement des prix correspondent à des prestations effectivement 
réalisées (curage, renouvellement par exemple). 

Il convient en outre d'intégrer les dispositions réglementaires pour la surveillance des 
ouvrages, le suivi des rejets industriels (aide à l'établissement et au suivi des autorisations et 
conventions spéciales de déversement, contrôle des déversements), la réalisation d'enquêtes 
de conformité, la surveillance et la connaissance du réseau et veiller à la qualité de 
l'exploitation en concertation étroite avec la Collectivité. 
Concernant les enquêtes de conformité des branchements, le Délégataire serait chargé de la 
mise en place d'une procédure d'information à destination des usagers, notamment en cas de 
constat d'une non-conformité. 
Concernant la connaissance du réseau, le Délégataire sera chargé de tenir à jour le système 
d'information géographique (SIG) et de garantir en permanence à la Collectivité un accès à 
distance aux données du SIG. 

Par ailleurs, la Collectivité attache une importance particulière à l'intégration, dans le cahier 
des charges, de dispositions en faveur du Développement Durable qui seraient à mettre en 
oeuvre par le Délégataire. 
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V.3. Régime des travaux 

En affermage, la répartition des travaux (entretien, renouvellement, investissements) entre 
délégataire et collectivité est régie par le contrat selon les dispositions prises par la 
Collectivité. La répartition suivante des travaux peut être envisagée: 

l'ensemble des travaux d'entretien des ouvrages est à la charge du 
Délégataire; 

= les travaux de renouvellement des équipements nécessaires au fonctionnement 
du service, et étroitement liés à la qualité de l'entretien, sont à la charge du 
Délégataire; 

= les travaux de renouvellement du génie civil restent à la charge de la 
Collectivité 

=» les investissements non identifiés à ce jour sont à la charge de la Collectivité; 
des investissements ponctuels visant à l'amélioration de l'exploitation du 
service peuvent être mis à la charge du Délégataire selon des dispositions 
précises (installations de télésurveillance, etc.) et à condition que leur prise en 
charge se fasse à des conditions financières acceptables. 

V.4. Clauses financières 

Le délégataire percevrait une part proportionnelle aux volumes assujettis, selon la structure 
tarifaire actuellement en vigueur. Toutefois, une adaptation de la structure tarifaire pourra être 
envisagée à l'initiative de la Collectivité au vu des propositions tarifaires. 

Le délégataire procédera lui-même à la facturation et au recouvrement de la redevance 
d'assainissement ou mandatera à cet effet le gestionnaire du service d'eau potable de la 
Communauté de l'Auxerrois. 

Les tarifs des prestations accessoires pouvant être facturées aux usagers (tels que la réalisation 
des branchements neufs) devront être précisés. 

L'ensemble des tarifs perçus pour son propre compte par le Délégataire auprès des usagers 
devra être justifié par un compte d'exploitation prévisionnel. 

Par ailleurs, conformément à la réglementation, le Délégataire bénéficiera d'une rémunération 
accessoire par la Collectivité (prélevée sur le budget général) en contrepartie de l'entretien des 
ouvrages pluviaux (y compris quote-part du réseau unitaire affectée au pluvial). 
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V.5. Contrôle 

Les droits de la Collectivité pour le contrôle de la bonne exécution du service, la maîtrise de 
son évolution et le choix du mode de gestion à l'issue du contrat seraient mieux précisés. 

A cet effet, les obligations du Délégataire en matière d'informations techniques mais 
également financières de la Collectivité seraient définies (fourniture régulière d'un tableau de 
bord permettant le suivi des principaux indicateurs techniques sans attendre la fin de 
l'exercice, définition précise du contenu du rapport annuel du délégataire, définition du sort 
des biens, en fin de contrat; définition du cadre et des principales méthodes d'établissement 
des comptes annuels de résultats d'exploitation, etc.). 
De même, certaines informations (notamment les résultats de la surveillance des réseaux, du 
contrôle des rejets industriels etc.) devraient être relayées directement par le Délégataire au 
SIETEUA, compétent en matière de transport et de traitement des eaux usées. 

Le principe général serait de disposer d'informations de pilotage équivalentes à celles d'une 
gestion en régie sans excès inutile, par exemple sur les informations nécessaires à la 
conduite quotidienne de l'exploitation. 

V.6. Durée du contrat 

La durée usuelle des contrats d'affermage dans le domaine de l'assainissement se situe entre 
8 et 12 ans. 

La durée de 8 ans du contrat permettrait de faire coïncider sa date d'échéance avec la date de 
renouvellement du contrat d'affermage du service d'eau potable de la Communauté 
d'Agglomération. Aussi, il est proposé au Conseil Municipal de retenir une durée de contrat 
de 8 ans (proche de la durée du contrat actuel). 

La comparaison des offres techniques et financières pour ces deux hypothèses permettra 
d'arbitrer le choix de la durée pertinente pour la Collectivité. 

VI.	 CONCLUSION 

Il est proposé de retenir le principe de la gestion déléguée du service public de collecte des 
eaux usées, par la passation d'un contrat d'affermage présentant les caractéristiques décrites 
ci-dessus, et pour une durée de 8 ans, en recherchant une qualité de service aux usagers et de 
gestion du patrimoine optimales, pour un prix maîtrisé. 

Cette décision de principe est indispensable à l'engagement d'une consultation qui permettra, 
notamment par comparaison à la solution «régie» qui s'offre à la Collectivité, de juger de 
façon pragmatique si les offres reçues sont satisfaisantes et permettent d'aboutir à la 
conclusion d'un contrat. 
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VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

N°2013 - 150- Avenue Yver - Municipalisation des locaux affectés aux activités de 
gymnastique  

[ o DEC. iiiij 

rapporteur: Jacques Hojlo 

L'association de la jeunesse Auxerroise (AJA) Omnisports régie par la loi du ier juillet 1901, 
gère, conformément à son objet social, diverses activités socio-culturelles et sportives parmi 
lesquelles les activités de gymnastique et les locaux édifiés à cet effet sur le complexe sportif 
situé avenue Yver. 

Le bâtiment qui accueille les adhérents et les scolaires selon des créneaux définis, a été construit 
par l'association en 1988. 
Il développe une surface totale de 2 200 m 2 répartis au rez-de-chaussée, en deux salles avec les 
équipements pour la pratique sportive, les vestiaires et sanitaires, les locaux techniques et, à 
l'étage, les espaces dédiés à l'administration et aux circulations. 

La Ville d'Auxerre et l'association se sont rapprochées pour définir la gestion de ces 
installations, qui constituent pour le club une charge importante en termes de maintenance et 
d'entretien qu'il ne peut plus assumer, excluant également tout investissement nécessaire aux 
travaux de réparation et à la mise aux normes des lieux. 

Pour maintenir et pérenniser l'activité dans des conditions satisfaisantes et réglementaires 
exigées pour l'accueil et la pratique par le public, adhérents, compétiteurs et les scolaires, la 
Ville d'Auxerre a proposé d'assurer à compter de 2014, les charges d'exploitation des locaux 
ainsi que les obligations du propriétaire. 

Sur le plan patrimonial, ces installations appartiennent à l'association pour les avoir construites 
dans le cadre des contrats, qui régissent depuis 1979 les relations et les interventions sur le site 
de l'abbé Deschamps, signés entre l'Association La Familiale Auxerroise, propriétaire des 
terrains, la Ville d'Auxerre, locataire, et l'AJA omnisports qui gère les activités. 

Plus précisément, la Ville bénéficie sur le foncier, par contrat emphytéotique du 7 août 1979 à 
échéance de 2029, des droits du propriétaire et assume les obligations qui en découlent 
permettant d'intervenir en qualité de maître d'ouvrage pour les travaux et aménagements en cas 
de besoin. 

Un bail de sous-location établi concomitamment à échéance identique, permet à l'association 
omnisports de gérer les activités relevant de son objet social et d'intervenir également sur le site 
pour réaliser des aménagements et des constructions. C'est dans ce cadre que le bâtiment a été 
construit par l'association en qualité de maître d'ouvrage pour développer l'activité de 
gymnastique, excluant toute possibilité d'intervention de la ville. 

L'association propriétaire du bâtiment et des équipements jusqu'en 2029 a donné son accord 
pour le céder à la Ville, qui pourra ainsi intervenir directement pour financer et réaliser les 
travaux et interventions de toute nature. 
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VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

Les diagnostics et investigations initiés par l'association à la demande de la Ville, mettent en 
évidence des travaux à entreprendre pour remédier aux désordres constatés sur le gros oeuvre 
'charpente et couverture) et pour assurer la mise aux normes des installations techniques, ainsi 
que la conformité des espaces dédiés aux circulations. 

Le transfert à la Ville avec ses accès recevant du public, implique pour l'association à court 
terme, la réalisation des travaux de mise aux normes et d'accessibilité des lieux, et la 
sécurisation des installations. 

L'objectif partagé par la Ville et l'association est d'engager cette opération en 2013 afin de 
finaliser le transfert de propriété de l'immeuble et des équipements dès l'achèvement des 
travaux, suivi des opérations de réception initiées par l'association omnisports. 

Dans le cadre de ses activités destinées au public, après transfert, l'association omnisports 
utilisera, par convention, les installations et les équipements selon un planning fixé par la Ville 
en dehors des créneaux prioritaires réservés aux scolaires ; la Ville pour sa part prendra en 
charge les dépenses concernant les charges de fonctionnement des locaux. 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide: 

- D'accepter le transfert à la Ville d'Auxerre du bâtiment et ses équipements à usage 
d'activités sportives de gymnastique, édifié par l'AJA Omnisports sur la parcelle cadastrée 
section CN n°100, à titre gratuit, 

- D'autoriser le maire à signer l'acte de cession entérinant le transfert de propriété. 

Avis des commissions: 

commission des travaux : - 
commission des finances 25 novembre 2013 : favorable 

Vote du conseil municipal: 

- 33 voix pour 

- voix contre: 

- I abstention : Vincent Vallé 

- 5 absents lors du vote : Caroline Sliwa, Claudine Puech, José Thérézo, Richard Jacob, 
Bruno Marmagne 

Exécution de la délibération: 
(articles L.2131-1 et L.2131-2 du code des collectivités territoriales) 

Affichée en mairie le : 9 décembre 2013 

Enregistrée à la préfecture de l'Yonne le	 0 mr.fl13 

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération 



VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

N°2013 - 151- Bâtiments communaux - Exploitation des installations thermiques - 
Avenant n°8 au marché passé avec COFELY	

Piéfecture de t'Von%e 

O DEC. 20131 

rapporteur: Jean-Paul Rousseau	 ARRIVEE 

Le marché d'exploitation de chauffage des bâtiments communaux de type M.T.I. (Marché - 
Température - Intéressement) a été conclu en 2006 avec Elyo Centre (aujourd'hui Cofely), et 
pour une durée de 12 ans. 

Le cadre réglementaire, les installations techniques, ainsi que les prestations de production de 
chaleur, de conduite des installations, et de garantie de renouvellement évoluent chaque année, 
ce qui conduit aujourd'hui à proposer un sixième avenant au contrat. 

Le présent avenant doit tenir compte des évolutions ayant des incidences sur les termes du 
contrat de chauffage. 

L'avenant n°8 propose: 
1) l'ajout de la forfaitisation des consommations pour le chauffage PI, pour les sites 

suivants: 
• Maison Paul Bert (n° 88), 
• Locaux de la DHGR (n°1 2B), 

2) la diminution du NB et du forfait Pi suite à l'isolation des combles, pour les sites 
suivants 

• Groupe scolaire des Clairions (n° 34A), 
• École élémentaire des Rosoirs (n° 38A) 

3) la diminution du NB et du forfait Pi suite à variation patrimoniale, pour le site suivant: 
• Groupe scolaire Rive-Droite (n° 41), 

4) la diminution du NB et du forfait PI suite à l'application de l'article IV-1 du CCAP 
«Sur-économie », pour le site suivant: 

• Ex-école Rodin (n° 30), 
5) l'augmentation du NB et du forfait Pi suite à l'allongement de la plage horaire de 

fonctionnement diurne du chauffage, pour le site suivant: 
• École des Beaux-Arts (n° 16), 

6) la modification du poste d'entretien courant P2 suite à l'intégration du nettoyage des 
gaines des réseaux aérauliques, pour le site suivant 

•	 Stade nautique de l'arbre sec (n° 52), 
7) la modification des postes d'entretien courant P2 et de garantie P3 suite à l'intégration 

des équipements de climatisation, pour les sites suivants 
• Halte-garderie des Acrobates (n° 110), 
• Multi-accueil Ribambelle, au sein du groupe scolaire Saint-Siméon (n° 18) 
• Centre technique municipal, dans un bungalow (n° 11), 
• Locaux de la DEV au centre horticole (n° 10) 
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VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

8) la modification du NB et du forfait Pi, des postes d'entretien P2 et de garantie P3 suite à 
mise en place d'une chaufferie biomasse et la création d'un réseau de chaleur, pour les 
sites suivants 

• École élémentaire des Rosoirs (n° 38A) 
• Gymnase Léon Peigné (n°3 8B) 

En rappel 
V NB est la valeur forfaitaire cible en quantité de combustible (MWh PCS pour le gaz et 

m3 pour le fioul), par site, 
y' Pi est le prix forfaitaire de base, découlant du NB, et indexé sur une rigueur de saison 

de chauffe de 2532 degrés-jours (base contrat) 
• P2-1 est le prix forfaire des prestations de service, de conduite, d'entretien, et de petits 

dépannages 
• P3 est le prix forfaitaire de la garantie totale pièces et main d'oeuvre. 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide: 

- d'accepter l'avenant n°8 au marché d'exploitation de chauffage passé avec la société 
COFELY, 

- d'autoriser le maire à signer tous actes à intervenir. 

Avis des commissions: 

commission des travaux 21 novembre 2013 : favorable 
commission des finances 25 novembre 2013 : favorable 

Vote du conseil municipal: 

- 29 voix pour : unanimité 

- voix contre: 

- 5 abstentions: Élisabeth Gérard-Billebault, Dominique Mary, Isabelle Joaquina, Fabien 
Cool, Guillaume Larrivé 

- 5 absents lors du vote : Caroline Sliwa, Claudine Puech, José Thérézo, Richard Jacob, 
Bruno Marmagne 

Exécution de la délibération: 
(articles L. 2131-1 et L. 2131-2 du code des collectivités territoriales) 

Affichée en mairie le : 9 décembre 2013 

Enregistrée à la préfecture de l'Yonne le : 10 DEC. 2013 

Le maire certifie le caractère exécutoire de la déli 

Pour le maire, 
l'adjointe aux Affairesj
	

DEC. 
JolleRichÉ 
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00.278 - Bâtiment communaux de la ville d'Auxerre 	 Avenant n° 8 

BATIMENTS COMMUNAUX

DE LA VILLE D'AUXERRE 

AVENANT N°8 

DU 06 JUIN 2006 

PASSE ENTRE 

LA VILLE D'AUXERRE

ET

LA SOCIETE COFELY 

Le présent avenant comporte 10 pages + annexes, 

NAMIXIS - Département THERMIE 

PAÀTW1N\THSA\VILLE AUXERRE\00278\Ave,,ants\AV n8\AV8_COFELY_ViIIe auxe,ic.doç



ENTRE LES SOUSSIGNES: 

La Ville d'AUXERRE 

Située Place de l'Hôtel de Ville 
89000 AUXERRE 

Propriétaire des bâtiments communaux, 

Représentée par son Maire, Monsieur Guy FEREZ 

Dûment habilité par le Conseil Municipal,

Ci-après désigné par le "CLIENT" 
D'une part, 

ET 

Société GDF SUEZ ENERGIE SERVICES - COFELY 

Société Anonyme au capital de 698 555 072 Euros 

dont le siège social est situé: 	 LE VOLTAIRE 
1, place des Degrés 
92800 PUTEAUX 

Inscrite au Registre du Commerce de Nanterre sous le numéro B 552 046 955 

Représentée par Monsieur Benoît MARTIN 

Directeur de l'agence COFELY CENTRE OUEST 
7, rue Jean-Baptiste Corot 
45074 ORLEANS Cedex 2 

Dûment mandaté à cet effet, ses successeurs ou ses ayants droit, 

Ci-après désigné le "TITULAIRE" 
D'autre part, 

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT: 
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ARTICLE 1: OBJET DE L'AVENANT N18 

Le présent avenant a pour objet de prendre en compte: 

L'ajout de la prestation P2-1 «Nettoyage de gaine des réseaux aérauliques du «Stade 
Nautique de l'Arbre Sec » (site N°52) 

L'ajout des prestations P2-1 et P3 sur les climatiseurs du site halte-garderie des Acrobates 
(Nouveau site N°110) 

L'ajout des prestations P2-1 et P3 sur les climatiseurs du site multi-accueil Ribambelle (au 
sein du groupe scolaire Colette et Marie Nol site N° 18) 

L'ajout des prestations P2-1 et P3 sur les climatiseurs du site CTM (site N°11) 

La diminution du NB et du Pi suite à l'isolation du toit du site: 
- Groupe scolaire des Clairions (site N°34A) 

La diminution du NB et du Pi suite à l'isolation du toit du site:
- Ecole élémentaire des Rosoirs (haut et bas) site N°38A 

l'ajout du suivi Pi du site: 
- Maison Paul BERT (site N°88) 
- Locaux DHGR (site N°12B) 

la diminution du NB et du Pi suite: 
- Démolition de 2 préfabriqués et la remise en chauffe de 4 anciens logements pour le 

Groupe Scolaire Rive Droite (site N°41) 
- selon l'article IV-1 du CCAP paragraphe Sur économie: 

- Ex Ecole Rodin (site N'30) 

l'augmentation du NB et du Pi suite à l'allongement de la plage horaire de fonctionnement 
diurne du chauffage de l'école où le démarrage du chauffage est maintenu 8h de plus chaque 
semaine pour le Site n°16 «Ecole des Beaux Arts» 

Modification du suivi Pi, du P2-1 et du P3 suite à la rénovation de la production de 
chauffage dans le cadre d'une mixité d'énergie -Bois et gaz. Sites les rosoirs Site n°38B 
«Gymnase Léon Pei gné (E.C.S Mixte) et n°38A «Ecole élémentaire des Rosoirs (haut et 
bas)» 

Le transfert de la prestation P2-1 et P3 du site n°14 «Crèche Kiehlmann » sur le nouveau 
site n°111 «Crèche des loupiots » 
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ARTICLE 2: MODIFICATIONS 

2.1. Le paragraphe ffl.-1.1.C. de l'acte d'engagement «Montant annuel prévisionnel Pi+El+ 
P2-1+P2-2+P3 » est modifié comme suit: 

if en Euros HT 
• TOTAL Pl Chauffage 656018,50 
• TOTAL Bi (ECS) 11 844,87 
• TOTAL P2.1 369 056,05 

TOTAL P2.2 2785,78 
U TOTAL P3 177439,32 
U TOTAL Pi +Ei +P2.l +P2.2+P3 1234148,45 

Détail de l'évolution: 

(Date de valeur: 0110112013) 

> Site n°52 «Stade nautique de l'arbre sec» 

Augmentation du P2-1 suite à l'ajout de prestations de nettoyage de gaines des réseaux 
aérauligues: 

Répartition des prestations et couts de celles-ci 

-	 Bassin Loisirs et ludiques: 728,00 €HT/an 
-	 Bassin sportif: 996,00 € HT/an 
-	 Vestiaires été: 488,00 € HT/an 
-	 Soit un total de 2212,00 €HT/an

Nouveau P2-1 : 49 710,93 € HT	 soit une augmentation de 2 212,00 6 H 

> Site n° 34A « GS des Clairions» 

Diminution du NB et du Pi suite à l'isolation du toit du site 

NB avenant n°7 = 27,14 m 3 de fioul 
NB avenant n°8 =	 24,50 m3 de fioul	 soit une diminution de 2,64 m3 de fioul 

Pi avenant n°7 = 21 879,61 € HT 
Pi avenant n°8 = 19 751,41 € HT	 soit une diminution de 2 128,20 6 H 
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Site 0 38A « Ecole élémentaire des Rosoirs (haut et bas)» 

Diminution du NB et du Pi suite à l'isolation du toit du site 

NB avenant n°7 = 38,78 m 3 de fioul 
NB avenant n°8 =	 32,00 m3 de fioul	 soit une diminution de 6,78 m3 de fioul 

Pi avenant n°7 = 31269,21 € HT 
Pi avenant n°8 = 25802,34 € HT

	
soit une diminution de 5 466,87 6HT 

Site 11088 «Maison Paul BERT» 

Nouveau NB, Pi 
Nouveau NB:	 120,00 MWh PCS gaz 
Nouveau Pi :	 6408,00€HT 

Site n°12B «Locaux DHGR» 

Nouveau NB, Pl 
Nouveau NB:
	

5,00 m3 de fioul 
Nouveau Pi
	

4032,21 €HT 

' Site n° 41 «Groupe Scolaire Rive Droite» 

Maintien du NB et du Pi suite à la démolition de 2 préfabriqués et la remise en chauffe de 4 anciens 
logements 

NB avenant n°8 = 41,50 m3 de fioul	 soit un maintien du NB fioul 

Pi avenant n°7 = 33 457,60€ HT 
Pi avenant n°8 = 33 457,60 € HT	 soit le maintien du coût de la prestation 

> Site n° 30 «Ex Ecole Rodin» 

Diminution du NB et du Pi selon l'article IV-1 du CCAP paragraphe Sur-économie. 

NB avenant n°7 = 114,32 MWh PCS gaz 
NB avenant n°8 = 80,00 MWh PCS gaz soit une diminution de 34,32 MWh PCS gaz 

Pi avenant n°7 = 6 104,91 € FIT 
Pi avenant n°8 = 4 272,00 € HT	 soit une diminution de 1832,91 6HT 
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> Site n°16 « Ecole des Beaux Arts» 
Augmentation du NB et du Pi suite à l'allongement de la plage horaire de fonctionnement 
diurne du chauffage de l'école élémentaire où le démarrage du chauffage est maintenu 8h de 
plus chaque semaine 

NB avenant n°7 = 49,00 MWh PCS gaz 
NB avenant n°8 = 55,00 MWh PCS gaz soit une augmentation de 6,00 MWh PC  gaz 

Pi avenant n°7 = 1 663,55 € HT 
Pi avenant n°8 = 2 937,00 € HT 	 soit une augmentation de 733,45 6 H 

> Site n°110 « Halte-2arderie des Acrobates» 

P2 avenant n°8= 806,00 € FIT (Liste matériel en annexe) 
P3 avenant n°8 = 559,00 € HT 

> Site n°18 « multi-accueil Ribambelle au sein du croupe scolaire Colette et Marie Noël) 

P2 avenant n°8= 992,00 € HT (Liste matériel en annexe) 
P3 avenant n°8 = 575,00 € HT 

Site n°11 « Centre Technique Municipal » 

P2 avenant n°8= 124,00 € HT 
P3 avenant n°8 = 73,00 € FIT 

> Site n°14 « Crèche Kiehlmann» 

Suppression du montant P2 et P3 sur la climatisation. 

P2 avenant n°8 = 65 1.89 € HT 
P3 avenant n°8 = 198.31 € HT 

> Site n0 111 « Crèche des loupiots» 

Transfert du montant P2 et P3 du site n°14 «Crèche Kiehlmann» 

P2 avenant n°8 = 651,89€ FIT 
P3 avenant n°8 = 198,31 € FIT 
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Site n°10 « Centre horticole» 

Augmentation de la prestation P2-1 suite à l'ajout de climatiseurs. (Liste du matériel en Annexes) 

P2 avenant n°8 = 434 € HT 
P3 avenant n°8 = 312€ HT 

» Site n°38B «Gymnase Léon Peigné (E.C.S Mixte)» et Site n°38A «Ecole élémentaire 
des Rosoirs (haut et bas)» 

Modification du suivi Pi suite à la rénovation de la production de chauffage dans le cadre d'une 
mixité d'énergie -Bois et gaz-

-Site n°38A «Ecole élémentaire des Rosoirs (haut et bas)» 

Suppression des redevances Pi chauffage, P2-1 et P3 
Suppression Pi chauffage : 33 457,60 € HT 
Suppression P2-1 : 6 454,36 € HT 
Suppression P3 :	 3 530,69 € HT 

-Site n°38B «Gymnase Léon Peigné (E.C.S Mixte) 

Suppression des redevances Pi chauffage, P2-1 et P3 
Suppression PI chauffage: 4 378,80 € HT 
Suppression P2-1 : 3 537,01 € HT 
Suppression P3 :	 1 552,49 € HT 

Nouveaux NB, Pi, El, P2-1 et du P3 suite à la création de la nouvelle chaufferie commune aux 
deux sites -Site n°38B «Gymnase Léon Peigné (E.C.S Mixte)» et Site n°38A «Ecole élémentaire 
des Rosoirs (haut et bas)» 

Nouveau NB: 361,82 MWhchaleur 
Nouveau El 21,60€HT 
Nouveau Pi : li 165,77€HT 
Nouveau P2-1 : 12 219,00 € HT 
Nouveau P3: 4 500,00 € HT

L'article IV du C.C.A.P. «Combustible (Pi, El) —Paragraphe 2 Gaz naturel» est modifié 
comme suit: 
A'out de: 

Prix de la chaleur et de 1' EC S (vente de chaleur, Pi, El) 

Les prix correspondent à la fourniture de la chaleur (vente de chaleur), à la fourniture de chaleur 
nécessaire au chauffage dans les locaux pendant la période de chauffage (Pi) et à la production 
d'E.C.S pendant tout l'exercice (El). 

Le TITULAIRE en assurera la fourniture et la gestion, sous sa responsabilité, dans le cadre d'un 
contrat de résultats, comportant des clauses d'intéressement, telles que précisées ci-après. 
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a)	 Vente de chaleur 

La fourniture de chaleur est réglée mensuellement à prix unitaire (Kmc) exprimé en euros par unité 
de chaleur consommée (MWh). 

Kmc =	 le prix révisé de la MWh chaleur calculé au prorata degrés-jours, des tarifs en 
vigueur pendant la période considérée et selon les cas ci après. 

Variation des prix 

Les prix sont établis selon les indices définis ci-après. 
Ils seront révisés comme indiqué ci-après. 

I - 1. 3.	 Combustible (Pi. El) 

a) Chaleur 

Kmc=(AxKgx Cg) +(B xKbxCb) 

Kmc	 = le prix révisé de la MWh chaleur calculé au prorata degrés-jours, des tarifs en vigueur 
pendant la période considérée et selon les cas ci après. 
A	 = taux de couverture de la chaleur issue de la chaudière de gaz fixé à 0,15 
B	 = taux de couverture de la chaleur issue de la chaudière bois fixé à 0,85 
Kg	 = prix de combustible des prix du tarif GDF-SUEZ B21 niveau 3 remise déduite pendant 
la durée effective de chauffage, exprimé en € HT/MWhPCS 
Cg	 = Coefficient de transformation énergie MWhPCS en MWhchaleur : Cg= 0,9x0,92 
Kb	 = prix de combustible bois par MWh, exprimé en € HT/MWh PCI. 
I tonne bois équivaux à 3.2 MWh PCI. 
Cb	 = Coefficient de transformation énergie du bois en MWhchaleur :Cb= 0.80 

Le taux de couverture de la chaleur bois sera calculé à chaque fin d'exercice 

CWmi—mO 
B=In 

C 01 mi - m(i —1) +	 CG1 mi - m(i —1) X Cg] 

A + B =

Kg et Kb (Voir ci-après « Tarifs -Indices ») 
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li) Eau chaude sanitaire (E. C.S.) 

Kme = (A x Kg x Cg) + (B x Kb x Cb) 

Kme	 = le prix révisé de la MWh chaleur calculé au prorata degrés-jours, des tarifs en vigueur 
pendant la période considérée et selon les cas ci après. 
A	 = taux de couverture de la chaleur issue de la chaudière de gaz fixé à 0,15 
B	 = taux de couverture de la chaleur issue de la chaudière bois fixé à 0,85 
Kg	 = prix de combustible des prix du tarif GDF-SUEZ B21 niveau 3 remise déduite pendant 
la durée effective de chauffage, exprimé en € HT/MWhPCS 
Cg	 = Coefficient de transformation énergie MWhPCS en MWhchaleur: Cg= 0,9x0,92 
Kb	 = prix de combustible bois par MWh, exprimé en € HTIMWh PCI. 
1 tonne bois équivaux à 3.2 MWh PCI. 
Cb	 = Coefficient de transformation énergie du bois en MWhchaleur :Cb= 0.80 

Prix du combustible nécessaire à la production d'eau chaude sanitaire 

Pi ECS = (m x q (ECS)) x Kme	 I 

M	 = Nombre de mètres cube d'eau chaude sanitaire décomptés à l'entrée des réchauffeurs. 

q (ECS) = Quantité de combustible nécessaire pour produire un mètre cube d'eau chaude sanitaire à 
la température contractuelle, la maintenir et la distribuer 

q (ECS) = 0.140 MWHIM3 ECS 

Kme = Prix moyen, prorata des consommations mensuelles (m3) d'E.C.S, des prix moyens 
mensuels du combustible, remise déduite en fonction de chaque tarif, exprimés en € 
HT/MWh PCS. 

L'article IV 2-3 INDICE du C.C.A.P —Paragraphe 2 Gaz naturel» est modifié comme suit: 

Ajout de: 

Tarifs Énergie 

Tarif au 01/01/2013: 

- Kg Prix GDF-SUEZ B21 
niveau 3 affecté d'une remise	 =	 48,86	 € HT / MWh PCS 
Voir annexe au présent avenant 

- Kb Prix de base du bois	 116.68	 € HT /Tonne Bois 
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A ajouter 

Facturation 

La facturation sera établie de la façon suivante: 

I - 1. 4.	 Chaleur, E.C.S. (vente de chaleur, Pi, E1ECS) 

Facturation deflnitive de combustible 

En fin d'exercice, soit le 30/06, le TITULAIRE établira un mémoire d'ajustement pour la vente de 
chaleur et d'Eau Chaude Sanitaire qui tiendra compte du taux de couverture (B) de la chaufferie 
bois. 

Clause de sauvegarde 

Suivant le taux de couverture de la chaleur bois recalculé en fin d'exercice, la facturation 
complémentaire liée à l'utilisation de la production gaz sera imputable au TITULAIRE à l'exclusion 
de la première année. 

ARTICLE 3: PRISE D'EFFET DE L'AVENANT N18 

Le présent avenant n° 8 prend effet à compter du 1 e octobre 2013. 

ARTICLE 4: CONTINUITE CONTRACTUELLE 

Toutes les clauses du marché de base, qui ne sont pas modifiées par les avenants n°1, n°2, n°3 
n°4, n°5, n06, n°7 et n0 8, restent normalement applicables.

Fait à AUXERRE 

En 3 exemplaires originaux 

Le TITULAIRE
	

LE MAITRE D'OUVRAGE 
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ANNEXES 

ANNEXE 1: Liste du matériel ajouté par site 
ANNEXE 2 : Le détail du montant prévisionnel par site 
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ANNXE 1: Liste du matériel ajouté par site 

> Site halte-2arderie des Acrobates 

Type Nbr GAZ 
Salle bleu  
Casette DAIKIN INVERTER FXAQ20PV1 1 R410 A 

Salle activité  
Cassette DAIKIN FXAQ25PV1 2 R410 A 

Bureau 1 
Cassette DAIKIN FXAQ20PV1 1 R410 A 

Cuisine  
Cassette DAIKIN FXAQ20PV1 1 R410 A 

Dortoir  
Cassette DAIKIN FXAQ20PV1 2 R410 A 

Unité Extérieure  
Unité extérieure DAIKIN RXYQ6PA7V1B 1 R410 A 

Site multi-accueil Ribambelle 

Type Nbr GAZ 

Bureau  
Split Mitsubishi IN VER TER PKFY P20 VBM-E 1 R410 A 

Entrée  
Split Mitsubishi INVERTER PKFY P20 VBM-E 1 R410 A 

Salle déjeuner  
Split Mitsubishi IN VER TER PKFY P20 VBM-E 1 R410 A 

Salle de ieu  
Split Mitsubishi INVERTER PKFY P32 VHM ER1 1 R410 A 

Salle de jeu N°2  
Split Mitsubishi INVERTER PKFY P32 VHM ER1 1 R410 A 

Chambre 1  
Split Mitsubishi INVERTER PKFY P32 VHM E 1 R410 A 

Chambre 2  
Split Mitsubishi INVERTER PKFY P32 VHM E 1 R410 A 

Chambre 3  
Split Mitsubishi IN VER TER PKFY P32 VHM E 1 R410 A 

Unité Extérieure  
Unité Mitsubishi VRV CITY MULTI PUHY P200 YHM A 1 R410 A
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Site CTM 

Type Nbr GAZ 

Bureau Alpeco CTM  
Climatiseur monobloc Airwell Monobloc 2 R410 A 

Site « Centre horticole » 

Type Nbr GAZ 

Bureaux Alpeco 
Climatiseur TECHNIBEL (3,6KW) GRFX12OR5IAA 1 R410 A 

Climatiseur TECHNIBEL (2, 6KW) GRFX9OR5IAA 1 R410 A 

Climatiseur Window ZHENDRE ZENITH AIR 1 WLF12A 3 R407 C
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ANNEXE I 
A L'ACTE D'ENGAGEMENT - AVENANT n°8 	 I 

SOLUTION DE BASE- TABLEAU RECAPITULATIF DES DEPENSES PREVISIONNELLES PI, El, P2, P2-2 et P3 
DES BATIMENTS COMMUNAUX DE LA VILLE D'AUXERRE (Date de valeur 0110112013) 

CHAUFFERIES FONCTIONNANT AU bois et gaz- Marché type CPI - 

I 	Electricité I PRESTATIONS (P2) GARANTIE TOTALE 
GROUPE N I I 

t

	

Chaufferies
I	 CHAUFFAGE 
I

E.C.S. (P3)  P2-1 Traitement d'eau 

NB chauffage Prix du Combustible
Pl Chauffage Consodettétérer,ce Prix du Combustibleie (et) Et (ECU) q (E.C.S) I	 I Prix unitaire (p2-2) -2 I 

- I	 pour 2532 DJU pour 2532 OJU (mA) I I I 
N' SITES I , I I 

en kWh(e) en MWH Pi Chauffage(Kmc) en € HTJan en m3 E.C.SIan en E HT/nn3 E.C.S en € HTJun en MWH/m3 E.C.S en € UTIan en € HT/m3 E.C.S en € HTIan en € HT/an 

en euros NT! MWh (ri) (e) ((rx(e)
I

)h))d(x(g) 

38 Eco)e ê1êmentaire dos Rosoim (hautet bas) etGsose  M 36182 30,86 

1 1

1116577 500 

1

4,32 

1

21,60 

1

0,14 

1

12 219,00 

1 mi -- ffl—— 1
4500,00 

 1

TOTAL GROUPE Ni 	 1	 _i	 361,82 1	 30,86 1	 11 165,77 1	 5,00 1	 4,32	 21,60 1	 0,140 1	 12219,00 f	 4500,00 
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Avenant n7 

I	 ANNEXE I A L'ACTE D'ENGAGEMENT - AVENANT n°8 	 I 
SOLUTION DE BASE- TABLEAU RECAPITULATIF DES DEPENSES PREVISIONNELLES PI, El, P2, P2-2 et P3 

DES BATIMENTS COMMUNAUX DE LA VILLE D'AUXERRE (Date de valeur 0110112013) 
CHAUFFERIES FONCTIONNANTAU FIOUL DOMESTIQUE 

GROUPE N 1
Electricité 

Chaufferies  
CHAUFFAGE ECS

PRESTATIONS (P2) 
_______________

GARANTIE TOTALE 
(P3) 

P21 

en € HT!an

Traitement d'eau 

N SITES

NBe 

en IAMr(e(

NE chauffage 
pour 2532 OJU 

en m3 FOU

Pi Chauffage 
pour 2532 OJU 

en € HTIan

Conuode Référence 
(mA) 

en rn3 EC.S/an 

(d)

PrinduCombustible 
(et) 

en € HT! cr3 E.C.S 

(e)

Et (E.C.S) 

en € HT!an 

(l)-)d)x(e(

e )E.C.S( 

en cr3 FOD/rri3 EC.S

Prix unitaire )p2 .2) 

en € HTOn3 E.C.S 

 (g)

P2-2 

en € HT/an 

(h))d)n)g)  

P3 

en € HT/an 

SA Camping municipal	 Douches (énergie fioul) 11500 1129,34 lii 12783 38963 

50 Camping municipal (logement gardien + bureau) 1692,00 3,80 3063,11 59,00 11,28 665.55 0,014 3829,10 - - 666,21 

7 Maison de la Danse 338700 850 685476 889534 42811 

19A Ecole élémentaire daJonches 158700 398 321207 355002 13950 

49R Logomont routrtutourc do Joochoc 

346 Ecole maternelle des Mignottes 1005700 2450 10 751 Al 4701.82 258780 

36 Ecole maternelle et Pôle Enfonce des Rosoirs 31 75700 6877 55 44850 928778 6383.68 

389 Ecole ôl p mcrrtarrx des Rocerro (haut ut bac) 16831 00 

41 Groupe scolaire Rive droite (élémentaire et maternelle) 21 381 00 4150 33 457 60 6454,36 3530.69 

48 MJC Saint Pie rre 6774.00 10.00 8061,98 1393,04 1548,88 

55 Salles locatives Soufflot 8151,00 16,45 13260,56 60.00 11.28 676,83 0,014 2538,93 1391,35 

86A Conservatoire de musique 1862800 4755 38336 41 462495 2464,02

TOTAL GROUPE 1 , 11	 120 245,00	 225,05	 181 446,39 1	 .1	 1342,38	 46404,44	 127,83	 19529,9 5 
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Avenant n7 

ANNEXE I A L'ACTE D'ENGAGEMENT - AVENANT n°8	 I 
SOLUTION DE BASE-TABLEAU RECAPITULATIF DES DEPENSES PREVISIONNELLES Pi, El, P2, P2-2 et P3 

DES BÂTIMENTS COMMUNAUX DE LA VILLE D'AUXERRE (Date de valeur 0110112013) 
CHAUFFERIES FONCTIONNANTAU FIOUL DOMESTIQUE (suite) 

- Electr)cité PRESTATIONS (P2) GARANTIE TOTALE 
GROUPE N 2

Chaufferies  
CHAUFFAGE EC.S

(P3) 
_______________ 

P21

Traitement d'eau 

NBe
Pila toge Conso dRéférence Pan du Combustible El (E,C.S) q (E.C,S) Plia unitaire (p2-2) P2-2 P3

Pour 2532 DJU pour 2532 DJU (mA) (el) 
N SITES

en kWh(e) en iti3 FOC en € HT/an en ni3 E.C.SIan en € HT! m3 EC.S en € Hl/an en ,n3 FODhn3 E.C.S en € HTlan en E HT!m3 E.C.S en € HT!un en € HTlan 

(li) (e) (O=(d)e(e)  (g) )h)d)o)g)  

5C Camping municipal (douches	 énergie solaire) 1410,78 1814,65 

128 Bureaux DHGR -12 bld Vastabelle 5,00 4032,21 - 924,75 574,82 

58 Atelier dela voire etdelasignalisation ' ' 1592,89 132,28 

62 A Coeur Joie 215815 71792 

69 Logement 93 rue Bourneil t 231,78 '	 -u 64697 

71 Logement-cimetière des Conches 4	 ' 61914 33329 

72 Bureau des Concessions - cimettere Dunand ' 42927 e 67343 

74 Maison de quartier des Bnchères et Centre de loisirs exteJlon , . 797,04 . .	 -. 576,02 

75 Maison de quartier des Rosoirs 79704 74077 

81B Rugby club auxerrois (tribune avec ECS) 3061,62 250,13 

81C Rugby club auxerrois (Vestiaires) J 30600 1122,24 lii 34015 330461 

830 Stade auxerroise tribunes et vestiaires n .'' 354,00 " '	 6020,36 1,11 393,51 3474,17 

TOTAL GROUPE N2
' I	 I 4032,21 I I I I	 19165,07 733,66 13239,05 

I TOTAL GENERAL GROUPES N1+If2 120245,00 225,05 185478,60
-- j 1342,38 65569,55

.
861,49 32769,00

Nota: Aix 0110112013, Tarif Cl selon de barème I3IREM 806.27€H7VAIm 3 de FOD 
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ANNEXE I A L'ACTE D'ENGAGEMENT - AVENANT n08 

SOLUTION DE BASE- TABLEAU RECAPITULATIF DES DEPENSES PREVISIONNELLES PI, E1,P2, P2-2 et P3 
DES BATIMENTS COMMUNAUX DE LA VILLE D'AUXERRE (Date de valeur 0110112013) 

CHAUFFERIES FONCTIONNANT A LELECTRICITE

PRESTATIONS (P2) GARANTIE TOTALE 
GROUPE N 2 (P3) _______________ 

-

Traitement d'eau 

Prix unitaire (p2-2) P2-2 P3 

SITES en€HT/an en€HT/m3E.C.S enENT/an en€I-81/an 

(g) (h)-(d)x(g)  

91 Les Boutisses -DETP 323309 . 316391 

92 AJA Ves0aires "Jeunes 4653,33 ' 4468,68 

97 La Botte crOr 1189,65 .	 -. . 432,92 

107 1	 SILEX 6459,63 .	 . 6566,43 

-	 TOTAL GROUPE N 2 1553570
Xî

r 1463193
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Avenant n7 

I	 ANNEXE I A L'ACTE D'ENGAGEMENT - AVENANT n08	 I 
SOLUTION DE BASE - TABLEAU RECAPITULATIF DES DEPENSES PREVISIONNELLES PI, El, P2, P2-2 et P3 

DES BATIMENTS COMMUNAUX DE LA VILLE D'AUXERRE (Date de valeur 0110112013) 

TOTAL TOTAL TOTAL TOTAL TOTAL TOTAL	 - TOTAL TOTAL TOTAL GENERAL 
NBeEI.ctetclté NO chauffage Pi Chauffage El (E.C.S) Abonnement +CTA P2-1 P2-2 P3 P1+E1.P2-1+P2-2+P3 Chaufferies pour 2532 DJU pour 2532 DJU 

en kWh(e) en € HT/an en € {r/an en 	 HT/an en € HT/an en € HTlan en € HT/an en € HT/an 

Chaufferies fonctionnant au gaz naturel 422 207,00 9565,49 459 37414 10480,89 17 003,92 275 731,80 1924,29 125 538,39 890 053,43 

Chaufferies fonctionnant au BOIS et gaz naturel 361,82 1116577 21,60 .. 12219,00 4500,00 27906,37 

Chaufferies fonctionnant au fioul domestique 120 245.00 225,05 185 478,60 1342,38 65 569,55 861.49 32769,00 286 021,02 

Chaufferies fonctionnant à I electncltè 15535 70 14631 93 3016763

1	
TOTAUX	 542452,00 

1	
1
	

656018,50 1	 11844,87 1	 17003,92 1	 369056,05	 2785.78	 177439,32 1	 1234148,45 



VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

Ili 111111111 Ili 	

N°2013 - 152- Eglise Saint-Pierre - Restauration et mise en valeur - Demande de 
subventions

1 fl DEC. 2013 

rapporteur: Jean-Paul Rousseau	 1	 MNNIVtt 

L'église Saint-Pierre, propriété de la Ville d'Auxerre et affectée au culte, a fait l'objet d'un 
diagnostic général en 2003, puis d'un diagnostic complémentaire en 2011. 

Cet édifice classé Monument Historique, élevé au XVI ème siècle, marie structure gothique et 
détails renaissants. Exemple de l'architecture de transition, il a servi de modèle pour plusieurs 
églises du département. 

Le bilan sanitaire actualisé en 2011 expose que: 
- les désordres se sont aggravés, 
- les charpentes et couvertures des bas côtés et du déambulatoire sont précaires, 
- les couvertures hautes du versant Nord sont à bout d'usage, 
- la façade Ouest, au décor lacunaire, présente de nombreux éclatements et fragilités, 
- le clocher dont le décor sculpté est fortement dégradé, présente de nombreuses fracturations. 

Afin de sécuriser les abords, deux mesures ont été prises 
- la pose de filets pare gravats sur les façades Ouest et Sud de la tour, 
- l'inspection et la purge régulières de la façade occidentale. 

En accord avec la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC), il y a lieu de pouvoir 
prioriser les interventions sur cet édifice, aux fins de restauration et de mise en valeur, la Ville 
d'Auxerre assurant la maîtrise d'ouvrage. 

Il est proposé le dispositif suivant: 
- à partir du diagnostic actualisé, réalisation, dès 2014, d'une étude architecturale et technique à 
mener par un architecte qualifié, 
- selon convention à établir entre les partenaires financiers, réalisation d'une campagne 
pluriannuelle de travaux. 

Le coût d'opération est estimé à 5 M € tic. 
L'étude architecturale et technique, de niveau Avant Projet Sommaire, nécessaire à l'élaboration 
de la convention financière, est estimée à 100 000 € ht. 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide 

- D'émettre un avis favorable à l'engagement de l'opération de restauration et de mise en 
valeur de l'église Saint-Pierre, 

- De solliciter les subventions de l'État, du Conseil Régional de Bourgogne, et du 
Département de l'Yonne pour cette étude de niveau Avant Projet Sommaire, 

- D'autoriser le maire, ou l'adjoint ayant délégation, à signer le plan de financement de 
l'opération, 
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VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

- De dire que les crédits nécessaire pour cette étude de niveau Avant Projet Sommaire seront 
proposés lors du vote du budget primitif 2014. 

Avis des commissions: 

commission des travaux 21 novembre 2013 : favorable 
commission des finances 25 novembre 2013 : favorable 

Vote du conseil municipal: 

- 34 voix pour : unanimité 

- voix contre: 

- abstention(s) 

- 5 absents lors du vote : Caroline Siiwa, Claudine Puech, José Thérézo, Richard Jacob, 
Bruno Marmagne 

Exécution de la délibération: 
(articles L.2131-1 et L.2131-2 du code des collectivités territoriales) 

Affichée en mairie le: 9 décembre 2013 

Enregistrée à la préfecture de l'Yonne le : 	 O OFC. 2013 

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération 

Pour le maire,
l'adjointe aux Affaires Générales, WW ! 

I!°' 
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VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

N°2013 - 153- Chauffage urbain - Délégation de service public - Choix du 
délégataire

Picture de r'Yonriø 

[10 DEC. 2013] 
rapporteur: Guy Férez
	

ARRIVEE 

Vu
• le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et notamment ses articles 

L1411-1 et suivants, 
• l'avis de la Commission Consultative des Services Publics Locaux en date du 12 

décembre 2012, 
• l'avis du Comité technique paritaire du 06 décembre 2012, 
• la délibération n°2012-152 du conseil municipal du 20 décembre 2012 approuvant le 

principe d'une délégation de service public comme mode de gestion du réseau de 
chauffage urbain sous la forme juridique de la concession de services et autorisant le 
Maire à lancer et conduire la procédure de consultation prévue aux articles L1411 -1 et 
suivant du CGCT, 

• la décision et l'avis de la Commission de délégation de service public en date du 22 
mars 2013 et du 04 juillet 2013, 

• le rapport de présentation de du maire établi en application de l'article L1411-5 du 
CGCT proposant de retenir la société Coriance SAS comme délégataire de service 
public du réseau de chauffage urbain, 

• le projet de contrat de délégation de service public et ses annexes. 

Sur le rapport du maire, 

Considérant qu'il appartient au conseil municipal de se prononcer sur le choix du délégataire de 
service public et d'approuver le contrat de délégation et ses annexes, 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide 

- de désigner la société Coriance SAS comme délégataire du service public du réseau de 
chauffage urbain, 

- d'approuver le contrat de délégation de service public et ses annexes, 

- d'autoriser le maire ou son représentant à signer le contrat de délégation de service public et 
ses annexes, 

- d'autoriser le maire ou son représentant à signer tous les actes et à accomplir toutes les 
formalités nécessaires à l'exécution de la présente délibération. 

Avis des commissions: 

commission des travaux 21 novembre 2013 : favorable 
commission des finances 25 novembre 2013 : favorable 
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VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

Vote du conseil municipal: 

- 27 voix pour : unanimité 

- voix contre: 

- 7 abstentions : Géraldine Gervais, Élisabeth Gérard-Billebault, Dominique Mary, Isabelle 
Joaquina, Fabien Cool, Guillaume Larrivé, Alain Raymont 

- 5 absents lors du vote : Caroline Siiwa, Claudine Puech, José Thérézo, Richard Jacob, 
Bruno Marmagne 

Exécution de la délibération: 
(articles L.2131-1 et L.2131-2 du code des collectivités territoriales) 

Affichée en mairie le : 9 décembre 2013 

Enregistrée à la préfecture de l'Yonne le :	 10 DEC. 2013 

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération 

•	 Pour le maire,	 iprêtoëfùre dø 
l'adjointe aux Affaires Générales, 

JoIle Richet

ARRIVEE 

2013 -153 - Chauffage urbain - DSP - Choix du délégataire.odt 	 2/2
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INTRODUCTION 
 
 
Nous vous prions de bien vouloir trouver ci-joint le rapport annuel d’activité de la 

Délégation de Service Public  de la restauration collective de la ville d’Auxerre pour 

l’année 2011 / 2012. 

 
La présentation de ce rapport répond aux exigences de l’art L 1411-3 du code général des 

collectivités territoriales et repris dans le contrat de la ville, chapitre VI – article VI 2.3. 

 
Second contrat avec la ville d’AUXERRE :  

Il a été démarré le 1er septembre 2009 et en est à sa troisième année d’exécution. 

 
La ville a souhaité pour cette nouvelle période s’inscrire dans une démarche encore plus 

qualitative.  

 
Le contrat prévoit un bilan { trois ans qui permettra d’adapter la prestation aux besoins et 

aux diverses contraintes.  

 
Il a pour objet de faire un point de l’exécution du contrat aux plans de l’introduction des 

produits A.B., des circuits courts d’approvisionnement et des actions développement 

durable.  

 
Une démarche durable : 

Augmentation de la fréquence des produits bio dans les menus à tous les types de 

population. 

Montée en puissance sur le taux de produits bio ; 25% la première année puis 30% en 

2010/2011, 35 % en 2011/2012, 40 % en 2012/2013 pour arriver à 50% au terme du 

mandat. En 2014. 

Développement des circuits courts ; approvisionnement en priorité chez les fournisseurs 

locaux. 

Des légumes frais et de saison  suite achat « éplucheuse » par la ville, des potages 

Maison. 

Des recherches dans la valorisation des déchets. 

Un parc de véhicules de livraison aux normes Euro IV limitant les rejets de CO2. 

 

Des denrées sous signe officiel de qualité ; viandes certifiées et labellisées. 
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Des fréquences d’apparition des plats privilégiant les produits « nobles ». 

Lutte contre l’obésité par application demandée par la ville du GEMRCN.  

 

Des animations variées et régulières sur les restaurants pour éduquer les enfants au goût 

et leur faire découvrir d’autres horizons. 

 

Favoriser la convivialité au restaurant municipal. Des menus variés et gourmands, une 

présentation en « Salad’bar », des animations festives.  

 

Agrémenter le repas des étudiants de l’IUT 

Un aménagement de la distribution des repas repensé pour répondre aux attentes des 

convives. 

Une offre alimentaire diversifiée (traditionnelle et sandwicherie) 

 

Au niveau du Portage à Domicile, maintien de la deuxième tournée de livraisons mise en 

place, permettant une plus grande souplesse et un meilleur contact entre nos équipes et 

les personnes âgées. 

 

Une évaluation continue de notre prestation par la mise en place de l’Observatoire du 

Goût. 

 

Une relation de proximité fondée sur l’écoute et la réactivité. 

 

Une démarche d’amélioration continue. 
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CHAPITRE I : ETUDE ECONOMIQUE ET FINANCIERE 
 
1. LA FREQUENTATION DES DIVERS SERVICES DE RESTAURATION 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.1 MOYENNE QUOTIDIENNE DES REPAS ET NOMBRE DE JOURS DE 
FONCTIONNEMENT 
 
 

Le tableau ci-dessous représente les moyennes de couverts servis chaque jour par catégorie de convives ; 

la moyenne globale représentant 1 842 couverts par jour : 

 

TYPE ET 
CATEGORIE 

NOMBRE DE REPAS MOYEN 
JOURNALIER 

NOMBRE DE JOURS 
DE FONCTIONNEMENT 

 2009-2010 2010-2011 2011-2012 2009-2010 2010-2011 2011-2012 

SCOLAIRES 
Maternelles 449 433 455 142 141 139 
Primaires 781 789 823 142 141 139 
Adultes 
scolaires 163 158 155 143 142 140 

Adultes non 
scolaires 5 5 3 143 142 140 

CENTRE DE LOISIR 
Maternelles 51 44 42 99 101 100 
Primaires 103 69 63 99 101 100 
Adultes  19 20 18 99 101 100 

SELF MUNICIPAL 
Adultes 72 72 61 230 230 226 

I.U.T. 
Etudiants 59 77 85 174 173 170 
Extérieur 0 11 10 0 173 170 
Personnel 4 4 3 174 173 170 

PORTAGE 
Personnes 
âgées 103 105 117 365 365 366 

HALTE GARDERIE 
Crèche 12 22 7 93 94 261 
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1.2 REPARTITION DE LA FREQUENTATION PAR NATURE DE CONVIVES 
 
Sur l’année 2011-2012, la répartition de l’activité se décline de la façon suivante :  

 
 

TYPE 
MOYENNE DE                 

L’ACTIVITE 2009 – 
2010 

MOYENNE DE 
L’ACTIVITE 2010 – 2011 

MOYENNE DE  
L’ACTIVITE 2011-2012 

Maternelles 63 757 60 992 63 314 
Primaires 110 893 111 299 114 422 

Sous total 174 650 172 291 177 736 
Adultes scolaires 23 261 22 410 21 799 
CLSH 17 102  16 987 12 324 
Halte garderie Rosoirs 1 130 1 238 1 257 

Halte garderie Acrobates 0 866 770 

Adultes non Scolaires 739 715 419 

Adultes Self Municipal 16 613 16 505 14 440 

Portage à domicile 37 590 38 312 42 919 

IUT 10 209   15 247 16 798 
 
 
 
 

Nombre total de repas 2011-2012 : 288 462 et un CA Total HT de 1 716 423,66 €uros 
 

Tous services et prestations confondus. 
 
 
 

1.3 . 
 
Répartition du nombre de couverts par catégorie de tarifs du 1er septembre 
2012012 : 

Cuisine Centrale de Auxerre 
Répartition de la fréquentation 

Période du 01/09/2011 au 31/08/2012 
 

Maternelles 
21,43% 

Primaires 
39,11% 

Adultes scolaires 
7,88% 

IUT 
5,36% 

Portage 
13,46% Self Municipal 

5,80% 
Autres 
2,24% 

CLSH 
4,72% 
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POUR L'ANNEE 2011 / 2012

 

1.3   REPARTITION DES REPAS FACTURES PAR CATEGORIE DE TARIFS EN 
RESTAURATION SCOLAIRE 

 
Répartition du nombre de couverts par catégorie de tarifs du 1er septembre 2011 au 31 août 2012 :  
 

 
 
 
 
 
 
 
   
 
 
 
 
 

1.4 REPARTITION DES CONVIVES SCOLAIRES PAR TYPE DE TARIF POUR 
L’ANNEE 2011 / 2012 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tarifs (€) Cumul Convives % Produit Total (€) % 
1,70 € 4 873 2,64% 8 284.10 € 1.31% 
1,95 € 19 157 10,38% 37 356.15 € 5.89% 
2,15 € 19 981 10,83% 42 959.15 € 6.77% 
2,35 € 9 593 5,20% 22 543.55 € 3.55% 
2,60 € 7 574 4,10% 19 692.40 € 3.10% 
2,85 € 8 217 4,45% 23 418.45 € 3.69% 
3,10 € 8 290 4,49% 25 699.00 € 4.05% 
3,35 € 8 948 4,85% 29 975.80 € 4.73% 
3,60 € 15 261 8,27% 54 939.60 € 8.66% 
3,85 € 11 859 6,43% 45 657.15 € 7.20% 
4,10 € 9 444 5,12% 38 720.40 € 6.11% 
4,35 € 18 974 10,28% 82 536.90 € 13.02% 
4,60 € 25 342 13,73% 116 573.20 € 18.39% 
5,00 € 11 628 6,30% 58 140.00 € 9.17% 
5,10 € 5 390 2,92% 27 489.00 € 4.33% 
Totaux 184 531 100 633 984.85 € 100,00% 

Les tarifs pour l’année scolaire 2011 – 2012 sont restés inchangés mais une 

tranche supplémentaire a été rajoutée (5.10 €) ce qui modifie les pourcentages 

2,64 % 

10,38 % 
10,83 % 

5,20 % 
4,10 % 4,45 % 4,49 % 4,85 % 

8,27 % 

6,43 % 
5,12 % 

10,28 % 

13,73 % 

6,30 % 

2,92 % 
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2. L’ACTIVITE ECONOMIQUE DE LA VILLE D’AUXERRE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2.1DETAIL DU PRIX DU REPAS (DETAIL CONTRACTUEL) 

 

PRESTATION DE BASE 

    

Adultes 

accompa-

gnateurs 

    

IUT 
Repas 

Sénior 
PONDERE Materne

lles 

Primaires+ 

CLSH 

Enfants halte 

garderie 

Self 
municipal 

complet 

Quantités de Références 55 600 124 700 23 300 900 15 700 8 800 34 000 263 000 

Achat des denrées 1,875 2,029 2,453 1,875 2,422 2,422 2,769 2,165 

Conditionnement 

barquettes 
0,091 0,109 0,109 0,091 0,035 0,035 0,273 0,119 

Personnel Cuisine 

centrale 
1,544 1,544 1,544 1,544 1,544 1,544 3,354 1,778 

Fluides 0,122 0,122 0,122 0,122 0,122 0,122 0,122 0,122 

Véhicules et carburant 0,059 0,059 0,059 0,059 0,059 0,059 0,502 0,116 

Entretien maintenance 0,072 0,072 0,072 0,072 0,072 0,072 0,072 0,072 

Frais de siège 0,052 0,052 0,052 0,052 0,052 0,052 0,052 0,052 

Autres charges 0,538 0,521 0,521 0,538 0,594 0,594 0,656 0,548 

          

          

TOTAL REPAS €. HT 4,353 4,508 4,932 4,353 4,900 4,900 7,800 4,972 
Redevance Affermage 0,649 0,649 0,649 0,649 0,649 0,649 0,649 0,649 

TOTAL € HT 5,002 5,157 5,581 5,002 5,549 5,549 8,449 5,621 
TVA 5.5 % 0,275 0,284 0,307 0,275 0,305 0,305 0,465 0,309 

TOTAL €. TTC 5,277 5,441 5,888 5,277 5,854 5,854 8,914 5,930 
 

2.2NOMBRE DE REPAS COMPENSES SUR LE PERIMETRE DE LA D.S.P. EN 2011 / 2012 : 

 

 177 736 (concerne les repas scolaires « enfants ») 
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2.3 PRESENTATION DU COMPTE D’EXPLOITATION 
 
Compte d’exploitation simplifié 
 

 Exercice 2010-2011 Exercice 2011-2012 

Nombre de couverts 284 571 288 462 

Chiffre d’affaires 1 642 149 1 716 424 

Matières premières -671 588 -708 782 

Main d’œuvre -525 949 -539 098 

Frais généraux -216 405 -218 681 

Coûts d’occupation -175 274 -195 624 

Frais de siège -133 835 -144 673 

Résultat opérationnel -80 902 -90 434 

 
Le nombre de couverts est supérieur à la base contractuelle qui prévoyait 263 000 couverts sur l’année, 
soit: 25 462 couverts supplémentaires qui représentent +9,6% de la base. 
 
Un seul jour de grève est intervenu sur l’exercice (27 septembre 2011) qui n’a eu aucun impact sur le 
nombre de repas. 
 
Compte d’exploitation détaillé 
 

Ville de Auxerre 
 Compte d'exploitation de la DSP de restauration 
 Période du 01/09/2011 au 31/08/2012 
 

 
  

 

 

Exercice 
2010-2011 

Exercice 
2011-2012 

NOMBRE DE COUVERTS  284 571 288 462 

 
  

 CHIFFRE D AFFAIRES  1 642 149 1 716 424 

 
5,77 5,95 

MATIERE PREMIERE  -671 588 -708 782 

 
-2,36 -2,46 

MAIN D ŒUVRE  -525 949 -539 098 

 
-1,85 -1,87 

FOURNITURES DE BUREAU ET DE GESTION  -5 907 -1 661 
LOCATION MAT. DE BUREAU  -1 749 -586 
ASSURANCES  -706 -575 
TEL / FAX  -1 512 -1 123 
FRAIS D EXPEDITION - RELANCES  0 0 
ECARTS DE CAISSE  -87 29 
COMMISSIONS CARTES DE CREDIT    

 FOURNITURES D EXPLOITATION -1 841 -10 620 
LOCATION MAT. D EXPLOITATION  -3 112 -3 830 
S/Total Coûts administratif -14 914 -18 366 
LOCATION ENTRE REPARATION VEHICULE 
EXPLOITATION  -30 827 -31 752 
AIR / ESSENCE/ CARBURANTS -6 073 -6 377 
S/Total Coûts location vehicules -36 900 -38 129 
ENT/ MAINTENANCE IMMOBILIER  -2 755 -4 445 

 

ENT/ MAINTENANCE MOBILIER  -11 216 -6 655 
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Exercice 
2010-2011 

Exercice 
2011-2012 

ENTRETIEN LOCAUX  -6 987 -3 044 
S/Total coûts maintenance -25 577 -14 144 
ELECTRICITE  -24 585 -26 060 
EAU  -3 974 -3 127 
GAZ / MAZOUT  -397 -419 
S/Total coûts fluides -28 956 -29 606 
LINGE  -6 500 -6 663 
S/total linge du Personnel -6 500 -6 663 
ANIMATION COMMERCIALE  -3 075 -5 199 
PUBLICITE  -411 -411 
S/total Animation/décoration -3 486 -5 610 
PROD D'ENTRETIEN ET LESSIVIELS -8 600 -7 561 
VERRERIE-VAISSELLE  -256 -417 
COND/VAISSELLE A USAGE UNIQUE  -42 202 -44 514 
S/total coûts variable d'exploitation -51 058 -52 492 
DEPLACEMENT/MISSION/RECEPTION  -4 303 -1 928 
TRANSPORTS FORMATION -50 -73 
DOCUMENTATION      
S/total Deplts-missions -4 353 -2 001 
CVAE -11 845 -13 935 
S/total Impots et taxes -11 845 -13 935 
HONORAIRES FRAIS DE LABORATOIRE -1 639 -2 874 
HONORAIRES JURIDIQUES ET SOCIA  -595 121 
HONORAIRES MARKETING / COMMUNI      
HONORAIRES LIES A LA FORMATION  -695 -2 
HONORAIRES CONSEIL/DEVELOPPEME      
S/total Honoraires -2 929 -2 755 
CANTINES.COM -22 159 -23 680 

 

LOCATION SYSTEMES D INFORMATION -3 286 -3 516 
ENTRET./ REPAR. / MAINTEN. SYSTÈME -3 482 -4 724 
COUT DU RESEAU INFORMATIQUE -960 -2 788 
HONORAIRES SYSTEMES D INFORMATION 0 -272 
S/total coûts systèmes infomations -29 887 -34 980 

 
    

FRAIS GENERAUX  -216 405 -218 681 

 
    

REDEVANCES AFFERMAGE  -168 067 -170 625 
AMORTISSEMENTS  -4 220 -4 253 

   COUTS D OCCUPATION  -172 286 -174 878 

   AUTRES PRODUITS & CHARGES D EX  0 -4 295 
CREANCES DOUTEUSES -2 988 -16 451 

   CONTRIBUTION BRUTE OPERATIONNELLE  52 933 54 239 

   FRAIS DE SIEGE -133 835 -144 673 

   RESULTAT OPERATIONNEL -80 902 -90 436 
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Ce compte d’exploitation ne tient pas compte de : 
 

- L’impôt Société 
- La participation des salariés aux fruits de l’expansion 

 
 

COMPENSATION DE L'EXERCICE 2011-2012 
 Contrat concession Auxerre 
 

      

Base contractuelle   
Nombre 

de  
repas 

Chiffre 
d'affaires 

contractuel 
€.H.T 

Total €.TTC 
(dont TVA 

5,5%) 

Total €.TTC 
(dont TVA 

7%) 

Total €.TTC 
(dont TVA 

19,6%) 

Maternelles 63 314 316 696,64 334 114,96     
Primaires 114 422 590 074,26 622 528,34     
      0,00     
            
Sous Total Compensé 177 736 906 770,90 956 643,30     
Adultes scolaires 21 799 121 660,25 128 351,55     
CLSH 12 324 63 663,11 67 164,61     
IUT Etudiants 14 454 80 205,24 41 699,43 43 527,29   
IUT Extérieurs 1 772 9 832,83 4 109,65 6353,04   
IUT Personnel 572 3 174,04 1 293,78 2084,04   
Crèche Kielhmann   23 507,75 24 800,67     
Portage Midi 42 919 362 622,65 382 566,86     
portage collation   10 340,49 10 909,23     
Self municipal 9 499 52 709,94 20 911,19 35191,14   
Self Munici Allegé 4 218 22 072,80 8 502,05 14994,97   
Boissons self   173,89     207,97 
Lait Bio   14 499,95 15 297,44     
Halte Garderie Rosoirs 1 257 6 287,51 6 633,32     
Halte Garderie Acrobates 770 3 851,56 4 116,16     
Adultes non scolaires 419 2 025,50 2 136,90     
Piques niques   19 606,93 20 685,30     
IUFM complet 484 2 686,72 1 838,23 1009,36   
IUFM allégé 239 1 250,68 634,90 694,31   
Collation crèche Kielhmann   2 952,31 3 114,70     
Annexe octobre (crèche Kielhmann)   630,25 664,91     
Annexe novembre (cabinet du maire)   44,69 47,15     
Annexe novembre foire St Martin   139,68 147,36     
Annexe décembre (chocolat chaud)   800,00 844,00     
Annexe décembre (soupe à l'oignon)   1 758,00 1 854,69     
Annexe janvier (galette des rois)   296,76 313,08     
Annexe mars (journées francophonie)   206,28 217,63     
Annexe mars (journée de la femme)   321,50 339,18     
Annexe mars (journée encadrement)   1 956,94   1910,96 204,52 
Annexe mai (fleur de vignes)   1 432,00 1 510,76     
Annexe juin (fête de la musique)   174,23 183,81     
Annexe juin (DGSP)   217,79 229,77     
Annexe juin (Multi accueil Pont)   65,02 68,6     
Annexe août (Multi accueil Pont)   27,91 29,44     
Annexe août (Séminaire QJC)   1 137,48 1 200,04     
Annexe août (Buffet froid)   947,90 1 000,03     
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Régul repas 4 composantes   -3 627,82 -3827,35     
      0,00     
      0,00     
            
            
Sous Total Factures Directes 110 726 809 652,76 749 589,07 105 765,11 412,49 
Total repas  288 462 1 716 423,66 1 812 409,97     
Tva sur Mise à disposition de Personnel 

 
0,00 0,00 

  Sous-activité  0   0,00 
  Ventes Annexes 

 
0,00 0,00 

  Complément cout MO personnel détaché 
 

  0,00 
    

  
  

  TOTAL (1) 288 462 1 716 423,66 1 812 409,97 
  

    
TTC 

 Facturation acomptes provisionnels 1 329 524,09 329 524,09 347 647,92 
 Acompte TVA MAD Personnel     0,00 0,00 
 Facturation Familles 2011-2012     599 066,01 632 014,64 
 Factures Directes     809 652,76 855 766,67 
 Total recettes (2)     1 738 242,86 1 835 429,23 
 

      Solde en €uros (1)-(2)       -23 019,26 AAE 
 
 
 

Les frais de siège 2011-2012 : 
 

La valorisation de poste de frais de siège est obtenue par application du taux de coût de structure de la 

société juridique ELRES au Chiffre d’Affaires hors taxes des activités liées au périmètre de concession de 

la ville d’Auxerre. 

    
Le taux de référence est issu des données budgétées au titre de chaque exercice budgétaire de la société 

et s’applique donc au CA par exercice. 

 
Détail des frais de siège : 

 
 

Frais de siège du Groupe ELIOR (3.73%) 
 

 
 

- Frais de structure Elior Groupe 
- Direction des Achats Elior Groupe 
- Direction Qualité & Sécurité Alimentaire Elior Groupe 
- Directions Informatique – Technique – Ressources Humaines Elior Groupe 
- Redevance de la marque Elior Groupe 
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Frais de siège d’Elior Restauration (4.73%) 
 

 
 

- Elior Restauration Direction générale et commerciale 
- Elior Restauration Direction opérationnelle Régionale  
- Elior Restauration Direction opérationnelle Qualité (Qualité - méthodes – Nutrition) 
- Elior Restauration Direction Marketing 
- Elior Restauration Services experts (Administratifs et Financiers – Juridiques - 

Ressources Humaines – Comptabilité – Facturation – Contrôle de gestion – 
Formation) 

 
Données de base  septembre 2011 à août 2012 

 
  Direction Groupe Elior 0,90% 

Direction Financière et Juridique 0,91% 

Direction Commerciale 1,16% 

Direction et Service Marketing 0,36% 

Direction Organisation Qualité et Maintenance Patrimoine 0,39% 

Direction Générale Elior Restauration 0,35% 

Supervision des Opérations (D.R & D.O)  Elior Restauration 2,88% 

Direction des Ressources Humaines 0,73% 

Direction et Services Informatiques 0,41% 

Locaux 0,36% 

TOTAL 8,46% 

 
 
NOTA : les frais de siège ont légèrement augmenté par rapport à l’exercice 2010-2011. 
 
 

 
 
 
 

0.90%

0.91%

1.16%
0.36%

0.39%0.35%

2.88%

0.73%

0.41%

0.36%

Frais de siège Elior Enseignement et Santé septembre 2011 à août 2012

Direction Groupe Elior

Direction Financière et Juridique

Direction Commerciale

Direction et Service Marketing

Direction Organisation Qualité et 
Maintenance Patrimoine
Direction Générale Avenance 
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3. L’ACTIVITE EXTERIEURE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  le nombre de repas extérieurs reste plafonné { 50% de l’activité de la 

DSP. 
 
 Nous n’avons pas pris de nouveaux marchés extérieurs sur 

2011-2012. 
. 

 
 
 
 
 
 
 

 

Ville d'AUXERRE 
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3.1 NOMBRE DE REPAS PAR CATEGORIES DE CONVIVES 
 ACTIVITE EXTERIEURE 

 
REPAS EXTERIEURS Septembre 2011 à Août 2012 

 
NOMBRE 

DE REPAS 
CA TOTAL 

HT 
PRIX 

UNITAIRE 
HT 

IESHA PRIM 1 594 8 220.26 € 5.157 € 
IESHA ADULTE 359 2 003.58 € 5.581 € 
GUE DE FRISE PRIM 28 867 93 211.54 € 3.229 € 
GUE DE FRISE ADULTE 1 802 6 029.49 € 3.346 € 
GUE DE FRISE PIQUE NIQUE 1 133 3 791.02 € 3.346 € 
CRECHE LOUPIOTS 3 406 11 808.60 € 3.467 € 
GUEDELON  9 981 46 072.30 € 4.616 € 
GUEDELON PRESTATIONS ANNEXES 0 560.00 € 0 
ESPERANCE PRIM 34 251 110 596.48 € 3.229 € 
ESPERANCE ADULTE 953 3 188.74 € 3.346 € 
ESPERANCE PIQUE NIQUE 4 929 16 492.43 € 3.346 € 
ESPERANCE REPAS MEDIEVAL 1 835 7 521.67 € 4.099 € 
BOURDON PRIM 35 107.10 € 3.060 € 
BOURDON PRIM 3 125 9 968.75 € 3.190 € 
BOURDON ADULTE 318 1 380.12 € 4.340 € 
BOURDON ADULTE 1 324 6 036.12 4.559 € 
BOURDON PIQUE NIQUE 35 151.90 € 4.340 € 
BOURDON PIQUE NIQUE 1 300 5 926.70 € 4.559 € 
BOURDON PRESTATION ANNEXE 0 262.50 € 0 
PONT-SAINTE-MARIE PRESTA ANNEXE 0 1 011.50 € 0 
LYONNAISE DES EAUX PRIMAIRES 192 990.14 € 5.157 € 

 95 439 335 330.93 €  
 

Le nombre de repas reste stable par rapport à l’année N – 1 et les clients restent les 
mêmes (hormis client Pont-Sainte-Marie rattaché habituellement sur notre cuisine de TROYES 

pour lequel nous avons effectué une prestation exceptionnelle). 
 

3.2 REDEVANCE VERSEE POUR L’ACTIVITE EXTERIEURE 

 
Conformément au traité d’affermage, le montant de la redevance forfaitaire versée { la Ville 

de Auxerre pour la période du 1er Septembre 2011 au 31 Août 2012 est de 

55 000 € TTC. 
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4. ACTIVITE RESTAURATION SCOLAIRE – RELATION AUX FAMILLES 
AU 31 AOÛT 2012 

 

4.1   STATISTIQUES DES MOYENS D’ENCAISSEMENT DES FAMILLES SUR L’ANNEE 
          2011-2012 

 
 

2009 – 2010 2010 – 2011 2011 – 2012 

Volume Montant Pourcentage Volume Montant Pourcentage Volume Montant Pourcentage 

Prélèvements 1 766 102 245 16.73 2 117 121 221 20.51 4 835 277 864 44.04 

TIP 
Domiciliés 2 959 176 829 28.93 2 772 169 031 26.85 1 836 106 984 16.71 

TIP Chèques 3 878 
 224 291 36.69 3 663 215 556 35.48 2 710 155 966 24.67 

TIP Espèces 204 13 368 2.19 236 14 643 2.29 188 12 788 1.71 

Chèques 
Crédit Mutuel 196 14 065 2.30 164 11 607 1.59 178 11 465 1.62 

Chèques 
Crédit 
Agricole 

446 30 515 4.99 380 29 211 3.68 325 21 788 2.96 

Virements 183 12 906 2.11 346 25 859 3.35 249 23 051 2.26 

Espèces 654 37 041 6.06 645 32646 6.25 664 31 095 6.04 

Paiements 
On Line 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

TOTAL 10 286 611 100 10 323 619 774 100 10 985 
641 000 

* 100 

 
*Ce chiffre comprend les encaissements faits en 2011-2012 sur des factures antérieures à cette 
période. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

On constate un doublement des prélèvements par rapport à l’année N–1 et, en 
contrepartie, une baisse significative des TIP Domiciliés 

et des TIP Chèques. 
 

Les autres moyens de paiement restent sensiblement constants. 
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4.2       MONTANT DES IMPAYES : 
 
 
2009-2010 
 
Impayés pris en charge par la Ville :    16 064,00 €uros 
Impayés pris en charge par Elior  :         7 171,20 €uros 
 
 
2010-2011 
 
Impayés 2010-2011 (au 31.08.2011) : 36 042,48 €uros 
 
 
La commission d’impayés se réunit 2 fois par an, à l’initiative de la ville, en présence des 
services de la ville, des élus, du trésorier principal de la ville et de la société ELIOR. 
 
Cette année, ELIOR a mis en place un système de recouvrement (cabinet + huissier de 
justice si besoin) en appui de ces recouvrements. 
 
La décision de prise en charge des impayés par la ville d’Auxerre se fait une fois par an et 
se fera donc pour l’année 2010-2011. 
 
 



 Cuisine Centrale d’Auxerre 20 

CHAPITRE II : UNE QUALITE DE SERVICE ET UNE 
PRESTATION ALIMENTAIRE DE QUALITE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1. FREQUENCES NUTRITIONNELLES POUR LA RESTAURATION 
SCOLAIRE DE LA VILLE D’AUXERRE EN 2011 / 2012 

 
 

1.1  ELIOR  ET  LE  GEMRCN  

 
Etabli en fonction de votre cahier des charges, le plan alimentaire et les menus qui s’y 

réfèrent incluent toutes les familles d’aliments et respectent la qualité nutritionnelle des 

produits et les fréquences d’apparition des plats préconisées par le GEM/RCN. 

En proposant une grande variété d’aliments, nos plans garantissent l’équilibre nutritionnel. 

Ils suivent les saisons, en particulier dans le choix des fruits et des légumes.  

 

La loi, rendant obligatoire l’application du GEMRCN, a été votée en juillet 2011 et le décret 

d’application est sorti au 1er décembre 2011. 

 

 

 

 

 
Ci-après nos fréquences préconisées pour la période du 1er septembre 2011 au 31 août 
2012 
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RECAPITULATIF ANNEE 2011-2012 
FREQUENCES GEMRCN pour les enfants   

Période 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 TOTAL Fréquence sur 
l'année 

Fréquence 
recommandée Nombre de repas 20 20 20 20 20 20 20 20 13 20 20 20 10 

Entrées contenant plus de 15% de lipides 0 0 2 1 0 2 1 2 0 1 1 1 0 11 1 4 /20 maxi 
Entrées de crudités légumes ou fruits  10 7 8 9 11 10 11 11 7 14 14 12 8 132 11 10/20 mini 

Produits frits ou pré-frits contenant plus de 
15% de lipides 0 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 2 0 4 /20 maxi 

Plats protidiques ayant un rapport P/L< ou 
= à 1 0 0 1 1 2 2 2 2 2 1 1 2 1 17 1 2 /20 maxi 

Poissons ou préparations à base de 
poisson contenant au moins 70% de 

poisson et ayant P/L> ou = à 2 5 4 4 3 5 5 6 5 3 5 2 6 3 56 
5 

4/20 mini 
Viandes non hachées de bœuf, de veau ou 

d’agneau et abats de boucherie 4 3 4 4 4 4 4 4 3 4 4 4 4 50 4 4/20 mini 
Préparations ou plats prêts à consommer à 
base de viande, de poisson, d’œuf et/ou de 

fromage, contenant moins de 70% de 
viande, de poisson ou d’œuf 2 2 3 2 2 3 1 4 1 0 0 0 0 20 

2 
4 /20 maxi 

Légumes cuits, autres que secs, seuls ou 
en mélange, contenant au moins 50% de 

légumes 10 10 10 7 10 10 10 10 6 10 8 10 7 118 
10 

10 
Légumes secs, féculents ou céréales, seuls 

ou en mélange 10 10 10 8 10 10 10 10 7 10 12 10 7 124 10 10 
Fromages contenant au moins 150 mg de 

calcium par portion (4) 10 7 9 7 9 11 8 8 6 8 8 10 6 107 9 8/20 mini 
Fromages contenant au moins 100 mg et 
au plus 150 mg de calcium par portion (4) 4 5 8 2 4 4 4 6 2 6 4 5 4 58 5 4/20 mini 

Produits laitiers ou desserts lactés 
contenant au moins 100 mg de calcium, et 

moins de 5g de lipides par portion 10 5 6 6 6 6 6 6 4 6 6 6 3 76 
6 

6/20 mini 
Desserts contenant plus de 15% de lipides 
et plus de 20g de glucides simples totaux 

par portion 1 0 0 0 1 1 2 0 0 0 0 0 0 5 
0 

3 /20 maxi 



 Cuisine Centrale d’Auxerre 22 

 

Dessert contenant moins de 15% de lipides 
et plus de 20g de glucides simples totaux 

par portion 2 2 4 4 3 4 3 1 3 2 2 2 2 34 
3 

4 /20 maxi 
Desserts de fruits crus 8 6 10 10 9 9 9 9 5 8 12 8 5 108 9 8/20 mini 

RECAPITULATIF ANNEE 2011-2012 
FREQUENCES GEMRCN pour les enfants   

Période 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 TOTAL Fréquence sur 
l'année 

Fréquence 
recommandée Nombre de repas 20 20 20 20 20 20 20 20 13 20 20 20 10 

Entrées contenant plus de 15% de lipides 0 0 2 1 0 2 1 2 0 1 1 1 0 11 1 4 /20 maxi 
Entrées de crudités légumes ou fruits  10 7 8 9 11 10 11 11 7 14 14 12 8 132 11 10/20 mini 
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RECAPITULATIF ANNEE 2011-2012 
FREQUENCES GEMRCN pour les personnes âgées 

                      Période 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 TOTAL Fréquence 
sur l'année 

Fréquence 
recommandée Nombre de repas 20 18 15 20 20 20 20 20 20 20 20 20 20 20 20 20 20 20 

Produits frits ou pré-frits contenant plus de 
15% de lipides 0 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 2 0 4 /20 maxi 

Plats protidiques ayant un rapport P/L< ou 
= à 1 0 0 1 1 2 2 2 2 2 1 1 2 1 17 1 2 /20 maxi 

Poissons ou préparations à base de 
poisson contenant au moins 70% de 

poisson et ayant P/L> ou = à 2 5 4 4 3 5 5 6 5 3 5 2 6 3 56 
5 

4/20 mini 
Viandes non hachées de bœuf, de veau ou 

d’agneau et abats de boucherie 4 3 4 4 4 4 4 4 3 4 4 4 4 50 4 4/20 mini 
Préparations ou plats prêts à consommer à 
base de viande, de poisson, d’œuf et/ou de 

fromage, contenant moins de 70% de 
viande, de poisson ou d’œuf 2 2 3 2 2 3 1 4 1 0 0 0 0 20 

2 
4 /20 maxi 

Légumes cuits, autres que secs, seuls ou 
en mélange, contenant au moins 50% de 

légumes 10 10 10 7 10 10 10 10 6 10 8 10 7 118 
10 

10 
Légumes secs, féculents ou céréales, seuls 

ou en mélange 10 10 10 8 10 10 10 10 7 10 12 10 7 124 10 10 
Fromages contenant au moins 150 mg de 

calcium par portion (4) 10 7 9 7 9 11 8 8 6 8 8 10 6 107 9 8/20 mini 
Fromages contenant au moins 100 mg et 
au plus 150 mg de calcium par portion (4) 4 5 8 2 4 4 4 6 2 6 4 5 4 58 5 4/20 mini 

Produits laitiers ou desserts lactés 
contenant au moins 100 mg de calcium, et 

moins de 5g de lipides par portion 10 5 6 6 6 6 6 6 4 6 6 6 3 76 
6 

6/20 mini 
Desserts contenant plus de 15% de lipides 
et plus de 20g de glucides simples totaux 

par portion 1 0 0 0 1 1 2 0 0 0 0 0 0 5 
0 

3 /20 maxi 
Dessert contenant moins de 15% de lipides 
et plus de 20g de glucides simples totaux 

par portion 2 2 4 4 3 4 3 1 3 2 2 2 2 34 
3 

4 /20 maxi 
Desserts de fruits crus 8 6 10 10 9 9 9 9 5 8 12 8 5 108 9 8/20 mini 
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Entrées contenant plus de 15% de lipides 2 1 0 5 3 2 2 2 4 2 2 1 4 3 3 1 1 3 41 2 4 /20 maxi 
Entrées de crudités légumes ou fruits  10 11 7 7 13 9 10 11 10 10 10 10 10 12 12 13 12 9 186 11 10/20 mini 

Produits frits ou pré-frits contenant plus de 
15% de lipides 0 0 0 1 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 0 

4 /20 maxi 
Plats protidiques ayant un rapport P/L< ou = à 

1 2 1 2 2 1 1 2 1 2 1 2 2 1 1 2 1 1 1 26 1 2 /20 maxi 
Poissons ou préparations à base de poisson 
contenant au moins 70% de poisson et ayant 

P/L> ou = à 2 4 3 4 5 4 4 5 6 5 4 4 4 6 4 5 5 4 4 80 
5 

4/20 mini 
Viandes non hachées de bœuf, de veau ou 

d’agneau et abats de boucherie 4 4 2 3 4 5 5 4 4 5 4 5 4 5 6 4 5 5 78 4 
4/20 mini 

Préparations ou plats prêts à consommer à 
base de viande, de poisson, d’œuf et/ou de 

fromage, contenant moins de 70% de viande, 
de poisson ou d’œuf 1 2 0 1 2 1 2 1 4 1 1 0 2 1 2 3 1 3 28 

2 
4 /20 maxi 

Légumes cuits, autres que secs, seuls ou en 
mélange, contenant au moins 50% de 

légumes 10 9 7 10 10 10 10 10 10 10 10 10 10 10 10 10 10 9 175 
10 

10 
Légumes secs, féculents ou céréales, seuls 

ou en mélange 10 9 6 10 10 10 10 10 10 10 10 10 10 10 10 10 10 10 175 10 
10 

Fromages contenant au moins 150 mg de 
calcium par portion (4) 10 7 8 11 7 8 8 8 8 8 8 8 9 10 10 10 8 8 154 9 

8/20 mini 
Fromages contenant au moins 100 mg et au 

plus 150 mg de calcium par portion (4) 4 6 3 4 7 4 6 5 5 5 4 5 4 4 4 5 4 6 85 5 
4/20 mini 

Produits laitiers ou desserts lactés contenant 
au moins 100 mg de calcium, et moins de 5g 

de lipides par portion 8 7 6 7 11 6 6 6 8 6 6 6 6 6 6 6 6 6 119 
7 

6/20 mini 
Desserts contenant plus de 15% de lipides et 

plus de 20g de glucides simples totaux par 
portion 0 1 0 0 0 0 2 1 2 2 1 1 1 0 1 0 0 1 13 

1 
3 /20 maxi 

Dessert contenant moins de 15% de lipides et 
plus de 20g de glucides simples totaux par 

portion 4 4 4 6 4 5 4 5 4 4 4 5 4 4 4 6 5 4 80 
5 

4 /20 maxi 
Desserts de fruits crus 7 6 6 9 5 8 8 8 8 8 8 8 8 8 8 8 8 8 137 8 8/20 mini 
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1.2 UNE POLITIQUE D’ACHATS RESPONSABLE 
 
Pour vous garantir le respect de vos exigences, nous nous appuyons sur une structure dédiée 

et certifiée ISO 9001 qui nous permet de : 

 
 Maîtriser les produits en amont pour plus de sécurité, 

 Optimiser les conditions d’achat tout en respectant notre niveau d’exigence 

élevé, 

 Offrir aux convives des garanties de qualité et de sécurité constantes et 

absolues des denrées servies, 

 Rechercher des produits innovants. 

 
Nos produits sont sélectionnés par des acheteurs experts au sein de notre centrale de 

référencement, en lien avec notre responsable de flux Luc SOUDAN, qui passe ses propres 

commandes directement auprès des fournisseurs, en fonction des besoins. 

 
Par l’application concrète de notre politique d’approvisionnement, nous vous assurons une 

traçabilité : 

 
 Amont, liée à nos fournisseurs ; 

 Avale, liée à nos conditions de fabrication et de livraison sur les restaurants. 

 
Difficultés rencontrées : 
 
Notre service achat connaissant maintenant les spécificités de notre contrat travaille en 

amont afin de répondre à nos besoins. 

 

Cette année, nous n’avons pas rencontré de difficulté particulière sur les produits à fournir 

hormis les fruits de printemps comme les cerises et fraises (peu de production + intempéries 

ont entraîné des prix prohibitifs). 

 

D’autre part, compte tenu des difficultés d’approvisionnement des produits tels que sardines, 

maquereaux, qui sont souvent des denrées en rupture chez nos fournisseurs, nous n’avons 

pas pu les présenter aux convives tel que nous l’avions prévu. 

 

1.3 LA PRESTATION : LES GARANTIES DE TRAÇABILITE, QUALITE ET SECURITE 

La nature et l’origine des denrées 

 
Tous nos fournisseurs et leurs propres fournisseurs appliquent le règlement CE 1139/98 qui 

impose aux producteurs et industriels d’étiqueter les produits contenant un ingrédient 

modifié. 
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Depuis novembre 1999, proposition de menus sans produits étiquetés OGM ce qui est 
conforme au contrat existant avec la ville. 

 
Nos fournisseurs de viande : 
 

 Sont dûment référencés par un agrément sanitaire CEE. 
 
 Ont une obligation d’étiquetage des viandes (né, élevé, abattu) : réglementation de 

01/01/02. 

 
 Ont souscrit à la Charte de transparence des approvisionnements en viande bovine 

et sont contrôlés sur le respect de celle-ci par un organisme tiers (BVQI : Bureau 

Véritas Qualité International). 

 
Nos fournisseurs de poissons surgelés ou frais ont souscrits à la Charte de transparence des 

approvisionnements en poissons. 

 
Notre prestation alimentaire contractuelle : 
 

 100% de viande de race à viande ou bouchère 
 

 100% de volaille certifiée classe A Label rouge 
 

 100% de porc (viande+charcuterie) fermier label rouge 
 
 Agneau de qualité supérieure ou avec signe officiel de qualité origine France 

 Poisson non enrobés, « catégorie sans arrêtes » et surgelé en mer. Présentation 

en cubes ou dés proscrite. Absence de poisson reconstitué. 

 Qualité des denrées 
 

 Pour tous les convives, approvisionnements en matières premières sous signes 

officiels de qualité ( AB, réglementation communautaire 2092/91 du 24 juin 

1991 modifiée label rouge, critères qualités certifiés …). 

 
Pour le public dit scolaire (tous les enfants, leurs encadrants et le personnel 

technique), les composants AB représenteront 35 % de l’ensemble des produits 

consommés hors viandes, œufs, poissons (produits protidiques) qui répondent 

contractuellement { d’autres critères de qualité comme le Label Rouge. 

Pour les autres publics : les composants AB continuent à être introduits 

ponctuellement (2 par semaine). 

La présentation de pain bio, qui n’est pas compris dans ces composants, est 

décidée en commission des menus. 
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La nature et l’origine des denrées pour la ville d’AUXERRE, tous fournisseurs / producteurs 
confondus (locaux et autres) 

Matières Premières Etat des produits Origine Liste des fournisseurs 
Produits 

Charcuterie       
Saucisson sec Frais  France Pomona/Bernard 
Saucisson à l’ail Frais France Pomona/Bernard 
Crudités       
Salades, carottes,… Frais France Rosée des Champs 
Salades Frais France Bourgogne primeurs/Pomona 

Crudités BIO Frais France, Italie, Pays Bas, 
Allemagne 

Faucheux/Pomona/Rosée 

Viande       
Sauté de porc Frais L. Rouge/R. à viande France Sicaba 
Veau Frais moins de 8 mois France Sicaba 
Agneau Frais L. Rouge/R.à viande France Sicaba 
Steak haché Surgelé VBF France Charal/Pomona 
Boeuf Frais L.Rouge/R.à viande France  Sicaba 
Volaille       
Poulet entier Frais/ Label Rouge France Guillet/Pomona 
Emincé de poulet Frais/Label Rouge     
Dinde Frais /Label Rouge France Guillet/Pomona 
Cordon bleu Surgelé CEE (hors Belgique) Pomona 
Poissons filet       
Cabillaud, raie,… Surgelé   Pomona Surgelé 
Colin meunière Surgelé Alaska Pomona Surgelé 
Filet de Hocki Surgelé Nouvelle Zélande Pomona Surgelé 
B.O.F.       
Œufs Frais France Bourgogne Produits frais 
Fromage Frais France+CEE Bourgogne Produits frais / 

Gaec de Souilly 
Laitage Frais France+CEE Pierre qui vire 
Féculents       
Lentilles BIO Sec Yonne Faucheux 
Lentilles Sec CEE Pomona 
Riz Sec CEE Taureau Ailé / Pomona 
Pâtes BIO Ŕ Riz BIO Sec Italie Bio Service 
Pâtes / Semoule Sec CEE Rivoire et Carré / Pomona 
Semoule BIO Sec Italie Bio Service 
Frites Surgelé France Mc Cain / Pomona surgelé 
Légumes Verts       
Tous Bio Surgelé Italie, Pays Bas, Allemagne Bio Service 
Tous Surgelé Belgique Greens 
Desserts       
Fruits crus Frais France et CEE Pomona / Bourgogne 

Primeurs 
Fruits crus BIO Frais France Clos Rochy/Pomona 
Fruits cuits Appertisé France Pomona / Bourgogne 

Primeurs 
Pâtisserie Surgelée/Fraiche France Pomona /Tartefrais 
Glace Surgelé France Miko 
Biscuits Sec France Bretagne dessert 
Boulangerie       
Pain BIO Frais France Auxerre Boulangerie Aurepan 
Pain Frais France Auxerre Boulangerie Aurepan / Suhit 
Eau, vin, jus de fruits Liquide France Auxerre Courtois 
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Chaque mois sont transmises { la ville d’Auxerre toutes les photocopies des étiquettes de 

produits BIO et viandes utilisés le mois précédent. 

 

Approvisionnement en circuit court 

Nous conservons les mêmes fournisseurs locaux et cette année ils ont tous été référencés par 

notre groupe hormis quelques boulangeries. 

Les fournisseurs locaux référencés sur la cuisine centrale d’Auxerre sont : 

 

Fournisseurs locaux référencés (Matières Premières) et producteurs locaux 

  
Numéro de téléphone 

 
Ville 

 
Produits 

Bourgogne Produits frais 386944100 Auxerre B.O.F. 
Bourgogne Primeurs  386801856 Migennes Fruits / Légumes 
Pomona légumes 386839250 Sens Fruits / Légumes 
Clos de Rochy 386636703 Dicy Pommes et Poires AB 
Boulangerie AUREPAN 386463627 Auxerre Pain AB/Pain 
Boulangerie SUHIT 386522444 Auxerre Pain 
Société Courtois 386815044 Auxerre Eaux / Vins 
EARL FAUCHEUX 386817841 Lucy/Yonne Légumes A.B. 
GAEC SOUILLY 3086418286 Montigny La Resle Fromages / desserts lactés 

A.B. 
Pierre qui vire 386330373 St Léger Vauban Yaourts nature et 

aromatisés AB 

 
 
 

 
 

1.5  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FOCUS 
 
Notre fournisseur BOURGOGNE PRIMEURS réalise une 
sélection de producteurs en privilégiant les fruits et légumes 
produits en agriculture raisonnée mais commercialise 
également des produits issus de l’agriculture biologique grâce à 
leur certification délivrée par Qualité France. 
 
A notre demande, leur démarche environnementale porte sur la 
recherche permanente de fournisseurs en local.  
 
Sur la totalité de nos commandes chez BOURGOGNE 
PRIMEURS, les fruits et légumes locaux pour l’année 2011 / 
2012 représentent une part de 18,7%. 
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1947 kg

1875kg1154 kg

721 kg

865 kg

649 
kg

produits region bourgogne

CONCOMBRE

POMME FRUIT

CHOUX 
BLANC/ROUGE

CELERI RAVE

POMME DE TERRE

AUTRE

REPARTITION DE NOS PRODUITS LOCAUX CHEZ BOURGOGNE PRIMEURS SUR L’ANNEE 
2011 / 2012 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Soit un total de 7 211 kg 
 
 
PRODUCTEURS BOURGUIGNONS ISSUS DE NOTRE FOURNISSEUR BOURGOGNE PRIMEURS : 

 
  Les vergers de noslons 89140 CUY (pomme, poire) agriculture 
raisonnée en phase de conversion bio 

 
  Scea  Millesi  jovignot 21130 LABERGEMENT AUXONNE (pommes 
de terre, salade, choux, céleri rave) 

 
  Gaec vachon 21130 AUXONNE (pommes de terre, choux, céleri 
rave) 

 
  Daniel RAYMOND 89290 JUSSY (prunes président, mirabelles, 
cerise, pêche) 

 
  TERRE DE SAONE 21130 VILLERS LES POTS (pommes de terre, 
choux, poireaux, salades) 

  
  La burgonde gaec 89310 MOLAY (concombres) 
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Jusqu’{ fin 2011 nous avions EUROPAN comme boulanger local. 
 
La qualité du pain chez EUROPAN ne donnant pas satisfaction (réactions 
mesurées auprès des enfants), nous avons fait référencer un nouveau boulanger 
qui s’est installé dans la zone des Clairions à AUXERRE.  
 
Son pain BIO répond aux exigences contractuelles du « Pain Saveur et 
Tentation ». 
 
De plus, ce fournisseur nous a fourni pour l’animation de Pâques une pâtisserie 
de qualité « Nid de Pâques » et a participé au repas de fin d’année (Pique Nique 
Maison) en nous fournissant des petits pains individuels de type pain bagnat. 
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1.4 INFORMATION SUR LA MATIERE PREMIERE UTILISEE EN 2011 / 2012 
POUR LA VILLE D’AUXERRE 

(calculée par rapport au poids net dans l’assiette et par catégorie de convives à 
savoir la population scolaire : maternelles, primaires et adultes scolaires) 

 
TABLEAU RECAPITULATIF DES CONSOMMATIONS EN MATIERE PREMIERE 

PAR FAMILLE 
2009 / 2010 2010 / 2011 2011 / 2012 

Familles Poids en 
Kg 

Familles Poids en 
Kg 

Familles Poids en 
Kg 

Charcuterie 245 Charcuterie 236 Charcuterie 197 
Poisson 
appertisé 

95 Poisson 
appertisé 

203 Poisson 
appertisé 

56 

Hors 
d’œuvre 
protidique 

195 Hors 
d’œuvre 
protidique 

594 Hors 
d’œuvre 
protidique 

584 

Crudité 8 258 Crudité 8 248 Crudité 9 797 
Hors 
d’œuvre 
féculent 

1 846 Hors 
d’œuvre 
féculent 

1 788 Hors 
d’œuvre 
féculent 

1 880 

Potage 23 Potage 0 Potage 0 

volaille 2 716 poulet 1 690 poulet 1 123 
Dinde 1 212 Dinde 2 190 

Veau 860 Veau 1 034 Veau 1 129 
Bœuf 3 340 Bœuf 3 349 Bœuf 2 648 
Agneau 629 Agneau 782 Agneau 450 
Porc 2 639 Porc 2 754 Porc 2 533 
Omelette 
œufs 

701 Omelette 
œufs 

389 Omelette 
œufs 

507 

Poisson 4 161 Poisson 3 433 Poisson 3 407 
Légumes 
verts 

8 641 Légumes 
verts 

7 692 Légumes 
verts 

7 933 

Féculents 9 565  9 126  9 272 
Fromages 3 080 Fromages 2 945 Fromages 2 840 
Fruits 5 475 Fruits 5 254 Fruits 4 013 
Dessert 
lacté 

5 228 Dessert 
lacté 

6 266 Dessert 
lacté 

5 343 

Compote 1 620 Compote 915 Compote 1 238 
Pâtisserie 1 865 Pâtisserie 2 249 Pâtisserie 2 441 
Fruits cuits 2 540 Fruits cuits 3 055 Fruits cuits 3 183 
Protéines 
diverses 
sans viande 

0 Protéines 
diverses 
sans viande 

101 Protéines 
diverses 
sans viande 

0 

Raviolis / 
lasagnes 

0 Raviolis / 
lasagnes 

0 Raviolis / 
lasagnes 

929 

Pizza 0 Pizza 0 Pizza 210 
Hamburger 0 Hamburger 0 Hamburger 606 

TOTAL 63 722 TOTAL 63 315 TOTAL 64 509 
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Promouvoir les produits bios respectueux de L’ENVIRONNEMENT 
 
 
L’agriculture biologique regroupe un ensemble de pratiques agricoles qui respectent les 

équilibres écologiques : pas d’utilisation d’engrais de synthèse, rotation des cultures, 

utilisation de techniques spécifiques ou de variétés de plantes différentes. 

Cette production représente aujourd’hui seulement 3% de la surface agricole utile de l’Union 

Européenne. 

En France 60% des produits bio sont importés. 

 
Elior s’engage dans cette tendance de fond, complémentaire de sa démarche d’éducation 

alimentaire et d’amélioration de la qualité des aliments. 

Sur le million de repas bio servis en France chaque année, Elior en fabrique 620000. 

 

En 5 ans, nous sommes devenus le 1 er opérateur Français dans le domaine des produits bio 

en restauration scolaire. 

Notre partenariat avec la ville d’Auxerre, précurseur dans le domaine , nous a permis 

d’avancer et de progresser sur le sujet. 

 
 
 

TABLEAU RECAPITULATIF DES CONSOMMATIONS DE PRODUITS BIO PAR 
FAMILLE SERVIS AUX MATERNELLES, PRIMAIRES ET ADULTES SCOLAIRES 

DE LA VILLE D’AUXERRE 
2009 / 2010 2010 / 2011 2011 / 2012 

Familles Poids en 
Kg 

Familles Poids en 
Kg 

Familles Poids en 
Kg 

Hors 
d’œuvre / 
crudité 

2 417 Hors 
d’œuvre / 
crudité 

2 685 Hors 
d’œuvre / 
crudité 

1 740 

Potage 1 314 Potage 1 858 Potage 1 465 
Légumes 
verts 

3 454 Légumes 
verts 

3 134 Légumes 
verts 

2 109 

Féculents 6 596 Féculents 9 974 Féculents 10 298 
Fromages 3 900 Fromages 3 586 Fromages 3 640 
Fruits 3 527 Fruits 3 009 Fruits 4 213 
Desserts 
lactés 

935 Desserts 
lactés 

1 094 Desserts 
lactés 

1 680 

Compotes 479 Compotes 402 Compotes 171 
Pâtisserie 0 Pâtisserie 0 Pâtisserie 36 

TOTAL 22 622 TOTAL 25 742 TOTAL 25 352 
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Le tableau ci-dessus représente les tonnages en produits Bio consommés en 2011 2012 par 

rapport aux deux premières années du contrat. On constate dans les tableaux suivant que 

hors pain, le Bio représente 35 % du poids total utilisé hors viandes et poissons certifiés et 

labellisés. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

TABLEAU RECAPITULATIF DES CONSOMMATIONS DES DIFFERENTES 

VARIETES DE PAINS SERVIS AUX MATERNELLES, PRIMAIRES ET ADULTES 

SCOLAIRES DE LA VILLE D’AUXERRE 

2009 / 2010 2010 / 2011 2011 / 2012 
Familles Poids en 

Kg Familles Poids en 
Kg Familles Poids en 

Kg 
Pain 5 016 kg Pain 5 558 kg Pain 5 273 kg 
Pains 
spéciaux 845 kg Pains 

spéciaux 813 kg Pains 
spéciaux 604 kg 

Pain BIO 4 777 kg Pain BIO 4 552 kg Pain BIO 5 149 kg 
 
 
 
Le tableau ci-dessus répertorie les consommations des différentes sortes de pain au cours de 

l’année 2011 2012. On remarque que le pain BIO représente 47 %  de l’ensemble du pain en 

poids consommé soit une augmentation de 5 % par rapport { l’année précédente. 

 

 

 

 

 

 

En 2011 / 2012, avec l’application du GERMCN et en raison du goùt des enfants, pour 

mieux faire passer les légumes, ceux-ci sont présentés avec des féculents. 

C’est pourquoi on constate une baisse de consommation générale des légumes verts, 

hors d’œuvres et crudités. Par contre nous continuons l’augmentation des 

consommations de féculents, de fruits et desserts lactés. 

Le niveau de consommation de fromages BIO reste identique à l’année dernière, les 

enfants étant sensibles au goût trop « marqué » des fromages BIO. 
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Pourcentage produits bio mensuels servis aux primaires, maternelles et 

adultes scolaires de la ville d’AUXERRE 
Sur l’année 2011 / 2012 
(Poids net dans l’assiette) 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
* Contractuellement, ce poids total ne comprend pas l’ensemble des denrées.  En effet, les 
viandes et poissons qui ont des critères de qualité type « label » ou « certifié » (ainsi que les 
repas protéinés sans viandes) n’entrent pas dans notre calcul de pourcentage bio 
(le pain est compris dans le total). 
 
 
Pour information, le total des denrées Bio brutes utilisées (tous convives confondus) est de :  
 

57 577 kg (sur l’exercice 2011-2012) 
 
 
 
 
 
 
 
 

 NON BIO BIO POIDS TOTAL POURCENTAGE BIO 
SEPTEMBRE 5783 3654 9437 39 
OCTOBRE 5104 2200 7303 30 
NOVEMBRE 6172 3508 9681 36 
DECEMBRE 3299 2719 6019 45 
JANVIER 7383 3042 10425 29 
FEVRIER 5265 3216 8481 38 
MARS 4960 1930 6889 28 
AVRIL 4960 1930 6889 28 
MAI 4248 2607 6855 38 
JUIN 5305 4153 9459 44 
JUILLET 1770 552 2322 24 
AOUT 407 177 584 30 

 54 657 29 688 84 345 35 
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Vous trouverez ci-après le détail des quantités retirées. 
 
 

 
Pourcentage produits bio Local par rapport aux produits BIO 

 

BIO LOCAL 
  

Poids en 
kg TOTAL 

Pourcentage de BIO local 
par rapport au BIO 

SEPTEMBRE GAEC DE SOUILLY 40     
  AUREPAN 620 2267 62% 
  PIERRE QUI VIRE 890    
  CLOS DE ROCHY 118    
  FAUCHEUX 599     
OCTOBRE GAEC DE SOUILLY 106    
  AUREPAN 402 1302 59 % 
  CLOS DE ROCHY 304    
  FAUCHEUX 472    
  PIERRE QUI VIRE 18     
NOVEMBRE GAEC DE SOUILLY 230     
  AUREPAN 543 2812 80 % 
  CLOS DE ROCHY 647    
  FAUCHEUX 1222    
  PIERRE QUI VIRE 170     
DECEMBRE GAEC DE SOUILLY 194     
  AUREPAN 326 1763 65 % 
  CLOS DE ROCHY 7    
  PIERRE QUI VIRE 327    
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  FAUCHEUX 909     
JANVIER GAEC DE SOUILLY 207     
  AUREPAN 558 1913 63 % 
  CLOS DE ROCHY 338    
  PIERRE QUI VIRE 206    
  FAUCHEUX 604     
FEVRIER GAEC DE SOUILLY 190     
  AUREPAN 559 2160 67 % 
  CLOS DE ROCHY 166    
  PIERRE QUI VIRE 146    
  FAUCHEUX 1099     
MARS AUREPAN 499     
  GAEC DE SOUILLY 101 2332 121 % 
  PIERRE QUI VIRE 206    
  FAUCHEUX 1526     
AVRIL AUREPAN 344     
  GAEC DE SOUILLY 141 1252 65 % 
  PIERRE QUI VIRE 191    
  CLOS DE ROCHY 160    
  FAUCHEUX 416     
MAI AUREPAN 415     
  GAEC DE SOUILLY 351 1398 54 % 
  PIERRE QUI VIRE 213    
  FAUCHEUX 419    
JUIN AUREPAN 233     
  BRECHET(pains ) 530    
  GAEC DE SOUILLY 432 2078 50 % 
  PIERRE QUI VIRE 525    
  FAUCHEUX 358     
JUILLET BRECHET(pains ) 156     
  GAEC DE SOUILLY  205 37 % 
  PIERRE QUI VIRE 49    
  FAUCHEUX       
AOUT BRECHET(pains ) 39     
  GAEC DE SOUILLY 2 59 33 % 
  PIERRE QUI VIRE 18    
  FAUCHEUX       

   19 541 66% * 
 
* ce pourcentage est obtenu en rapprochant les 19 541 kg de bio local des 29 688 kg 
de bio total soit : 19 541 / 29 688 = 0,66 soit 66%. 
 
 
 
 
 
 
 

FOCUS 
Notre objectif pour notre troisième année de partenariat était de 

servir 35 % de produits bio à nos convives scolaires : 
celui-ci est atteint. 

 
Nous noterons que notre effort cette année s’est 

particulièrement porté sur les produits Bio locaux, notre 
pourcentage étant passé de 44 % en 2010/2011 à 66 % 

pour cette année. 
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1.5 INFORMATION SUR LA MATIERE PREMIERE UTILISEE EN 2011 / 2012 POUR LES AUTRES 

POPULATIONS CONCERNEES DE LA D.S.P. VILLE D’AUXERRE 
 
Crèches « Les Rosoirs », « acrobate » et « Killemann » 
 
Nous noterons que malgré le fait que ce ne soit pas contractuel, les critères de qualité 
« bio », « viande labellisée », etc… Sont les mêmes que ceux appliqués sur les populations 
scolaires. 
 
 
I.U.T., Self municipal et portage à domicile 
 
On retrouve les mêmes critères de viandes labellisées. En ce qui concerne les produits bio, 
des composantes de menu sont servies au minimum deux fois par semaine. 
 
 
 
1.6 PRODUITS APPERTISES 
 
Dans nos menus, les produits appertisés sont limités. On retrouve principalement les 
compotes, le thon, sardines et maquereaux ainsi que les pêches et poires en sirop. 
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PREVENIR ET CONTROLER : 
UNE VIGILANCE DE TOUS LES INSTANTS 

 
 
La politique Hygiène et sécurité alimentaire d’Elior se fonde sur un principe de prévention et 

de maîtrise des risques sanitaires. Professionnels responsables, nous apportons la preuve de 

la maîtrise de chaque risque identifié tout au long de la chaîne culinaire. 

 
Les outils de la vigilance : 
 
 
Le manuel HACCP : 
 

 Disponible dans chaque cuisine, ce guide des bonnes pratiques donne toutes 

les clés pour une bonne maîtrise de l’hygiène dans une cuisine et constitue un 

référentiel commun applicable par tous. 

 
 Il reprend les règles d’hygiène générales et spécifiques. 

 
 Pour chaque étape de la fabrication, un tableau reprend les dangers potentiels 

et les mesures préventives associées { mettre en œuvre. 

 
 
Passeport pour l’hygiène : 
 

 Remis à chacun, ce livret au format poche, expose de façon simple et ludique 

les règles essentielles de l’hygiène en cuisine centrales ou sur les offices. 

 
 

Mesurer et surveiller l’application de l’HACCP. 

Les structures d’encadrement s’assurent au quotidien de la bonne application des manuels 

HACCP. Les contrôles sont effectués par des structures indépendantes. 
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Ci-dessous tableau récapitulatif des analyses bactériologiques réalisées et des résultats 

obtenus. 

ANALYSES BACTERIOLOGIQUES DES PRODUITS – 2011/2012 

Date Produits Résultats 

06/09/2011 THON MAYONNAISE/MAIS SATISFAISANTS 

  CAROTTES CUISINEES SATISFAISANTS 

  CAROTTES RAPEES SATISFAISANTS 

13/09/2011 POELEE FORESTIERE SATISFAISANTS 

  ROTI DE PORC CUIT FROID SATISFAISANTS 

  POULET ROTI SATISFAISANTS 

04/10/2011 PETITS POIS CUISINES SATISFAISANTS 

  SALADE PIEMONTAISE SATISFAISANTS 

  CONCOMBRE FROMAGE BLANC SATISFAISANTS 

24/10/2011 SALADE DE FRUITS CONSERVE SATISFAISANTS 

  SAUCE TOMATES SATISFAISANTS 

14/11/2011 SALADE DE TOMATES SATISFAISANTS 

  CAROTTES RAPEES SATISFAISANTS 

  SALADE COMPOSEE SATISFAISANTS 

21/11/2011 TABOULE SATISFAISANTS 

  LENTILLES CUISINEES SATISFAISANTS 

  BROCOLIS/CHAMPIGNONS SATISFAISANTS 

  BETTERAVES ROUGES SATISFAISANTS 

06/12/2011 CELERI REMOULADE SATISFAISANTS 

  SALADE NICOISE SATISFAISANTS 

  SALADE DE POMME DE TERRE SATISFAISANTS 

16/12/2011 RIZ CUISINE SATISFAISANTS 

  TABOULE SATISFAISANTS 

  CHOU BLANC RAPE SATISFAISANTS 

02/01/2012 BŒUF BRAISE SATISFAISANTS 

  CELERI REMOULADE SATISFAISANTS 

16/01/2012 CROZETS SATISFAISANTS 

  CAROTTES RAPEES SATISFAISANTS 

  CELERI REMOULADE SATISFAISANTS 

  HARICOTS VERTS SATISFAISANTS 

08/02/2012 CELERI REMOULADE SATISFAISANTS 

  CHOU BLANC RAPE SATISFAISANTS 
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  CHOU BRAISE SATISFAISANTS 

17/02/2012 POIREAUX SATISFAISANTS 

  BETTERAVES ROUGES SATISFAISANTS 

  POTEE CUISINEE SATISFAISANTS 

06/03/2012 TABOULE SATISFAISANTS 

Date Produits Résultats 

  SALADE PIEMONTAISE SATISFAISANTS 

  HARICOTS VERTS CUISINES SATISFAISANTS 

19/03/2012 SALADE PIEMONTAISE SATISFAISANTS 

  CHILI CON CARNE SATISFAISANTS 

  CELERI REMOULADE SATISFAISANTS 

11/04/2012 SALADE DE MAIS THON SATISFAISANTS 

  SOUPE DE FRUITS ROUGES SATISFAISANTS 

  DUO DE HARICOTS SATISFAISANTS 

25/04/2012 PAUPIETTE DE VEAU SATISFAISANTS 

  TOMATES SATISFAISANTS 

  CONCOMBRE VINAIGRETTE SATISFAISANTS 

12/05/2012 MAIS ET THON SATISFAISANTS 

  BETTERAVES ROUGES SATISFAISANTS 

  CHOUX DE BRUXELLES SATISFAISANTS 

23/05/2012 SALADE DE PATES ET THON INSATISFAISANT 

  SALADE DE TOMATES SATISFAISANTS 

  BROCOLIS/CHAMPIGNONS SATISFAISANTS 

25/06/2012 SAUTE DE BŒUF SATISFAISANTS 

  TOMATE  SATISFAISANTS 

  CAROTTES RAPEES SATISFAISANTS 

08/06/2012 POMELOS SATISFAISANTS 

  CELERI REMOULADE SATISFAISANTS 

  SPAGHETTIS SATISFAISANTS 

09/07/2012 EMINCE DE VOLAILLE SATISFAISANTS 

  PATE DE FOIE SATISFAISANTS 

Date Produits Résultats 

  CAROTTES RAPEES SATISFAISANTS 

30/07/2012 CHOU BLANC RAPE SATISFAISANTS 

  COURGETTES CUISINEES SATISFAISANTS 

  CAROTTES RAPEES SATISFAISANTS 
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03/08/2012 SALADE COMPOSEE SATISFAISANTS 

  EPINARD BECHAMEL SATISFAISANTS 

  SALADE DE FRUITS  SATISFAISANTS 

13/08/2012 SALADE DE CHOU FLEUR SATISFAISANTS 

  MACEDOINE MAYO SATISFAISANTS 

  CONCOMBRE VINAIGRETTE SATISFAISANTS 

      

 72 ANALYSES DE PRODUITS DONT 1 INSATISFAISANTE 

 
 
 
Sur 72 analyses produites réalisées au cours de l’année 2011/2012, une seule présente une 

non-conformité, des micro-organismes aérobies. Un plan d’action avec des actions correctives 

écrites est envoyé pour validation à notre service Hygiène qui donne son accord sur celui-ci. 

Lors de la réunion avec l’équipe de la cuisine, une information sur le plan d’action est 

transmise et un contrôle de son application est fait par le responsable de la cuisine. 

 

ANALYSES BACTERIOLOGIQUES DES PRELEVEMENTS DE SURFACE – 
2011 / 2012 

Date Produits Résultats 

13/09/2011 PLAN DE TRAVAIL PREPA FROIDE SATISFAISANT 

24/10/2011 CORNE SATISFAISANT 

14/11/2012 LOUCHE NON SATISFAISANT 

  ETAGERES CF PF SATISFAISANT 

16/12/2012 COUTEAU SATISFAISANT 

02/01/2012 COUTEAU SATISFAISANT 

  PLANCHE A DECOUPER SATISFAISANT 

  ETAGERE BATTERIE SATISFAISANT 

  INTERIEUR CELLULE REFROIDISSEMENT SATISFAISANT 

08/02/2012 ETAGERE PLONGE BATTERIE SATISFAISANT 

19/03/2012 BAC DE SYOCKAGE PERFORE NON SATISFAISANT 

  INTERIEUR CELLULE REFROIDISSEMENT SATISFAISANT 

11/04/2012 FOUET SATISFAISANT 

11/05/2012 BAC DE STOCKAGE SATISFAISANT 
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  LAME DU TRANCHEUR SATISFAISANT 

08/06/2012 MARISE SATISFAISANT 

09/07/2012 CUVE BATTEUR SATISFAISANT 

  PLANCHE A DECOUPER SATISFAISANT 

30/07/2012 BAC DE STOKAGE SATISFAISANT 

30/07/2012 PAROI CHAMBRE FROIDE SATISFAISANT 
 
 
Tous les prélèvements de surface (sauf 2) sont satisfaisants, montrant un bon respect des 

règles de lavage, désinfection du matériel et des locaux. 

A chaque réunion, un rappel des protocoles de nettoyage est effectué et l’application de ceux-

ci est contrôlée lors des audits annuels. 

 
 

ANALYSES BACTERIOLOGIQUES DES PRELEVEMENTS DE L’EAU – 2011 / 2012 

DATE PRODUIT RESULTAT 

24/10/2011 EAU CONFORME 

  EAU CONFORME 

11/04/2012 EAU CONFORME 

26/05/2012 EAU CONFORME 

09/07/2012 EAU CONFORME 
 
Sur les prélèvements d’eau, aucune analyse insatisfaisante. 

 
Pour l’année  2011 / 2012 nous avons fait faire par notre prestataire extérieur AGRO 

ANALYSES 2 audits d’hygiène de la cuisine. 

 
Le 24/10/2011  note : 19,71 / 20 

Le 25/06/2012  note : 19,86 / 20 

 
Les écarts constatés font l’objet d’un plan d’action qui est adressé { notre Service Hygiène 

Alimentaire Central. (Les copies d’audit sont { votre disposition) 

 
 
 
D’autre part, nous avons eu un contrôle des Services Vétérinaires (D.S.V.) 

 Le 15/05/2012 : Non conformité moyenne 

 

 



 Cuisine Centrale d’Auxerre 43 

Les non-conformités portent sur deux points principaux : 

- Maintenance du bâtiment (angle de mur détérioré, revêtement de porte, trou dans les 

parois murales,…) 

- Absence de traçabilité de décongélation des produits placés en chambre froide 

positive. 

 

Le compte rendu de l’inspection de la D.D.S.C.P.P. de l’Yonne a été adressé en date du 15 mai 

2012 { Monsieur le Maire de la ville d’AUXERRE. 

 
Un plan d’action est systématiquement établi et adressé sous contrôle de notre Service 

Hygiène aux Services Vétérinaires. 

 
 

2.L’AVIS DE NOS CONVIVES 
 

2.1  MESURER LA SATISFACTION GLOBALE DE NOS CONVIVES 

 
Nous avons mis en place une mesure quotidienne de la satisfaction des convives pour chaque 

composante du repas. Le baromètre qualité repas (B.Q.R.) jusqu’au mois de novembre 2011 qui a 

été ensuite remplacé par l’« Observatoire du Goût » plus détaillé dans l’analyse rendue. Cela 

génère des échanges avec la Cuisine Centrale pour envisager les améliorations et les valider en 

commissions restaurant. 

 
 

Vous trouverez ci-après le B.Q.R. du 1er septembre 2011 au 
25 novembre 2011 et la synthèse de l’Observatoire du Goût 

du 28 novembre 2011 au 31 août 2012. 
 
 

2.2  LES COMMISSIONS DE RESTAURATION : principaux points marquants 
au travers d’exemples 

 
Des commissions de restauration sont organisées par le service restauration de la Ville d’Auxerre 

et pour les différentes catégories de convives (scolaire, CLSH, personnes âgées { l’exception de 

l’IUT et du Self municipal). 

 
Commissions de restauration scolaire  
 

 

Le 18 Octobre 2011 : Au restaurant scolaire Colette 

Bilan des menus sur la période écoulée de juin à septembre 2011 

- Les pique-niques des derniers mois de l’année n’étaient pas adaptés. Il 

est suggéré d’autres types de sandwichs. 

Lecture des menus du 19 décembre 2011 au 4 mai 2012  
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- Etude des menus { thème (la poire en mars et l’Inde en avril) seront 

établis ultérieurement. 
 

Le 14 Février 2012 : Au restaurant Scolaire Mignotte 

Remarques diverses suite à la pré-commission des hôtesses des restaurants 

scolaire 

- Le menu « au carré » a été très apprécié 

- Les restaurants demandent des serviettes conditionnées en carton  

- Il est demandé plus de vinaigrette et de choix de salades 

- Le pain BIO est moins apprécié par les enfants 

Bilan sur les menus de la période écoulée : octobre, novembre 2011. 

Monsieur HAVOUIS présente l’Observatoire du Goût et explique son 

fonctionnement { l’ensemble des hôtesses.  

Les menus à thème de mars et avril sont validés. 

 

Les comptes rendus des Commissions de Restauration sont à la disposition à la Direction 
Enfance Education. 
 

Ces différentes commissions permettent d’adapter les menus aux attentes des 

convives et de corriger certains modes de préparation ne convenant pas soit pour le service, 

soit en termes de goût. Nous continuons à travailler avec nos producteurs sur la fabrication 

de certains produits laitiers bio  par exemple, pour atteindre les attentes en termes de texture 

et de goût. 
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3. LES ANIMATIONS EN 2011-2012 
. 

3.1  LES MENUS A THEME 

 
2011 
Septembre : Menu de Rentrée des classes 
 
Du 17au 21 octobre : Semaine du goût  
 
2 Novembre : Menu  
 
Novembre : Commerce Equitable 
 
Décembre : Menu    
 
Décembre : Menu    
  
2012  
Janvier :     
 
Janvier :   
 
Février :    
 
Février :  
 
Février :  
 
Mars :  
 
Mars : Menu  
 
 
 
Avril :  
 
 
Avril :  
 
 

Mai : Menu    
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Mai : Menu  
 
 

Juin :    
 
Juin :  
 
 
Juin :   
 
Juillet :  
 
  

Ainsi qu’une animation chaque mois pour fêter les anniversaires 

des enfants avec une pâtisserie au menu. 

 
Les animations sont nombreuses (21) et représentent en moyenne trois repas à 

thèmes par mois. 

 
Toujours en collaboration, les services de la ville contribuent au bon déroulement de 

ces animations avec des affichages et des décors et la cuisine centrale confectionne un repas 

adapté. 

 

3.2  ACTIONS DE COMMUNICATION 

 
 
AVEC LES ENFANTS : 
 
Depuis le début du contrat nous mettons en place auprès des enfants des kits animation de 

« chasse au gaspi » qui permettent de les sensibiliser en visualisant les déchets de leur repas. 

 
Nous présentons également, toujours sous forme d’animation, les distances parcourues par 

les denrées qu’ils consomment. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
SUR LE PLAN LOCAL : 
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Journée Rencontres Auxerroises du Développement Durable les 30 et 31 mars 2012 dont le 
thème était : « Comment bien se nourrir sans dévorer la planète ? ». 
 
Le responsable des achats ELIOR, Monsieur Philippe DEVAUX était présent et a pris la parole 
sur la politique de notre groupe en matière d’approvisionnement (achat raisonné, produits 
bio, produits locaux, …). 
 
Un de nos producteurs locaux référencés, Monsieur FAUCHEUX, s’est également exprimé sur 
ses relations commerciales avec les acteurs de la restauration scolaire, dont le groupe ELIOR. 
 
La cuisine d’Auxerre a produit un repas exclusivement produits bio locaux avec une animation 
portant sur les distances parcourues par les produits. Ce repas a été servis sur la totalité des 
restaurants scolaires et un groupe d’adultes participant au R.A.D.D. était également invité { 
déjeuner sur un restaurant scolaire. 
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4. L’ENGAGEMENT DE NOS EQUIPES 
 

4.1 ORGANIGRAMME 

1.6 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Maria GONZALEZ 

Responsable Restauration 

Christine MATHIEU 
Directrice 

d’exploitation 

Dominique PELABON 

Président ELIOR ENSEIGNEMENT et SANTE 

Sophie TOUATI 
Responsable Régionale des 

Ressources Humaines 

Francis GARNIER 

Directeur Régional 

Hubert GUILLARD 
Contrôleur de 

gestion 

Valérianne MARIOT 

Secrétariat Administratif 

Luc SOUDANS 
Responsable des flux 

Alain HIFF 
Directeur Général 

Elior Enseignement 

François DUMOLIN 
Directeur des Opérations 

Province 

Mylène TRUC 

Conseillère en Nutrition 
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4.2LLLE PERSONNEL DE LA CUISINE CENTRALE AU 31/08/2012 

 
Ci-après le tableau des entrées - sorties de personnel du 1er Septembre 2011 au 31 

août 2012. 

 
Il n’y a pas eu de modification notoire dans l’organisation de la cuisine.  

A noter un personnel stable sur la cuisine (pas d’entrée ni de sortie de personnel sur 

cet exercice). 

 
 
Notre diététicienne Sandrine LEROY a quitté le groupe ELIOR en Avril 2012 et a 

définitivement été remplacée par Mylène TRUC, à mi-temps pour la ville d’Auxerre. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Equilibre alimentaire 
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Matricule - N° 
de la relation Nom & Prénom 

Relation - 
Date de 
début 

Relation - 
Date de fin 

Classification 
(Code) 

Statut 
(Code) 

Type 
juridique 
(Code) 
(Contrat) 

Type juridique 
(Libellé) 
(Contrat) 

Nature légale (Libellé) 
Nature 
légale 
(Code) 

00006524 - 
9001 FRINGANT WILLIAM 01/01/2004   3A E CDI Durée 

indéterminée 
Détaché des collectivités 
territoriales DETACH 

00007777 - 
0001 SOUDAN LUC 01/09/2006   4A M CDI Durée 

indéterminée Contrat standard STANDA 

00009921 - 
9001 MARIOT PHILIPPE 01/01/2004   3A E CDI Durée 

indéterminée 
Détaché des collectivités 
territoriales DETACH 

00013616 - 
9001 MONNET CHRISTOPHE 01/01/2004   3A E CDI Durée 

indéterminée Contrat standard STANDA 

00022856 - 
0001 GAUTIER JOHN 11/08/2008   3B E CDI Durée 

indéterminée Contrat standard STANDA 

00030495 - 
9001 SANCHEZ DANIELE 01/01/2004   2A E CDI Durée 

indéterminée 
Détaché des collectivités 
territoriales DETACH 

00032251 - 
9001 TYRPAK MARIE CHRISTINE 01/01/2004   3A E CDI Durée 

indéterminée Contrat standard STANDA 

00034500 - 
9001 PILLETTE ELIANE 01/01/2004   1B E CDI Durée 

indéterminée Contrat standard STANDA 

00034934 - 
9001 GONZALEZ MARIA 01/10/2005   4B M CDI Durée 

indéterminée Contrat standard STANDA 

00036125 - 
9001 VOISIN CATHERINE 01/01/2004   3A E CDI Durée 

indéterminée Contrat standard STANDA 

00037765 - 
9001 RAULT SIMONE 01/01/2004   1B E CDI Durée 

indéterminée 
Détaché des collectivités 
territoriales DETACH 

00045947 - 
9001 MARIOT MARIE VALERIANE 01/01/2004   2B E CDI Durée 

indéterminée Contrat standard STANDA 

00058995 - 
9002 MILOR ANITA 03/07/2006   1B E CDI Durée 

indéterminée Contrat standard STANDA 

00078736 - 
9004 

BONARINI MARIE 
CHRISTINE 03/12/2007   1B E CDI Durée 

indéterminée Contrat standard STANDA 

00084273 - 
9003 RAYEZ NATHALIE 25/08/2009   1B E CDI Durée 

indéterminée Contrat standard STANDA 

00163436 BERNARD JEREMY 01/03/2011  3 B E CDI Durée 
indéterminée Contrat standard STANDA 
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Répartition personnel 2012 

Personnel détaché 4 

Personnel de droit privé 12 

 
Types de contrats 2012 

Nombre de CDD 0 

Nombre de CDI 16 

 

Visites médicales 

 
Sur l’année 2011 2012, tous les salariés ont passé leur visite médicale avec en retour un 

certificat d’aptitude pour l’ensemble d’entre eux. 

 

Nouvelles obligations : 

 - Tous les deux ans pour l’ensemble du personnel (auparavant le personnel en contact 

avec les matières premières passait une visite annuelle). 

 
Sur l’ensemble des visites deux restrictions ont été signalées : 
 

- MILORD Anita ; pas de port de charges lourdes. 
- FRINGANT William ; éviter port de charges lourdes 

 
A noter un arrêt longue durée (5 mois) de notre chauffeur / cuisinier, Monsieur MARIOT 
Philippe. A la visite médicale de reprise le médecin a conseillé des chaussures de sécurité 
spécifiques. 
 
 
Les tenues 

 
Depuis 2008, le personnel porte des tenues en fibre citoyenne. Choix du tissu, modes de 

production, sélection des fournisseurs, la tenue que nous avons créée traduit notre engagement dans le 

développement durable. 
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4.3  LA FORMATION 
 

Formation du personnel de la Cuisine Centrale d’Auxerre en 2011-2012 
 

DATE NOM / PRENOM TYPE DE 
FORMATION 

NOMBRE 
D’HEURES 
ALLOUEES 

14/12/2011 

FRINGANT William 

HACCP 56 

VOISIN Catherine 

PILLETTE Eliane 

BONARINI Marie-
Christine 

GAUTIER John 

RAULT Simone 

MONNET 
Christophe 

SANCHEZ Danièle 

11/10/2011 BERNARD Jérémy HACCP 7 

18/10/2011 RAYEZ Nathalie HACCP 7 

15/11/2011 TYRPAK Marie-
Christine HACCP 7 

14/01/2012 SOUDAN Luc GMAO 7 

1/02/2012 MONNET 
Christophe 

Comportement en 
conduite et 

livraison 
7 

15/02/2012 SOUDAN Luc 
Sécurité au travail 

et analyse des 
risques 

14 

19/03/2012 GONZALEZ Maria 

Piloter 
efficacement sa 

démarche hygiène 
et sécurité 

14 

11/04/2012 RAYEZ Nathalie 
Parcours employé 

techniques de 
restauration 

14 

23/05/2012 TYRPAK Marie-
Christine 

Etre acteur du 
Développement 

Durable 
7 

23/05/2012 PILLETTE Eliane 
Etre acteur du 

Développement 
Durable 

7 
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Pour l’année 2011 / 2012, les 

formations ont été intensifiées 

 

 

 

En effet, nous avons réussi à organiser un 

maximum de formations directement sur 

la cuisine centrale d’AUXERRE ce qui a 

évité les déplacements, mal perçus par le 

personnel. 
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CHAPITRE III LES ASPECTS TECHNIQUES 
 
 1.  LES TRAVAUX D'AMELIORATION 
 1.1  Travaux d'améliorations et équipements complémentaires 
 

 2.   OPERATIONS D'ENTRETIEN 
 2.1  Contrats d'entretien 
 2.2  Interventions autres 
 

 3.   CONSOMMATIONS ENERGETIQUES ET ADDUCTIONS DIVERSES 
 3.1  Consommations énergétiques 
 

 4   ENTRETIEN DIVERS 
 
    

  1. LES TRAVAUX D’AMELIORATION ET  
 EQUIPEMENTS COMPLEMENTAIRES 
  

  

 En fonction du programme prévisionnel proposé et décrit l'an passé, la plupart des 
travaux d’amélioration sur les installations et les matériels ont été réalisés du 01/09/2011 
au 31/08/2012. 
  

 Comme l’année précédente, nous avons assuré l’entretien préventif et les 
interventions curatives sur l’ensemble des installations et matériels de la cuisine centrale. 
  

 Le présent compte rendu porte sur la période du 01/09/2011 au 31/08/2012. 
  
 

1.1 TRAVAUX D’AMELIORATIONS  

  ET EQUIPEMENTS COMPLEMENTAIRES 
     

Le 21/05/2012 

Fourniture et mise en place de tôle inox 
sur le mur et la porte de la chambre froide ....................... GILLES GAUTHIER, 680.50 €uro 
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 2. OPERATIONS D’ENTRETIEN PREVENTIF ET  
 INTERVENTIONS CURATIVES 
  

  

 Les installations et machines ont été conduites dépannées et entretenues du 
1/09/2011 au 31/08/2012  (suivant les fiches de prescriptions des constructeurs) 
  

 1) Par des prestataires spécialisés de proximité, 
 2) Par notre responsable de supervision technique. 
  

 Les interventions préventives et systématiques ont été tenues sur planning suivant 
le plan d’entretien de notre Direction de la Maintenance et du Patrimoine. 
  

  
  
 
 

 2.1 Contrats d'entretien 
  
Contrat d'entretien du matériel et des  installations frigorifiques 
26/04/2012 - GILLES GAUTHIER, 2 119,96 €uros 

 
Contrat de mise en propreté des extractions de buées grasses 
18/07/2012 - IGIENAIR, 1 324,48 €uros 

 
Contrat de dératisation 
31/05/2012 - RATOUCY, 150,00 €uros 

 
Contrat de désinsectisation 
31/05/2012 - RATOUCY, 360,00 €uros 

 
Contrat d'entretien du ballon d'eau chaude sanitaire 
03/07/2012 - COFELY, 964,77 €uros 

 
Contrat d'entretien de l'adoucisseur 
03/07/2012 - COFELY, 330,24 €uros 

 
Contrat d'entretien des réseaux de soufflage et VMC 
18/07/2012 - IGIENAIR, 820,04 €uros 

 
Contrat de vérification des installations électriques 
09/01/2012 - BUREAU VERITAS, 486,82 €uros 
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2.2   Interventions autres 
  
 

EQUIPEMENTS DE PRODUCTION : MATERIELS DE CONDITIONNEMENT 
 

14/09/2011, ETIQUETEUSE AUTOMATIQUE N°01 

Changement carte CPU et tête d'impression suite carte grillée, 

RESCASET SA RIVES, 2 314,63 €uros 
 

24/10/2011, ETIQUETEUSE AUTOMATIQUE N°01 

Réparation étiqueteuse automatique et convoyeur à bande,  

ESCASET SA RIVES, 362,90 €uros 
 

11/04/2012, THERMOSCELLEUSE SEMI AUTO N°01 

Dépannage de l’auto pack bloqué (problème de cellule) 

RESCASET SA RIVES, 189,00 €uros 

 

16/05/2012, THERMOSCELLEUSE SEMI AUTO N°02 

Changement axe de fixation plaque de chauffe 

RESCASET SA RIVES, 401,26 €uros 

 

18/05/2012, THERMOSCELLEUSE SEMI AUTO N°01 

Changement du capteur et du vérin de l'auto pack du thermocollage chaud,  

RESCASET SA RIVES, 888,74 €uros 
 

 

EQUIPEMENTS DE PRODUCTION : MATERIELS DE CUISSON 

 

04/10/2011, FEUX VIFS GAZ N°01 

Remplacement du thermocouple,  

GILLES GAUTHIER, 37,55 €uros 

 

31/01/2012, FOUR MIXTE ELECTRIQUE N°01 

Détartrage du four suite à panne générale,  

GILLES GAUTHIER, 21,88 €uros 

 
 
EQUIPEMENTS DE PRODUCTION : MATERIELS DE LAVERIE 
 

18/11/2011, LAVE BATTERIE N°01 

Remplacement filtre vidange de la laverie suite à casse accidentelle,  

GILLES GAUTHIER, 316,50 €uros 
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EQUIPEMENTS DE PRODUCTION : MATERIELS DE REFROIDISSEMENT 
 

20/04/2012, CELLULE DE REFROIDSSEMENT MECANIQUE N°01 

Dépannage d’une cellule de refroidissement, remplacement du détendeur 

GILLES GAUTHIER, 431,94 €uros 
 
 
EQUIPEMENTS DE PRODUCTION : MATERIELS ELECTROMECANIQUES 
 

31/01/2012, COUPE LEGUMES SUR PIED N°01 

Remplacement courroie d’entrainement, câble d’alimentation, ainsi que deux roulettes de 
transport 

GILLES GAUTHIER, 327,63 €uros 
 
 

EQUIPEMENTS DE PRODUCTION : MATERIELS DE LAVERIE IUT 
 

Octobre 2012 DIVERS INTERVENTIONS LAVE VAISSELLE 

Débouchage. Réparation adoucisseur. Changement adoucisseur  

GILLES GAUTHIER, 349.48€uros 

 
 

 

 3. CONSOMMATIONS ENERGETIQUES ET  
 ADDUCTIONS DIVERSES 

 

 3.1 Consommations Energétiques 
 
Eau de ville 
 

Consommations : 893,00 m3 3 127,03 € HT 

Prix moyen du m3 : 3,50 € HT 

 
Gaz de France 
 

Consommations : 4,00 KWH 418,60 € HT + TL 

Prix moyen du KWH : 104,65 € HT 

 
Electricité de France 
 

Consommations : 249 287,00 KWH 26 062,05 € HT + TL 

Prix moyen du KWH : 0,10 € HT 
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 4. ENTRETIEN DIVERS 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

ENTRETIEN MONTANT 
H.T. en € 

SHAMROCK (bennes de tri)   4 020,23 

JAUBERT (espaces verts) 2 033 

SCUTUM (télésurveillance) 544,6 

DESAUTEL  (extincteur) 76,27 

ELYO  (ballon eau chaude) 650,99 

SNAVED (vidange bac à graisse) 719,64 

IDEA (analyse bac à graisse) 317,63 

ENTRETIEN MONTANT 
H.T. en € 

SHAMROCK (bennes de tri)   4 020,23 

JAUBERT (espaces verts) 2 033 

SCUTUM (télésurveillance) 544,6 

DESAUTEL  (extincteur) 76,27 

ELYO  (ballon eau chaude) 650,99 

SNAVED (vidange bac à graisse) 719,64 

IDEA (analyse bac à graisse) 317,63 
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Afin d’améliorer nos consommations d’énergie sur la cuisine, ELIOR a installé 

des « mousseurs » sur tous les robinets ce qui permet une réduction 

significative du débit d’eau. 

 
L’ensemble du personnel a été sensibilisé { éteindre les lumières en sortant des 

pièces, à éviter de laisser couler les robinets, en plonge plus particulièrement. 

 
Les tournées de livraison ont été régulièrement recadrées afin d’éviter des 

déplacements inutiles et chercher des économies de carburant. 

 
Une formation au développement durable a été dispensée au personnel qui 

n’avait pas eu cette formation l’année précédente.  

 
Le groupe ELIOR travaille en partenariat avec un fournisseur de barquettes afin 

de proposer, dans un avenir très proche, à nos clients des barquettes 

biodégradables.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EN MATIERE DE DEVELOPPEMENT DURABLE 
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QUELQUES ACTIONS DU GROUPE ELIOR… 

SUBSTITUER L'HUILE DE PALME DANS NOS PRODUITS ALIMENTAIRES 

Liée à la déforestation massive dans les 2 pays où elle est principalement 

produite – l'Indonésie et la Malaisie – l'huile de palme est également, d'un 

point de vue nutritionnel, plus riche en acides gras saturés que les autres huiles 

alimentaires. Dans le cadre de sa politique d'achats responsables, Elior a 

travaillé avec ses fournisseurs sur la substitution de l'huile de palme dans ses 

produits alimentaires. 

 

Comment ça marche ?  

Dès 2004, Elior a déréférencé l'huile 100 % palme de sa gamme de produits, et 

depuis avril 2011, Elior propose uniquement des huiles alimentaires sans huile 

de palme. 

 

Ce travail a permis de réduire notre consommation d'huile de palme de plus de 

460 000 litres par an, et d'améliorer le profil nutritionnel de nos huiles de 

mélange avec une diminution de plus de 45 % de la teneur en acides gras 

saturés. Pour les autres produits alimentaires contenant de l'huile de palme, 

Elior accompagne ses fournisseurs dans la substitution de l'huile par une autre 

huile végétale lorsque cela est possible. Depuis fin 2010, par exemple, une 

large gamme de produits pré frits (produits à base de pommes de terre, poisson 

panés…) n'est plus fabriquée avec de l'huile de palme. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CONDITIONNER DANS DES BARQUETTES BIODEGRADABLES 
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Elior privilégie depuis longtemps l'emballage en vrac plutôt qu'individuel. Pour réduire 

encore davantage le volume de nos emballages et valoriser nos déchets par compostage, Elior 

Restauration Enseignement développe les premières barquettes biodégradables*. 

 

Comment ça marche ? 

Issues de matières premières renouvelables (fibres de cellulose), ces barquettes peuvent être 

valorisées à plus de 90 % en compost au même titre que les déchets alimentaires et 

organiques. Elles présentent toutes les garanties attendues : 

 Tenue et résistance à la chaleur et au froid, 

 Imperméabilité, 

 Pelabilité du film, 

 Certificat d'alimentarité, absence de migration. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Au printemps 2013, nous souhaitons conditionner les repas servis aux 
convives de la ville d’AUXERRE dans ces barquettes biodégradables qui 

sont actuellement en test chez notre fournisseur. 



 Cuisine Centrale d’Auxerre 62 

 
 
 
 

CONCLUSION 
 

Pour la troisième année de notre contrat 2009/2014, le respect d’un 

cahier des charges très qualitatif placé sous le signe de l’évolution du 

développement durable au sein de la restauration de la ville d’Auxerre est 

maintenu. 

 

Les équipes Elior et nos interlocuteurs de la ville d’AUXERRE sont 

fortement sensibilisés aux enjeux de ce contrat et à notre volonté 

commune de participer au Développement Durable grâce à des réunions 

d’échanges et des formations effectuées par compagnonnage sur le 

terrain. 

 

Conformément aux dispositions du décret n° 2011-1227 du 30 

septembre 2011 relatif à la qualité nutritionnelle des repas servis dans le 

cadre de la restauration scolaire, les grammages GEMRCN ainsi que le 

plan alimentaire sont scrupuleusement respectés et contrôlés.  

 

Pour la troisième année consécutive de notre contrat, nous respectons les 

termes de notre contrat { savoir, l’article III.1 et plus précisément : 

« les composants A.B. représentent 35 % des denrées alimentaires ».  

Il est { noter toutefois qu’un effort a été porté particulièrement sur les 

produits Bio Locaux en effet, ils atteignent 66 % des produits bio servis. 

 

L’Observatoire du Goût fait apparaitre que 95,6 % des plats servis ont 

été noté « bien consommé » 

L’outil permet de mettre en évidence les mets préférés des convives et 

ceux qui sont le moins appréciés, ce qui nous permet d’élaborer des 

menus en s’appuyant sur les goûts des enfants. 
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Grace au concept de l’IUT mis en place sur 2009 2010, l’augmentation 

de la fréquentation des convives continue. 

 

Il est également à noter une forte hausse de la fréquentation des 

portages à domicile. 

 

La proximité des équipes permet une réactivité et une compréhension des 

problèmes. 

 



VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

Ili 1111 Ili il	
NO2013 - 154- Restauration collective - Délégation de service public - Rapport 
annuel d'activité 2011/2012 	 ____________ 

rapporteur: Denis Roycourt 

Préalablement, il est rappelé que le contrat de délégation du service public de la restauration 
collective de la Ville a été signé le 15 juillet 2009 pour une durée de 5 ans, avec la société 
Avenance-Enseignement désormais dénommée ELIOR du nom de sa marque commerciale 
depuis le iet décembre 2011. 

Il est aussi rappelé que l'exercice annuel contractuel va du l septembre au 31 août et qu'il a été 
convenu au contrat que le rapport annuel d'activité doit être remis par le délégataire pour le 
31 décembre suivant la clôture de l'exercice ce qui a été respecté puisque le rapport annuel 
d'activité a été rendu le 28 décembre 2012. 

Le rapport a été établi en application des dispositions de l'article L 1411-3 du code général des 
collectivités territoriales qui dispose que «chaque année, le délégataire produit avant le 1 juin 
un rapport comportant notamment les comptes retraçant la totalité des opérations afférentes à 
l'exécution de la délégation de service public et une analyse de la qualité du service assorti d'une 
annexe permettant à l'autorité délégante d'apprécier les conditions d'exécution du service ». Il 
comprend également divers éléments prévus au contrat et rappelle les enjeux de celui-ci qui 
sont: 

- une démarche qualité de santé publique avec des produits conventionnels sous signes 
officiels de qualité et des produits issus de l'agriculture biologique avec 25 % de 
composants AB la première année et une progression annuelle pour atteindre 50 % en 
dernière année de contrat, des produits de qualité, de saison frais, des produits et/ou des 
préparations expressément interdits, des produits et/ou des préparations expressément 
demandés et un rééquilibrage des repas entre les publics en application des 
recommandations du Groupe d'Etude des Marchés de Restauration Collective et de 
Nutrition (GEMRCN), 

- une démarche développement durable mesurable et évolutive tenant à la qualité des 
produits, aux circuits courts d'approvisionnements, à la saisonnalité et à des pratiques 
responsables, 

- un suivi et une démarche d'évaluation avec en particulier un bilan d'exécution à la 
troisième année de vie du contrat. 

Le contenu du rapport du délégataire fait état: 
- des conditions d'exécution du service, soit: 

• nombre de repas distribués par catégorie de convives et par tarif avec mention des bases 
contractuelles, 

• effectif du service, qualification des personnels, formations suivies (nature, volume, 
lieu ...), 

• éventuelle modification dans l'organisation, 
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• approvisionnements: qualité, origine, difficultés éventuellement rencontrées, mise à 
disposition des fiches techniques, 

• interruptions éventuelles de services et raisons de ces interruptions, 
• toute évolution réglementaire ayant des incidences. 

- des conditions matérielles d'exécution, pour ce qui concerne la cuisine centrale: 
les prestations d'entretien à la charge du délégataire, les contrats souscrits et 

abonnements, les consommations énergétiques, 
• les interventions réalisées, tel que prévu au contrat tenant compte de la répartition des 

charges entre la ville propriétaire et l'exploitant, 
• on ajoutera le suivi régulier par les services techniques municipaux. 

- d'un compte-rendu financier présentant les comptes tant en recettes qu'en dépenses, 
ainsi que l'activité extérieure qui a été limitée à partir de la 2ème année du contrat, à 
50 % du nombre de repas produits pendant l'année ce qui faisait un maximum de 144 
231 repas extérieurs non atteints d'ailleurs, 

- et d'une synthèse qualitative retraçant l'exécution du contrat au regard des enjeux 
précités (contrôle nutritionnel, démarche développement durable, enquêtes de 
satisfaction ...) 

Au regard de l'activité et de ses enjeux, les principaux éléments de cet exercice sont: 
- 288 462 repas ont été servis dont 177 736 aux scolaires, ce qui est dans les deux cas 

supérieur aux besoins figurant au contrat de respectivement 263 000 repas dont 166 300 
pour les scolaires et en progression par rapport à l'année 2010/2011, 

- l'organisation de la production en cuisine en continuité de ce qui a déjà été fait, permet 
le respect des dispositions du cahier des charges et particulièrement le travail des 
produits frais ou encore les préparations demandées, 

- les denrées AB (calculées en kilos de denrées nécessaires pour le contenu de l'assiette 
sauf viandes et poissons) ont représenté 35 % des besoins conformes au contrat et le bio 
local y est pour 66 %, 

- l'activité extérieure a été effectivement limitée puisqu'elle a été de 95 439 repas, presque 
identique à l'année antérieure, 

au plan du développement durable, le délégataire poursuit les actions mises en oeuvre 

En termes financiers, le compte d'exploitation est produit. 

Il est précisé que la redevance principale versée à la Ville s'est montée à 170 625 € et celle pour 
activité extérieure qui est forfaitaire à 55 000 E. 

Le rapport annuel d'activité a été présenté à la commission consultative des services publics 
locaux réunie le 12 septembre 2012. 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide 
- de prendre acte du rapport annuel d'activité dressé par ELIOR pour l'exercice allant du 

lerseptembre 2011 au3l août 2012. 
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Avis des commissions: 

commission des travaux 
commission des finances 25 novembre 2013 : a pris acte 

Exécution de la délibération: 
(articles L.2131-1 et L.2131-2 du code des collectivités territoriales) 

Affichée en mairie le: 9 décembre 2013 

Enregistrée à la préfecture de l'Yonne le : 10 DEC. 2013 

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération 

Pour le maire,
l'adjointe aux Affaires Générales, 

Joëlle Riche	

t. 2O 

1 
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NO2013 - 155- Personnel municipal- Effectif réglementaire - Modification 

d rne1 

rapporteur: Guy Paris

	 [10 DEĈ.j] 
Par délibération n° 2013-100 du 19 septembre 2013, le conseil municipal a modifié l'effectif 
réglementaire du personnel de la ville d'Auxerre. 

Cet effectif doit être actualisé pour tenir compte des mouvements de personnel, de la résorption 
de l'emploi précaire, des recrutements, des départs. Il intègre également les postes créés liés à la 
reprise en régie du conservatoire de musique et danse à compter du 1janvier 2014. 

Le comité technique paritaire réuni le 28 novembre 2013 a émis un avis favorable. 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide: 

- D'approuver l'effectif réglementaire tel qu'il apparaît dans le tableau ci-joint, 

- D'autoriser le maire à signer tous actes à intervenir, en application de la présente 
délibération, 

- De dire que les crédits nécessaires au financement des dépenses de personnel correspondant 
aux effectifs autorisés sont inscrits au budget. 

Avis des commissions: 
commission des travaux 
commission des finances 

Vote du conseil municipal: 
- 29 voix pour: unanimité 

- voix contre: 

- 5 abstentions : Élisabeth Gérard-Billebault, Dominique Mary, Isabelle Joaquina, Fabien 
Cool, Guillaume Larrivé 

- 5 absents lors du vote: Caroline Sliwa, Claudine Puech, José Thérézo, Richard Jacob, 
Bruno Marmagne 

Exécution de la délibération: 
(articles L. 2131-] et L. 2131-2 du code des collectivités territoriales) 

Affichée en mairie le : 9 décembre 2013 
Enregistrée à la préfecture de l'Yonne le : 10 DEC. 2013 

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération 

Pour le maire,
l'adjointèaux AffasÀ

Jolle,R1clfet 

2013- 155 - Personnel municipal - Efjïf'Féglementaire - Modiiatiqn;odt ,,/	 1/1



EFFECTIF REGLEMENTAIRE 	 Délibération n°2013-155 du 5 décembre 2013 

FILIERE ADMINISTRATIVE 

CADRE D'EMPLOIS GRADE
EFFECTIF REGLEMENTAIRE 

TC TNC TOTAL 
Attachés territoriaux Directeur territorial 2 0 2 

Attaché principal 6 0 6 
Attaché 18 0 18 

Rédacteurs territoriaux Rédacteur principal 1ère classe Il O II 
Rédacteur principal 2ème classe 4 0 4 
Rédacteur Il O II 

Adjoints administratifs 
territoriaux Adjoint administratif principal 1ère classe 17 0 17 

Adjoint administratif principal 2ème classe 15 I 16 
Adjoint administratif de 1ère classe 19 0 19 
Adjoint administratif de 2ème classe 56 2 58 

Total 1	 1 159 3 162	 - 

FILIERE TECHNIQUE 

CADRE D'EMPLOIS GRADE
EFFECTIF REGLEMENTAIRE 

TC TNC TOTAL 
Ingénieurs territoriaux Ingénieur principal 7 0 7 

Ingénieur Il O II 
Directeur des sports I O I 

Techniciens supérieurs territoriaux Technicien principal I ere classe 9 0 9 
Technicien principal 2 ème classe 9 0 9 
Technicien territorial 18 0 18 

Agents de maîtrise territoriaux Agent maîtrise principal 12 0 12 
Agent de maîtrise 13 0 13 

Adjoints techniques territoriaux Adjoint technique principal de 1ère classe 36 0 36 
Adjoint technique principal de 2ème classe 53 I 54 
Adjoint technique de 1ère classe 47 I 48 
Adjoint technique de 2ème classe 149 33 182 
Photographe principal I O I 

Total 366 35 401 

FILIERE SOCIALE 

CADRE D'EMPLOIS GRADE
EFFECTIF REGLEMENTAIRE 

TC TNC TOTAL 

Puéricultrices cadres de santé territoriales

Puéricultrice cadre santé I O 
Puéricultrice classe normale I O I 

Infirmiers territoriaux
Infirmier soins généraux classe normale O I I 
Infirmier soins généraux classe supérieurs I O I 

Educateurs de jeunes enfants territoriaux

Educateur de jeunes enfants principal 2 0 2 
Educateur de jeunes enfants 2 0 2 

Auxiliaires de puériculture territoriaux

Auxiliaire de puériculture principale 1ère classe 2 0 2 
Auxiliaire de puériculture principale 2ème classe 5 1 6 
Auxiliaire de puériculture 1ère classe 6 6 12 

Agents territoriaux spécialisés 
des écoles maternelles

Agent spécialisé principal de 1ère classe des écoles maternelles 2 2 
Agent spécialisé principal de 2eme classe des écoles maternelles 4 0 4 
Agent spécialisé de 1ère classe des écoles maternelles 24 6 30 

Médecins territoriaux Médecin hors classe 0 2 2 
Psychologues territoriaux Psychologue hors classe O I I 
Total 50 17 67 

FILIERE POLICE 

CADRE D'EMPLOIS GRADE EFFECTIF REGLEMENTAIRE 
TC TNC TOTAL 

Chefs de service de police municipale Chef de service de police classe normale I O I 
Agents de police municipale Chef de police O O O 

Brigadier chef ppal 2 0 2 
Brigadier 5 0 5 
Gardien 6 0 6 

Total 14 0 14 

FILIERE ANIMATION 

CADRE D'EMPLOIS GRADE
EFFECTIF REGLEMENTAIRE 

TC TNC TOTAL 
Animateurs territoriaux Animateur principal 1  classe 2 0 2 

Animateur principal 2è classe 3 0 3 
Animateur 6 0 6 

Adjoints territoriaux d'animation Adjoint d'animation principal de 1ère classe O O O 
Adjoint d'animation principal de 2ème classe 3 0 3 
Adjoint d'animation de 1ère classe 5 0 5 
Adjoint d'animation de 2ème classe 28 12 40 

Total	 I 47 12 59



FILIERE CULTURELLE 

CADRE D'EMPLOIS GRADE
EFFECTIF RECLEMENTAIRE 

TC TNC TOTAL 

Directeur établissements 
territoriaux d'enseignement artistique

Directeur établissements territoriaux d'enseignement artistique 2ème 
catégorie o I 

Professeurs territoriaux 
d'enseignement artistique

Professeur d'enseignement artistique HC 2 2 

Professeur d'enseignement artistique 15 5 20 
Conservateurs territoriaux 
de bibliothèque

Conservateur en chef bibliothèque O O O 

Conservateur de bibliothèque I O 
Conservateurs territoriaux 
du patrimoine

Conservateur en chef du patrimoine I O 

Conservateur du patrimoine I I 2 
Bibliothécaires territoriaux Bibliothécaire 2 0 2 

Attaché de conservation Attaché de conservation 5 0 5 

Assistants territoriaux 
d'enseignement artistique

Assistant d'enseignement artistique principal 1ère classe 12 

I
2 
I

21 

2 Assistant d'enseignement artistique principal 2ème classe 

Assistant d'enseignement artistique I I 
Assistants de conservation Assistant de Conservation principal 1ère classe 4 0 4 

Assistant de conservation principal 2è classe I I 2 
Assistant de conservation 6 0 6 

Adjoints territoriaux 
du patrimoine

Adjoint du patrimoine principal ]ère classe 2 0 2 
Adjoint du patrimoine principal 2ème classe I O I 
Adjoint du patrimoine de 1ère classe 6 I 7 
Adjoint du patrimoine de 2ème classe 9 4 13 
Professeur école des beaux-arts I O 
Animateur du patrimoine I O 

Total 54 23 95 

FILIERE SPORTIVE 

CADRE D'EMPLOIS GRADE EFFECTIF REGLEMENTAIRE _________
TC TNC

______ 
TOTAL 

Educateurs territoriaux 
des activités physiques et sportives

Educaleur APS principal 1  classe 4 0 4 
Educateur APS principal 2è classe 3 0 3 
Educateur APS 5 I 6 

Total 12 I 13 

EFFECTIFS A TEMPS NON COMPLET 

Grade
EFFECTIF REGLEMENTAIRE 

Nombre de postes Temps de travail 

Adjoint administratif principal 2ème classe I 31 h20 

Adjoint administratif 2ème classe
28h00 

1 20h00 

Adjoint technique 
principal 2eme classe I 32h30 

Adjoint technique 
1ère classe t 28h00 

Adjoint technique 
2ème classe

-	 4 15h00 

17h00 

-	 2 18h30 
S 20h00 

21h30 
-	 I 22h00 

3 22h30 
t 23h00 
I 24h00 
I 25h00 
2 28h00 

28h30 

3 0h30 
5 3lhOO 
I 32h00 
3 33h00 

ATSEM 1ère classe
2 24h00 
2 31h00 

2 26h00



Infirmier soins généraux de classe normale I 28h00 

Auxiliaire de puéricultre principale 2ème classe 1 31 hOO 

Auxiliaire de PuIuh5m ]ère classe

23h00 

2 30h00 

3 31h00 

Médecin hors classe 2 3h00 

Psychologue hors classe I 4h00 

Educateur APS 1 17H30 

Assistant de conservation principal 2ème classe I 19h30 

Adjoint patrimoine 1ère classe I 28h00 

Adjoint patrimoine 2ème classe

--

17h30 

I 21h30 

2 30h00 

Conservateur du patrimoine I 10h00 

Professeur d'enseignement artistique

6h00 

2 8h00 

2 12h00 

Assistant d'enseignement artistique 
principal de 2eme classe I 10h00 

Assistant d'enseignement artistique I 8h00 

Assistants Enseignement 
Art, principal 1ère cl

2 3h00 

6h00 
8h00 

I 7h30 

I 

I 10h00 
12h00 

Adjoint d'animation de 2ème classe
5 28h00 

7 30h00 
TOTAL 91
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NO2013 - 156- Personnel municipal - Régime inde

Mrapporteur: Guy Paris  

Le régime indemnitaire applicable aux agents de la ville d'Auxerre a été mis en place par 
délibération n° 2004-250 du 16 décembre 2004 puis a été actualisé par délibérations n° 2005-
382 du 15 décembre 2005, n° 2007-76 du 31 mai 2007, n° 2007-208 du 20 décembre 2007 puis 
plus récemment par les délibérations n° 2012-157 du 20 décembre 2012 et n°2013-056 du 20 
juin 2013. 

L'article L.4122-2 du code du travail dispose que « les mesures en matière de santé et de 
sécurité au travail ne doivent entraîner aucune charge financière pour les travailleurs ». 
Conformément à la législation en vigueur, la ville d'Auxerre doit donc mettre en place un 
dispositif permettant aux agents municipaux de ne pas avoir à assumer un éventuel coût 
d'entretien des tenues professionnelles mises à leur disposition.. 

Un groupe de travail relatif à « L'entretien des Tenues Professionnelles » associant représentants 
de l'administration et représentants syndicaux s'est ainsi réuni à plusieurs reprises au cours de 
l'année 2013 afin d'envisager les différentes solutions qui pouvaient être mises en oeuvre. 

L'option qui a finalement été retenue consiste à verser une prime forfaitaire compensant la 
charge financière que représente l'entretien des équipements de protection i ndividuelle et de 
certaines tenues professionnelles particulièrement salissantes ou nécessitant un entretien 
particulier. 

Ce projet concerne plus de 200 agents et représente un coût annuel chargé estimé à 85 000 E. Il 
a reçu un avis favorable du comité technique paritaire le 28 novembre dernier. 

Aussi, convient-il de modifier la délibération relative au régime indemnitaire du personnel 
municipal et d'y ajouter notamment un article 5 Bis. 

La proposition soumise au vote du conseil municipal est la suivante: 

ARTICLE 1 

Le régime indemnitaire des personnels de la ville d'Auxerre est modifié ainsi qu'il suit: 

FILIERE ADMINISTRATIVE 

CATEGORIE A 

CADRE D'EMPLOIS DES ADMINISTRATEURS: 

- La prime de responsabilité pour l'exercice des fonctions de directeur général des 
services dans les conditions prévues par le décret n°88-631 du 6 mai 1988. 
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- La prime de fonctions et de résultats (PFR) dans les conditions prévues par le décret 
n°2008-1533 du 22 décembre 2008, ainsi que le prévoit un arrêté ministériel du 9 octobre 
2009. 

La définition des modulations individuelles des primes précitées fera l'objet d'un arrêté 
municipal à destination des agents concernés. 

CADRE D'EMPLOIS DES ATTACHES: 

-	 La prime de fonctions et de résultats (PFR) dans les conditions prévues par le décret 
n°2008-1533 du 22 décembre 2008 et l'arrêté ministériel du 9 février 2011. 

Les montants annuels moyens de référence de la PFR prévus pour chaque grade sur la part 
fonctions sont affectés de coefficients comme suit: 

Directeur 2,3040 
Attaché principal 2,0160 

Attaché 2,3435 

Les montants annuels moyens de référence de la PFR prévus pour chaque grade sur la part 
résultats sont au maximum affectés de coefficients suivants: 

Directeur 0,0416 
Attaché principal 0,0416 

Attaché 0,0469 

CATEGORIE B 

CADRE D'EMPLOIS DES REDACTEURS 

Si l'agent dispose d'un indice brut inférieur à 380: 

-	 l'indemnité d'administration et de technicité (IAT) dans les conditions fixées par le 
décret n°2002-61 du 14 janvier 2002 et par l'arrêté de la même date. 

Les montants annuels moyens de référence de !'IAT, indexés sur le point de la fonction 
publique, sont affectés de coefficients comme suit: 

Rédacteur Principal 
de 2ème Classe

2,8020 

Rédacteur 2,8205

Si l'agent dispose d'un indice brut supérieur à 380: 

-	 l'indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (IFTS) dans les conditions fixées 
par le décret n°2002-61 du 14 janvier 2002 et par l'arrêté de la même date. 

Les montants annuels moyens de référence de lIFTS, indexés sur le point de la fonction 
publique, sont affectés de coefficients comme suit: 
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Rédacteur Principal 2,8384 
de_1ère_classe  

Rédacteur Principal 2,6563 
de_2ème_Classe  

Rédacteur 2,3127 

En cas de réalisation effective d'heures supplémentaires, l'ensemble du cadre d'emplois peut être 
éligible au versement: 

des indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS) dans les conditions 
définies par le décret 2002-60 du 14 janvier 2002. 

•	 La liste des emplois ouvrant droit au versement de ces indemnités est annexée à 
la présente délibération (annexe n°1). 
• Le versement de ces indemnités est limité à un contingent mensuel de 25 heures 
par mois et par agent. Il peut être dérogé à cette règle dans le cadre de circonstances 
exceptionnelles sur demande expresse de l'autorité territoriale. 
• Bénéficient, également, d'une dérogatiôn, les personnels exerçant certaines 
fonctions dont la nature justifie des dépassements du contingent mensuel. La liste est 
annexée à la délibération (annexe n°2). 

Il est rappelé que la récupération des heures supplémentaires reste la solution privilégiée. 

Par dérogation au régime indemnitaire commun au cadre d'emplois, le maire peut décider par 
arrêté municipal d'attribuer: 

- l'indemnité d'exercice de missions des préfectures (IEMP) dans les conditions prévues 
par le décret n°97-1223 du 26 décembre 1997 et aux taux moyens prévus par l'arrêté 
ministériel du 26 décembre 1997.

CATEGORIE C

CADRE D'EMPLOIS DES ADJOINTS ADMINISTRATIFS 

-	 l'indemnité d'administration et de technicité (IAT) dans les conditions fixées par le 
décret n'2002-61 du 14 janvier 2002 et par l 'arrêté de la même date. 

Les montants annuels moyens de référence de l'IAT, indexés sur le point de la fonction 
publique, sont affectés de coefficients comme suit: 

Adjoint Administratif 1,9554 
Principal de 1ère classe  
Adjoint Administratif 1,8337 

Principal de 2ème classe  
Adjoint Administratif de 1,7497 

1ère classe  
Adjoint Administratif de 1,1955 

2ème classe

En cas de réalisation effective d'heures supplémentaires, l'ensemble du cadre d'emplois peut 
être éligible au versement. 
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- des indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS) dans les conditions 
définies par le décret 2002-60 du 14 janvier 2002. 

•	 La liste des emplois ouvrant droit au versement de ces indemnités est annexée à 
la présente délibération (annexe n°1). 
•	 Le versement de ces indemnités est limité à un contingent mensuel de 25 heures
par mois et par agent. Il peut être dérogé à cette règle dans le cadre de circonstances 

•	 exceptionnelles sur demande expresse de l'autorité territoriale. 
• Bénéficient, également, d'une dérogation, les personnels exerçant certaines 
fonctions dont la nature justifie des dépassements du contingent mensuel. La liste est 
annexée à la délibération (annexe n°2). 

Il est rappelé que la récupération des heures supplémentaires reste la solution privilégiée. 

Par dérogation au régime indemnitaire commun au cadre d'emplois, le maire peut décider par 
arrêté municipal d'attribuer: 

- l'indemnité d'exercice de missions des préfectures (IEMP) dans les conditions prévues 
par le décret n°97-1223 du 26 décembre 1997 et aux taux moyens prévus par l'arrêté ministériel 
du 26 décembre 1997.

FILIERE TECHNIQUE	 I

CATEGORIE A 

CADRE D'EMPLOIS DES INGENIEURS: 

Pour les ingénieurs en chef: 

- l'indemnité de performance et de fonctions (LPF) dans les conditions prévues par le 
décret n°2010-1705 du 30 décembre 2010 et par l'arrêté ministériel du 30 décembre 2010. 

La définition des modulations individuelles de la prime précitée fera l'objet d'un arrêté 
municipal à destination des agents concernés. 

Pour les ingénieurs et ingénieurs principaux 

- la prime de service et de rendement (PSR) dans les conditions prévues par les textes 
applicables aux corps de référence et notamment le décret n°2009-1558 du 15 décembre 2009 et 
l'arrêté ministériel du 15 décembre 2009 fixant les montants des primes de service et de 
rendement. 

Les montants annuels moyens de référence de la PSR sont affectés de coefficients comme suit: 

Ingénieur Principal 0,9807 
Ingénieur 0,9726

- l'indemnité spécifique de service (ISS) dans les conditions définies par le décret n°2003-
799 du 25 août 2003 et par l'arrêté ministériel du 25 août 2003 fixant les modalités d'application 
du décret n°2003-799 du 25 août 2003. 
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Les montants annuels moyens de référence de l'ISS sont affectés de coefficients comme suit: 

Coefficient par grade Coefficient de modulation individuelle 
Ingénieur Principal 43,0000 0,5935 

Ingénieur 28,0000 0,6158 

Dans le respect de l'article 3 de l'arrêté ministériel du 25 août 2003, les coefficients de 
modulation individuelle sont inférieurs aux minima prévus par le texte afin de tenir compte de la 
manière de servir. A cet effet, une prime de valorisation des niveaux de responsabilité peut 
s'ajouter au montant défini ci-dessus et entre alors dans l'enveloppe globale de l'ISS. Les 
conditions de versement d'une telle prime sont évoquées à l'article 5 de la présente délibération. 

CATEGORIE B

CADRE D'EMPLOIS DES TECHNICIENS: 

- la prime de service et de rendement (PSR) dans les conditions prévues par les textes 
applicables aux corps de référence et notamment le décret n°2009-1558 du 15 décembre 2009 et 
l'arrêté ministériel du 15 décembre 2009 fixant les montants des primes de service et de 
rendement. 

Les montants annuels moyens de référence de la PSR sont affectés de coefficients comme suit: 
Technicien Principal 0,9089 

de 1ère classe 
Technicien Principal 0,9075 

de 2ème classe 
Technicien 0,9017 

- l'indemnité spécifique de service (ISS) dans les conditions définies par le décret n°2003-
799 du 25 août 2003 et par l'arrêté ministériel du 25 août 2003 fixant les modalités d'application 
du décret n°2003-799 du 25 août 2003. 

Les montants annuels moyens de référence de l'ISS sont affectés de coefficients comme suit 

Coefficient par grade Coefficient de modulation individuelle 
Technicien Principal 

de 1ère classe
18,0000 0,6852 

Technicien Principal 
de 2ème classe

16,0000 0,6992 

Technicien 10,0000 0,5861

Dans le respect de l'article 3 de l'arrêté ministériel du 25 août 2003, les coefficients de 
modulation individuelle sont inférieurs aux minima prévus par le texte afin de tenir compte de la 
manière de servir. A cet effet, une prime de valorisation des niveaux de responsabilité peut 
s'ajouter au montant défini ci-dessus et entre alors dans l'enveloppe globale de l'ISS. Les 
conditions de versement d'une telle prime sont évoquées à l'article 5 de la présente délibération. 
En cas de réalisation effective d'heures supplémentaires, l'ensemble du cadre d'emplois peut être 
éligible au versement 

- des indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS) dans les conditions 
définies par le décret 2002-60 du 14 janvier 2002. 

La liste des emplois ouvrant droit au versement de ces indemnités est annexée à 
la présente délibération (annexe n°1). 
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• Le versement de ces indemnités est limité à un contingent mensuel de 25 heures 
par mois et par agént. Il peut être dérogé à cette règle dans le cadre de circonstances 
exceptionnelles sur demande expresse de l'autorité territoriale. 
• Bénéficient, également, d'une dérogation, les personnels exerçant certaines 
fonctions dont la nature justifie des dépassements du contingent mensuel. La liste est 
annexée à la délibération (annexe n°2). 

Il est rappelé que la récupération des heures supplémentaires reste la solution privilégiée. 

CATEGORIE C 

CADRES D'EMPLOIS
DES AGENTS DE MAITRISE ET DES ADJOINTS TECHNIQUES 

-	 l'indemnité d'administration et de technicité (IAT) dans les conditions fixées par le 
décret n°2002-61 du 14 janvier 2002 et par l'arrêté de la même date. 

Les montants annuels moyens de référence de l'IAT, indexés sur le point de la fonction 
publique, sont affectés de coefficients comme suit: 

Agent de Maitrise 5,9968 
principal  

Agent de Maitrise 5,8871 
Adjoint Technique 1,9554 

Principal de 1ère classe  
Adjoint Technique 1,8337 

Principal de 2ème classe  
Adjoint Technique de 1,7497 

1ère classe  
Adjoint Technique de 1,1955 

2ème classe

En cas de réalisation effective d'heures supplémentaires, l'ensemble du cadre d'emplois peut 
être éligible au versement .• 

des indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS) dans les conditions 
définies par le décret 2002-60 du 14 janvier 2002. 

•	 La liste des emplois ouvrant droit au versement de ces indemnités est annexée à 
la présente délibération (annexe n°1). 
• Le versement de ces indemnités est limité à un contingent mensuel de 25 heures 
par mois et par agent. Il peut être dérogé à cette règle dans le cadre de circonstances 
exceptionnelles sur demande expresse de l'autorité territoriale. 
• Bénéficient, également, d'une dérogation, les personnels exerçant certaines 
fonctions dont la nature justifie des dépassements du contingent mensuel. La liste est 
annexée à la délibération (annexe n°2). 

Il est rappelé que la récupération des heures supplémentaires reste la solution privilégiée. 

Par dérogation au régime indemnitaire commun au cadre d'emplois, le maire peut décider par 
arrêté municipal d'attribuer: 
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- l'indemnité d'exercice de missions des préfectures (IEMP) dans les conditions prévues 
par le décret n°97-1223 du 26 décembre 1997 et aux taux moyens prévus par l'arrêté ministériel 
du 26 décembre 1997.

FILIERE SPORTIVE	 I

CATEGORIE B 

CADRE D'EMPLOIS DES EDUCATEURS
DES ACTIVITES PIIYSIOUES ET SPORTIVES 

Si l'agent dispose d'un indice brut inférieur à 380: 

-	 l'indemnité d'administration et de technicité (IAT) dans les conditions fixées par le 
décret n°2002-61 du 14 janvier 2002 et par l'arrêté de la même date. 

Les montants annuels moyens de référence de lIÂT, indexés sur le point de la fonction 
publique, sont affectés de coefficients comme suit: 

Educateur des AFS 
Principal de 2ème Classe

2,7172 

Educateurs des APS 2,7442 

Si 1 1agent dispose d'un indice brut supérieur à 380. 

-	 l'indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (IFTS) dans les conditions fixées 
par le décret n°2002-61 du 14 janvier 2002 et par l'arrêté de la même date. 

Les montants annuels moyens de référence de l'IFTS, indexés sur le point de la fonction 
publique, sont affectés de coefficients comme suit: 

Educateur des APS 2,5881 
Principal de 1ère Classe  

Educateur des APS 2,5602 
Principal de 2ème Classe  

Educateurs des APS 2,2384

En cas de réalisation effective d'heures supplémentaires, l'ensemble du cadre d'emplois peut être 
éligible au versement 

des indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS) dans les conditions 
définies par le décret 2002-60 du 14 janvier 2002. 

•	 La liste des emplois ouvrant droit au versement de ces indemnités est annexée à 
la présente délibération (annexe n°1). 
• Le versement de ces indemnités est limité à un contingent mensuel de 25 heures 
par mois et par agent. Il peut être dérogé à cette règle dans le cadre de circonstances 
exceptionnelles sur demande expresse de l'autorité territoriale. 
• Bénéficient, également, d'une dérogation, les personnels exerçant certaines 
fonctions dont la nature justifie des dépassements du contingent mensuel. La liste est 
annexée à la délibération (annexe n°2). 
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Il est rappelé que la récupération des heures supplémentaires reste la solution privilégiée. 

Par dérogation au régime indemnitaire commun au cadre d'emplois, le maire peut décider par 
arrêté municipal d'attribuer: 

- l'indemnité d'exercice de missions des préfectures (IEMP) dans les conditions prévues 
par le décret n°97-1223 du 26 décembre 1997 et aux taux moyens prévus par l'arrêté 
ministériel du 26 décembre 1997.

CATEGORIE C 

CADRE D'EMPLOIS DES OPERATEURS
DES ACTIVITES PHYSIQUES ET SPORTIVES 

-	 l'indemnité d'administration et de technicité (IAT) dans les conditions fixées par le 
décret n°2002-61 du 14 janvier 2002 et par l'arrêté de la même date. 

Les montants annuels moyens de référence de I'JAT, indexés sur le point de la fonction 
publique, sont affectés de coefficients comme suit: 

Opérateur principal des APS 1,9554 
Opérateur qualifié des APS 1,8337 

Opérateur des APS 1,7497 
Aide Opérateur des APS 1,1955

En cas de réalisation effective d'heures su pplémentaires, l'ensemble du cadre d'emplois peut 
être éligible au versement. 

des indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS) dans les conditions 
définies par le décret 2002-60 du 14 janvier 2002. 

•	 La liste des emplois ouvrant droit au versement de ces indemnités est annexée à 
la présente délibération (annexe n°1). 
• Le versement de ces indemnités est limité à un contingent mensuel de 25 heures 
par mois et par agent. Il peut être dérogé à cette règle dans le cadre de circonstances 
exceptionnelles sur demande expresse de l'autorité territoriale. 
• Bénéficient, également, d'une dérogation, les personnels exerçant certaines 
fonctions dont la nature justifie des dépassements du contingent mensuel. La liste est 
annexée à la délibération (annexe n°2). 

Il est rappelé que la récupération des heures supplémentaires reste la solution privilégiée. 

Par dérogation au régime indemnitaire commun au cadre d'emplois, le maire peut décider par 
arrêté municipal d'attribuer: 

- l'indemnité d'exercice de missions des préfectures (IEMP) dans les conditions prévues 
par le décret n°97-1223 du 26 décembre 1997 et aux taux moyens prévus par l'arrêté ministériel 
du 26 décembre 1997. 
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I	 FILIERE CULTURELLE	 I

CATEGORIE A

CADRE D'EMPLOIS DES CONSERVATEURS DU PATRIMOINE 

- l'indemnité scientifique dans les conditions prévues par le décret n°90-409 du 16 mai 1990 
et par l'arrêté ministériel du 26 décembre 2000. 

Les montants annuels moyens de référence de l'indemnité scientifique sont affectés de 
coefficients comme suit: 

Conservateur en chef du 1,1152 
Patrimoine 

Conservateur du 0,8370 
Patrimoine* 

* l'arrêté ministériel du 26 décembre 2000 ne prenant pas en compte la refonte du cadre d'emplois des conservateurs du 
patrimoine, la ville d'Auxerre retient le montant annuel moyen de l'ancien grade de conservateur du patrimoine de 1ère classe. 

CADRE D'EMPLOIS DES CONSERVATEURS DE BIBLIOTHEQUES 

- l'indemnité spéciale dans les conditions prévues par le décret n°98-40 du 13 janvier 1998 
et par l'arrêté ministériel du 6juillet 2000. 

Les montants annuels moyens de référence de l'indemnité spéciale sont affectés de coefficients 
comme suit

Conservateur en chef de I	 1,1152 
Bibliothèques 

Conservateur de 0,8370 
Bibliothèques

CADRE D'EMPLOIS DES ATTACHES DE CONSERVATION 
ET DES BIBLIOTHEOUES 

- l'indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (IFTS) dans les conditions 
prévues par le décret n°2002-63 du 14 janvier 2002 et l'arrêté de la même date. 

Les montants annuels moyens de référence de l'IFTS sont affectés de coefficients comme suit 

Attaché de conservation	 3,8020 
Bibliothécaire	 3,8020 

CADRE D'EMPLOIS DES DIRECTEURS
D'ETABLISSEMENT D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 

- l'indemnité de fonctions, de responsabilités et de résultats dans les conditions fixées par le 
décret n°2012-933 du 1er août 2012 et l'arrêté ministériel de la même date. 
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La définition des modulations individuelles des primes précitées fera l'objet d'un arrêté 
municipal à destination des agents concernés. 

CADRE D'EMPLOIS DES PROFESSEURS D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 

-	 l'indemnité de suivi et d'orientation des élèves (ISO) dans les conditions fixées par le 
décret n°93-55 du 15 janvier 1993 et l'arrêté ministériel de la même date. 
La part fixe est affectée d'un coefficient de 1. 
Le montant de la part modulable est celui déterminé en application des primes de responsabilité 
dont il est question à l'article 5 de la présente délibération. 

Par dérogation au régime indemnitaire commun au cadre d'emplois et en cas de réalisation 
effective d'heures supplémentaires, le maire peut décider par arrêté municipal d'attribuer: 

- l'indemnité horaire d'enseignement dans les conditions prévues par le décret n°50-1253 
du 6 octobre 1950. 

Il est rappelé que la récupération des heures supplémentaires reste la solution privilégiée. 

CATEGORIE B 

CADRE D'EMPLOIS DES ASSISTANTS DE CONSERVATION 
DU PATRIMOINE ET DES BIBLIOTHEOUES 

Si l'agent dispose d'un indice brut inférieur à 380. 

l'indemnité d'administration et de technicité (IAT) dans les conditions fixées par le 
décret n°2002-61 du 14 janvier 2002 et par l'arrêté de la même date. 

Les montants annuels moyens de référence de l'IAT, indexés sur le point de la fonction 
publique, sont affectés de coefficients comme suit: 

Assistant de Conservation 
Principal de 2ème classe

2,8020 

Assistant de Conservation 2,8205 

Si l'aient dispose d'un indice brut supérieur à 380: 

-	 l'indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (IFTS) dans les conditions fixées 
par le décret n°2002-61 du 14 janvier 2002 et par l'arrêté de la même date. 

Les montants annuels moyens de référence de l'IFTS, indexés sur le point de la fonction 
publique, sont affectés de coefficients comme suit: 

Assistant de Conservation 2,8384 
Principal_de_1ère_classe  

Assistant de Conservation 2,6563 
Principal _de_2ème_classe  

Assistant de Conservation 2,3127

En cas de réalisation effective d'heures supplémentaires, l'ensemble du cadre d'emplois peut 
être éligible au versement: 
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- des indemnités horaires pour travaux supplémentaires (ifiTS) dans les conditions 
définies par le décret 2002-60 du 14 janvier 2002. 

•	 La liste des emplois ouvrant droit au versement de ces indemnités est annexée à 
la présente délibération (annexe n°1). 
• Le versement de ces indemnités est limité à un contingent mensuel de 25 heures 
par mois et par agent. U peut être dérogé à cette règle dans le cadre de circonstances 
exceptionnelles sur demande expresse de l'autorité territoriale. 
• Bénéficient, également, d'une dérogation, les personnels exerçant certaines 
fonctions dont la nature justifie des dépassements du contingent mensuel. La liste est 
annexée à la délibération (annexe n°2). 

Il est rappelé que la récupération des heures supplémentaires reste la solution privilégiée. 

CADRE D'EMPLOIS DES ASSISTANTS D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 

-	 l'indemnité de suivi et d'orientation des élèves (ISO) dans les conditions fixées par le 
décret n°93-55 du 15 janvier 1993 et l'arrêté ministériel de la même date. 
La part fixe est affectée d'un coefficient de I. 
La part modulable ne sera versée qu'aux agents exerçant des tâches de coordination. 

Par dérogation au régime indemnitaire commun au cadre d'emplois et en cas de réalisation 
effective d!heures supplémentaires, le maire peut décider par arrêté municipal d'attribuer: 

- l'indemnité horaire d'enseignement dans les conditions prévues par le décret n°50-1253 
du 6 octobre 1950. 

Il est rappelé que la récupération des heures supplémentaires reste la solution privilégiée. 

CATEGORIE C 

CADRE D'EMPLOIS DES ADJOINTS DU PATRIMOINE 

-	 l'indemnité d'administration et de technicité (IAT) dans les conditions fixées par le 
décret n°2002-61 du 14 janvier 2002 et par l'arrêté de la même date. 

Les montants annuels moyens de référence de l'IAT, indexés sur le point de la fonction 
publique, sont affectés de coefficients comme suit: 

Adjoint du Patrimoine 1,9554 
Principal_de_1ère_classe  
Adjoint du Patrimoine 1,8337 

Principal_de_2ème_classe  
Adjoint du Patrimoine de 1,7497 

1ère classe 
Adjoint du Patrimoine de 1,1955 

2ème classe

En cas de réalisation effective d'heures supplémentaires, l'ensemble du cadre d'emplois peut 
être éligible au versement.' 
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- des indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS) dans les conditions 
définies par le décret 2002-60 du 14 janvier 2002. 

La liste des emplois ouvrant droit au versement de ces indemnités est annexée à 
la présente délibération (annexe n°1). 
• Le versement de ces indemnités est limité à un contingent mensuel de 25 heures 
par mois et par agent. Il peut être dérogé à cette règle dans le cadre de circonstances 
exceptionnelles sur demande expresse de l'autorité territoriale. 
• Bénéficient, également, d'une dérogation, les personnels exerçant certaines 
fonctions dont la nature justifie des dépassements du contingent mensuel. La liste est 
annexée à la délibération (annexe n°2). 

Il est rappelé que la récupération des heures supplémentaires reste la solution privilégiée. 

FILIERE MEDICO-SOCIALE	 I

CATEGORIE A 

CADRES D'EMPLOIS DES PUERICULTRICES 

-	 l'indemnité de sujétions spéciales dans les conditions définies par le décret n°91-910 du 6 
septembre 1991. 

-	 la prime de service dans les conditions définies par les décrets n°68-929 du 24 octobre 
1968 et n°96-552 du 19 juin 1996 au taux moyen de 7,5% du traitement brut indiciaire. 

La directrice de la crèche municipale perçoit également la prime d'encadrement dans les 
conditions fixées par le décret n°92-1030 du 25 septembre 1992. 

CATEGORIE B

CADRE D'EMPLOIS DES INFIRMIERS EN SOINS GENERAUX 

-	 l'indemnité de sujétions spéciales dans les conditions définies par le décret n°91-910 du 6 
septembre 1991. 

-	 la prime de service dans les conditions définies par les décrets n°68-929 du 24 octobre 
1968 et n°96-552 du 19 juin 1996 au taux moyen de 6% du traitement brut indiciaire. 

-	 la prime spécifique dans les conditions fixées par le décret 91-875 du 6 septembre 1991 et 
celui 92-1031 du 25 septembre 1992 et l'arrêté ministériel de la même date 

CADRE D'EMPLOIS DES EDUCATEURS DE JEUNES ENFANTS 

-	 la prime de service dans les conditions définies par les décrets n°68-929 du 24 octobre 
1968 et n° 96-552 du 19 juin 1996 au taux moyen de 4,2% du traitement brut indiciaire. 

CATEGORIE C

CADRE D'EMPLOIS DES AUXILIAIRES DE PUERICULTURE 
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-	 l'indemnité de sujétions spéciales dans les conditions définies parle décret n°91-910 du 6 
septembre 1991. 

-	 la prime de service dans les conditions définies par les décrets n°68-929 du 24 octobre 
1968 et n°96-552 du 19 juin 1996 au taux de: 
2,7% pour les auxiliaires de puériculture de l classe 
2,7% pour les auxiliaires de puériculture principaux 2ème classe 
2,60/o pour les auxiliaires de puériculture principaux 1 classe 

-	 pour les agents qui bénéficiaient de l'ancienne prime forfaitaire, le montant annuel de
152,40 € sera lissé sur 12 mois et versé mensuellement au titre de l'avantage acquis. 

En cas de réalisation effective d'heures supplémentaires, l'ensemble du cadre d'emplois peut 
être éligible au versement .• 

des indemnités horaires pour travaux supplémentaires (HITS) dans les conditions 
définies par le décret 2002-60 du 14 janvier 2002. 

•	 La liste des emplois ouvrant droit au versement de ces indemnités est annexée à 
la présente délibération (annexe n°1). 
• Le versement de ces indemnités est limité à un contingent mensuel de 25 heures 
par mois et par agent. Il peut être dérogé à cette règle dans le cadre de circonstances 
exceptionnelles sur demande expresse de l'autorité territoriale. 
• Bénéficient, également, d'une dérogation, les personnels exerçant certaines 
fonctions dont la nature justifie des dépassements du contingent mensuel. La liste est 
annexée à la délibération (annexe n°2). 

Il est rappelé que la récupération des heures supplémentaires reste la solution privilégiée. 

CADRE D'EMPLOIS DES AGENTS SPECIALISES DES ECOLES MATERNELLES 

-	 l'indemnité d'administration et de technicité (IAT) dans les conditions fixées par le 
décret n°2002-61 du 14 janvier 2002 et par l'arrêté de la même date. 

Les montants annuels moyens de référence de lIÂT, indexés sur le point de la fonction 
publique, sont affectés de coefficients comme suit: 

Agent Spécialisé des Ecoles Maternelles Principal de 1,9554 
1ère classe 

Agent Spécialisé des Ecoles Maternelles Principal de 1,8337 
2ème classe 

Agent Spécialisé des Ecoles Maternelles de 1ère classe 1,7497

En cas de réalisation effective d'heures supplémentaires, l'ensemble du cadre d'emplois peut 
être éligible au versement 

- des indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS) dans les conditions 
définies par le décret 2002-60 du 14 janvier 2002. 

La liste des emplois ouvrant droit au versement de ces indemnités est annexée à 
la présente délibération (annexe n°1). 
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• Le versement de ces indemnités est limité à un contingent mensuel de 25 heures 
par mois et par agent. Il peut être dérogé à cette règle dans le cadre de circonstances 
exceptionnelles sur demande expresse de l'autorité territoriale. 
• Bénéficient, également, d'une dérogation, les personnels exerçant certaines 
fonctions dont la nature justifie des dépassements du contingent mensuel. La liste est 
annexée à la délibération (annexe n°2). 

Il est rappelé que la récupération des heures supplémentaires reste la solution privilégiée. 

Par dérogation au régime indemnitaire commun au cadre d'emplois, le maire peut décider par 
arrêté municipal d'attribuer: 

- l'indemnité d'exercice de missions des préfectures (IEMP) dans les conditions prévues 
par le décret n°97-1223 du 26 décembre 1997 et aux taux moyens prévus par l'arrêté ministériel 
du 26 décembre 1997.

FILIERE ANIMATION	 I

CATEGORIE B 

CADRE D'EMPLOIS DES ANIMATEURS 

Si l'agent dispose d'un indice brut inférieur à 380: 

-	 l'indemnité d'administration et de technicité (IAT) dans les conditions fixées par le 
décret n°2002-61 du 14 janvier 2002 et par l'arrêté de la même date. 

Les montants annuels moyens de référence de l'IAT, indexés sur le point de la fonction 
publique, sont affectés de coefficients comme suit: 

Animateur Principal 
de 2ème Classe

2,8020 

Animateur 2,8205 

Si l'agent dispose d'un indice brut supérieur à 380: 

-	 l'indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (IFTS) dans les conditions fixées 
par le décret n'2002-61 du 14 janvier 2002 et par l'arrêté de la même date. 
Les montants annuels moyens de référence de l'IFTS, indexés sur le point de la fonction 
publique, sont affectés de coefficients comme suit: 

Animateur Principal 2,8384 
de 1ère classe 

Animateur Principal 2,6563 
de 2ème Classe 

Animateur 2,3127

En cas de réalisation effective d'heures supplémentaires, l'ensemble du cadre d'emplois peut 
être éligible au versement .• 
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- des indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IIHTS) dans les conditions 
définies par le décret 2002-60 du 14 janvier 2002. 

La liste des emplois ouvrant droit au versement de ces indemnités est annexée à 
la présente délibération (annexe n°1). 
• Le versement de ces indemnités est limité à un contingent mensuel de 25 heures 
par mois et par agent. Il peut être dérogé à cette règle dans le cadre de circonstances 
exceptionnelles sur demande expresse de l'autorité territoriale. 
• Bénéficient, également, d'une dérogation, les personnels exerçant certaines 
fonctions dont la nature justifie des dépassements du contingent mensuel. La liste est 
annexée à la délibération (annexe n°2). 

Il est rappelé que la récupération des heures supplémentaires reste la solution privilégiée. 

Par dérogation au régime indemnitaire commun au cadre d'emplois, le maire peut décider par 
arrêté municipal d'attribuer: 

- l'indemnité d'exercice de missions des préfectures (IEMP) dans les conditions prévues 
par le décret n°97-1223 du 26 décembre 1997 et aux taux moyens prévus par l'arrêté 
ministériel du 26 décembre 1997.

CATEGORIE C

CADRE D'EMPLOIS DES ADJOINTS D'ANIMATION 

- l'indemnité d'administration et de technicité (IAT) dans les conditions fixées par le 
décret n°2002-61 du 14 janvier 2002 et par l'arrêté de la même date. 

Les montants annuels moyens de référence de l'IAT, indexés sur le point de la fonction 
publique, sont affectés de coefficients comme suit: 

Adjoint d'Animation 1,9554 
Principal de 1ère classe  

Adjoint d'Animation 1,8337 
Principal de 2ème classe  
Adjoint d'Animation de 1,7497 

1ère classe  
Adjoint d'Animation de 1,1955 

2ème classe

En cas de réalisation effective d'heures supplémentaires, l'ensemble du cadre d'emplois peut 
être éligible au versement. 

- des indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS) dans les conditions 
définies par le décret 2002-60 du 14 janvier 2002. 

•	 La liste des emplois ouvrant droit au versement de ces indemnités est annexée à 
la présente délibération (annexe n°1). 
• Le versement de ces indemnités est limité à un contingent mensuel de 25 heures 
par mois et par agent. Il peut être dérogé à cette règle dans le cadre de circonstances 
exceptionnelles sur demande expresse de l'autorité territoriale. 
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• Bénéficient, également, d'une dérogation, les personnels exerçant certaines 
fonctions dont la nature justifie des dépassements du contingent mensuel. La liste est 
annexée à la délibération (annexe n°2). 

Il est rappelé que la récupération des heures supplémentaires reste la solution privilégiée. 

Par dérogation au régime indemnitaire commun au cadre d'emplois, le maire peut décider par 
arrêté municipal d'attribuer: 

- l'indemnité d'exercice de missions des préfectures (IEMP) dans les conditions prévues 
par le décret n°97-1223 du 26 décembre 1997 et aux taux moyens prévus par l'arrêté ministériel 
du 26 décembre 1997.

FILIERE POLICE

CATEGORIE B

CADRE D'EMPLOIS DES CHEFS DE SERVICE DE POLICE MUNICIPALE 

- l'indemnité spéciale de fonction (1SF) des chefs de service de police municipale dans les 
conditions fixées par le décret n°2000-45 du 20 janvier 2000 au taux moyen de 21% du 
traitement brut indiciaire. 

En cas de réalisation effective d'heures supplémentaires, l'ensemble du cadre d'emplois peut 
être éligible au versement.• 

- des indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS) dans les conditions 
définies par le décret 2002-60 du 14 janvier 2002. 

•	 La liste des emplois ouvrant droit au versement de ces indemnités est annexée à 
la présente délibération (annexe n°1). 
• Le versement de ces indemnités est limité à un contingent mensuel de 25 heures 
par mois et par agent. Il peut être dérogé à cette règle dans le cadre de circonstances 
exceptionnelles sur demande expresse de l'autorité territoriale. 
• Bénéficient, également, d'une dérogation, les personnels exerçant certaines 
fonctions dont la nature justifie des dépassements du contingent mensuel. La liste est 
annexée à la délibération (annexe n°2). 

Par dérogation au régime indemnitaire commun au cadre d'emplois, le maire peut décider par 
arrêté municipal d'attribuer: 

- l'indemnité d'administration et de technicité (IAT) dans les conditions fixées par le 
décret n°2002-61 du 14 janvier 2002 et par l'arrêté de la même date. 

Cependant, et sans qu'il y ait besoin de déroger à la présente délibération, les chefs de service de 
police municipale ayant un indice brut inférieur à 380 perçoivent une part supplémentaire d'IAT 
au mois de juin telle qu'elle est définie à l'article 6. 

CATEGORIE C

CADRE D'EMPLOIS DES AGENTS DE POLICE MUNICIPALE 
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- l'indemnité spéciale de fonction (1SF) des agents de police municipale dans les conditions 
fixées par le décret n°2000-45 du 20 janvier 2000 au taux moyen de 17% du traitement brut 
indiciaire. 

En cas de réalisation effective d'heures supplémentaires, l'ensemble du cadre d'emplois peut 
être éligible au versement. 

- des indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS) dans les conditions 
définies par le décret 2002-60 du 14 janvier 2002. 

•	 La liste des emplois ouvrant droit au versement de ces indemnités est annexée à 
la présente délibération (annexe n°1). 
• Le versement de ces indemnités est limité à un contingent mensuel de 25 heures 
par mois et par agent. Il peut être dérogé à cette règle dans le cadre de circonstances 
exceptionnelles sur demande expresse de l'autorité territoriale. 
• Bénéficient, également, d'une dérogation, les personnels exerçant certaines 
fonctions dont la nature justifie des dépassements du contingent mensuel. La liste est 
annexée à la délibération (annexe n°2). 

Par dérogation au régime indemnitaire commun au cadre d'emplois, le maire peut décider par 
arrêté municipal d'attribuer: 

-	 l'indemnité d'administration et de technicité (IAT) dans les conditions fixées par le
décret n°2002-61 du 14 janvier 2002 et par l'arrêté de la même date. 

Cependant, et sans qu'il y ait besoin de déroger à la présente délibération, les agents de police 
municipale perçoivent une part supplémentaire d'IAT au mois de juin telle qu'elle est définie à 
l'article 6. 

I	 HORS FILIERE 

Les agents n'appartenant pas à un cadre d'emplois font l'objet d'un arrêté municipal fixant le 
régime indemnitaire en référence au grade équivalent à leurs missions. 

ARTICLE 2 

Le Maire fixe individuellement les montants indemnitaires du personnel municipal et peut 
discrétionnairement déroger aux taux et coefficients fixés dans la présente délibération par 
arrêté municipal au regard notamment des fonctions occupées, de la manière de servir de 
l'agent, dans le respect des textes réglementant chacune des primes instituées par l'article 1. 

ARTICLE 3 

Les primes et indemnités sont versées aux fonctionnaires mensuellement sauf dispositions 
expresses- contenues dans la présente délibération. 

Le versement est étendu aux agents non titulaires de droit public occupant un emploi permanent 
à condition que la durée de leur contrat soit supérieure à 6 mois. 

Si le contrat est conclu pour une durée supérieure à 6 mois, le régime indemnitaire est versé dès 
le premier mois. 
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Le régime indemnitaire des agents non titulaires est celui correspondant au grade de référence 
prévu dans le contrat.

ARTICLE 4 

Les montants des anciennes primes informatiques versées à la Direction des Services 
d'Information sont maintenus aux bénéficiaires au titre de l'avantage acquis. 

Les montants de l"indemnité représentative de sujétions et de travaux supplémentaires des 
Educateurs de Jeunes Enfants sont maintenus aux bénéficiaires au titre de l'avantage acquis. 

De plus, conformément à la loi n° 96-1093 du 16 décembre 1996, modifiant l'article 88 alinéa 2 
de la loi du 26 janvier 1984, les agents qui subissent une baisse de leur régime indemnitaire, 
dans le cadre de la mise en place des nouvelles dispositions réglementaires, bénéficient, à titre 
individuel, du maintien du montant indemnitaire dont ils bénéficiaient en application des 
dispositions réglementaires antérieures.

ARTICLE 5 

Le montant du régime indemnitaire peut être majoré au profit des agents qui exercent des 
responsabilités et/ou qui sont soumis à des conditions de travail particulières. 

Ainsi peuvent être versées dans le cadre de la modulation individuelle du montant des primes 
instituées par l'article I et sous réserve des maxima fixés par les décrets réglementant chacune 
de ces primes 
- une prime de valorisation du niveau de responsabilité et d'encadrement 
- une prime de sujétions pour horaires décalés ou pour travaux dangereux ou pénibles 

Prime de valorisation du niveau de resnonsabilité et d'encadrement 

8 niveaux de responsabilités ont été identifiés: 
Les Directeurs Généraux Adjoints 
Les Directeurs 
Les Responsables de Services 
Les Cadres Spécialisés 
Les Coordonnateurs avec encadrement d'au moins 2 agents 
Les Coordonnateurs sans encadrement 
Les Chefs d'Equipe avec encadrement de 5 agents ou plus 
Les Chefs d'Equipe avec encadrement de 2 à 4 agents 

Le Directeur Général des Services fait l'objet d'une modulation individuelle de ses primes au 
regard de sa fonction et n'est pas pris en considération dans l'attribution de cette indemnité 
supplémentaire liée au niveau de responsabilité. 

Elle est susceptible de concerner l'ensemble des agents, toutes catégories confondues, dès lors 
qu'ils occupent un emploi correspondant à l'un de ces 8 niveaux de responsabilité. 

Les montants de ces primes sont annexés à la présente délibération (annexe 3). 

Prime de sulétions nour horaires décalés 

Elles sont versées selon le barème suivant 
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Tranche Montant Annuel 
1 30 
2 60 
3 100 
4 180 
5 350 

La répartition des métiers par tranche est validée en CTP. 

Les agents, qui perçoivent en application de ce barème, un montant inférieur à celui qu'ils 
percevaient précédemment, conservent à titre personnel le niveau de leur indemnité actuelle tant 
qu'ils occupent leur poste actuel. 

Le barème de 1 à 5 est appliqué pour chaque catégorie de sujétions, selon le degré d'exposition 
du poste. Le versement de ces sujétions est mensuel. 

Prime de sujétions pour travaux dangereux ou pénibles 

Elles sont versées selon le barème suivant 

Tranche Montant Annuel 
1 120 
2 240 
3 360 
4 480

La répartition des métiers par tranche est validée en CTP. 

Les agents, qui perçoivent en application de ce barème, un montant inférieur à celui qu'ils 
percevaient précédemment, conservent à titre personnel le niveau de leur indemnité actuelle tant 
qu'ils occupent leur poste actuel. 

Le barème de 1 à 5 est appliqué pour chaque catégorie de sujétions, selon le degré d'exposition 
du poste. Le versement de ces sujétions est mensuel. 

ARTICLE 5 BIS 

Le montant du régime indemnitaire est majoré au profit des agents qui doivent assumer un coût 
financier pour l'entretien des tenues professionnelles qui leur sont mises à leur disposition. 

Ainsi peut être versée, dans le cadre de la modulation individuelle du montant des primes 
instituées par l'article I et sous réserve des maxima fixés par les décrets réglementant chacune 
de ces primes, une compensation financière de: 
- 35 € bruts par mois par agent devant porter un équipement de protection individuelle ou une 
tenue identifiés comme particulièrement salissants 
- 20 € bruts par mois par agent devant porter un vêtement d'image nécessitant un entretien 
particulier 

La liste des métiers ouvrant doit à ces primes est validée par le CTP et peut faire l'objet de 
modifications par ce même CTP. 
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Les agents qui ouvrent droit à cette prise en charge continuent de percevoir la prime lorsqu'ils 
sont en congés, en récupération, en formation, en autorisation d'absence ou toute absence 
assimilée à un temps de travail effectif à l'exception de la maladie. 

Toute absence pour raison de santé aura pour effet de réduire cette participation financière 
d'l/3øème par jour d'absence. 

Il peut également être procédé à la suspension de cette prime dans l'hypothèse où l'agent cesse 
d'entretenir sa tenue.

ARTICLE 6 

Pour les agents de catégorie C qui perçoivent l'IAT (exception faite des agents du cadre 
d'emplois des agents de maîtrise, des agents du cadre d'emplois des adjoints techniques qui 
bénéficient d'un régime spécifique au titre d'un emploi de dessinateur et des agents de la filière 
police), une part supplémentaire de l'IAT est versée au mois de juin pour un montant de 454 
euros. 

Pour les agents du cadre d'emplois des agents de maîtrise, les agents du cadre d'emplois des 
adjoints techniques qui bénéficient d'un régime spécifique au titre d'un emploi de dessinateur et 
les agents de la filière police, une part supplémentaire de l'IAT est versée au mois de juin pour 
un montant de 332 euros. 

Pour les agents de la catégorie B dont l'indice brut est inférieur ou égal à 380 et qui perçoivent 
l'IAT et les chefs de service de police municipale dont l'indice brut est inférieur ou égal à 380, 
une part supplémentaire de l'IAT est versée au mois de juin pour un montant de 274 euros. 

Pour les agents classés dans les cadres d'emplois d'éducateurs de jeunes enfants, des infirmières 
et d'assistants d'enseignement artistique, une part supplémentaire de leur régime indemnitaire 
est versée au mois de juin pour un montant de 152 euros. 

ARTICLE 7 

Les primes et indemnités susvisées seront revalorisées en fonction des textes en vigueur. 

ARTICLE 8 

Prise en compte de l'absentéisme 

A l'exception du montant indemnitaire issu de l'article 5 Bis qui subit un abattement particulier, 
les primes et indemnités décrites dans les précédents articles subissent un abattement lié à 
l'absentéisme pour raisons de santé dont le taux varie en fonction du nombre de jours d'arrêts 
pour raison de santé 

- abattement de 50% à compter du 13ème jour d'arrêt sur une année glissante au prorata du 
nombre de jours d'absence, 
- abattement de 75% à compter du 181ème jour d'arrêt sur une année glissante au prorata du 
nombre de jours d'absence. 

Il est précisé que le congé de maternité, l'accident de travail ou la maladie professionnelle 
n'entrent pas en compte dans la notion d'absentéisme. 
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Les sommes retenues seront redistribuées, au mois de décembre, entre les agents de catégories 
B et C et ce proportionnellement à leur temps de présence. 

Les modalités de redistribution sont validées en CTP. 

ARTICLE 9 

Le complément de rémunération est versé au mois de novembre au prorata du temps de 
travail 
- à tous les agents titulaires et non titulaires recrutés sur des emplois permanents (sauf les 
collaborateurs de cabinet). Les agents susvisés ayant quitté la collectivité avant le mois de 
novembre percevront le complément de rémunération avec la dernière paye établie. 
- à tous les agents non titulaires de droit public en activité recrutés sur des emplois non 
permanents à condition qu'ils effectuent au moins 10 heures de travail hebdomadaires ou 520 
heures de travail annuelles. 

Son montant individuel, non hiérarchisé, évolue automatiquement, chaque année, dans les 
mêmes proportions que la valeur du point de la fonction publique de l'année N-1. 

ARTICLE 10 

Les indemnités d'astreinte 

Conformément à la délibération n° 2005-374 du 15 décembre 2005, modifiée par délibérations 
n° 2006-74 du 13 avril 2006, n° 2006-178 du 14 septembre 2006, n° 2007-76 du 31 mai 2007 et 
n°2007-208 du 20 décembre 2007, les indemnités d'astreinte sont maintenues. 

ARTICLE 11 

Sont maintenues les autres primes liées à des fonctions particulières telles que les indemnités de 
jurys d'examen ou concours ou les indemnités allouées aux régisseurs d'avances et de recettes. 

ARTICLE 12 

Les dispositions de la présente délibération prendront effet à partir du i"janvier 2014. 

ANNEXE N° 1 

La liste des emplois et des missions ouvrant droit au versement des indemnités horaires pour 
travaux supplémentaires 

Emplois: 
le chauffeur du maire 
le personnel de l'hôtel Ribière 
le personnel affecté au service des vins d'honneur 
les policiers municipaux 
le personnel de la serre municipale 

Missions 
Toute activité liée à un événement exceptionnel et non prévisible. La qualification du caractère 
exceptionnel de l'événement relève de la décision du maire. 
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ANNEXE N°2 

Liste des emplois et des missions justifiant le dépassement du contingent mensuel 

Emplois: 
le chauffeur du maire 
le personnel de l'hôtel Ribière 
le personnel affecté au service des vins d'honneur 

Missions 
Toute activité liée à un événement exceptionnel. La qualification du caractère exceptionnel de 
l'événement relève de la décision du maire. 
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CHEF DEQUIPE CHEF 
2013 DEQUIPE 2013 COORDONNATEUR COORDONNATEUR CADRE CHEF DE 

ENCADRANT ENCADRANT 5 2013 SANS 2013 AVEC SPECIAUSE SERVICE
DIRECTEUR

DGA 2013 
MOINS DE 5 AGENTS OU ENCADREMENT ENCADREMENT 2013 2013

2013
 

AGENTS PLUS  

CATEGORIEA

FILIERE ADMINISTRATIVE 15,00 40,00 40,00 70,00 80,00

_ 

180,00 300,00 500,00 

FILIERE TECHNIQUE 15,00 15,00 40,00 55,00 80,00 180,00 300,00 500,00 

FILIERE CULTURELLE
15,00 40,00 40,00 70,00 80,00 180,00 300,00 500,00 (sauf professeur d'enseignement artistique)

PROFESSEUR D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 15,00 25,00 25,00 35,00 80,00

_ 

130,00 200,00 350,00 

FILIERE MEDICO-SOCIALE 15,00 25,00 25,00 35,00 80,00 150,00 250,00 400,00 (cadre d'emplois_des puéricultrices)  
CATiOtI

FILIERE ADMINISTRATIVE 40,00 65,00 65,00 90,00  150,00 225,00  

FILIERE TECHNIQUE 20,00 20,00 35,00 45,00  60,00 80,00  

FILIERE CULTURELLE 40,00 65,00 65,00 90,00  150,00 225,00  

FILIERE ANIMATION 40,00 .65,00 65,00 90,00  150,00 225,00  

FILIERE SPORTIVE 40,00 65,00 65,00 90,00  150,00. 225,00  

FILIERE MEDICO-SOCIALE 35,00 50,00 50,00	 - 80,00  100,00 225,00  

FILIERE POLICE 20,00 25,00 25,00 35,00  65,00 90.00  
CATEGORIE C  

FILIERE ADMINISTRATIVE 60,00 85,00 85,00 110,00  

FILIERE TECHNIQUE - AGENTS DE MAÎTRISE 25,00 25,00 40,00 55,00  70,00  

FILIERE TECHNIQUE-ADJOINTS TECHNIQUES 60,00 60,00

- 

85,00 110,00  

FILIERE CULTURELLE 60,00 85,00 85,00 110,00  

FILIERE ANIMATION 60,00 85,00 85,00 110,00  

FILIERE SPORTIVE 60,00 85,00 85,00 110,00  

FILIERE MEDICO-SOCIALE -	 60,00 85,00 85,00 110,00  

FILIERE POLICE 25,00 30,00 30,00 40,00
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Après avoir délibéré, le conseil municipal décide 

-, de modifier la délibération n° 2013-056 du 20 juin 2013 portant actualisation du régime 
indemnitaire, 

- d'autoriser le versement du régime indemnitaire tel que décrit dans la présente 
délibération à compter du 1 e janvier 2014. 

Avis des commissions: 

• commission des travaux 
• commission des finances 

Vote du conseil municipal: 

- 29 voix pour 

- voix contre: 

- 5 abstentions : Élisabeth Gérard-Billebault, Dominique Mary, Isabelle Joaquina, Fabien 
Cool, Guillaume Larrivé 

- 5 absents lors du vote: Caroline Sliwa, Claudine Puech, José Thérézo, Richard Jacob, 
Bruno Marmagne 

Exécution de la délibération 
(articles L. 2131-1 et L.2131-2 du code des collectivités territoriales) 

Affichée en mairie le : 9 décembre 2013 

Enregistrée à la préfecture de ]'Yonne le : 10 DEC. 2013 

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération: 

Pour le maire,
l'adjointe aux Affaires Générales,

JotleRichet

10 DEC. 20I 
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N°2013 - 158- Maison des Randonneurs - Délégation de service public - Rapport 
d'activité 2012

P?éfecture de lYonne 

[1 0 DEC. 20 
rapporteur: Jean-Paul Rousseau

	 ARRIVE E 

Conformément à l'article L 1411-3 du Code Générale des Collectivités Territoriales, "le 
délégataire produit chaque année à l'autorité délégante un rapport comportant les comptes 
retraçant la totalité des opérations afférentes à l'exécution de la délégation de service public et 
une analyse de qualité du service. Ce rapport est assorti d'une annexe permettant à l'autorité 
délégante d'apprécier les conditions d'exécution du service public". 

Pour l'année 2012, le rapport présenté par La Maison des Randonneurs couvre la période du 
1er janvier 2012 au 31 décembre 2012. 

1 - Les grandes caractéristiques de la saison 2012 
Période d'ouverture: 
La Maison des Randonneurs est ouverte 365 jours par an. La permanence d'accueil a fonctionné 
de Pâques à la Toussaint. En dehors de cette période, les usagers sont accueillis sur rendez-vous. 

La fréquentation: 
3 521 nuitées ont été enregistrées en 2012. Après une progression constante des nuitées depuis 
sa création en 2006, il est noté une diminution du nombre de nuitées pour l'année 2012 
(3 727 nuitées en 2011). 
Cette diminution porte notamment sur les mois de janvier à avril et sur le mois de juillet. 

Elle s'explique par: 
- des conditions météorologiques maussades en juillet 2012, 
- une diminution du nombre d'étudiants, de stagiaires et de travailleurs, 
- une limitation de l'accueil liée aux bâtiments. La structure compte 25 lits et refuse 

régulièrement des clients (674 nuitées refusées en 2012 au lieu de 625 en 2011). 

Cette diminution sur la première partie de l'année a été compensée par une très bonne 
fréquentation en novembre et décembre 2012. 
Sur ces deux derniers mois la fréquentation a été la meilleure depuis la création de la Maison 
des Randonneurs. 

L'événementiel 
La Maison des Randonneurs a accueilli plusieurs expositions en 2012. 
Sa notoriété passe par la participation ou par l'organisation d'événements à Auxerre. En 2012, 
le délégataire a participé aux manifestations du parc Paul Bert. (Jour de la terre, Marchons 
ensemble avec Handicap International, Les Virades de l'espoir). 

En 2012, les randonnées au clair de lune ont été poursuivies et ont rencontré un vif succès. Une 
fois par mois, La Maison des Randonneurs propose une randonnée différente au départ 
d'Auxerre. Au total, 8 randonnées « au clair de lune » ont été organisées sur 2012. 
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2 - La communication 
En 2012, La Maison des Randonneurs a proposé ses services sur le site de réservation en ligne 
«Booking ». Sur l'ensemble de l'année, 247 nuitées ont été vendues grâce à Booking, soit 7 % 
des ventes de la Maison des Randonneurs. 

Les réseaux: 
Le réseau bourguignon, dans le domaine du tourisme, est actif et permet un renvoi des usagers 
potentiels vers la Maison des Randonneurs. 
Ce réseau a été renforcé notamment avec l'établissement des sièges sociaux du Club Alpin 
Français et du club Nature et Montagne à la Maison des Randonneurs. 

3 - Informations financières 
Les comptes annuels au 31 décembre 2012 font état d'un résultat positif de 8 412 E. (contre 
5880€ en 2011). 
Les principaux postes de dépenses sont les salaires, leurs charges et les énergies. 

Le résultat 2012 reste positif malgré un début de saison difficile. La Maison des Randonneurs a 
été prudente en remplaçant partiellement un salarié en congé parental. 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide 

- De prendre acte du rapport d'activité et du rapport financier du service établi par La Maison 
des Randonneurs. 

Avis des commissions: 

commission des travaux : - 
commission des finances 25 novembre 2013 : a pris acte 

Exécution de la délibération: 
(articles L.2131-1 et L.2131-2 du code des collectivités territoriales) 

Affichée en mairie le : 9 décembre 2013 

Enregistrée à la préfecture de l'Yonne le : 	 10 rcr 2013 

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération 

Pour le maire, 
l'adjointe aux Affaires Générales, 

Joëlle Riche.. 

-.	 J 

•	 *1'

ARRIVES 
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VILLE D 'A UXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

NO2013 - 159- Crématorium - Délégation de service public - Rapport d'activité 2012 

- u--
- 

rapporteur: Joëlle Richet
	

!d13 

La société des Crématoriums de France gère le crématorium de la ville d'Auxéii'et ses annexes 
depuis le 1,r janvier 2006. 
Pour mémoire, le crématorium a été mis en service le 1er décembre 1991, le funérarium en 1989 
et appartient à la ville d'Auxerre depuis le 17 septembre 2001. 

Le rapport d'activités respecte les termes du contrat quant aux contenus qui doivent y figurer, à 
savoir: 
1. Un rapport comportant notamment les comptes retraçant la totalité des opérations afférentes 

à l'exécution de la délégation de service public, et une analyse de la qualité du service. 

2. Une annexe à ce rapport permettant à l'autorité délégante d'apprécier les conditions 
d'exécution du service public. 

Au titre du compte rendu technique, le concessionnaire présente pour l'année écoulée les 
indications suivantes conformément à l'article 48 du contrat d'affermage 

•	 les effectifs du service d'exploitation (3 équivalents temps plein); 
• le nombre de crémations (706); 
• le taux de fréquentation de la salle des cérémonies (64,7%); 
• le nombre d'admissions à la chambre funéraire (208 corps); 
• le taux de fréquentation des salons de présentation (58,22%); 
•	 l'évolution générale de l'état des ouvrages et des matériels exploités; 
• les travaux d'entretien, de renouvellement et de modernisation effectués. 

Il convient de noter que la salle de recueillement a été utilisée 29 fois pour des cérémonies 
civiles sans crémation soit 6,36 % des locations ; disposition prévue à l'article 16 du contrat. 

On constate que l'activité est en hausse, toutefois les taux d'utilisation restent faibles. La 
direction du crématorium essaie d'impulser d'autres procédures auprès des opérateurs funéraires 
mais l'adaptation des pratiques demeure difficile. 

Il convient aussi de noter que le délégataire a amélioré les capacités techniques de la salle de 
recueillement en permettant d'une part de projeter des images et d'autre part de permettre à des 
personnes éloignées ou à l'étranger d'assister à la cérémonie en vidéo-conférence. 

Le délégataire du crématorium est titulaire d'une habilitation n° 08.89.108 délivrée par arrêté du 
Préfet du département de l'Yonne le 16 avril 2008 et valable 6 ans. N'exerçant aucune activité 
de Pompes Funèbres, le délégataire garantit une égalité de traitement totale de tous les usagers 
entreprises de pompes funèbres ou familles. 

Le service a du être interrompu sur l'année 2 fois représentant 4,5 jours d'arrêt (dont I samedi 
et 1 dimanche) pour l'entretien de l'appareil de crémation. 
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VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

L'équilibre contractuel a été respecté. 
Le personnel du crématorium et de ses annexes est composé de trois personnes Le précédent 
directeur ayant été remplacé par tuilage par un membre de l'équipe, une nouvelle assistante 
funéraire a été embauchée. 

Les relations formelles avec les usagers s'effectuent au moyen des règlements intérieurs (du 
crématorium, de la chambre funéraire et du jardin cinéraire) établis le 13 décembre 2007 et d'un 
registre mis à la disposition des familles. Une enquête de satisfaction a été mise en oeuvre depuis 
juillet 2008, celle-ci est remise soit au retrait de l'urne cinéraire par la famille, soit par 
l'opérateur funéraire, soit au jardin cinéraire. Le taux de participation évolue (24,15% en 2012 
contre 34,86% en 2011), 83,67% estiment que l'accueil qui leur a été réservé est très satisfaisant 
et 95,75% que le déroulement du moment de recueillement a répondu aux attentes de la famille. 

Le délégataire indique dans son rapport, à partir des taux d'utilisation et de fréquentation, que le 
matériel et les locaux mis à disposition peuvent supporter un accroissement significatif de 
l'activité. 

La Société des crématoriums de France reverse chaque année les fonds provenant du recyclage 
des pièces métalliques issues des crémations, à l'échelle nationale, à une oeuvre caritative 
(Mécénat Chirurgie Cardiaque). Au titre de l'année 2012, 150 000€ ont été versés et 18 enfants 
ont été opérés. 

Le compte rendu financier rappelle les conditions économiques générales de l'année 
d'exploitation. Le délégataire n'a pas de problèmes de fond de roulement pour l'activité 
courante. Le compte de résultat est positif. 

Le rapport a été produit par la Société des crématoriums de France pour l'année 2012 dans des 
délais légèrement différés (10 juin). Il a été examiné par la Commission des Services Publics 
Locaux qui s'est réunie le 18 septembre 2013. 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide 

- De prendre acte du rapport annuel d'activités dressé par la Société des crématoriums de 
France pour l'exercice 2012. 

Avis des commissions: 
• commission des travaux: - 

commission des finances 25 novembre 2013 : a pris acte 

Exécution de la délibération: 
(articles L.2131-1 et L.2131-2 du code des collectivités territoriales) 

Affichée en mairie le : 9 décembre 2013	 1 Û DEC. 2013 
Enregistrée à la préfecture de l'Yonne le: 	 1 o DEc. 2013	 ARRIVEE

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération: 

Pour le maire, 
l'adjointe aux Affires 

Joëlle-chet 
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VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

NO2013 - 160- Téléthon 2013 - Reversement à l'Association française contre les 
myopathies de droits d'entrées au Stade Nautique de l'Arbre_ 

rapporteur: Yves Biron

	 fTj 
Le vendredi 6 décembre 2013 de 16 h 30 à 21 h 00 et samedi 7 décembre 2013 de 14 h 00 à 
19 h 00, se dérouleront dans les installations du Stade nautique des manifestations organisées 
dans le cadre du «Téléthon ». Plusieurs associations participeront à cette opération en réalisant 
des animations. 

Comme les années précédentes, la ville d'Auxerre est sollicitée pour que les droits d'entrées au 
stade nautique soient intégralement reversés à l'Association française contre les myopathies 
(AFM), gérant le Téléthon. 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide: 

- D'accepter le reversement à l'Association française contre les myopathies, des droits 
d'entrées au stade nautique, à la date et aux horaires précités. 

Avis des commissions: 

commission des travaux : - 
commission des finances 25 novembre 2013 : favorable 

Vote du conseil municipal: 

- 34 voix pour: unanimité 

- voix contre: 

- abstention(s) 

- 5 absents lors du vote : Caroline Sliwa, Claudine Puech, José Thérézo, Richard Jacob, 
Bruno Marmagne 

Exécution de la délibération: 
(articles L.2131-1 et L.2131-2 du code des collectivités territoriales) 

Affichée en mairie le : 9 décembre 2013 

Enregistrée à la préfecture de l'Yonne le : 1 o DEC. 23 

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération 

Pour le maire, 
l'adjointe aux Affai-

Jrlle*r

4p' mj 
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VILLE DA WERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

N°2013 - 161- Collecte des eaux usées - Délégation de service public - Constitution 
de la commission de délégation de service public 

rapporteur: Guy Férez 

Après avoir délibéré sur le principe d'une gestion déléguée du service public de la collecte des 
eaux usées, il convient de procéder à l'élection de la commission de délégation de service 
public, conformément aux articles L1411-1 et L1411-5 du code général des collectivités 
territoriales. 

Cette commission devra dresser la liste des candidats admis à présenter une offre après analyse 
de leurs garanties professionnelles et financières, de leur respect de l'obligation d'emploi des 
travailleurs handicapés et de leur aptitude à assurer la continuité du service et l'égalité des 
usagers devant le service public. Elle donnera ensuite son avis sur les propositions des candidats 
et dressera la liste des candidats admis à négocier. 

Cette commission est composée de 5 membres titulaires et de 5 membres suppléants élus au 
scrutin de liste à la représentation proportionnelle au plus fort reste. Elle est présidée par le 
maire, ou son représentant désigné par arrêté. Le comptable de la collectivité et le représentant 
des services de la concurrence y siègent avec voix consultative. 

Denis Roycourt, adjoint au maire, présidera la commission en cas d'absence ou d'empêchement 
du maire

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide: 

- De procéder à l'élection de la commission de délégation de service public pour la délégation 
de service public de la collecte des eaux usées 

Avis des commissions: 

commission des travaux 
commission des finances 

Liste présentée nar le maire 

Titulaires : Suppléants 
-	 Jean-Paul Rousseau -	 Denis Martin 
-	 Michèle Beauplet -	 Joëlle Richet 
-	 Pascal Pic -	 Yves Biron 
-	 Monique Desnoyers -	 Sylvette Detrez 
-	 Philippe Aussavy -	 Jacques Hojlo
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VILLE D'AUXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

Sièges à pourvoir (titulaires / suppléants) 5 
1 listes proposée: 
- liste présentée par le maire 
Bulletins trouvés dans l'urne : 34 
Bulletins nuls 0 
Suffrages exprimés 34 
Suffrages obtenus par la liste du maire 34 
Quotient électoral (suffrages exprimés/sièges à pourvoir) 6,8 
Attribution au quotient (voies obtenues/quotient) 
- liste présentée par le maire 5 
Sièges obtenus (titulaires / suppléants) 
- liste présentée par le maire 5

Sont élus membres titulaires : Jean-Paul Rousseau, Michèle Beauplet, Pascal Pic, Monique 
Desnoyers, Philippe Aussavy et membres suppléants: Denis Martin, Joëlle Richet, Yves 
Biron, Sylvette Detrez, Jacques Hojlo. 

Exécution de la délibération 
(articles L.2131-1 et L.2131-2 du code des collectivités territoriales) 

Affichée en mairie le : 9 décembre 2013 

Enregistrée à la préfecture de l'Yonne le: 

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération: 

Pour le maire,
l'adjointe aux Affaires Générales,

Joëlle Richet 

1j&ransrnk 2U13 
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VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

1111111 il il 	
N°2013 - 162- Le Théâtre - Délégation de service public - Constitution de la 
commission de délégation de service public 

rapporteur: Guy Férez 

Après avoir délibéré sur le principe d'une gestion déléguée du service public du Théâtre, il 
convient de procéder à l'élection de la commission de délégation de service public, 
conformément aux articles L1411 -1 et L141 1-5 du code général des collectivités territoriales. 

Cette commission devra dresser la liste des candidats admis à présenter une offre après analyse 
de leurs garanties professionnelles et financières, de leur respect de l'obligation d'emploi des 
travailleurs handicapés et de leur aptitude à assurer la continuité du service et l'égalité des 
usagers devant le service public. Elle donnera ensuite son avis sur les propositions des candidats 
et dressera la liste des candidats admis à négocier. 

Cette commission est composée de 5 membres titulaires et de 5 membres suppléants élus au 
scrutin de liste à la représentation proportionnelle au plus fort reste. Elle est présidée par le 
maire, ou son représentant désigné par arrêté. Le comptable de la collectivité et le représentant 
des services de la concurrence y siègent avec voix consultative. 

Michel Morineau, adjoint au maire, présidera la commission en cas d'absence ou 
d'empêchement du maire. 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide 

- De procéder à l'élection de la commission de délégation de service public pour la délégation 
de service public du Théâtre 

Avis des commissions: 

commission des travaux 
commission des finances 

Liste urésentée nar le maire 

Titulaires : Suppléants 
-	 Rita Daubisse -	 Souad Aouami 
-	 Guy Paris -	 Didier Serra 
-	 Martine Burlet -	 Monique Desnoyers 
-	 Yves Biron -	 Didier Michel 
-	 Philippe Aussavy -	 Joëlle Richet
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VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

Liste présentée par le groupe « Auxerre ensemble» 

Titulaires:	 Suppléants: 
- Élisabeth Gérard-Billebault	 - Isabelle Joaquina 

Sièges à pourvoir (titulaires I suppléants) 5 
2 listes proposées: 
- liste présentée par le maire 
- liste du groupe « Auxerre ensemble» 
Bulletins trouvés dans l'urne: 34 
Bulletins nuls 2 
Suffrages exprimés 32 
Suffrages obtenus par la liste du maire 27 
Suffrages obtenus par la liste du groupe <t Auxerre ensemble» 5 
Quotient électoral (suffrages exprimés/sièges à pourvoir) 6,4 
Attribution au quotient (voies obtenues/quotient) 
- liste présentée par le maire 4 
- liste présentée par le groupe « Auxerre ensemble» 1 
Sièges obtenus (titulaires / suppléants) 
- liste présentée par le maire 4 
- liste présentée par le groupe « Auxerre ensemble » 1

Sont élus membres titulaires: Rita Daubisse, Guy Paris, Martine Burlet, Yves Biron, 
Élisabeth Gérard-Billebault et membres suppléants: Souad Aouami, Didier Serra, Monique 
Desnoyers, Didier Michel, Isabelle Joaquina. 

Exécution de la délibération: 
(articles L.2131-1 et L.2131-2 du code des collectivités territoriales) 

Affichée en mairie le : 9 décembre 2013 

Enregistrée à la préfecture de PYonne le 

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération 

àlétransmiS le CEC. 2013

Pour le maire,
l'adjointe aux Affaires Générales, 
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VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

H I	 H il
N°2013 463.. Actes de gestion courante 	 j	 Ott.2o:1 

rapporteur: Guy Férez 

Par délibérations n° 2008-004 du 3 avril 2008, n° 2009-055 du 9 avril 2009, n° 2011-170 du 
15 décembre 2011 et n°2013-070 du 20 juin 2013, le conseil municipal adonné délégation au 
maire, pour la durée de son mandat, pour assurer diverses tâches de gestion courante, telles 
qu'énumérées à l'article L2122-22 du code général des collectivités territoriales. 
Conformément aux dispositions de l'article L.2122-23 du même code, le maire rend compte au 
conseil municipal des décisions prises depuis le 12 septembre 2013 telles qu'énumérées ci-après. 

Arrêtés 

n° Date devisa Objet 

DHGR253 23 sept. 2013 Portant sur	 le maintien	 d'un	 établissement	 recevant du	 public 
restaurant Ayako Sushi - Avenue Haussmann à Auxerre 

DHGR258 13 sept. 2013 Portant sur une campagne d'effarouchement d'étourneaux sansonnets 
sur le territoire de la commune d'Auxerre durant le mois de septembre 
2013 

DHGR260 23 sept. 2013 Portant sur l'autorisation d'ouverture d'un établissement recevant du 
public - Boutique Get Ready - Avenue Haussmann à Auxerre 

DHGR264 1 oct. 2013 Portant sur l'occupation du domaine public, circulation, stationnement 
et autorisation d'animation musicale tardive parc Roscoff « Fête du 
Front de Gauche de l'Yonne » samedi 5 octobre 2013 

DHGR269 22 oct. 2013 Portant sur l'autorisation d'ouverture d'un établissement recevant du 
public - Pôle sud de l'école Sainte-Thérèse - 8 boulevard Montois à 
Auxerre 

DHGR285 14 oct. 2013 Portant sur la mise en sécurité et interdiction de pénétrer à l'intérieur de 
la parcelle sise au 31 bis avenue Gambetta cadastrée BK550 à Auxerre 

DHGR300 22 oct. 2013 Portant	 sur	 l'ouverture	 d'un	 établissement	 recevant	 du	 public	 - 
Chapiteau «Trocathlon » - Avenue de la Fontaine Sainte-Marguerite à 
Auxerre 

DHGR3I7 8 nov. 2013 Portant sur le maintien de l'ouverture d'un établissement recevant du 
public - Ecole Sainte-Marie - 14 rue de la Fraternité à Auxerre 

DP098 22 oct. 2013 Portant application d'un tarif réduit pour un emplacement au marché de 
l'Arquebuse 

UR0I3 13 sept. 2013 Portant	 mise	 en	 demeure	 relatif à	 des	 dispositifs	 d'enseigne	 en 
infraction 

UR0I4 1 oct. 2013 Portant attribution d'une aide pour la restauration des toitures et façades 
dans le centre ville - 21 Boulevard Davout 

URO15 7 oct. 2013 Portant attribution d'une aide pour la restauration des toitures et façades 
dans le centre ville - 18 rue Milliaux
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VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU S DECEMBRE 2013 

URO16 P21 nov. 2013 Portant attribution d'une aide pour la restauration des toitures et façades 
dans le centre ville 

FB035 27 sept. 2013 Portant modification d la régie de recettes de la crèche municipale 

FB037 7 août 2013 Portant réalisation d'un emprunt de 2 279 800€ du Crédit Mutuel 

FB039 16 sept. 2013 Portant vente de matériaux réformés 

FB040 16 sept. 2013 Portant vente de palettes réformées 

FB04 1 7 oct. 2013 Portant vente de matériaux réformés 

FB042 18 oct. 2013 Portant augmentation des loyers - Année 2014 

FB043 15 oct. 2013 Fixant la liste des attributaires d'un prix dans le cadre du grand prix 
communal de fleurissement pour 2013 

FB044 15 oct. 2013 Portant modification de la régie de recettes du stade nautique de l'Arbre 
Sec d'Auxerre 

FB045 21 oct. 2013 Portant modification de la régie de recettes instituée auprès du service 
éducation vie scolaire pour les garderies périscolaires 

FB046 6 nov. 2013 Portant modification de la régie de recettes de la maison de quartier des 
Piedalloues 

FB047 6 nov. 2013 Portant modification de la régie de recettes de la maison de quartier 
Rive Droite 

FB048 6 nov. 2013 Portant modification de la régie de recettes de la maison de quartier 
Saint-Siméon 

FB049 6 nov. 2013 Portant modification de la régie de recettes de la maison de quartier des 
Rosoirs 

FB050 6 nov. 2013 Portant modification de la régie de recettes de la maison de quartier 
Sainte-Geneviève 

FB05I 8 nov. 2013 Fixant le tarif de location de salle située au complexe sportif Serge 
Mésonès 

FB052 6 nov. 2013 Portant vente de matériaux réformés 

FB053 21 nov. 2013 Portant clôture du contrat de prêt n° MIR17I379EUR réalisé auprès de 
DEXIA Crédit local 

AG024 23 sept. 2013 Portant	 conversion	 d'une	 concession	 d'une	 durée	 temporaire	 de 
cinquante ans en durée perpétuelle 

AG025 11 sept. 2013 Portant désignation du représentant du maire auprès de la commission 
consultative des services publics locaux - Modification 

AG026 3 oct. 2013 Portant délégation de fonctions à Monsieur Guy Paris 

AG027 3 oct. 2013 Portant désignation des représentants auprès de la commission des 
quartiers - Modification 

AG028 3 oct. 2013 Portant désignation des membres du premier collège composant le 
conseil	 local de sécurité et de	 la prévention de	 la délinquance - 
Modification 

AG029 9 oct. 2013 Portant aide financière aux familles pour les transports scolaires
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VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

Conventions 

n° Date de visa Objet 

2013-105 17 sept. 2013 Convention de mise en vente d'un ouvrage auprès de l'Office de 
Tourisme de l'auxerrois 

2013-106 23 sept. 2013 Convention de partenariat entre la ville d'Auxerre et le Patronage 
Laïque Paul Bert -Avenant n°3 

2013-107 30 sept. 2013 Convention	 entre	 la	 vile	 d'Auxerre	 et	 l'Etablissement	 public	 de 
Coopération Culturelle de l'Yonne - Avenant n°3 

2013-108 8 oct. 2013 Convention de mise à disposition précaire d'un logement communal - 
Avenant n°5 

2013-109 11 oct. 2013 Délégation du service public de la restauration collective de la ville 
d'Auxerre - Avenant n°2 au traité d'affermage 

2013-110 15 oct. 2013 Convention de mise à disposition d'un local associatif avenue Rodin 

2013-111 16 oct. 2013 Convention de mise à disposition d'un local associatif 22 rue Paul 
Arman dot 

2013-112 16 oct. 2013 Renouvellement de convention d'agrément du restaurant de l'IUT 
d'Auxerre 

2013-113 21 oct. 2013 Convention de mise à disposition de locaux associatifs 28 avenue de la 
Résistance - Avenant n°1 

2013-114 24 oct. 2013 Convention avec l'association du Patronage Laïque Paul Bert - Avenant 
n°2 à la convention de partenariat pour le Centre de Loisirs Sans 
Hébergement de Laborde - Toussaint 2013 

2013-115 30 oct. 2013 Convention 2013 entre la ville d'Auxerre et e Handball Club Auxerrois 

2013-116 31 oct. 2013 Dispositif de soutien à l'informatique dans les écoles - Convention pour 
la coordination et l'animation du projet: les nouveaux médias, vecteur 
d'éducation à la citoyenneté et de valorisation de la créativité des 
enfants - Avenant n°2 

2013-117 31 oct. 2013 Convention 2013 entre la ville d'Auxerre et I'AJA Football SAOS 

2013-118 8 nov. 2013 Convention	 entre	 la	 ville	 d'Auxerre	 et	 l'Établissement Public	 de 
Coopération Culturelle de l'Yonne - Avenant n°4 

2013-119 8 nov. 2013 Convention de mise à disposition de locaux associatifs	 14 avenue 
Courbet - Société des Fouilles Archéologiques de l'Yonne - Avenant 
n°1 

2013-120 8 nov. 2013 Convention de mise à disposition de locaux associatifs	 14 avenue 
Courbet - Maillon 89 - Avenant n°1 

2013-121 8 nov. 2013 Convention de mise à disposition de locaux associatifs 14 avenue 
Courbet - Choliambe - Avenant n°1 

2013-122 8 nov. 2013 Convention de mise à disposition de locaux associatifs	 14 avenue 
Courbet— Femmes d'ici et d'Ailleurs - Avenant n°1 

2013-123 8 nov. 2013 Convention de mise à disposition de locaux associatifs 14 avenue 
Courbet - Yonne Diabète - Avenant n°1 

2013-124 14 nov. 2013 Convention de mise à disposition de locaux associatifs 14 avenue 
Courbet - FETE - Avenant n°1
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VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL . - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

	

2013-125	 19 nov. 2013	 Convention entre la ville d'Auxerre et l'Association Icaunaise de 
Diffusion Artistique (AIDA) 

	

2013-126	 25 nov. 2013	 Convention entre le stade auxerrois et la ville d'Auxerre 2009-2011 - 
Avenant n°4 à la convention du 1janvier 2009 

Marchés 

n° Notification Objet Montant ttc 

61090 20 sept. 2013 Mission de maîtrise d'oeuvre pour les VRD quartier 31 518,62€ 
rive droite. 

139062 27 sept. 2013 Aménagement	 espaces	 verts	 de	 l'avenue	 de 45 281,18€ 
Weygand et de ses abords. 

121013 14 oct. 2013 Aménagement des quais de l'Yonne - Lot 4 espaces 4068,96£ 
verts - Avenant n°4. 

129062 15 oct. 2013 Maintenance	 et	 rénovation	 des	 installations 179 400,00€ 
d'éclairage public, sportif, de mise en valeur des (augmentation de 
monuments	 historiques	 et	 d'illumination	 de	 fin la fourchette pour 
d'année de la ville d'Auxerre - Années 2013 à 2015 le poste G3) 
- Avenant n°1. 

139067 31 oct. 2013 Travaux	 de	 réhabilitation	 et	 restructuration	 des 1	 254851,45€ 
réseaux d'assainissement de la ville d'Auxerre - Lot 
I	 assainissement	 allée	 du	 Foulon	 -	 Marché 
subséquent n°10 fondé sur l'accord cadre n°1. 

139067 31 oct. 2013 Travaux	 de	 réhabilitation	 et	 restructuration	 des 4386,03 € 
réseaux d'assainissement de la ville d'Auxerre - Lot 
2 contrôles et tests allée du Foulon - Marché 
subséquent n°10 fondé sur l'accord cadre n°1.

Avis des commissions: 

commission des travaux 
commission des finances 

Vote du conseil municipal: 

- 29 voix pour: unanimité 

- voix contre: 

- 5 abstentions: Élisabeth Gérard-Billebault, Dominique Mary, Isabelle Joaquina, Fabien 
Cool, Guillaume Larrivé 

- 5 absents lors du vote : Caroline Sliwa, Claudine Puech, José Thérézo, Richard Jacob, 
Bruno Marmagne	 . 
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VILLE D 'A UXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

Exécution de la délibération 
(articles L. 2131-1 et L. 2131-2 du code des collectivités territoriales) 

Affichée en mairie le : 9 décembre 2013 

Enregistrée à la préfecture de PYonne le : 	 10 DEC. 2013 

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération: 

Pour le maire,
l'adjointe aux Affaires Générales,

Joëlle Richet  
I	 - 

\*	 ARRIVE E 
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VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

NO2013 - 164- Établissement Public de Coopération Culturelle de l'Yonne 
(EPCCY) - Convention dans le cadre de la liquidation

rIr,u;	 U !TWU1W 

[iÉij 

rapporteur: Guy Ferez
	 ARRIVEE 

Par arrêté du 21 décembre 2007, le Préfet du département a procédé à la création d'un 
établissement public de coopération culturelle (EPCC) dont les membres sont le conseil général 
de l'Yonne et la commune d'Auxerre. 

L'objet de cette structure était double puisqu'elle devait, d'une part, constituer le support 
juridique du conservatoire à rayonnement départemental de l'Yonne et, d'autre part, apporter son 
concours, coordonner et mettre en cohérence l'ensemble des initiatives prises sur le territoire du 
département de l'Yonne dans les domaines de l'enseignement spécialisé de la musique, de la 
danse et du théâtre. 

Le conseil général a notifié au conseil d'administration de l'établissement, avant le 1er avril 
2013, son intention de s'en retirer à partir du 1 e janvier 2014. Par conséquent, puisque I'EPCC 
ne comptera plus qu'un seul membre, le représentant de l'Etat va prononcer sa dissolution qui 
prendra effet au 31 décembre 2013 conformément à l'article R 1431-20 du Code général des 
collectivités territoriales. 

Le conseil municipal a déjà délibéré pour la reprise du conservatoire en régie, ainsi, le transfert 
des agents nécessaires à l'exercice de cette compétence est acté. 

Afin de mener à bien cette procédure de dissolution, il y a lieu de répartir entre les membres de 
l'établissement tous les éléments constituant le passif et l'actif. 
A ce titre, en concertation avec les services de l'Etat, une convention tripartite entre le conseil 
général, I'EPCC et la ville d'Auxerre a été élaborée pour prévoir les modalités de cessation 
d'activités et liquidation de l'EPCC ainsi que la reprise des personnels et la continuité du 
conservatoire. 

La commune, le conseil général et I'EPCC doivent délibérer de manière concordante afin 
d'approuver le contenu de cette convention et prendre les mesures budgétaires qui en découlent 
sur l'exercice 2013.

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide 

- D'approuver les termes de cette convention et d'autoriser le maire à la signer, 

- D'attribuer à I'EPCC, le montant de subvention prévu dans la convention soit 358 959 €, 

- D'autoriser le maire à signer tout acte nécessaire à la mise en oeuvre de la liquidation de 
l'EPCC et à la reprise d'activités du conservatoire. 

Avis des commissions: 

commission des travaux : - 
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VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

commission des finances : - 

Vote du conseil municipal: 

- 28 voix pour: unanimité 

- voix contre: 

- 6 abstentions : Élisabeth Gérard-Billebault, Dominique Mary, Isabelle Joaquina, Fabien 
Cool, Guillaume Larrivé, Alain Raymont 

- 5 absents lors du vote : Caroline Sliwa, Claudine Puech, José Thérézo, Richard Jacob, 
Bruno Marmagne 

Exécution de la délibération: 
(articles L.2131-1 et L.2131- 2 du code des collectivités territoriales) 

Affichée en mairie le : 9 décembre 2013 

Enregistrée à la préfecture de l'Yonne le :	 10 DEC. 2013 

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération 

Pour le maire, 
l'adjointe aux Affaires Générales,

Jolle RichL. 

,:4._ /'	 _••+ 

*	 , 

-ne

D DEt. 21S 
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CONVENTION TRIPARTITE
DANS LE CADRE DE LA DISSOLUTION 

DE L'ETABLISSEMENT PUBLIC DE COOPERATION 
CULTURELLE DE L'YONNE 

Entre 

Le département de l'Yonne, représenté par M. André VILLIERS, Président du Conseil général, 

L'établissement public de coopération culturelle de l'Yonne, représenté par M. Michel 
MORINEAU, Président, et par Mme Agnès GELEY, directrice par intérim, 

Et 

La ville d'Auxerre, représenté par M. Guy FEREZ, Maire d'Auxerre, 

Vu l'arrêté préfectoral du 21 décembre 2007 portant création de l'Etablissement public de 
coopération culturelle de l'Yonne (EPCCY) au i"janvier 2008, 

Vu les statuts de l'EPCCY, 

Vu la lettre du 13 mars 2013 du Président du Conseil général de l'Yonne annonçant le retrait 
du Conseil général de I'EPCCY, 

Vu les articles R 1431-19 et suivants du Code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération du conseil d'administration de I'EPCCY du 23 mai 2013 se prononçant 
favorablement sur le retrait du Conseil général de I'EPCCY, entraînant de droit sa dissolution au 
31 décembre 2013, 

Vu la délibération du conseil municipal d'Auxerre du 5 décembre 2013 autorisant le Maire 
d'Auxerre à signer la présente convention, 

Vu la délibération du Conseil généra! du 20 décembre 2013 autorisant le Président du Conseil 
général à signer la présente convention, 

Vu la délibération du conseil d'administration de I'EPCCY du 21 décembre 2013, 

Considérant qu'il appartient à la ville d'Auxerre et au Conseil général en leur qualité de 
membres fondateurs, de se répartir les charges liées à la dissolution de I'EPCCY, 

Il est convenu ce qui suit: 

Article 1 -Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de préciser les obligations de I'EPCCY, de la ville 
d'Auxerre et du Conseil général de l'Yonne dans le cadre de la mise en oeuvre de la dissolution 
de I'EPCCY.
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Article 2 - Durée de la convention 

La présente convention s'applique à compter de la date de signature jusqu'à l'extinction 
définitive de tous les droits et obligations nés de l'activité de l'EPCCY. 

Article 3 - En gagement de I'EPCCY 

L'EPCCY doit d'ici la clôture comptable de l'exercice 2013 

- procéder à la comptabilisation de la totalité de ses engagements juridiques dont les 
obligations fiscales 

- inscrire et comptabiliser les crédits correspondant aux sommes dues aux personnels; 
-	 établir la liste des personnels; (annexe 1) 
- dresser la liste des contrats en cours ; (annexe 2) 
- établir la liste des biens à transférer ou à mettre au rebut ; (annexe 3) 
- procéder à la clôture des opérations dans les meilleurs délais et arrêter l'ensemble des 

opérations au 31décembre 2013 
-	 inscrire et comptabiliser la taxe sur les salaires 2013 pour le principal 
- formuler la demande de remise des pénalités auprès du directeur départemental des 

finances publiques pour l'ensemble des exercices fiscaux pour le 5 décembre 2013 au 
plus tard; 

- émettre un mandat de 96 507 € au profit de la commune d'Auxerre au titre de l'article 4-
2-6. 

Article 4—Passif de I'EPCC 

4-1 Prise en charge 

Le Conseil général de l'Yonne et la Ville d'Auxerre s'engagent à prendre en charge le passif de 
l'établissement. 
Cette prise en charge s'effectuera selon la règle de répartition suivante 
1/3 (un tiers) pour la commune d'Auxerre, 
2/3 (deux tiers) pour le conseil général de l'Yonne. 

4-2 Constitution du passif 

Le passif de l'établissement est constitué des éléments suivants 

4-2-1 Taxe sur les salaires : principal 

Les sommes dues au titre du principal s'élèvent à 192 244 € pour l'année 2010, 206 867 € pour 
2011 et 199 234€ pour 2012, soit un total de 598 345 E. 

Pour l'année 2013, l'estimation du principal effectuée par la DDFIP est de 175 869 E. 
Cette somme est payée directement par I'EPCCY avant sa liquidation et ne sera donc pas 
comptabilisée dans le passif. 

4-2-2 Taxe sur les salaires : pénalités de retard 

Les pénalités de retard sont composées des majorations ainsi que des intérêts. 
Les majorations s'élèvent à 19 224 € pour l'année 2010, 20 687 € pour 2011 et 19 923 € pour 
2012. 
Les intérêts se chiffrent à 21 531 € pour 2010, 13 239€ pour 2011 et 3 188€ pour 2012. 
Des pénalités de retard sont également dues à hauteur de 17 289 € et 35 256 € pour 2008 et 
2009. 
Le total des pénalités s'élève donc à 150 337 € sous réserve de ce qui pourrait être décompté 
pour 2013.

2/6



Ces pénalités ne sont pas intégrés dans le passif et feront l'objet d'un traitement spécifique. 
Les deux collectivités s'engagent par la présente à prendre en charge à due proportion des 
quotités définies à l'article 4-1 les gommes dues au titre des pénalités au cas où celles-ci ne 
feraient pas l'objet d'une remise totale ou partielle.Cet engagement figurera dans l'arrêté 
préfectoral de dissolution. 

4-2-3 Indemnités de licenciement (annexe 4) 

Les indemnités de licenciement concernent deux agents pour 18 740 € et 2 954 E. 
Le total des indemnités de licenciement est donc de 21 694 C. 

4-2-4 Indemnités de départ volontaire (annexe 4) 

Les indemnités de départ volontaire concernent 4 agents pour 123 700 €, 86 560 €, 79 700 € et 
61180€. Le total des indemnités de départ volontaire est donc de 351 140€. 

4-2-5 Indemnités de résiliation contractuelle 

La résiliation de contrat peut donner lieu au paiement de pénalités en fonction des clauses 
contractuelles et du respect des délais. 
3 contrats sont concernés : Pitney Bowes, Orange et Dactyl Buro pour un total de 9 191 E. 

4-2-6 Dettes vis à vis de la Ville d'Auxerre, repreneuse du conservatoire 

L'EPCCY a encaissé des recettes et notamment les frais de scolarité des usagers pour l'année 
scolaire 2013/2014 soit 160 845 € hors frais d'inscription. 
Les produits au 4/10 (40%) pour la période de septembre 2013 à décembre 2013 sont inscrits 
dans le résultat de I'EPCCY. 
Les produits au 6/10 (60%) pour la période de janvier 2014 à juin 2014 sont dus par 1'EPCCY 
au repreneur du conservatoire: la Ville d'Auxerre soit 96 507 E. 

4-2-7 Dettes non connues à la signature de la convention 

Certaines dettes, inconnues à ce jour, peuvent apparaître ultérieurement à la signature de la 
présente convention. Dans ce cas, les parties s'entendent pour les prendre en charge dans les 
mêmes proportions que le reste du passif.
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4-2-8 Récapitulatif du passif à la date de la signature de la convention 

NATURE MONTANT 

Taxe sur les salaires (principal) 598345f 

Taxe sur les salaires (pénalités) 

Indemnités de licenciement

Voir article 4-2-2 

21 694 € 

Indemnités de départ volontaire 351 140€ 

Indemnités de résiliation contractuelle 9 191 € 

Dettes vis-à-vis de la commune 96 507 € 

Dettes non connues Voir article 4-2-7 

TOTAL 1076877£ 

4-2-9 Répartition entre les collectivités 

Selon la règle de répartition prévue à l'article 4-1, la prise en charge du passif se répartit comme 
suit 
Conseil général de l'Yonne = 717 918€ 
Commune d'Auxerre = 358 959 € 

Article 5 - Gestion des personnels 

L'EPCCY compte 65 agents à la date de la signature de la convention tel qu'indiqué dans la liste 
de l'annexe 1. 

La Ville d'Auxerre s'engage à reprendre en régie le conservatoire à compter du 1janvier 2014. 
A ce titre, elle incorpore 52 agents dont les 3 enseignants à temps non complet qui interviennent 
sur le réseau pour assurer la continuité du service public. 
De plus, la commune intègre également 2 agents dans d'autres services communaux. 

Le conseil général de l'Yonne reprend 3 agents. 

4 agents demandent une indemnité de départ volontaire et 2 agents bénéficieront d'indemnités 
de licenciement qui seront comptabilisées dans le passif de l'EPCCY. 

2 agents ne sont pas repris par la commune ou le conseil général mais pour lesquels un 
reclassement a pu être trouvé auprès d'autres personnes publiques. 

Article 6 - Devenir des biens meubles et immeubles 

-. Biens immeubles: 
Par convention du 13 janvier 2009, article 2, la commune d'Auxerre mettait gratuitement à 
disposition de l'EPCCY, un ensemble de biens immobiliers. 
La totalité de ces biens seront restitués gratuitement à la commune d'Auxerre. 

- Biens meubles: 
*corporels 
Par convention du 13 janvier 2009, article 4, la commune d'Auxerre mettait gratuitement à 
disposition de I'EPCCY, un ensemble de biens mobiliers. 
La totalité de ces biens seront restitués gratuitement à la commune d'Auxerre.
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Les autres biens acquis directement par I'EPCCY font l'objet d'une intégration dans le 
patrimoine de la ville d'Auxerre et celui du Conseil général de l'Yonne conformément à 
l'annexe 3. 

*incorporels 
Les contrats repris par la commune d'Auxerre feront l'objet d'un avenant de transfert. 
Les autres contrats seront résiliés directement par I'EPCCY. 
Les pénalités de résiliation sont incorporées au passif de I'EPCCY. 
Aucun contrat n'est repris par le conseil général de l'Yonne. 

Dans le cadre de ces opérations de clôture, les éléments de l'actif de I'EPCCY seront repris et 
intégrés dans le patrimoine de la ville d'Auxerre. 

Art 7 - Délibération des collectivités portant engagement d'exécution de la présente convention 

Le Conseil général et la ville d'Auxerre s'engagent par délibérations du 20 décembre 2013 
(pour le Conseil général) et du 5 décembre 2013 (pour la ville) à prendre en charge la totalité de 
l'exécution financière inscrite dans la présente convention. 

Article 8- Modalités comptables 

8-1 Traitement comptable de la prise en charge du passif de l'EPCCY 

La prise en charge du traitement du passif de I'EPPCY connu à la date de signature de la 
convention implique le versement par la Ville d'Auxerre et le Conseil Général d'une subvention 
exceptionnelle sur l'exercice 2013 dont le montant est défini à l'article 4-2-9. 

A partir de ce versement, I'EPPCY réglera avant le 31/12/2013 les dettes constitutives du passif. 

Toute autre dette non connue lors de la rédaction de la présente convention au 02/12/2013 et qui 
devrait être honorée dans le cadre de la dissolution de I'EPPCY sera réglée par mandats par la 
Ville d'Auxerre. Cette dernière sollicitera le remboursement par émission d'un titre de recettes à 
l'encontre du conseil général de l'Yonne selon la clef de répartition de l'article 4-1. 

8-2 Le traitement des restes à recouvrer et des admissions en non valeur, du solde de trésorerie 
et de la reprise du résultat est rattaché à la ville d'Auxerre. Un point sera fait à l'issue de la 
détermination du résultat de l'exercice 2013 qui permettra aux deux collectivités de s'entendre 
sur une affectation d'un éventuel excédent et de son éventuelle répartition entre les deux 
collectivités. 

Article 9 - Archives 

Les archives produites par I'EPCCY dans le cadre de ses missions sont des archives 
publiques.Les documents d'âges courant (relatifs à des affaires en cours) et intermédiaire (dont 
la durée d'utilité administrative n'est pas échue) sont transférés à la collectivité compétente. 
Ils sont consignés dans un bordereau de transfert, signé du président de I'EPCCY et de la 
collectivité qui en prend la responsabilité. 
A la tin de l'âge intermédiaire, les opérations de tri visant à séparer les documents à éliminer de 
ceux à conserver de manière définitive sont assurées par la structure qui les a reçus. 
Les documents éliminables sont consignés, conformément à la réglementation, dans un 
formulaire de demande d'autorisation d'élimination, signé par la collectivité en charge des 
documents, et soumis pour autorisation préalable à toute destruction au directeur des archives 
départementales. 
Les documents de conservation définitive issus de ce tri sont déposés aux archives 
départementales.Chacune des parties a un accès total à l'ensemble des documents produits par 
I'EPCCY.
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Article 10 - Dispositif de suivi 

Le suivi de la mise en oeuvre des -engagements prévus à la présente convention est assuré dans le 
cadre d'un comité de suivi composé du président du Conseil général et de deux élus du Conseil 
général ainsi que du maire d'Auxerre et de deux élus du conseil municipal ou de leurs 
représentants respectifs. 

Ce comité se réunit à la demande du président du Conseil général ou du maire d'Auxerre. 
La participation des services de l'Etat peut être sollicitée par chacune des deux parties pour 
assister le comité de suivi. 

Le comité de suivi a pour objet de veiller à la bonne mise en oeuvre de la convention. 

Fait à Auxerre, le 

Le Maire
de la Ville d'Auxerre 

Guy FEREZ

Le Président de I'EPCCY

Michel MORINEAU 

La Directrice par intérim de
I'EPCCY

Le Président
du Conseil Général de l'Yonne 

André VILLIERS 

Agnès GELEY
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Convention tripartite dans le cadre de la dissolution de PEPCCY 
ANNEXE 1 - Liste des personnels EPCCY et situation au 1er janvier 2014 

- NOM PRENOM STATUT CADRE D'EMPLOI Echelon Catégorie durée tpstvaiI 

E ersonnel enseignant - Affectation au 1er janvier 2014: VILLE D'AUXERRE - CRD 
I1ALLEE Philippe	 - titulaire PEA 6 B TC 16 
_2 BATURIC Diana titulaire ATEA pl 2 classe 8 B TC 20 

3 ECQUET Annick stagiaire ATEA pl 1 classe 6 B TC 20 
- ROOME Amanda CDD AEA 10 B TNC 8 
- 5 ROUDY Cécile CDD ATEA pl 1 classe _1 - B TNC 10 
- CHEVILLARD Lucie titulaire ATEA pl 1 classe 4_ B TC 20 
- 7CIESLA Juliette titulaire PEA A TC 16 
- COCHET François titulaire ATEA pl 1 classe

- -
B TC 20 

- CONVERSAT Laurence titulaire PEA
- -

A TC 16 
1 CORNELOUP Claire CDD PEA

- -
A TNC 8 

1 COUVERT Hélène titulaire PEA
- - 

7 A TC 16 
12 - DIOT Stéphane titulaire ATEA pl 1 classe B TC 20 
- 13DRAMARD Thierry titulaire PEA

- -
A TC 16 

- FRICANT-DEFRANCE Marie Hélène titulaire ATEA pl 1 classe
- - 

11 B TNC 10 
- FROMENTIN Martine titulaire ATEA pl 1 classe _7 B TC 20 
- 16GASSELING Joëlle titulaire ATEA pli classe 4_ B TC 20 
- 17HANON Phillippe CDD PEA A TNC 8 

18HARTER Marjorie stagiaire ATEA pl 1 classe
- -

B TC 20 - 
19HERBERT Christian titulaire PEA

- -
A TC 16 - 

- 20JUVIGNY Claude CDI ATEA pl 1 classe
- - 

4 B TC 20 
21KAREV Léonid titulaire PEA

-
A TC 16 - 

- KUNTZEL Jean Marc titulaire PEA
- -

A TC 16 

-
LESCORNEZ Vincent titulaire PEA

- - 
5 A TC 16 

LHERMINIER Claude CDD PE,A 7 - A TNC 6 
25LUC Christine titulaire PEA 6 A TC 16 

MAGNIER François CDI PEA A TC 16 
MAKARENKO Anne titulaire PEA hors classe

- - 
7 A TC 16 -

28MENET Jean Luc titulaire PEA A TNC 12 - 
MESNIER Jean Philippe titulaire PEA

- - 
7 A TNC 12 -

30MEYER Susanne stagiaire ATEA pl 1 classe B TC 20 - 
1 MOUREY Pasquale

-
titulaire ATE,A pl 1 classe

- -
B TC 20 -

PAGLIARIN Vincent titulaire PEA
- -

A TC 16 
33POZDEREC Caroline titulaire PEA

- -
A TC 16 - 

34 ROBERT Jonathan titulaire ATEA pl 2 classe
- - 

7 B TNC 10 -
SALVI Mathilde CDD ATEA pl 1 classe

-
B TNC 8 

SINGIER Jean Marc titulaire PEA
- -

A TC 16 -
OUTAIN (ACHILLE) Fabienne titulaire ATEA pl 1 classe

- -
B TC 20 -

OUTAIN (en détachement) Géraldine titulaire PEA
- -

A TC 16 - 
- 39WILLERVAL Paul titulaire PEA hors classe

- - 
7 A TC 16 

ersonnel enseignant- Affectation au 1er janvier 2014: VILLE D'AUXERRE - Mis à disposition d'autres conservatoires  
40 DESBRUERES Sophie titulaire ATEA pl 1 classe 4 B TNC 12 
41SEVRE Dominique titualire	 J ATEA pl 1 classe 11	 J B TNC 8,5 

e
SODOYER Florence Ttitulaire J	 ATEA pl 1 classe 4 B TNC 9 h 

ersonnel non enseignant - Affec-t'ition au 1er janvier 2014: VILLE D'AUXERRE - CRD  - 
43 BELLOUIS Dominique titulaire adjoint admi 1er cl 6 C TC 35 
44 CORDELLE Olivier CDD Technicien 10 B TC 35 
45 FOURNIER Claudie CDI Adjoint Administratif PI 1ère cl 1 C TC 35 
46 FREBAULT Corinne cul Adjoint technique 2ème cl 4 C TNC 20 
47 GAUTHEREAU Julien CDI Adjoint technique 2ème cl 1 C TC 35 
48GELEY Agnès titulaire Attaché principal 9 A TC 35 
49 MAGNIER Véronique CDI Adjoint Administratif PI 1ère cl 6 C TC 35 
50 POT Didier titulaire Adjoint technique 2ème cl 11 C TC 35 
51 ROBERT Gaëlle titulaire Adjoint Administratif 2ème cl 6 C TC 35 

VILLAIN Nadine titulaire Adjoint technique pl 2ème cl 11 C TC 35 
- Personnel non ensei gnant - Affectation au 1er jpnyi L2014.j.YIU,[ D'AUXERRE  

53 MALAISE Monique titulaire Rédacteur PI 1ère classe 10 B TC 35 
5 LESCOT Jean Pierre titulaire Ingénieur principal 3 A TC 35 

- Personnel non enseignant - Affectation au 1er janvier 2014: CONSEIL GENERAL DE L'YONNE  
55 HENRY Raynald CDI 1	 Agent de maitrise 10 C TC 35 
56 LOURY Christelle CDI Agent de maitrise 2 C TC 35 
57 THIBAUT Isabelle CDI Agent de maitrise principal 6 B TC 35 
C Personnel enseignant - Affectation au 1er janvier 2014 :Autres personnes publiques  
58 DIOME Nathalie	 titulaire J	 ATEA pl 1 classe 7 B TC 20 
59 PAUTET Sébastien	 titulaire PEA caIsse normale 9 A TC 16 

- Personnel non enseignant - Agents avec indemnités de départ volontaire  
60 BENA Véronique CDI Adjoint administratif PI 1ère classe 6 C W 28 
61 DELANNOY Etienne CDI Technicien sup territorial 13 B TC 35 
62 GAUTHEREAU Richard CDI Agent de maitrise principal 7 C TC 35 
631LOURY Pierre CDI Ingénieur principal 1 A TC 35 

RAgents avec indemnités de licenciement 
64LAURENT Fabienne CDI Rédacteur chef 5 B TC 35 

SEGISSEMENT Marion CDI Rédacteur 3 B TNC 17.5 h

rÔtÀL j5 ÀÔ'IS 



Convention tripartite dans le cadre de la dissolution de I'EPCCY 

ANNEXE 2 - Liste des contrats EPCCY et destination au 11112014 

NATURE DU 
CONTRAT FOURNISSEURS Suite donnée Pénalités 

 de retard  OBSERVATIONS 

Assistance Cig Grande Couronne de la dénoncé par 
statutaire Région dIle de France I'EPCCY  
RHAPSODIE RDL (Réalisation et Diffusion GESTION DES de logiciels) repris par la Ville 
ELEVES DU CR0 

AUTOCOM Nextiraone dénoncé par 
I'EPCCY  

Assistance et 
utilisation logiciels Berger-Levrault résiliation à titre Accompagnement "partie comptabilité 

paie et comptabilité  conservatoire sur 6 mois (1er janvier au 30 juin 2014) 

Logiciel PMB Services ( assitance dénoncé par 
Documentation hotline) I'EPCCY  

COURRIER La Poste (contrat collecte et dénoncé par 
____________ remise courriers et autres) I'EPCCY  Machine à  
affranchir le 
_ou__________  "rrisr

PITNEY BOWES dénoncé par 
I'EPCCY 3197C  

location 2 dénoncé par Photocopieurs DACTYL BURO I'EPCCY 4444C 
C300 et C450  
Assurance RC, ASSURANCES AXA France dénoncé par Réajustement à prévoir d'environ 350 € 
DAB et véhicule lARD I'EPCCY en 2014 

Distributeurs ALIMATIQUE AUBE D.A repris par la Ville  

Fontaine à eau ALIMATIQUE AUBE D.A dénoncé par
I'EPCCY  

Téléphonie fixe et ORANGE BUSINESS dénoncé par 1550c  mobile  I'EPCCY  
Electricité EDF repris par la Ville  
Eau LYONNAISE DES EAUX repris par la Ville  
Redevance 
photocopies de SEAM (Société des Editeurs et repris par la Ville partitions et Auteurs de Musique) 
matériel d'orchestre  
contrat général de SACEM ( Musique et Danse) repris par la Ville représentation  
participation à 
rémunération SPRE repris par la Ville 
équitable  
hébergement et 1&1 Internet Sarl résiliation à titre 
connexion  conservatoire  
Forfait annuel DEVELOPIT - Logiciel de dénoncé par 
"Assistance" gestion de salle I'EPCCY  
Hébergement 
serveurs PROSYGMA repris par la Ville 
informatiques  

TOTAL 9191€



Convention tripartite dans le cadre de la dissolution de I'EPCCY 
ANNEXE 4 - Indemnités de départ volontaire et de licenciement 

INDEMNITES VOLONTAIRES DE DEPART 

NOM PRENOM STATUT CADRE D'EMPLOI INDEMNITES 

BENA Véronique CDI Adjoint administratif PI 1ère classe 61180£ 

DELANNOY Etienne CDI Technicien sup territorial 86560£ 

GAUTHEREAU Richard CDI Agent de maitrise principal 79700£ 

LOURY Pierre CDI Ingénieur principal 123700£ 

INDEMNITES DE LICENCIEMENT 

NOM PRENOM STATUT CADRE D'EMPLOI Echelon 

LAURENT Fabienne CDI Rédacteur chef 18740£ 

SEGISSEMENT Marion CDI Rédacteur 2954C



Convention tripartite dans le cadre de la dissolution de IEPCC 
ANNEXE 3 LISTE DES BIENS EPCCY A TRANSFERER 

N° D'INVENTAIRE DESIGNATION DU BIEN
DATE 

ACQUITI 
ON

VALEUR 
BRUTE

VALEUR 
NETTE

DES TIJ ATI 0 

11 _LOGICIEL LIE A LAUTOCOM 20/06/2008 621,69£ 0,00c VA 
123 _LOGICIELS BUREAUTIQUE 17/11/2011 1237,85C 0,00 € VA 
127 

-
_LOGICIEL DRAGON 02/11/2011 92,30£ 0,00£ VA 

13 LICENCE LOGICIEL DECT 25/02/2009 195,67 € 0,00c VA 
130 _2 LOGICIELS DE MUSIQUE 03/0212012 1538,15C 769,15£ VA 
131 

-
_MODULE EXTRANET D UN LOGICII 23/04/2012 2392,00C 1196,00€ VA 

14 _LOGICIEL PACK OFFICE 17/03/2009 592,02£ 0,00£ VA 
144 _1 LOGICIEL AUDIO VIDEO 30/09/2012 46,41£ 0,00£ VA 

- 15 _LOGICIEL AUTOCAD 06/04/2009 186,29£ 0,00£ VA 
151 _LOGICIEL E MAGNUS PAIE RH 22/07/2013 3827,20£ 3 827,20€ VA 
16 _LICENCE ACCES TOTAL SUPPLEM 15/09/2009 657,80£ 0.00£ VA 

5-205 _SYSTEME DE SAUVEGARDE 21/12/2008 9086,01£ 0,00 € VA 
- 6 _LOGICIELS MAGNUS 20/06/2008 15253,78£ 0,00c VA 

71 _4 LOGICIELS GUITARE PRO 04/11/2010 239,82C 0,00£ VA 
73 _LOGICIEL VIDEO 14/12/2010 1384,96C 0,00 € VA 
75 _LICENCES ET NERO ET WINDOWS 08/07/2010 224,03£ 0,00£ VA 
76 _1 LOT DE LOGICIELS DE GRAVURE 14/12/2010 1274,79C 000 € VA 
79 _LOGICIEL AFFICHAGE DYNAMIQUE 28102/2011 1268,91C 0,00 € VA 
80 _CONNEXION ACCES TOTAL 10/03/2011 418,60£ 0,00£ VA 
81 _LOCICIEL TEAMVIEWER 10/03/2011 1187,62£ 0,00 € VA 
82 _LICENCE ANTIVIRUS 21/06/2011 80,01£ 0,00c VA 
83 _LICENCE DEVELOPIT 04/07/20111 1013,97£ 0,00 € VA 
10 _AUTOCOM 10/1212008 14758,30£ 0,00£ VA 

145 _1 ETABLI ET UNE ARMOIRE DE RAI 11/10/2012 187,70£ 0,00£ VA 
- 17 MATERIEL TECHNIQUE 07/10/2009 1554,12£ 310,12 € VA 
17-1 _PERCEUSE DEVISSEUSE 07/10/2009 470,92£ 0,00£ VA 

_BOITE A OUTILS 26/06/2009 684,89£ 136,89 € VA 
18-1 _DEFONCEUSE 26/06/2009 140,15£ 0,00£ VA 
18-2 _ETABLI 26/06/2009 129,00£ 0,00£ VA 

- 19 _LOT OUTILLAGE ELECTRIQUE 31/12/2009 413,35£ 81,35£ VA 
50 _TRAVAUX DE TELEPHONIE 20/05/2010 779,79£ 623,79£ VA 
54 _INSTALLATIONS TELEPHONIQUES 21/06/2010 698,46 € 557,46£ VA 
84 _MATERIEL DE SCENE 03/02/2011 5787,09£ 3857,09€ VA 
85 

-
_RAYONNAGE AVEC CONNECTEUR 19/0412011 935,99C 561,99£ VA 

1 MOBILIER BUREAU OCCASION 20/06/2008 299,80£ 0,00c VA 
119 

-
_POSTES TELEPHONIQUES 17/11/2011 758,26£ 0,00 € VA 

12 _TEL. LIE A AUTOCOM 31/12/2008 3113,28£ 0,00 € VA 
120 _EQUIPEMENT INFORMATIQUE 17/11/2011 773,86£ 0,00£ VA 
122 _PC PORTABLE(697.9) ET IMPRIMAI 17/11/2011 817.80£ 0,00£ VA 
124 _EXTENSION GARANTIE ASSOCIEE 22/11/2011 136,27£ 0,00£ VA 
134 _TABLEAUX MURAUX POUR SALLE 03/02/2012 480,50C 240,50£ VA 
135 _1 TELEPHONE 23/04/2012 434,41£ 0,00£ VA 
136 --1 PHONE 23/04/2012 301,70£ 0,00£ VA 
137 _1 IMPRIMANTE MULTIFONCTIONS 11/09/2012 194,36£ 97,36£ VA 
ï - _1 ORDINATEUR PRO 3400 MT INTE 10/09/2012 1221,90€ 610,90€ VA 

_MOBILIER DE BUREAU 20/06/2008 2163,80£ 0,00 € VA 
20 _DIVERS MATERIEL INFORMATIQUE 17/03/2009 3103,11£ 0,00 € VA 
21 _LOT DE 4 TELEPHONES MOBILES 06/0412009 90,90£ 0,00£ VA 
22 _LECTEUR DVD 06/04/2009 60,45£ 0,00£ VA 
28 _1 PLASTIFIEUSE 2610612009 190,16£ 38,16£ VA 

28-1 _1 DESTRUCTEUR 26/06/2009 466,44£ 94,44£ VA 
3-2183 

-
_MOBILIER DE BUREAU 10112/2008 980,72 € 0,00 € VA 

35 _FAX 10/04/2009 69,89£ 0,00£ VA 
35-1 _MONITEUR 10/04/2009 177,76£ 0,00£ VA 
35-2 

-
_2 DISQUES DURS 10/04/2009 107,85£ 0,00£ VA 

36 _APPAREIL PHOTOS 24/12/2009 258,04£ 0,00£ VA 
36-1 _IMPRIMANTE 24/12/2009 197,46£ 0,00c VA 
36-2 _ELEMENT RESEAU 24/12/2009 338,31£ 1	 0,00£ VA



37
-

_2 MICROS ORDINATEURS 1279 277,83 € 0,00€ VA 
37-2 _2 MICRO ORDINATEURS  1259,32£ 0,00 € VA 

4-2183 _MATERIEL INFORMATIQUE 1J7I2008 8107,69£ 0,00 € VA 
43 _1 TELECOMPIEUR LASER IMPRIMA 18/03/2010 1428,60£ 0,00 € VA 
46 _2 PC DE BUREAU ET 1 PC PORTAB 25103/2010 2309,66£ 0,00 € VA 
47 _1 PC PORTABLEL DELL	 - 06/05/2010 1051,44£ 0,00 € VA 
48

-
_2 TELEPHONES SANS FIL 06105/2010 583,65£ 0,00£ VA 

53 _1 CARTE SON 09/08/2010 400,00C 0,00£ VA 
_1 LOT DE LAMPADAIRES ET DE BU 27/07/2010 1100,75£ 427,79€ VA 

58 21 PHONE 02/09/2010 240,48£ 0,00£ VA 
59 _LOT DE GPS ET DE MATERIEL INF 06/04/2010 579,37£ 0,00£ VA 
60 1 TABLEAU DE CONFERENCE 02/09/2010 89.60£ 0,00£ VA 
61 _1 CONTAINER 02/09/2010 276,60£ 0,00 € VA 
62 MATERIEL INFORMATIQUE 08/07/2010 1224,72£ 0,00 € VA 
63 -11 PHONE 17/09/2010 205,13£ 0,00£ VA 
64  _2 SERVEURS ET 4 DISQUES DURS 19/1012010 980,23£ 0,00£ VA 
65 _4 ARMOIRES 1 TABLE ET 1 MODUL 19/10/2010 867,10£ 606,10C VA 
66 _1 LOT DE 18 CHAISES PLIANTES 19/10/2010 789,36£ 552,36£ VA 
67 _1 PORTABLE SONY 04/11/2010 821,35C 0,00£ VA 
68 _2 TELEPHONES SANS FIL 0411112010 412,07£ 0,00£ VA 
69 -11 PHONE 19/10/2010 372,85£ 0,00£ VA 
7 _MARERIEL INFORMATIQUE 03/12/2008 760,18£ 0,00£ VA 

70 1 PORTABLE SONY 08111/2010 821,35£ 0,00£ VA 
72-1 

-
-11 PHONE 29/11/2010 261,80C 0,00£ VA 

74 _3 ECRANS DE PC 14/12/2010 800,09C 0,00£ VA 
77 _MATERIEL SCENIQUE	 - 10/09/2010 1423,24£ 568,24£ VA 
8 _MATERIEL INFORMATIQUE 20/06/2008 1674,40£ 0,00 € VA 

86 2 TABLEAUX PIVOTANTS 01/02/2011 735,80£ 0,00£ VA 
87 1 TABLEAU DE CONFERENCE 18102/2011 89,60C 0,00£ VA 
88 _SYSTEME D AFFICHAGE DYNAMIQ 18/0712011 2836,52£ 1702,52€ VA 
89 LAMPADAIRES 11/05/2011 398,60£ 238,60£ VA 

J_MATERIELDEBUREAU  31/12/2008 95,40€ 0,00€ VA 
90 MATERIEL INFORMATI QUE 31/05/2011 2344,34£ 782,34 € VA 

-	 9-1 L_MATER IEL DE BUREAU 31112/2008 159 ,22£ 0,00£ VA 
91 5 PORTABLES 31105/2011 3398,51£ 1132,51£ VA 
92 EQUIPEMENT INFORMATIQUE ET 04/07/2011 3035,14£ 1011,14€ VA 
93 _EQUIPEMENT INFORMATIQUE ET 04/07/2011 678,68C 226,68£ VA 
94 

-
1 TELEPHONE 18107/2011 23.80£ 0,00£ VA 

ioo _5 APPUIS VELOS 31105/2011 873,98£ 699,98C VA 
101 _2 ARMOIRES 19/04/2011 855,31£ 683,31£ VA 
102 1 FAUTEUIL HEGOA LEADER VER 08/07/2011 88,00£ 0,00£ VA 
106 _1 ARMOIRE 31/05/2011 416,50£ 332,50£ VA 
iio _MEUBLES A COURRIER 11/04/2011 3115.04£ 2491,04C VA ili _1 PENDERIE 02/09/2011 215,25C 0,00£ VA 
112 _TABOURETS 02/09/2011 351,62£ 0,00£ VA 
114 _BANQUETTES ET CHAISES ORCHI 26/09/2011 2628,54£ 2102,54€ VA 
117 _ARMOIRES A RIDEAUX 18110/2011 1009,34£ 807,34 € VA 
126 _ETAGERE 16/12/2011 253,55£ 0,00 € VA 
128 _1 FAUTEUIL 2911212011 233,22£ 0,00£ VA 
132 _CHAINES HIFI DENON D-F 107 SIL 0811112012 1647,00C 1 318,00€ VA 
139 _1 LOT DE TABLES ET CHAISES 03/02/2012 3114,86C 2803,86€ VA 
140 _1 ARMOIRE A RIDEAU 23/04/2012 313,35£ 282,35C VA 
147 _2 SIEGES MAPEX 31/12/2012 240,00£ 0,00£ VA 

1148 _1 ECHELLE 264,32£ 0,00£ VA 
149 _1 PIANO YAMAHA 31/12/2012 2411,14£ 1929,14€ VA 

BANQUETTES PIANO 06105/2013 540,00€ 540,00€ VA 
23 60PUPITRES AVEC CASIER 13/05/2009 3086,00£ 1850,00€ VA 
24 _60 CHAISES D'ORCHESTRE 24/08/2009 5049,20C 2989,10€ VA 
25 _TABLEAUX POUR STUDIOS 23110/2009 617,14£ 205,14C VA 
26	 I_2 FAUTEUILS 16/11/2009 351.10£ 0,00£ VA 

127	 1_1 AMOIRE A CLES 31/12/2009 40,07£ 0,00£ VA 
_27-1 _10 TABLES PLIANTES 31/12/2009 559,72£ 321,70£ VA 
_27-2 _2 TABLES DE REGIE 31/12/2009 377,22£ 225,22	 1 VA 

95 _1 FAUTEUIL TERTIO 01/02/2011 180,60£ 0,00£ VA 
_96 _2 ARMOIRES	 1 01/02/20111 3277,37£ 2 621,37 € VA



97 1 FAUTEUIL 01/02/2011 272,81£ 0,00£ VA 
98 1 PARQUET DE DANSE DEMONTA /0212011 4664,40£ 4042,40 € VA 
99	 - _1 TABLE MONOPLACE 10/02/2011 67,80£ - 0,00£ VA 
103 _1 SERRURE 19/04/2011 503,76£ 167,76£ VA 
104 _POUBELLES MURALES 19/04/2011 296,76£ 0,00£ VA 
105 _2 CHAINES HIFI 31/05/2011 1580,00£ 948,00 € VA 
107 _2 CHARIOTS TUBULAIRES AVEC Si 21/06/2011 489,16£ 293,16C VA	 j 

-
_1 ENCEINTE BEHRINGER B300 18/07/2011 179,40£ 0,00£ VA 

109 _2 ARMOIRES SUR ROULETTES ET 21106/2011 2949,34£ 2359,34€ VA 
113 _CAISSES DE TRANSPORT 29/08/2011 926,90£ 802,90£ VA 
115 _PUPITRES AVEC LAMPES 27/09/2011 2201,92£ 1690,72€ VA 
116 _LOT TOURNEVIS ELECTRIQUE KIT 30/09/2011 649,79£ 389,79c VA 
125 _JEUX DE KLAXONS AVEC SUPPOR 16/12/2011 776,00£ 620,00£ VA 
129 _1 ETAGERE 15/1212011 226,15£ 0,00£ VA 
141 _1 DIABLE ROUES PNEUMATIQUES 10/02/2012 138,99£ 0,00£ VA 
146 _PROJECTEUR A LENTILLES 31/12/2012 523.15£ 261,15£ VA 

147-1 _1 CYMBALE ZILDJIAN 31/12/2012 717,40£ 574,40£ VA 
150 _ESCABEAU MOBILE 12/02/2013 1042,17£ 1042,17€ VA 
153 _LOT DE 2 PIANOS 12/11/2013 22511,50£ 22511,50C VA 
29 _3 LECTEURS DVD 28/01/2009 567,01£ 0,00£ VA 
30 _VITRINE COULISSANTE 13/05/2009 234,15£ 78,15£ VA 
31 _ASPIRATEUR 31/12/2009 194,07C 0,00£ VA 
32 _ASPIRATEUR 07110/2009 173,42£ 0,00c VA 
33 _6 STORES 16/11/2009 1900,00£ 632,00£ VA 
34 _CHAINE HIFI 24/12/2009 599,00£ 119,00£ VA 
39  PIEDS ET CABLES DE MICROS 24/1212009 742,31£ 150,31£ VA 
44 _1 LECTEUR SIMPLE CD MP3 GEffl 29/03/2010 259,29£ 0,00£ VA 
49 1 LAVE LINGE ET 1 SECHE LINGE 06/05/2010 911,00£ 638,00£ VA 
51 _MACHINES A GRATTER LES ANCH 27/04/2010 1361,00£ 851,00 € VA 
52 _1 CHARIOT DE NETTOYAGE 27104/2010 155,48£ 0,00£ VA 
55 _1 ASPIRATEUR 27/04/2010 201,82£ 0,00£ VA 
57 _1 ASPIRATEUR 30/07/2010 225,64C 0,00£ VA 
78 _1 CHAINE MICO DENON 04110/2010 790,00C 316,00C VA 

153 1 LOT DE 2 PIANOS 13437,06£ 13437,06£ VA 
118 _RAMPES 14/10/2011 410,00£ 0,00c VA 
121 _INSTALLATION SYSTEME AFFICHA 17/11/2011 897,00£ 0,00£ VA 
142 _TRAVAUX DE REVETEMENT 01103/2012 797,94£ 0,00£ VA 
143 _LIAISON INFORMATIQUE BASE DE 25/06/2012 2 741,58 € 2193,58£ VA 
38 _TRAVAUX DE BUREAUX 24112/2009 3851,48C 2823,48€ VA 
40 _ADJONCTION DE PRISES TELEPH 12/01/2010 1786,82£ 1429,82€ VA 
41 _ADJONCTION DE PRISE TELEPHO 12/01/2010 989,09£ 791,09£ VA 

_FOURNITURE ET FINITION SUR 2 E 10/03/2010 482,80£ 0,00£ VA 
145 _AMENAGEMENT DE LOCAUXX POL 02/0312010 2552,83£ 204283€ VA 

2009/IM20/INV20-2 1 PC Portable HP 6830S 25/02/2009 657,46C 0,00£ CGY 
2009/1M20/INV20-4 1 écran HP L1908W 25/0212009 179,21C 0,00£ CGY 
2011/1M123/1NV123-5 1 Suite bureautique Office 2010 18/10/2011 120,00£ 0,00£ CGY 
2011/1M21/INV21-4 1 téléphone Blackberry 8320 28/02/2009 22,73 € 0,00£ CGY 
2010/1M46/1NV46-5 1 PC portable HP probook 4710S 26/02/2010 788,42£ 0,00£ CGY 
2011/1M123/1NV123-4 1 suite bureautique Office 2010 18/1012011 120,00£ 0,00£ CGY 
2011/1M122/1NV122-2 1 PC portable HP probook 4530S 04/11/2011 697.90£ 0,00£ CGY 
2011/1M123/1NV123-3 1 Suite bureautique Office 2010 18/10/2011 120,00 € 0,00£ CGY 
2011/1M136/1NV136-0 1 téléphone mobile Iphone 30/11/2011 301,70£ 0,00£ CGY

Total	 103 658,88 € 



VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU S DECEMBRE 2013 

111111 il il 	
N°2013 - 165- Urgence à délibérer sur la liquidation de l'Établissement public de 
Coopération Culturelle de l'Yonne (EPCCY) 

rapporteur: Guy Férez 

Dans le cadre de la liquidation de l'Établissement Public de Coopération Culturelle de l'Yonne 
(EPCCY), il y a lieu de répartir entre les membres de l'établissement tous les éléments 
constituant le passif et l'actif. 
A ce titre, en concertation avec les services de l'Etat, une convention tripartite entre le conseil 
général, I'EPCC et la ville d'Auxerre a été élaborée pour prévoir les modalités de cessation 
d'activités et liquidation de l'EPCC ainsi que la reprise des personnels et la continuité du 
conservatoire. 

La délibération correspondante n° 2013-164 Établissement Public de Coopération Culturelle de 
l'Yonne (EPCCY) - Convention dans le cadre de la liquidation, a fait l'objet d'un ordre du jour 
complémentaire adressé aux élus le 3 décembre 2013 ainsi que les modifications sur les 
délibérations n° 2013-126 Budget principal - Décision modificative n° 4 et n 2013-155 
Personnel municipal Effectif réglementaire - Modification. 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide 

- De se prononcer sur l'urgence à délibérer concernant la modification des délibérations 
n°2013-126 Budget principal - Décision modificative n°4 et n° 2013-155 Personnel 
municipal - Effectif réglementaire - Modification et l'ajout de la délibération n° 2013-164 
Établissement Public de Coopération Culturelle de l'Yonne (EPCCY) - Convention dans le 
cadre de la liquidation. 

Avis des commissions: 

commission des travaux 
commission des finances 

Vote du conseil municipal: 

- 34 voix pour: unanimité 

- voix contre: 

- abstention(s) 

- 5 absents lors du vote : Caroline Sliwa, Claudine Puech, José Thérézo, Richard Jacob, 
Bruno Marmagne 

Exécution de la délibération: 
(articles L.2131-1 et L.2131-2 du code des collectivités territoriales) 

Affichée en mairie le : 9 décembre 2013 

Enregistrée à la préfecture de l'Yonne le 

2013 -165 - Urgence à dIibrer.odt	 1/2



VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération: 

Pour le maire,
l'adjointe aux Affaires Générales,

Jollle Richet 

ransmï7 .1 c CEC. zo1 
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Accusé de réception 

Nom de l'entité 
publique  Ville d'Auxerre 

Numéro de l'acte D-2013-165 
Nature de l'acte DE - Délibérations 
Classification de 
l'acte 5.2.2 - Fonctionnement des Assemblées - Autres 

Objet de l'acte Urgence à délibérer sur la liquidation de lEtablissement Public de 
Coopération Culturelle de l'Yonne (EPCCY) 

Statut de la 8 - Reçu par Contrôle de légalité 
transmission 

Identifiant unique de 
télétransmission  089-218900249-20131205-D-2013-165-DE 

Date de transmission 
de l'acte  10/12/2013 

Date de réception de 
l'accuse de réception  10/12/2013



VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

il 1111 Ili il	
N'2013 - 166- Levée du scrutin aux nominations et présentations 

rapporteur: Guy Férez 

Le code général des collectivités territoriales, dans son article L2121-21, dispose que le vote se 
déroule au scrutin secret «lorsqu'il y a lieu de procéder à une nomination ou à une 
présentation ». 

Il est précisé au paragraphe 4 du même article que « le conseil municipal peut décider, à 
l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations ou aux présentations, sauf 
disposition législative ou réglementaire prévoyant expressément ce mode de scrutin ». 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide: 

- De ne pas voter au scrutin secret la désignation du président de séance pour le vote des 
délibérations n°2013-106 à n°2013-108. 

Vote du conseil municipal: 

- 34 voix pour : unanimité 

- voix contre: 

- abstention(s) 

- 5 absents lors du vote : Caroline Siiwa, Claudine Puech, José Thérézo, Richard Jacob, 
Bruno Marmagne 

Exécution de la délibération: 
(articles L.2131-1 et L.2131-2 du code des collectivités territoriales) 

Affichée en mairie le : 9 décembre 2013 

Enregistrée à la préfecture de l'Yonne le: 

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération 

1 o EEC. Z013 
Elétransmis le

Pour le maire, 
l'adjointe aux Affaires Générales, 

J@elIe

2y' 
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Accusé de réception 

Nom de l'entité Ville d'Auxerre publique  
Numéro de l'acte D-2013-166 
Nature de l 'acte DE - Délibérations 
Classification de 
l'acte  5.2.2 - Fonctionnement des Assemblées - Autres 

Objet de l'acte Levée du scrutin aux nominations et présentations 
Statut de la 8 - Reçu par Contrôle de légalité 
transmission 

Identifiant unique de 
télétransmission  089-218900249-20131205-D-2013-166-DE 

Date de transmission 10/12/2013 de l'acte  
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VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 20 JUIN 2013 

NO2013 - 167- Désignation du président de séance pour le vote de délibérations 

rapporteur: Guy Férez 

Dans son article L2121-14, le code général des collectivités territoriales prévoit 

"Le conseil municipal est présidé par le maire et, à défaut, par celui qui le remplace. Dans les 
séances où le compte administratif du maire est débattu, le conseil municipal élit son président. 
Dans ce cas, le maire peut, même s'il n'est plus en fonction, assister à la discussion ; mais il 
doit se retirer au moment du vote. 

Le maire propose la candidature de Philippe Aussavy pour présider le conseil municipal 
pendant les délibérations n°2013-106 àn° 2013-108. 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide 

- De désigner Philippe Aussavy pour présider la séance pendant les délibérations 2013-106 à 
2013-108, 

- De dire que le maire reprendra la présidence après ces votes. 

Avis des commissions: 
commission des travaux 
commission des finances 

Vote du conseil municipal: 

- 34 voix pour : unanimité 

- voix contre: 

- abstention(s): 

- 5 absents lors du vote: Caroline Sliwa, Claudine Puech, José Thérézo, Richard Jacob, 
Bruno Marmagne 

Exécution de la délibération: 
(articles L.2131-1 et L.2131-2 du code des collectivités territoriales) 

Affichée en mairie le: 9 décembre 2013 

Enregistrée à la préfecture de l'Yonne le 

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération 

Pour le maire, 

1éransmis le:	 2013 j adjointe aux Affaires ( 
Joëlle Richet,, 

I

s. 
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VILLE D 'A UXERRE (YONNE)

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

Ili 1111 Ili il	
NO2013 - 157- Personnel municipal - Recrutement d'un contractuel sur le poste de 
responsable technique à la Direction des Affaires Culturelles 

rapporteur: Guy Paris 

L'organisation de la ville et les récentes évolutions de la direction des services culturels, avec 
notamment la reprise en régie par la ville du Conservatoire à Rayonnement Départemental, 
nécessitent le recrutement d'un responsable technique. 

Les missions confiées au responsable technique sont du niveau d'un cadre A, elles sont les 
suivantes: 
- assurer un accompagnement technique des services culturels municipaux en régie 
- assurer un accompagnement technique des délégations de services publics et des partenaires 
sous convention 
- assurer un rôle d'interface avec les services techniques 
- participer à la bonne mise en oeuvre des opérations culturelles municipales en qualité 
d'accompagnement technique 
- garantir le respect des normes de sécurité dans les établissements accueillant du public et lors 
des manifestations culturelles 
- analyser les demandes techniques des associations culturelles subventionnées 
- assurer un rôle de conseil technique à l'occasion de l'aménagement ou du réaménagement 
d'espaces culturels 

Le niveau de responsabilité de ce poste correspond à celui d'un ingénieur principal territorial. 

Il convient de recruter un responsable technique non titulaire. D'une part, la nature des fonctions 
nécessite des compétences techniques hautement spécialisées. D'autre part, les besoins du 
service le justifient. 

Les modalités de recrutement prévues à l'article 3-2 de la loi du 26 janvier 1984 modifié ne 
peuvent être appliquées du fait qu'elles limitent à 1 an renouvelable dans la limite de 2 ans au 
maximum la durée du contrat. En effet, compte tenu des missions confiées à ce cadre, il ne peut 
être envisagé, pour la ville, de s'exposer à une mobilité bisannuelle sur ce poste. Il convient de 
conclure le contrat pour une durée de 3 ans minimum. 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide 

- de dire que le responsable technique occupera un poste d'ingénieur principal territorial 
vacant à l'effectif réglementaire 

- de dire que le poste de responsable technique sera pourvu, au titre de l'article 3-3,2° de la 
loi du 26 janvier 1984 modifiée, par un agent contractuel possédant un des diplômes requis 
pour se présenter au concours d'ingénieur territorial. 

- de fixer la rémunération au 3ùme échelon du grade d'ingénieur principal territorial avec le 
régime indemnitaire afférent. 

2013 -157 - Personnel municipal - Recrutement d'un contractuel sur le poste de Responsable technique à la 
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VILLE DA UXERRE (YONNE) 

DELIBERA TION DU CONSEIL MUNICIPAL - SEANCE DU 5 DECEMBRE 2013 

Avis des commissions: 

• commission des travaux 
• commission des finances 

Vote du conseil municipal: 

- 29 voix pour 

- voix contre: 

- 5 abstentions : Élisabeth Gérard-Billebault, Dominique Mary, Isabelle Joaquina, Fabien 
Cool, Guillaume Larrivé 

- 5 absents lors du vote : Caroline Sliwa, Claudine Puech, José Thérézo, Richard Jacob, 
Bruno Marmagne 

Exécution de la délibération: 
(articles L.2131-1 et L.2131-2 du code des collectivités territoriales) 

Affichée en mairie le : 9 décembre 2013 

Enregistrée à la préfecture de l'Yonne le: 

Le maire certifie le caractère exécutoire de la délibération: 

-----------1 

g EEC. zlj 
\Té1étra1s e :

Pour le maire,
l'adjointe aux Affaires (

Joëlle Rie r 
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